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PRÉAMBULE
Les dispositions concernant les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont définies aux articles 
L.151-6 et L.151-7 du Code de l’Urbanisme. Ayant pour fondement le respect des grandes orientations définies au 
sein du PADD, elles comprennent des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les paysages, les transports 
et les déplacements.

Ainsi, les OAP permettent à la commune de préciser, outre le règlement s’appliquant de manière différenciée sur 
les différentes zones du PLU, des prescriptions d’aménagement sur certains secteurs à enjeux. La création d’une ou 
plusieurs OAP résulte ainsi souvent d’une nécessité de respecter une densité minimale imposée par un document 
supérieur (ici le SCoT de la Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois), d’une volonté 
de fixer des modalités d’aménagement à même de préserver les formes urbaines, le patrimoine et les paysages, ou 
encore de concrétiser une politique de développement (urbain, démographique, sociale...). 

Code de l’Urbanisme - Article L.151-7

I. - Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment :
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densifica-
tion et assurer le développement de la commune ;
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménagement, de 
construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;
3° (Abrogé) ;
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ;
5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces 
publics ;
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement 
à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et L.151-36 ;
7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir 
les conditions dans lesquelles les projets de construction et d’aménagement situés en limite d’un espace agricole 
intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les espaces urbanisés, 
ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition.
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale d’accueil et 
d’équipement des unités touristiques nouvelles locales.
III. - Dans les zones exposées au recul du trait de côte, les orientations d’aménagement et de programmation 
peuvent définir les actions et les opérations, ainsi que leur échéancier prévisionnel, nécessaires pour réorganiser 
le territoire au regard de la disparition progressive des aménagements, des équipements, des constructions et 
des installations.
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Schéma applicable : OAP 1 ; SOliHA-Méditerranée, 2024

OAP 1 :
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1. État initial du site

1.1. Cadre naturel du site
La parcelle est une dent creuse, est à l’état naturel et ne présente aucune sensibilité sur le plan agricole. De pente 
moyenne orientée du nord au sud, c’est une parcelle non cultivée, sans appellation particulière, dont l’avenir agri-
cole paraît incertain. Peu de végétation pré-existe sur la parcelle ou dans son environnement immédiat, à part en 
vis-à-vis du Chemin des Amandiers, quelques arbres en haute-tige qui limitent toute covisibilité depuis le territoire 
mais aussi depuis les bâtiments environnants.

Débroussaillement (OLD).

2.1. Densité recherchée
La densité recherchée sera de 9 logements par hectare. Cela prendra la forme suivante :

 ● Des parcelles de 933m² en moyenne ;
 ● 20% de VRD sur la superficie totale de l’opération.

2.2. Principes de desserte
Les accès se feront depuis les voiries existantes, le Chemin des Amandiers et la Rue des Romarins, et depuis une 
contre-allée à double-sens à créer, venant en appui de la voirie existante. Les accès seront aménagés en renfonce-
ment sur l’emprise privée. es modalités d’accès aux futures constructions non-définis, sur l’emprise de la parcelle, 
ne sont pas réglementés afin d’éviter toute impossibilité technique. Ils devront toutefois intégrer une réflexion sur 
la multimodalité et la sécurité.

2.3. Caractéristiques architecturales du bâti
Les modalités de construction exprimées au sein du règlement écrit devront être respectées.
Les toitures des bâtisses devront toutefois respecter les caractéristiques, l’aspect et le nuancier du bâti environnant, 
de type habitat pavillonnaire. 
Les modalités architecturales des nouveaux bâtiments ne devront pas dénoter avec le spécificités du bâti environ-
nant, de type habitat pavillonnaire. 
Les constructions seront soit en RDC, soit en R+1, afin de correspondre à la typologie bâtie environnante.

2.4. Espaces publics et cohérence du site
Les espaces publics étant les éléments garants de la vie de quartier et vecteurs de liens sociaux, l’utilisation de 
l’espace pourra être incitée et sécurisée par du petit mobilier urbain (bancs, tables, petits équipements d’activité 
plein-air, bacs, éclairage public).
Des espaces publics pourront être créés, sans obligation, dans les espaces résiduels de l’opération (par exemple : à 
proximité des cheminements piétonniers).

2.5 Végétalisation
Tous les espaces publics devront être végétalisés dans une optique de durabilité et d’intégration paysagère, y com-
pris les cheminements piétons et espaces publics résiduels (ceux non dévolus à l’agrément ou aux voiries).
Les « coeurs verts » au sein des îlots, matérialisés par le regroupement des jardins en fonds de parcelles, devront 
être créés, valorisés, conservés et entretenus.
La végétalisation des parcelles correspondra aux dispositions édictées dans le règlement écrit et à la liste des es-
sences locales annexées audit document.
Ainsi, les essences d’arbres et de plantes locales mentionnées dans le tableau ci-dessous ont été choisies en fonc-
tion de leur vitesse de croissance, de leur longévité, de leur taille, de leur dimension, de leur résistance au gel et 
leur résistance à la sécheresse. Les plantes sélectionnées ont une croissance relativement lente et une longue durée 
de vie.
La végétalisation des parcelles correspondra aux dispositions édictées dans le règlement écrit, et à la liste des es-
sences locales annexées audit document.

2.6. Stationnement
Les dispositions relatives au stationnement sont édictées dans le règlement écrit.
Les accès aux parcelles avec renfoncement sur l’emprise privée offriront une option de stationnement pour les ré-
sidents ou leurs invités.

2.7. Dispositions en matière de gestion des eaux pluviales
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales seront traités à la parcelle.
Les cheminements piétons et espaces publics ne seront pas imperméabilisés, permettant l’infiltration des eaux de 
pluie.

2.8. Phasage
AU1 : Ouvert à urbanisation immédiate.

1.2. Formes bâties à proximité
A proximité du site pré-existent :

 ● Des logements de typologie pavillonnaire, d’architecture simple et épurée (toitures d’aspect tuile flammée, 
façades enduites, tons clairs, clôtures perméables ou compositions partiellement maçonnées...), de configura-
tions parcellaires différentes (implantation en milieu de parcelles, et implantation en double-mitoyenneté), de 
plain-pied ou en R+1) ;

1.3. Accessibilité, équipements, VRD
Le secteur est situé en bordure de la Rue des Romarins. La voirie est assez large pour une circulation à double-
sens. De l’autre côté, le secteur est desservi par une voie communale, le chemin des Amandiers, assez étroite, pour 
prévoir du stationnement extérieur aux parcelles, et rendant complexe la circulation à double-sens. Plusieurs ha-
bitations pré-existant à proximité immédiate du secteur, il est donc desservi par les réseaux électriques et AEP. Le 
centre-bourg peut se rejoindre facilement.

2. Les principes d’aménagement

La zone couverte par l’OAP relève des enjeux suivants :

 ● Création d’une habitat correspondant à la typologie bâtie environnante ;  
 ● Intégrer paysagèrement les nouvelles constructions en continuité du tissu existant, en travaillant l’allure 

générale de la zone au regard des nouveaux quartiers environnants (formes urbaines, végétalisation et harmoni-
sation des fonds de parcelles), en traitant l’allure paysagère au regard de la pente constatée sur l’emprise et en 
envisageant un traitement des clôtures sur la marge nord de l’opération, sans effet de rupture trop important ;

 ● Dimensionner l’accès aux parcelles et le stationnement privé pour ne pas encombrer l’espace public.
 ● Permettre une urbanisation adaptée à la morphologie du secteur (desserte et sécurité) ;                                                                              
 ● Prendre en compte les règlementations en matière de défense incendie ainsi que les Obligations Légales de 

Rue des romarinsRue des romarinsChem. des AmandiersChem. des Amandiers
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Illustrations
Toitures :

Essences lo-
cales : 
Arbres

Essences lo-
cales :
Haies

 

1

2

3

Caractéristiques des essences locales 
Arbres

Nom Dimen-
sion

Taille Vitesse de croissance Longé-
vité

Toxicité  Résistance au 
gel

Résistance à 
la sécheresse

Mûrier, Mûrier 
blanc, Mûrier noir

assez 
moyenne

8 à 15 m lente (20 à 30 cm/an)  400 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Saule blanc, Saule 
commun, Osier 
blanc

assez 
moyenne

10 à 15 m modérée (50 à 70 cm 
jusqu’à environ 15 ans 
puis d’environ 30 cm et 
enfin de seulement 20 
cm après 30 ans.)

100 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 34°C besoin en eau 
moyen

Érable champêtre 
(Acer campestre), 
Acéraille 

assez 
moyenne

10 à 12 m modérée (40 à 45 cm/
an)

150 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Chêne pubescent, 
chêne humble

assez 
moyenne

10 à 20 m lente (20 à 30 cm/an) 300 à 
500 ans

non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Haies
Nom Dimension Taille Vitesse de 

croissance
Longévité Toxicité  Résistance au 

gel
Résistance à 
la sécheresse

Laurier noble, 
Laurier-sauce 
(Laurus nobi-
lis)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

plusieurs 
décennies, 
voire des 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Lilas commun, 
Lilas (Syringa 
vulgaris)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m modérée 
(30 à 50 cm/
an)

40 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
faible

Buis commun, 
Buis semper-
virent

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 5 m très lente (1 
à 3 cm/an)

500 à 1000 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Laurier tin (Vi-
burnum tinus), 
Laurentin

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 4 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

30 à 50 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Arbre de Ju-
dée (Cercis sili-
quastrum)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m lente à mo-
dérée (25 à 
30 cm/an)

100 à 150 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Épine noire, 
Prunellier 

(Prunus spino-
sa)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 5 m modérée 
(25 à 50 cm/
an)

 plus de 50 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Cognassier 
commun (Cy-

donia oblonga

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m modérée 
(30 à 40 cm/
an)

100 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
moyen

Pistachier len-
tisque (Pista-
cia lentiscus)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

5 à 6 m lente à mo-
dérée (envi-
ron 30 cm/
an)

plusieurs dé-
cennies voire 
plusieurs 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
faible

Buis communBuis commun

Lilas communLilas commun

Fusain d’EuropeFusain d’Europe

Arbre de JudéeArbre de Judée

Laurier nobleLaurier noble

Épine noireÉpine noire

Laurier tinLaurier tin

Laurier tinLaurier tin

Pistachier Pistachier 
lentisquelentisque

C o g n a s s i e r C o g n a s s i e r 
communcommun

Érable champêtreÉrable champêtre

Peuplier blancPeuplier blanc Peuplier blancPeuplier blanc

Mûrier blancMûrier blanc Saule blancSaule blanc

Peuplier noirPeuplier noir

Saule blancSaule blanc

Mûrier noirMûrier noir

Chêne pubescentChêne pubescent

MûrierMûrier

Rose des sables miniRose des sables miniCastelviel miniCastelviel miniRouge miniRouge miniRouge bourgogne Rouge bourgogne 
minimini

Rose miniRose miniVieilli bourgogne Vieilli bourgogne 
minimini

Vieille terre miniVieille terre miniPastel occitan miniPastel occitan mini

Vieilli gascogne miniVieilli gascogne mini Vieilli languedoc miniVieilli languedoc miniVieux midi miniVieux midi miniTon mele atlantique Ton mele atlantique 
minimini
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Schéma applicable : OAP 2 ; SOliHA-Méditerranée, 2024

OAP 2 : 
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1. État initial du site

1.1. Cadre naturel du site
Il s’agit d’une parcelle dont l’aménagement permettrait de créer une conti-
nuité du tissu urbain. Cette zone, située en entrée ouest de ville, correspond 
à une parcelle non cultivée, sans appellation particulière, avec une pente 
quasi-nulle. Au-delà de ses marges nord s’étend le paysage agricole com-
munal. Les covisibilités sur ce secteur s’étendent jusqu’à la montagne xx et 
depuis les deux chemins : Chem. du Pont de Jean Petit et Chem. des Baou-
cets, correspondant à des enjeux paysagers importants. La parcelle n’est pas 
végétalisée. 

2.1. Densité recherchée
La densité recherchée sera de 14 logements par hectare. Cela prendra la forme suivante :

 ● Des parcelles de 576m² en moyenne ;
 ● 20% de VRD sur la superficie totale de l’opération.

2.2. Principes de desserte
Les accès se feront depuis le Chemin des Baoucets, et depuis une contre-allée à double-sens à créer complétée par 
une aire de retournement, venant en appui de la voirie existante. Les modalités d’accès aux futures constructions 
non-définis, sur l’emprise de la parcelle, ne sont pas réglementés afin d’éviter toute impossibilité technique. Ils 
devront toutefois intégrer une réflexion sur la multimodalité et la sécurité.

2.3. Caractéristiques architecturales du bâti
Les modalités de construction exprimées au sein du règlement écrit devront être respectées. 
La construction sera soit en RDC, soit en R+1, afin de correspondre à la typologie bâtie environnante.
Les faîtages du bâtiment devront être parallèles au Chem. du Pont de Jean Petit.
Les modalités architecturales ne devront pas dénoter avec le spécificités du bâti environnant, de type habitat pavil-
lonnaire.

2.4. Espaces publics et cohérence du site
Néant.

2.5. Végétalisation
Tous les espaces publics devront être végétalisés dans une optique de durabilité et d’intégration paysagère, y com-
pris les cheminements piétons et espaces publics résiduels (ceux non dévolus à l’agrément ou aux voiries).
La lisière-urbain rural en fonds de parcelles devra être végétalisée, notamment envisageant un traitement des clô-
tures avec des compositions végétalisées au maximum (arbres en haute-tige, haies) pour éviter un effet de rupture 
trop important donné en perspective depuis les axes mineurs en environnement immédiat, dû à des hauteurs im-
portantes des clôtures maçonnées des bâtiments. Ainsi, les essences d’arbres et de plantes locales mentionnées 
dans le tableau ci-dessous ont été choisies en fonction de leur vitesse de croissance, de leur longévité, de leur taille, 
de leur dimension, de leur résistance au gel et leur résistance à la sécheresse. Les plantes sélectionnées ont une 
croissance relativement lente et une longue durée de vie.
La végétalisation des parcelles correspondra aux dispositions édictées dans le règlement écrit, et à la liste des es-
sences locales annexées audit document.

2.6. Stationnement
Les dispositions relatives au stationnement sont édictées dans le règlement écrit.
Des places de stationnement sur voirie pourront être matérialisées si elles sont jugées insuffisantes dans le péri-
mètre du quartier dans son ensemble.
Les accès aux parcelles avec renfoncement sur l’emprise privée offriront une option de stationnement pour les ré-
sidents ou leurs invités. 

2.7. Dispositions en matière de gestion des eaux pluviales
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales seront traités à la parcelle.
Les cheminements piétons et espaces publics ne seront pas imperméabilisés, permettant l’infiltration des eaux de 
pluie.

2.8. Phasage
AU1 : Ouvert à urbanisation immédiate.

1.2. Formes bâties à proximité
Le terrain étant situé en secteur éminemment rural, peu de formes bâties pré-existent à proximité :

 ● De l’habitat de typologie pavillonnaire, d’architecture simple et épurée : fenêtres sans encadrements, fa-
çades enduites de couleurs ocres, toitures à double-pans en tuiles flammées...), implantées en milieu de par-
celles et de plain-pied, avec clôtures le plus souvent perméables. 

 ● Des bâtisses de plain-pied en mitoyenneté par le garage, suivant un découpage parcellaire plus lâche.

1.3. Accessibilité, équipements, VRD
Le secteur est limité par une route à double sens appelée Chem. 
du Pont de Jean Petit, qui forme une boucle avec le Chem. des 
Baoucets, dont le dimensionnement permet facilement aux 
véhicules de se croiser mais trop étroites pour prévoir du sta-
tionnement extérieur aux parcelles. Le centre-bourg peut se 
rejoindre facilement. Le projet, contrairement au quartier dans 
son ensemble, présente une multimodalité en termes de mobi-
lités, sur l’axe qui garantit sa desserte.

2. Les principes d’aménagement

La zone couverte par l’OAP relève des enjeux suivants :

 ● Création d’une zone à vocation d’habitat correspondant à la typologie bâtie environnante avec un parcel-
laire lâche pour diversifier l’offre foncière et la mixité sociale sur le territoire communal ;  

 ● Intégrer paysagèrement les nouvelles constructions en continuité du tissu existant, en travaillant l’allure 
générale de la zone au regard des nouveaux quartiers environnants (orientation des faîtages, formes urbaines, 
végétalisation et harmonisation des fonds de parcelles), et en envisageant un traitement des clôtures en lisière 
urbain-rural, sur la marge ouest de l’opération, sans effet de rupture trop important ; 

 ● Prévoir des cheminements piétonniers en appoint de la voirie carrossable, et assurer leur connexion aux 
quartiers environnants ;

 ● Maintien du caractère naturel du site, notamment en conservant les caractéristiques des milieux semi-ou-
verts avec arbres en haute tige ; 

 ● Permettre une urbanisation adaptée à la morphologie du secteur (desserte et sécurité) ;                      
 ● Encadrer l’accès aux parcelles et l’offre en stationnement pour ne pas encombrer l’espace public ;                                                        
 ● Prendre en compte les règlementations en matière de défense incendie, notamment les dimensions de 

l’aire de retournement.
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Illustrations
Toitures :

Essences lo-
cales : 
Arbres

Essences lo-
cales :
Haies

 

1

2

3

Buis communBuis commun

Lilas communLilas commun

Fusain d’EuropeFusain d’Europe

Arbre de JudéeArbre de Judée

Laurier nobleLaurier noble

Épine noireÉpine noire

Laurier tinLaurier tin

Laurier tinLaurier tin

Pistachier Pistachier 
lentisquelentisque

C o g n a s s i e r C o g n a s s i e r 
communcommun

Érable champêtreÉrable champêtre

Peuplier blancPeuplier blanc Peuplier blancPeuplier blanc

Mûrier blancMûrier blanc Saule blancSaule blanc

Peuplier noirPeuplier noir

Saule blancSaule blanc

Mûrier noirMûrier noir

Chêne pubescentChêne pubescent

MûrierMûrier

Rose des sables miniRose des sables miniCastelviel miniCastelviel miniRouge miniRouge miniRouge bourgogne Rouge bourgogne 
minimini

Rose miniRose miniVieilli bourgogne Vieilli bourgogne 
minimini

Vieille terre miniVieille terre miniPastel occitan miniPastel occitan mini

Vieilli gascogne miniVieilli gascogne mini Vieilli languedoc miniVieilli languedoc miniVieux midi miniVieux midi miniTon mele atlantique Ton mele atlantique 
minimini

Caractéristiques des essences locales 
Arbres

Nom Dimen-
sion

Taille Vitesse de croissance Longé-
vité

Toxicité  Résistance au 
gel

Résistance à 
la sécheresse

Mûrier, Mûrier 
blanc, Mûrier noir

assez 
moyenne

8 à 15 m lente (20 à 30 cm/an)  400 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Saule blanc, Saule 
commun, Osier 
blanc

assez 
moyenne

10 à 15 m modérée (50 à 70 cm 
jusqu’à environ 15 ans 
puis d’environ 30 cm et 
enfin de seulement 20 
cm après 30 ans.)

100 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 34°C besoin en eau 
moyen

Érable champêtre 
(Acer campestre), 
Acéraille 

assez 
moyenne

10 à 12 m modérée (40 à 45 cm/
an)

150 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Chêne pubescent, 
chêne humble

assez 
moyenne

10 à 20 m lente (20 à 30 cm/an) 300 à 
500 ans

non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Haies
Nom Dimension Taille Vitesse de 

croissance
Longévité Toxicité  Résistance au 

gel
Résistance à 
la sécheresse

Laurier noble, 
Laurier-sauce 
(Laurus nobi-
lis)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

plusieurs 
décennies, 
voire des 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Lilas commun, 
Lilas (Syringa 
vulgaris)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m modérée 
(30 à 50 cm/
an)

40 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
faible

Buis commun, 
Buis semper-
virent

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 5 m très lente (1 
à 3 cm/an)

500 à 1000 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Laurier tin (Vi-
burnum tinus), 
Laurentin

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 4 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

30 à 50 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Arbre de Ju-
dée (Cercis sili-
quastrum)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m lente à mo-
dérée (25 à 
30 cm/an)

100 à 150 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Épine noire, 
Prunellier 

(Prunus spino-
sa)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 5 m modérée 
(25 à 50 cm/
an)

 plus de 50 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Cognassier 
commun (Cy-

donia oblonga

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m modérée 
(30 à 40 cm/
an)

100 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
moyen

Pistachier len-
tisque (Pista-
cia lentiscus)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

5 à 6 m lente à mo-
dérée (envi-
ron 30 cm/
an)

plusieurs dé-
cennies voire 
plusieurs 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
faible
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1. État initial du site

1.1. Cadre naturel du site
La parcelle à gauche est une parcelle à enjeux agricoles moyens (répertoriée 
comme AOP/AOC mais non cultivée à ce jour), dont la pérennité interroge. 
La deuxième parcelle est une parcelle libre de toute culture, sans 
appellation particulière, dont l’avenir agricole paraît incertain donc sans 
enjeux agricoles particuliers. Légèrement en pente suivant l’axe est-ouest, 
pleinement intégrée au paysage agricole du territoire communal, son 
emprise réservée au projet fait partie intégrante de la lisière urbain-rural, 
bien que représentant des enjeux paysagers limités (le projet ne sera visible 
que depuis son environnement immédiat (Chemin de la Crouzette et sur 
l’axe reliant le Cimetière au Chemin de la Crouzette)).

2.1. Densité recherchée
La densité recherchée sera de 15 logements par hectare. Cela prendra la forme suivante :

 ● Des parcelles de 540m² en moyenne ;
 ● 20% de VRD sur la superficie totale de l’opération.

2.2. Principes de desserte
Les accès se feront depuis les voiries existantes (Chemin de la Crouzette et sur l’axe reliant le Cimetière au Chemin 
de la Crouzette). Les modalités d’accès aux futures constructions non-définis, sur l’emprise de la parcelle, ne sont 
pas réglementés afin d’éviter toute impossibilité technique. Ils devront toutefois intégrer une réflexion sur la multi-
modalité et la sécurité.

2.3. Caractéristiques architecturales du bâti
Les modalités de construction exprimées au sein du règlement écrit devront être respectées.
Les constructions seront soit en RDC, soit en R+1, afin de correspondre à la typologie bâtie environnante.
Pour les habitations dont l’implantation peut se faire en mitoyenneté (parcelle à l’est), celles-ci seront décalées les 
unes par rapport aux autres, afin d’assurer une certaine intimité aux habitants dans leurs jardins respectifs.
Les modalités architecturales des nouveaux bâtiments ne devront pas dénoter avec le spécificités du bâti environ-
nant, de type habitat pavillonnaire.

2.4. Espaces publics et cohérence du site
Les espaces publics étant les éléments garants de la vie de quartier et vecteurs de liens sociaux, l’utilisation de 
l’espace pourra être incitée et sécurisée par du petit mobilier urbain (bancs, tables, petits équipements d’activité 
plein-air, bacs, éclairage public).
Des espaces publics, aires de jeux ou de détente pourront être matérialisés sur les zones résiduelles du projet.
Il sera conseillé d’intégrer la multimodalité, la perméabilité et la connexion aux quartiers environnants dans la ré-
flexion globale.

2.5 Végétalisation
Tous les espaces publics devront être végétalisés dans une optique de durabilité et d’intégration paysagère, y com-
pris les cheminements piétons et espaces publics résiduels (ceux non dévolus à l’agrément ou aux voiries). Ainsi, les 
essences d’arbres et de plantes locales mentionnées dans le tableau ci-dessous ont été choisies en fonction de leur 
vitesse de croissance, de leur longévité, de leur taille, de leur dimension, de leur résistance au gel et leur résistance 
à la sécheresse. Les plantes sélectionnées ont une croissance relativement lente et une longue durée de vie.
La végétalisation des parcelles correspondra aux dispositions édictées dans le règlement écrit, et à la liste des es-
sences locales annexées audit document.

2.6. Stationnement
Les dispositions relatives au stationnement sont édictées dans le règlement écrit.
Des places de stationnement sur voirie pourront être matérialisées si elles sont jugées insuffisantes dans le péri-
mètre du quartier dans son ensemble.
Des places de stationnement devront être matérialisées sur la parcelle qui se trouve à l’est. Il devra prévoir des em-
placements de stationnement suffisants (5 places à minima matérialisées sur l’emprise publique).
Les accès aux parcelles avec renfoncement sur l’emprise privée offriront une option de stationnement pour les ré-
sidents ou leurs invités. 

2.7. Dispositions en matière de gestion des eaux pluviales
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales seront traités à la parcelle avec raccordement au regard hors opération.
Les cheminements piétons et espaces publics ne seront pas imperméabilisés, permettant l’infiltration des eaux de 
pluie dans les sols.

2.8. Phasage
AU1 : Ouvert à urbanisation immédiate.

1.2. Formes bâties à proximité
En environnement immédiat du site pré-existent des constructions d’archi-
tecture simple et épurée (implantation en milieu de parcelle, façades en-
duites, toitures d’aspect tuile flammée) caractéristiques de l’habitat pavil-
lonnaire contemporain :

 ● Des bâtisses de plain-pied implantées en milieu de parcelle, avec un 
découpage parcellaire lâche ;

 ● Des bâtisses de plain-pied en mitoyenneté par le garage, suivant un 
découpage parcellaire lâche.

1.3. Accessibilité, équipements, VRD
Le secteur est situé en entrée est de ville, en bordure du Chemin de la Crouzette. Il est limité par une route à 
double sens appelée le Chemin de la Crouzette, qui forme une boucle avec l’axe reliant le Cimetière au Chemin de la 
Crouzette, dont le dimensionnement permet facilement aux véhicules de se croiser mais trop étroites pour prévoir 
du stationnement extérieur aux parcelles. Le centre-bourg peut se rejoindre facilement. L’emprise du projet est lo-
calisée à proximité du cimetière. 

2. Les principes d’aménagement
La zone couverte par l’OAP relève des enjeux suivants :

 ● Création d’une zone à urbaniser en cohérence avec les nouveaux quartiers environnants, avec un parcellaire 
plus au moins resserré ;

 ● Intégrer paysagèrement les nouvelles constructions au tissu existant en travaillant l’allure générale de la 
zone, notamment dans ce contexte de localisation en front urbain-rural (orientation des faîtages, formes ur-
baines, végétalisation des fonds de parcelles) ;

 ● Maintien du caractère naturel du site, notamment en conservant les caractéristiques des milieux semi-ou-
verts avec arbres en haute tige (marge est de l’opération) ;            

 ● Encadrer l’accès aux parcelles et l’offre en stationnement pour ne pas encombrer l’espace public ;
 ● Permettre une urbanisation adaptée à la morphologie du secteur (desserte et sécurité) ;
 ● Prendre en compte les règlementations en matière de défense incendie.
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Illustrations
Toitures :

Essences lo-
cales : 
Arbres

Essences lo-
cales :
Haies

 

1

2

3

Buis communBuis commun

Lilas communLilas commun

Fusain d’EuropeFusain d’Europe

Arbre de JudéeArbre de Judée

Laurier nobleLaurier noble

Épine noireÉpine noire

Laurier tinLaurier tin

Laurier tinLaurier tin

Pistachier Pistachier 
lentisquelentisque

C o g n a s s i e r C o g n a s s i e r 
communcommun

Olivier (Olea euro-Olivier (Olea euro-
paea)paea)

Olivier (Olea euro-Olivier (Olea euro-
paea)paea)

Aubépine mo-Aubépine mo-
nogynenogyne

Aubépine mo-Aubépine mo-
nogynenogyne

Aubépine mo-Aubépine mo-
nogynenogyne

TamarixTamarix TamarixTamarix TamarixTamarix

Rose des sables miniRose des sables miniCastelviel miniCastelviel miniRouge miniRouge miniRouge bourgogne Rouge bourgogne 
minimini

Rose miniRose miniVieilli bourgogne Vieilli bourgogne 
minimini

Vieille terre miniVieille terre miniPastel occitan miniPastel occitan mini

Vieilli gascogne miniVieilli gascogne mini Vieilli languedoc miniVieilli languedoc miniVieux midi miniVieux midi miniTon mele atlantique Ton mele atlantique 
minimini

Caractéristiques des essences locales 
Arbres

Nom Dimen-
sion

Taille Vitesse de crois-
sance

Longévité Toxicité  Résistance au 
gel

Résistance à 
la sécheresse

Olivier (Olea 
europaea)

assez 
moyenne

5 à 8 m très lente (10 à 15 
cm/an)

jusqu’à 150 
ans

non toxique 
(généralement)

entre -10° et 
-20°C

besoin en eau 
faible

Aubépine à 
un style / Au-
bépine mono-
gyne(Cratae -
gus monogyna)

assez 
moyenne

6 à 8 m lente à modérée (20 
à 40 cm/an)

500 ans (re-
cord de 1 
700 ans en 
Mayenne)

non toxique 
(généralement)

jusqu’à -22C besoin en eau 
faible

Érable cham-
pêtre (Acer 
campestre)

assez 
moyenne

6 à 8 m lente (20 à 30 cm/an) 120 à 150 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Tamaris (Tama-
rix)

assez 
moyenne

6 à 8 m lente (20 à 30 cm/an) environ 50 à 
200 ans

non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Haies
Nom Dimension Taille Vitesse de 

croissance
Longévité Toxicité  Résistance au 

gel
Résistance à 
la sécheresse

Laurier noble, 
Laurier-sauce 
(Laurus nobi-
lis)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

plusieurs 
décennies, 
voire des 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Lilas commun, 
Lilas (Syringa 
vulgaris)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m modérée 
(30 à 50 cm/
an)

40 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
faible

Buis commun, 
Buis semper-
virent

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 5 m très lente (1 
à 3 cm/an)

500 à 1000 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Laurier tin (Vi-
burnum tinus), 
Laurentin

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 4 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

30 à 50 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Arbre de Ju-
dée (Cercis sili-
quastrum)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m lente à mo-
dérée (25 à 
30 cm/an)

100 à 150 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Épine noire, 
Prunellier 

(Prunus spino-
sa)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 5 m modérée 
(25 à 50 cm/
an)

 plus de 50 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Cognassier 
commun (Cy-

donia oblonga

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m modérée 
(30 à 40 cm/
an)

100 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
moyen

Pistachier len-
tisque (Pista-
cia lentiscus)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

5 à 6 m lente à mo-
dérée (envi-
ron 30 cm/
an)

plusieurs dé-
cennies voire 
plusieurs 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
faible

Érable champêtreÉrable champêtre Érable champêtreÉrable champêtre
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1. État initial du site

1.1. Cadre naturel du site
Il s’agit d’une parcelle située au nord-est du territoire communal, dont l’amé-
nagement permettrait de créer une continuité du tissu urbain. De pente qua-
si-nulle, elle n’est pas cultivée, ne présente aucune appellation particulière, et 
son exploitation future demeure incertaine. Aucune végétation ne pré-existe 
sur l’emprise, quelques arbres en haute-tige sont visibles dans les jardins des 
îlots environnants depuis cette dernière et ses franges est constituent la li-
sière urbain-rural. Des perspectives paysagères sont offertes essentiellement 
depuis l’environnement proche, sur l’Avenue de la République. 

2.1. Densité recherchée
La densité recherchée sera de 14,5 logements par hectare. Cela prendra la forme suivante :

 ● Des parcelles de 545m² en moyenne ;
 ● 20% de VRD sur la superficie totale de l’opération.

2.2. Principes de desserte
Les accès se feront depuis les voiries existantes, l’Avenue de la République et la voie communale. Deux contre-allées 
à double-sens à créer, venant en appui de la voirie existante et complétées par deux aires de retournement. Les ac-
cès seront aménagés en renfoncement sur l’emprise privée. Des accès annexes permettant la perméabilité piétonne 
de l’opération pourront être créés.

2.3. Caractéristiques architecturales du bâti
Les modalités de construction exprimées au sein du règlement écrit devront être respectées. La construction sera 
soit en RDC, soit en R+1, afin de correspondre à la typologie bâtie environnante.
Les constructions implantées en mitoyenneté devront être alignées sur l’espace public.
Les faîtages des bâtiments principaux devront être parallèles à l’axe qui les dessert. 
Les toitures des bâtisses devront toutefois respecter les caractéristiques, l’aspect et le nuancier du bâti environ-
nant, de type habitat pavillonnaire. Pour les habitations dont l’implantation peut se faire en mitoyenneté (parcelle 
à l’est), celles-ci seront décalées les unes par rapport aux autres, afin d’assurer une certaine intimité aux habitants 
dans leurs jardins respectifs. Les modalités architecturales des nouveaux bâtiments ne devront pas dénoter avec le 
spécificités du bâti environnant, de type habitat pavillonnaire. 

2.4. Espaces publics et cohérence du site
Les espaces publics étant les éléments garants de la vie de quartier et vecteurs de liens sociaux, l’utilisation de 
l’espace pourra être incitée et sécurisée par du petit mobilier urbain (bancs, tables, petits équipements d’activité 
plein-air, bacs, éclairage public).
Des espaces publics pourront être créés, sans obligation, dans les espaces résiduels de l’opération (par exemple : à 
proximité des cheminements piétonniers).

2.5 Végétalisation
Tous les espaces publics devront être végétalisés dans une optique de durabilité et d’intégration paysagère, y com-
pris les cheminements piétons et espaces publics résiduels. La lisière-urbain rural en entrée est de ville devra être 
végétalisée de manière à masquer partiellement les façades des constructions, toutefois la hauteur des plantations 
devra permettre une perspective visuelle sur les toitures des nouvelles bâtisses depuis l’entrée de ville. Ainsi, les 
essences mentionnées dans le tableau ci-dessous ont été choisies en fonction de leur vitesse de croissance, de leur 
longévité, de leur taille, de leur dimension, de leur résistance au gel et leur résistance à la sécheresse. Les plantes sé-
lectionnées ont une croissance relativement lente et une longue durée de vie. La végétalisation des parcelles corres-
pondra aux dispositions édictées dans le règlement écrit, et à la liste des essences locales annexées audit document.

2.6. Stationnement
Les dispositions relatives au stationnement sont édictées dans le règlement écrit. Trois zones de stationnement à 
créer sur lesquelles il sera possible de prévoir des ombrières, permettant l’accueil de véhicules, ou pour permettre 
de se rendre à pied rapidement aux équipements et habitations environnants. 
Les zones de stationnement seront aménagées uniquement avec un revêtement perméable sur la totalité de leur 
emprise. Pour la partie nord de l’opération, il est nécessaire de compléter l’aménagement de la voirie en y incluant 
des places de stationnement sur l’espace public.
Les accès avec renfoncement sur l’emprise privée offriront une option de stationnement pour les résidents ou leurs 
invités.

2.7. Dispositions en matière de gestion des eaux pluviales
Les dispositifs de gestion des eaux pluviales seront traités à la parcelle. 
Les cheminements piétons, parkings et espaces publics ne seront pas imperméabilisés, permettant l’infiltration des 
eaux de pluie.

2.8. Phasage
AU1 : Ouvert à urbanisation immédiate.

1.2. Formes bâties à proximité
L’environnement du secteur présente un lotissement comprenant des loge-
ments de typologie pavillonnaire d’architecture simple et épurée (toitures 
d’aspect tuile flammée, façades enduites sans élément d’architecture remar-
quable, tons clairs) de configurations parcellaires différentes (implantation en 
milieu de parcelles, et implantation en double-mitoyenneté), de plain-pied et 
en R+1) ;

1.3. Accessibilité, équipements, VRD
L’emprise du projet est localisée à proximité du ruisseau de Lausine et du ci-
metière, avec accès direct à l’est depuis une voie communale, assez étroite 
et rendant complexe la circulation à double-sens. La parcelle est accessible 
également par l’Avenue de la République. La voirie est assez large pour une 
circulation à double-sens. Le centre-bourg peut se rejoindre facilement.

2. Les principes d’aménagement
La zone couverte par l’OAP relève des enjeux suivants :

 ● Création d’une zone à urbaniser en cohérence avec les quartiers en-
vironnants, avec différentes typologies d’habitat, pour diversifier l’offre 
foncière et la mixité sociale sur le territoire communal ;

 ● Compléter la gamme d’équipements communaux, avec une crèche 
et une réserve foncière dédiée à un city stade ; 

 ● Intégrer paysagèrement les nouvelles constructions au tissu existant en travaillant l’allure générale de la 
zone (orientation des faîtages, formes urbaines, végétalisation des fonds de parcelles), et en envisageant un trai-
tement des clôtures en lisière urbain-rural sans effet de rupture trop important ;

 ● Artificialisation des sols minimales avec obligation de perméabilité des sols : Compenser la sur-artificialisa-
tion du secteur avec l’utilisation de revêtement perméable pour une partie des futurs aménagements ;

 ● Prôner le retour du végétal sur ce secteur, avec l’aménagement d’espaces publics végétalisés, résiduels ou 
non ;

 ● Prévoir des cheminements piétonniers en appoint de la voirie carrossable, et assurer leur connexion aux 
quartiers environnants, existants et futurs ;

 ● Encadrer l’accès aux parcelles et le stationnement privé pour ne pas encombrer l’espace public ;
 ● Permettre une urbanisation adaptée à la morphologie du secteur (desserte et sécurité) ;
 ● Prendre en compte les règlementations en matière de défense incendie.
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Caractéristiques des essences locales 
Arbres

Nom Dimen-
sion

Taille Vitesse de croissance Longé-
vité

Toxicité  Résistance au 
gel

Résistance à 
la sécheresse

Mûrier, Mûrier 
blanc, Mûrier noir

assez 
moyenne

8 à 15 m lente (20 à 30 cm/an)  400 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Saule blanc, Saule 
commun, Osier 
blanc

assez 
moyenne

10 à 15 m modérée (50 à 70 cm 
jusqu’à environ 15 ans 
puis d’environ 30 cm et 
enfin de seulement 20 
cm après 30 ans.)

100 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 34°C besoin en eau 
moyen

Érable champêtre 
(Acer campestre), 
Acéraille 

assez 
moyenne

10 à 12 m modérée (40 à 45 cm/
an)

150 ans non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Chêne pubescent, 
chêne humble

assez 
moyenne

10 à 20 m lente (20 à 30 cm/an) 300 à 
500 ans

non toxique 
(généralement)

jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Haies
Nom Dimension Taille Vitesse de 

croissance
Longévité Toxicité  Résistance au 

gel
Résistance à 
la sécheresse

Laurier noble, 
Laurier-sauce 
(Laurus nobi-
lis)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

plusieurs 
décennies, 
voire des 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Lilas commun, 
Lilas (Syringa 
vulgaris)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m modérée 
(30 à 50 cm/
an)

40 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
faible

Buis commun, 
Buis semper-
virent

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 5 m très lente (1 
à 3 cm/an)

500 à 1000 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 20°C besoin en eau 
faible

Laurier tin (Vi-
burnum tinus), 
Laurentin

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

2 à 4 m lente à mo-
dérée (20 à 
30 cm/an)

30 à 50 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
moyen

Arbre de Ju-
dée (Cercis sili-
quastrum)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

3 à 5 m lente à mo-
dérée (25 à 
30 cm/an)

100 à 150 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Épine noire, 
Prunellier 

(Prunus spino-
sa)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 5 m modérée 
(25 à 50 cm/
an)

 plus de 50 
ans

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 28°C besoin en eau 
faible

Cognassier 
commun (Cy-

donia oblonga

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

4 à 6 m modérée 
(30 à 40 cm/
an)

100 ans non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 25°C besoin en eau 
moyen

Pistachier len-
tisque (Pista-
cia lentiscus)

variable et adaptable 
en fonction des be-
soins esthétiques et 
fonctionnels

5 à 6 m lente à mo-
dérée (envi-
ron 30 cm/
an)

plusieurs dé-
cennies voire 
plusieurs 
siècles

non toxique (gé-
néralement)

 jusqu’à - 22°C besoin en eau 
faible
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OAP TRAME VERTE ET BLEUE :



23SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787
Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

Le plan local d’Urbanisme permet de participer à la mise en œuvre d’une trame verte et bleue à travers ses outils régle-
mentaires notamment les OAP.
La TVB est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques. 

L’OAP thématique pour la TVB

Une OAP sur la TVB offre un volet d’urbanisme durable et permet de cibler chaque projet d’aménagement comme partici-
pant à la cohérence globale de la TVB. Chaque projet doit mettre en œuvre les principes d’aménagement édictés dans l’OAP 
qui permettent de préserver, de remettre en bon état ou créer un bout de Trame verte et bleue à leur échelle. Plusieurs 
principes s’appliquent.

1. Valoriser les grands axes de la trame verte :

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, 
discontinus ou paysagers. Ils comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales li-
néaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long 
des cours d’eau mentionnées à l’article L.211-14 du code de l’environnement (article L.371-1II et R.371-19 III du code de 
l’environnement). Sur la commune de Conilhac-Corbières, deux corridors écologiques sont présents. Ils se situent de part 
et d’autre de la tâche urbaine. Les extensions urbaines se situent en dehors de ces axes. Cependant, en ce qui concerne 
les mobilités, la commune a pour projet de creer un sens giratoire à l’entrée de ville en bordure d’un corridor. Toutefois, la 
voirie départementale est déjà existante donc cela n’aggrave pas l’impact sur le milieu. Ce dernier est déjà artificialisé.  De 
plus, en parallèle, la commune a pour projet de créer une contre-allée pour développer les cheminements doux jusqu’au 
village. 

 2. Renforcer les zones tampons autour des cours d’eau

Les cours d’eau, parties de cours d’eau et canaux classés au titre de l’article L.214-17 du code de l’environnement et les 
autres cours d’eau, parties de cours d’eau et canaux importants pour la préservation de la biodiversité constituent à la fois 
des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. Sur la commune, trois ruisseaux sont présents : La Jourre Vieille-
Haute, le Fond Teulié et Mayral. Un plan d’eau est communal est également présent sur le territoire.
La végétation arborée et arbustive de leurs ripisylves assure le maintien des berges et la préservation de la qualité de l’eau. 
La plantation des ripisylves a pour but de limiter le ruissellement direct au cours d’eau et de favoriser l’infiltration de l’eau 
tout en préservant la continuité écologique. La ripisylve constitue ainsi une zone d’interface essentielle entre milieux ter-
restres et milieux aquatiques. Ce sont des espaces à forte biodiversité à protéger.  

3. Maintenir les réservoirs de biodiversité

Il s’agit des endroits où la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée. Les réservoirs de biodiversité comprennent 
tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article L.371-
1 II et R.371-19 II du code de l’environnement). C’est au sein de ces espaces naturels que se développent la faune et la 
flore. Ces espaces sont également garants de l’identité rurale de la commune. Ils sont principalement situés au  nord de la 
commune et de la tâche urbaine. Les extensions urbaines situées en bordure de la frange agricole préservent autant que 
faire se peut la biodiversité par la création d’une lisière urbain-rural, la plantation d’arbres, la création d’espaces naturels 
en fond de parcelle, etc. 

4. Conforter la nature au sein des zones urbaines ou à urbaniser

 ● Limiter l’imperméabilisation des sols:

Les espaces de stationnement seront réaménagés de manière perméable par l’emploi de matériaux poreux ou de 
dalles semi-enherbées. 
Les surfaces des rues et cheminements à créer seront perméables et ils seront accompagnés d’un aménagement pay-
sager. En effet, l’aménagement des espaces de circulation est pensé de manière à favoriser la perméabilité des sols 
dans le but de limiter l’écoulement des eaux de surface et ainsi favoriser leur infiltration, l’objectif étant de limiter les 
ilots de chaleur. Un aménagement d’espaces végétalisés le long des voies est prévu ainsi que des voies vertes pour 
certaines OAP. 

 ● Développement et maintien de la nature en ville :

Favoriser le maintien et le développement de la nature en ville permet de renforcer la biodiversité existante mais 
aussi, aide à l’acceptation de la densité urbaine et prodigue des aménités urbaines pour les habitants (paysage, es-
pace de respiration, loisirs, sport, confort climatique…). C’est notamment l’objectif poursuivi par le projet d’espace 
multimodal à l’est de la commune (OAP n°4) avec la création d’un espace de plein air (aire de pique-nique), la création 
d’un city-stade, la création (OAP n°4) et le développement de la voie verte (OAP n°3). 
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PRÉAMBULE
1. Rappel des principales lois ayant façonné le cadre réglementaire en urbanisme

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d’urbanisme dit « prévisionnel ». Il a pour but de définir une planifica-
tion territoriale et d’appliquer le droit des sols sur son territoire d’application. Il est en accord avec les dispositions 
règlementaires édictées au sein du Code de l’Urbanisme. Ce dernier précise les attendus d’un tel document. Les 
PLU ont évolué en même temps que les nouvelles lois portant sur l’urbanisme :

- Créés par loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (dite loi « 
SRU »), ils remplacent les anciens Plans d’Occupation des Sols (POS) en y intégrant la notion de « développement 
durable ». Ainsi, ils ont pour fondements le renouvellement urbain, la lutte contre l’étalement urbain, la mixité 
sociale et la maîtrise des déplacements ;

- Ils sont remaniés par la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 dite « urbanisme et habitat » ;

- Les attendus en matière d’urbanisme des PLU, qui comportent entre autres une mise en lumière des enjeux envi-
ronnementaux, sont précisés dans la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environ-
nement (dite loi « ENE » ou loi  « Grenelle II ») ; 

- La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi « ALUR ») édicte de 
nouvelles dispositions auxquelles les PLU doivent se soumettre, dans un souci de transition écologique ;

- La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques (dite loi « 
Macron »), a acté denouvelles possibilités d’évolution des secteurs bâtis en zones agricoles et naturelles ;

- La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique 
(dite loi « ELAN ») a apporté de nouveaux outils urbanistiques permettant un travail sur l’existant plus efficace et 
associant plusieurs acteurs (OIN améliorées, ORT, Projet partenarial d’aménagement, GOU, simplification de la 
procédure pour les ZAC, dents creuses mobilisables en contexte loi Littoral) ;

- La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la rési-
lience face à ses effets (dite loi « Climat et Résilience ») a acté la nouvelle direction devant être prise par les poli-
tiques urbaines pour les décennies à venir en instaurant l’objectif zéro artificialisation nette d’ici l’année 2050. Ses 
mesures se matérialiseront sur le volet urbain par une impossibilité d’ouvrir à l’urbanisation des surfaces cumulées 
supérieures à 50% de la consommation foncière des dix dernières années précédant l’élaboration ou la révision 
des documents d’urbanisme. Aussi, l’urbanisme tend par cette loi à se recentrer sur l’existant et à organiser une 
désartificialisation préalable à toute extension urbaine.

Ces évolutions qu’ont connu les PLU au cours des dernières décennies leur ont ainsi permis d’affiner leurs principes 
et de les inscrire dans une notion de développement durable et de gestion économe de l’espace. C’est à la lecture 
de ce cadre législatif qu’il faut entrevoir la révision du Plan Local d’Urbanisme de Conilhac-Corbières.

2. Le projet d’aménagement et de développement durables dans le Code de l’Urbanisme

Code de l’Urbanisme - Article L.151-5

Le projet d’aménagement et de développement durables définit :
1° Les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de pro-
tection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ;
2° Les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d’énergie, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique et 
les loisirs, retenues pour l’ensemble de l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.
Pour la réalisation des objectifs de réduction d’artificialisation des sols mentionnés aux articles L.141-3 et L.141-8 
ou, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs mentionnés à la seconde 
phrase du deuxième alinéa de l’article L.4251-1 du code général des collectivités territoriales, ou en étant com-
patible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I de l’article L.4424-9 du même code, à la seconde 
phrase du troisième alinéa de l’article L.4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l’article L.123-1 du présent 

code, et en cohérence avec le diagnostic établi en application de l’article L.151-4, le projet d’aménagement et 
de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain.

Il ne peut prévoir l’ouverture à l’urbanisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers que s’il est justifié, au 
moyen d’une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d’aménager et de construire est 
déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité à mobiliser effectivement 
les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée comprise entre l’élaboration, la 
révision ou la modification du plan local d’urbanisme et l’analyse prévue à l’article L.153-27. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu’il existe une ou plusieurs communes nouvelles.

Lorsque le territoire du plan local d’urbanisme intercommunal comprend au moins une commune exposée au 
recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° du présent article prennent en compte 
l’adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, des activités humaines et des espaces urbanisés expo-
sés à ce recul.

3. Cadre, définition et application du PADD

LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Lois successives relatives à l’urbanisme et à l’environnement (cf. 1.) ;

Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme ;

Le Schéma de Cohérence Territoriale (Lézignanais, en cours de révision) ;

Conjectures établies à travers le rapport de présentation.

LA DÉFINITION

Traduction et fondation du projet communal, des choix retenus par les élus selon plusieurs axes de développement au 
regard du cadre réglementaire. Le PADD doit notamment afficher des objectifs chiffrés de modération de consomma-
tion de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Il prévoit ainsi de diminuer l’étalement urbain d’au moins 50% 

par rapport à l’urbanisation observée au cours des 10 années précédentes.

Il précise également les principales orientations des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestier, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques.

LA MISE EN APPLICATION

Zonage

Règlement

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Le PADD ne constitue aucunement 
une pièce opposable du présent 
PLU. Cependant, le zonage, le rè-

glement et les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation 
devront entrer en compatibilité 

avec ce dernier.
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CONILHAC-CORBIERES EN 2023
1. Une croissance urbaine conséquente à organiser dans une optique durable

Conilhac-Corbières bénéficie d’une insertion territoriale stratégique, intégré au bassin de vie de Lézignan-Cor-
bières, à mi-chemin entre Carcassonne et Narbonne. Ses habitants profitent d’un accès aux équipements et ser-
vices. Son cadre relativement rural, ses commerces et services, ainsi que son dynamisme culturel au travers de 
son tissu associatif lui confèrent en effet une belle attractivité. Il en découle donc une croissance démographique 
soutenue malgré un creux dans les années 2010 (2013 : 923 habitants ; 2018 : 910 habitants) dû à plusieurs facteurs 
(absence de grands projets, crise économique, décohabitation des enfants). En corrélation avec les dynamiques 
démographiques, la commune de Conilhac-Corbières a connu une croissance marquée de son parc de logement 
dans les années 1990 et surtout 2000. Suivant le même constat que la démographie, il apparaît une stagnation dans 
les années 2010 (peu de constructions et des changements de propriétaires). Aujourd’hui, toutefois, de nombreux 
projets récemment sortis de terre (la Coumo, la Bergerie) permettent de dresser des prospectives positives. Sur le 
terrain, ces processus se matérialisent par un développement urbain important depuis une quarantaine d’années. 
Un noyau urbain historique (quartier du Caire, église) puis une urbanisation séquencée au 19ème siècle (Faubourgs 
Rues de la Passerelle/du Château etc.). Dans les années 80/90, le modèle pavillonnaire sur l’ensemble de la com-
mune s’est étendu. Les équipements communaux ont été développés proportionnellement, avec la réalisation 
d’une médiathèque et d’une école (2018-2019) d’une salle polyvalente etc. Les commerces et services de la com-
mune constituent dans un même temps une offre de proximité non négligeable et à préserver (agence postale, bar/
restaurant, chambres d’hôtes, professionnels de santé, etc.) dans l’optique de maintenir le dynamisme communal.

Malgré un développement urbain se montrant dans l’ensemble relativement cohérent et dense, il subsiste toute-
fois des points d’amélioration, que ce soit dans les tissus anciens ou contemporains. Dans ces derniers, le partage 
de l’espace public reste tout à fait convenable, mais il subsiste des axes à mieux aménager dans l’optique d’une inci-
tation aux modes de déplacement doux (sécurisation, lisibilité et partage de l’espace). Les espaces publics, vecteurs 
de liens interquartiers, y sont également peu nombreux. Dans le bourg historique, un travail plus important semble 
aujourd’hui nécessaire, afin d’adapter celui-ci aux modes de vie contemporains tout en conservant sa valeur patri-
moniale et identitaire. Les espaces publics et la trame viaire gagneraient notamment à y être aérés et mis en valeur, 
tandis que les espaces de stationnement manquent encore aujourd’hui afin de répondre aux besoins des résidents. 

2. Une ruralité à protéger

Au-delà des considérations urbaines, Conilhac-Corbières voit la ruralité demeurer l’une de ses composantes iden-
titaires majeures. La viticulture borde de manière séculaire le village au sud et est présente sur toute la plaine. 
Elle constitue un marqueur paysager majeur et un atout économique à préserver. Il s’agit donc de protéger les 
espaces agricoles, mais aussi de faciliter leur mutation afin d’assurer leur pérennité (diversification des cultures, 
rachats d’exploitations, développement des infrastructures). Suivant la même logique, la commune comporte un 
grand nombre d’espaces naturels à forte valeur paysagère à préserver de toute altération, que ce soit au nord avec 
les plateaux supérieurs de Maurou et de la Pierre, les falaises sèches des derniers contreforts des Corbières, et au 
sud la plaine composée essentiellement de paysages viticoles mais comportant quelques reliefs ponctuels (Pech 
des Catalas, Les Mourelets, Pech Tignoux). Enfin, le patrimoine bâti (église Notre-Dame-de-l’Assomption, château) 
et les éléments de petit patrimoine (croix, dolmen, arche, moulin, bunker) constituent également des éléments 
issus de la ruralité, qu’il faudra encore protéger afin de les transmettre aux générations futures, mais aussi afin de 
renforcer l’identité communale. Le projet de développement matérialisé par le Projet d’Aménagement et de Déve-
loppement Durables doit ainsi garantir cet équilibre entre urbanisation frugale et préservation des milieux et des 
éléments ruraux.

3. Point méthodologique sur le traitement des axes de travail

L’analyse sera menée selon le référentiel des politiques publiques1, à travers trois dimensions :

• La dimension cognitive : il s’agit d’un état des lieux, c’est ce que l’on sait ;
• La dimension normative : ce sont les résultats escomptés à l’horizon 2032 ;
• La dimension instrumentale : ce sont les outils déployés pour tendre vers les résultats attendus.
1B. JOBERT, P. MULLER, 1998 : « L’Etat en action. Politiques publiques et corporatismes. »

Figure 1 : Conilhac-Corbières en 2023 ; SOliHA Méditerranée, 2023
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AXE 1 : DÉFINIR UN PROJET D’HABITAT

A. RESORPTION DU POTENTIEL VACANT
Dimension cognitive :

La commune affiche un taux de vacance de 4,7% du parc total, les loge-
ments vacants sont situés principalement dans le centre-bourg. 

Dimension normative :

La commune souhaite travailler sur la résorption du potentiel vacant et 
ainsi réhabiliter 9 de ces logements. Un seuil de 3% est retenu pour assu-

rer une rotation idéale.

Dimension instrumentale :

La commune a l’intention de réhabiliter une partie de ses logements 
vacants dans le cadre d’une convention passée avec l’Etablissement Pu-

blic Foncier (EPF) pour la revitalisation de son centre-bourg. Un périmètre 
permis de louer est également à l’étude.

C. PRÉVOIR L’OUVERTURE À L’URBANISATION
Dimension cognitive :

Dans un contexte de croissance démographique continue depuis plusieurs dé-
cennies, il convient d’établir un projet permettant la production des logements 

nécessaires pour y répondre tout en faisant preuve de mesure. 

Dimension normative :

79 logements seraient ainsi à produire d’ici 2035 au regard de la pondération 
des différentes dynamiques, dont 52 en extension urbaine pour une densité 

minimale de 14 lgts/ha, soit une surface dédiée s’élevant à 3,71 ha.

Dimension instrumentale :

Pour l’ouverture à urbanisation, différents coefficients de densité pour une 
moyenne d’au moins 14 lgts/ha devront être appliqués, ce afin de favoriser 

l’économie d’espace tout en travaillant l’intégration à la trame urbaine existante 
et à la diversité de l’offre.

B. RÉSORBER LES POTENTIELS DE 
DENSIFICATION

Dimension cognitive :

Le diagnostic fait état d’un potentiel de densification de la trame bâtie de 
2,2 ha à exploiter dans une optique durable.

Dimension normative :

À l’horizon 2033, 75% pour la majorité des dents creuses et 100% pour 
deux autres, 25% des fonds de jardins sont objectivés dans la production 
en logements à l’intérieur de l’enveloppe urbaine : 18 logements seront 

estimés construits sur ces potentiels.

Dimension instrumentale :

Ces potentiels ont été identifiés dans le rapport de présentation. Une poli-
tique d’habitat ou à minima, une sensibilisation des propriétaires terriens, 
devra être menée pour utiliser une partie de ces espaces en priorité dans 

le cadre de la production de logements.

D. BILAN CHIFFRE
Dimension normative :

79 nouveaux logements prévus selon le projet communal + 9 logements 
réhabilités (vacance) soit un apport démographique projeté 198 habitants 

à horizon 2035.

Dimension instrumentale :

• 18 logements prévus sur les dents creuses et les fonds de jardins dans le 
cadre d’une densification de la trame bâtie existante ;

• 39 logements prévus en extension de la tâche urbaine sur environ 3ha 
selon un Projet Urbain Partenarial ;

• 13 logements prévus sur des OAP insérées dans la trame bâtie ;

•  9 logements vacants sont estimés à être réhabilités pour tendre vers un 
taux de vacance de 3%. 
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Figure 2 : Projet d’habitat ; SOliHA Méditerranée, 2023
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AXE 2 : RENFORCER LES ÉQUIPEMENTS ET APPUYER L’ÉCONOMIE LOCALE

 A. DÉVELOPPER LES ÉQUIPEMENTS 
STRUCTURANTS ET PROTEGER LES EQUIPEMENTS 

EXISTANTS
Dimension cognitive :

La commune développe ses équipements depuis plusieurs années en réponse à sa 
croissance démographique. Poursuivant cette dynamique, la municipalité souhaite 

développer à l’est un espace multimodal regroupant plusieurs équipements. Par ail-
leurs, la commune souhaite protéger l’extension du château d’eau contre les risques 

incendies et préserver l’activité du plan d’eau au sud-est du village. 

Dimension normative :

Le projet urbain doit appuyer ces volontés de développement. En plus de renforcer 
l’attractivité communale, il bénéficiera au quotidien des habitants (crèche, école, 

associations, etc.) tout en maintenant la fonctionnalité des équipements existants.

Dimension instrumentale : 

Des zones encadrées reglementairement (à l’est) permettront la réalisation d’équipe-
ments déterminés et la protection d’équipements existant.

C. PERMETTRE LE DÉVELOPPEMENT D’UN 
ESPACE MULTIMODAL

Dimension cognitive :

La commune dispose d’équipements structurants classiques mais sous di-
mensionnés ou vieillissants (salle des fêtes), dont l’offre peut être complé-
tée ou developpée (equipements sportifs) pour favoriser l’aspect présen-
tiel et l’appropriation du territoire par ses habitants (école, médiathèque)

Dimension normative :

La commune a pour projet de développer un espace multimodal regrou-
pant plusieurs équipements (sportifs, éducatifs, sociaux, culturels) : city-
stade, crèche, aire de pique-nique desservis par la voie verte qui pourra 
être repensée, et le développement de mobilités douces en direction du 

centre. 

Dimension instrumentale :

Un zonage spécifique pourra être défini (règlement du PLU) et une OAP 
pour la bonne intégration paysagère et environnementale des installations

B. ENCOURAGER LE MAINTIEN ET LA 
CRÉATION DE COMMERCES ET DE SERVICES 

DANS LA COMMUNE 
Dimension cognitive :

Bien qu’une offre préexiste dans le centre-bourg, le village-rue propose une 
offre de commerces de proximité (bar/hôtel/restaurant, etc.), d’artisanat (me-
nuiserie, charpentier, etc.) et de tourisme (chambrex d’hôtes) développée le 

long de la RD6113 et dans le centre-bourg. 

Dimension normative :

Il s’avère nécessaire d’encourager l’économie locale de proximité et l’installation 
de commerces et de services. La commune souhaite mettre en place une poli-

tique globale de soutien des commerces le long de la RD.

Dimension instrumentale :

Autoriser la réhabilitation ou la création de commerces dans le village, ainsi que 
dans des zones dédiées ou mixtes dans le règlement. Travailler le partage de 

l’espace lors du passage à l’opérationnel.

D. UNE ATTENTION PORTÉE AUX ESPACES 
VERTS ET DE RENCONTRE

Dimension cognitive :

Les chemins et sentiers de randonnées et les sentiers de VTT au nord du 
village existants doivent être entretenus et développés, afin de conserver 

et d’accroître l’attractivité touristique. Peu d’espaces verts et de rencontres 
existent sur le village, excepté le parc pour enfants situé à côté du parvis 

de l’Eglise et la voie verte.

Dimension normative :

Les futures opérations et les espaces résiduels auront été aménagés de 
manière à favoriser les interactions sociales à l’échelle du quartier, voire à 

polariser les rencontres  sur une échelle plus large.

Dimension instrumentale :

Il conviendra de mener un travail sur l’espace public (aires de jeux, terrains 
de sport, parcs) et les places du village pour favoriser les rencontres, no-

tamment au travers des OAP.
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Figure 4 : Projet de développement des équipements, commerces et services ; SOliHA Méditerranée, 2023
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AXE 3 : AMÉLIORER LES MOBILITÉS ET LA PERMÉABILITÉ

A. TRAVAILLER LE PARTAGE DE L’ESPACE
Dimension cognitive :

Si des aménagements piétons ont déjà été réalisés dans le village, certains 
secteurs (avenue des vignerons, le chemin de l’aérodrome, chemin du 

pont de Jean Petit, la rue des commerces et ses parallèles) ne présentent 
pas un partage de l’espace suffisamment sécurisant (piétons, modes doux, 

véhicules, stationnement) face au trafic essentiellement résidentiel. 

Dimension normative :

Il faut s’assurer de la multimodalité des mobilités sur l’ensemble du village. 
Les axes à enjeux identifiés dans le rapport de présentation demanderont 
une attention particulière pour sécuriser les déplacements piétonniers ; 

l’accès aux équipements, commerces et services sera facilité.

Dimension instrumentale :

Travailler la multimodalité des déplacements sur l’ensemble du village 
(définir les modalités de gabarit, travail sur le visuel/mobilier urbain, le re-
vêtement au sol). Intégrer du stationnement, réfléchir à un sens de circula-

tion (Rue des Commerces, de la Place, du Quatre, che pont Jean Petit).

B. ASSURER LIAISON, SÉCURITÉ ET 
PERMÉABILITÉ ENTRE LES QUARTIERS 

Dimension cognitive :

Les mobilités entre quartiers sont à surveiller dans le centre du village et son 
faubourg. L’enjeu de sécurisation et de multimodalité est important sur la 

RD6113. Le partage de l’espace est peu matérialisé, peu aménagé (piétons) 
mais la commune a un projet de baisse de la vitesse en son centre (zone 

30Km/h).

Dimension normative :

Les secteurs du village devront être accessibles (véhicules motorisés, cy-
clistes, piétons) en toute sécurité. Les perméabilités seront améliorées entre 

les différents quartiers/pôles existants ou à venir.

Dimension instrumentale :

Définir une trame viaire pour les mobilités douces dans les quartiers existants  
et au centre afin de le désengorger. Établir des liaisons multimodales entre 

les futurs quartiers et le bâti existant et création d’une entrée de ville.

C. PENSER LES NOUVEAUX QUARTIERS 
DANS UNE LOGIQUE D’ENSEMBLE

Dimension cognitive :

Les nouveaux quartiers réalisés doivent globalement « dialoguer » avec 
l’existant et éviter de constituer des déclinaisons d’impasses. Des liaisons 
multimodales existent dans les lotissements déjà réalisés, mais manquent 

de cohérence globale avec les zones plus « anciennes ».

Dimension normative :

Le partage de l’espace au sein d’une même opération est correctement 
assuré. Les perméabilités interquartiers ont été pensées en fonction de 

l’existant et permettent aux usagers de se déplacer en toute sécurité, quel 
que soit le mode de transport utilisé.

Dimension instrumentale :

Les opérations devront impérativement intégrer un volet mobilité afin 
d’assurer la cohérence de l’urbanisation future. Des modalités d’intégra-
tion durables des extensions à la trame urbaine existante seront établies.

D. FLUDIFIER LA CIRCULATION 
AUTOMOBILE DANS LES FAUBOURGS

Dimension cognitive :

Les faubourgs matérialisés par la rue des commerces, la rue du Quatre, 
l’avenue des vignerons, le chemin du pont de Jean Petit, une partie du che-
min de l’aérodrome ainsi que leurs transversales présentent des difficultés 
au niveau de la circulation, à la fois dues au stationnement anarchique et à 
la configuration même des axes (largeur de la voie, angles droits,RD6113).

Dimension normative :

Des aménagements de voirie conciliant praticité au quotidien, désengor-
gement et apaisement auront été mis en place.

Dimension instrumentale :

La commune entamera une réflexion sur une boucle de circulation à sens 
unique dans le centre-bourg. En sus, une voie de contournement sera 

crééé en appoint de la RD. Le Plan Local d’Urbanisme, outre les recom-
mandations du PADD, pourra prévoir des emplacements réservés.
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Figure 5 : Mobilités et perméabilité ; SOliHA Méditerranée, 2023
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AXE 4 : PRÉSERVER L’IDENTITÉ RURALE ET L’ACTIVITÉ AGRICOLE

A. PRESERVER l’INTERFACE URBAIN-RURAL
Dimension cognitive :

Conilhac-Corbières est marqué par des espaces naturels boisés au nord de 
la commune, grevés de chemin de randonnées qui referment les vues. Au 
sud, on retrouve un paysage marqué par une agriculture essentiellement-

viticole. 

Dimension normative :

Les relations entre voisinage et activités agricoles doivent être apaisées 
autant que possible, de manière à concilier les fonctions d’habitat et 

d’économie locale.

Dimension instrumentale :

Sur le plan réglementaire, notamment dans les orientations d’aménage-
ment et de programmation, il sera essentiel de mener un travail sur la 

lisière agro-urbaine (écrans, zones tampons, etc.).

B. PROTÉGER LE FONCIER AGRICOLE
Dimension cognitive :

Le territoire de Conilhac-Corbières est couvert à 63,4 % par du foncier 
agricole. Certaines terres sont considérées comme ayant des enjeux forts, 
notamment les grandes parcelles viticoles AOP rattachées à des exploita-

tions pérennes. L’agriculture est le vecteur économique dominant.

Dimension normative :

Si la commune a besoin d’ouvrir certaines surfaces à l’urbanisation pour 
se développer, elle veille avant tout à adopter une gestion économe de 

l’espace et à préserver les surfaces agricoles à enjeux forts.

Dimension instrumentale :

Resserrer au maximum la trame bâtie au sein de l’enveloppe urbaine. Veil-
ler à ce que les terres ouvertes à l’urbanisation dans ce PLU ne prélèvent 
pas des superficies trop importantes sur les secteurs à forte valeur ajou-

tée. Tenir compte des enjeux agricoles. 

C. ENCOURAGER LES ACTEURS DE 
L’ÉCONOMIE AGRICOLE DANS LEURS 

PROJETS
Dimension cognitive :

Les agriculteurs exploitants sont des acteurs majeurs de l’économie. Les 
sièges de leurs domaines peuvent correspondre à des entités isolées qui 
doivent à la fois être encadrés de manière attentive sur le plan réglemen-

taire mais sans empêcher leur développement.

Dimension normative :

Les projets de développement des agriculteurs seront facilités. Les futurs 
aménagements en zone agricole se feront dans le respect de l’existant.

Dimension instrumentale :

Les agriculteurs pourront pérenniser et répondre aux besoins de leur ac-
tivité tout en ne dénaturant pas le paysage. Le diagnostic agricole du PLU 
tiendra compte des projets des agriculteurs et permettra en aval un enca-

drement réglementaire conciliant fonctionnalité et intérêt général.
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Figure 6 : Identité rurale et agricole ; SOliHA Méditerranée, 2023



14 SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787

Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

AXE 5 : VALORISATION DES PAYSAGES NATURELS ET URBAINS

A. UNE ENVELOPPE URBAINE A PRESERVER
Dimension cognitive :

Conilhac-Corbières présente une trame historique composée d’un noyau 
ancien et de faubourgs encore bien lisibles de nos jours, caractérisée par 
une forte densité et une trame viaire resserrée. En revanche, les lotisse-

ments sont bien desservis et dialoguent relativement bien, sans impasses. 
La cohérence de la trame urbaine de chaquer quartier est assurée par 

une harmonisation du bâti en fonction des architectures spécifiques aux 
époques de leurs développements respectifs.

Dimension normative :

Les nouvelles constructions au sein de l’enveloppe urbaine s’intègrent par-
faitement avec leur environnement sur les plans architectural et paysager.

Dimension instrumentale :

L’identification des potentiels de densifications (dents creuses, BIMBY, 
réhabilitation, etc), permet d’adapter les politiques locales de densification 
de l’existant. Le règlement encadrera l’intégration architecturale et paysa-

gère des futures constructions.

C. VALORISER ET PROTÉGER 
L’ARCHITECTURE TRADITIONNELLE ET LES 

ÉLÉMENTS DE PETIT PATRIMOINE
Dimension cognitive :

De par son caractère rural, Conilhac-Corbières  présente plusieurs bâti-
ments d’intérêt architectural et contribuant à l’identité communale (di-
mension patrimoniale). Parallèlement, des éléments de petit patrimoine 

sont également à protéger pour être légués aux futures générations.

Dimension normative :

Le document d’urbanisme doit permettre de protéger les éléments pré-
sentant un intérêt patrimonial, architectural et paysager.

Dimension instrumentale :

Encadrer la protection des éléments d’intérêt sur le plan réglementaire 
et permettre leur mise en valeur, via l’article L.151-19 du Code de l’urba-

nisme, en édictant des protections spécifiques (modalités de préservation, 
rénovation, évolution, démolition...)

B. PROTÉGER LES DIFFÉRENTES UNITÉS 
PAYSAGÈRES DU TERRITOIRE COMMUNAL

Dimension cognitive :

Conilhac-Corbières présente trois grandes unités paysagères (les plateaux 
supérieurs de Maurou et de la Pierre, les falaises sèches des derniers 

contreforts des Corbière, et la plaine de Conilhac-Corbières). Ces entités 
sont garantes de l’identité communale et contribuent au cadre de vie. 

Dimension normative :

Les grandes entités paysagères et leurs éléments constituants (trames bo-
cagères, bois, reliefs, espaces ouverts)  ainsi que la zone agricole autour du 

village, auront été préservées.

Dimension instrumentale :

Encadrer la protection des plus-values paysagères de la trame verte sur le 
plan réglementaire (Zones Naturelles, Espaces Boisés Classés...), délimiter 
une zone A Protéger (Ap) pour les parcelles agricole autour du village,  me-

ner un travail sur la lisière agro-urbaine.
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Figure 3 : Valorisation paysagère et patrimoniale de Conilhac-Cordbières ; SOliHA Méditerranée, 2023
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AXE 6 : PÉRENNISER L’AMÉNITÉ ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE ET   VALO-
RISER L’UTILISATION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

A. VEILLER AU MAINTIEN DES CORRIDORS 
ET DES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ

Dimension cognitive :

Il existe sur la commune des réservoirs de biodiversité, une continuité 
terrestre (trame verte) et aquatique dans les 3 ruisseaux qui traversent le 

territoire (trame bleue) et dans le plan d’eau au sud. La commune possède 
aussi un patrimoine naturel faunique remarquable au sud-est (oiseaux)

Dimension normative :

Comme cela a été fait jusqu’ici, la commune continue d’identifier et de 
protéger les espaces naturels présents sur son territoire. 

Dimension instrumentale :

Maintenir une alternance entre milieux fermés et milieux semi-ouverts 
(définition de zones N et EBC). Maintenir la trame verte et bleue compo-

sée de corridors de biodiversité terrestres et aquatiques, et de milieux 
humides en évitant les effets de rupture.

C. PROMOUVOIR LES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

Dimension cognitive :

Des projets de parcs éoliens et photovoltaïques sont projetés.

Dimension normative :

En permettant l’installation, dans des zones à enjeux faibles (moins de 
vues, faible qualité agronomique, sols anthropisés), de parcs de panneaux 

photovoltaïques et éoliens et en encourageant l’utilisation d’énergies 
vertes, la commune affiche sa volonté de préserver l’environnement et 

contribue à la lutte contre le réchauffement climatique.

Dimension instrumentale :

Délimiter dans le règlement graphique des zones d’implantation de parcs 
photovoltaïques (à vaste échelle) et éoliens (spécifiques) où les construc-
tions seront permises après étude au cas par cas. Réaliser une évaluation 

environnementale qui confirmera la viabilité des projets.

B. TENIR COMPTE DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX DANS L’OUVERTURE À 

URBANISATION
Dimension cognitive :

La lisière urbain-rural correspond à des enjeux environnementaux à surveiller.

Dimension normative :

Les extensions urbaines devront se faire de manière à respecter les espaces les 
plus sensibles, correspondant aux principaux corridors et réservoirs de biodiver-

sité, ou sites représentant l’habitat naturel des espèces à protéger.

Dimension instrumentale :

Le règlement définira la trame verte et bleue. L’ouverture à urbanisation se fera 
selon la hiérarchisation des enjeux environnementaux figurant dans l’État Initial 
de l’Environnement. L’évaluation environnementale établira des mesures pré-

ventives, de protection et de pérennisation.
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Figure 7 : Préservation de l’environnement ; SOliHA Méditerranée, 2023
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CONILHAC-CORBIERES EN 2035 : OBJECTIFS 
CHIFFRES
1. Projet d’habitat

1.1. Un projet d’accueil démographique défini 

Le projet d’habitat sera dimensionné au regard des objectifs d’accueil démographique, fixés par la commune, 
de 198 habitants supplémentaires en 2035 (soit 1254 habitants au total, objectif cohérent avec l’évolution de la 
commune au fil de l’eau). Il veillera à la cohérence de la nouvelle enveloppe urbaine avec les formes urbaines 
existantes. La densification envisagée sur dents creuses et potentiels de restructuration freine l’artificialisation 
des sols et promeut un modèle de développement urbain responsable. La densité minimale prévue pour 
ouverture à urbanisation sera de 14 logements/ha.

1.1. L’équivalent en nombre de logements

La méthode de calcul s’envisage en deux temps :
 ● Une estimation du nombre de logements à produire pour maintenir la population en place, dit point 

mort, portée à 39 logements ;

Ouverture à urbanisation Consommation foncière

Zones AU 3,71 ha (dont 3ha en extension de la trame bâtie)
Zone AUE 10 659 m²
Zone AUEc 7382 m²
Zone AUEs 1706 m²

Zone AUX intercommunale 26 ha

 ● Un besoin de production de 79 logement supplémentaire pour atteindre les objectifs d’accueil démogra-
phiques communaux, soit 1254 habitants en 2035 (objectif peu ou prou calqué sur le l’évolution démogra-
phique au fil de l’eau).

Soit un total de 79 logements à produire.

1.2. Une consommation d’espace modérée

Si le Projet Urbain Partenarial voulu par la commune sur les marges est de ses secteurs urbanisés, se fera 
essentiellement en extension, sur environ 3ha, il est à noter que les autres extensions urbaines, sur des superficies 
inférieures à 5000m², se feront en insertion de la trame bâtie, donc, en densification. 

2. Projet d’équipements

La commune a pour projet de développer un espace multimodal regroupant plusieurs équipements (sportifs, 
éducatifs, sociaux, culturels) à l’est du village. Ceci, permet d’envisager un projet d’aménagement global 
et cohérent. Aussi, il s’accompagnera de l’ouverture d’une zone d’équipements sportifs (AUEs), d’une zone 
destinée à l’extension et la protection du château d’eau contre les risques incendies (AUEc), et d’une zone AUX 
intercommunale en vue de l’agrandissement de la zone commerciale de Caumont 3, pour un total de 1,97 ha (à 
définir au tracé du règlement graphique). 

Tableau 1 : Scénario chiffré de production en logements retenu ; SOLIHA-Méditerranée, 2024

Tableau 2 : Consommation foncière ; SOLIHA-Méditerranée, 2024

Scéna-
rio

Habi-
tants 

en 
2025

Habi-
tants en 

2035
Accueil

Variation 
annuelle

Besoin en 
logements

Dont 
densifi-
cation/
résorp-

tion

Dont extension

Den-
sité 

(logts/
ha)

Equivalent 
extension 

(ha)

Point 
mort

1056

1056 0 0% 0 besoin 27 0 besoin

14

0 besoin

Fil de 
l'eau 1178 122 1,10% 53 27 26 1,86

PLU 1254 198 1,73% 79 36 43 3,71
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Figure 8 : Conilhac-Corbières en 2033; SOliHA Méditerranée, 2023
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PREAMBULE

1. >es oďũeĐtiĨs de ůa réǀŝsŝon dƵ W>h
Le Conseil Municipal de la commune de Conilhac 
-Corbières entend prescrire la révision de son Plan 
Local d’Urbanisme par délibération du 30/11/2020. 
Le PLU approuvé le 25/04/2008 continue par ailleurs 
de s’appliquer jusqu’à ce que la présente révision 
soit approuvée. Ce derniers a connu de nombreuses 
évolutions depuis : Une modification simplifiée prescrit 
le 20/01/2011, une révision simplifiée approuvée le 
27/12/2012, une modification simplifiée prescrit le 
25/02/2013, une modification simplifiée approuvée 
les 10/07/2015, 12/12/2016 et 24/07/2017.
L’ objectif est de programmer une évolution 
mesurée et contrôlée de la population en prenant en 
compte la protection du patrimoine et les exigences 
environnementales, d’équilibrer urbanisation 
et environnement, d’équilibrer urbanisation et 
prévention des risques, de mener une diversification 
de l’habitat, de revitaliser du centre ancien, d’améliorer 
la mobilité et le stationnement, de favoriser le 
développement des énergies renouvelables et de 
renforcer l’identité des espaces agricoles et naturels. 
Plus généralement, cette révision générale entend 
donc insérer le développement urbain de la commune 
dans des processus socio-économiques territoriaux 
plus durables. Elle résidera également dans une 
attention particulière portée à la prise en compte 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la 
CCRLCM actuellement en cours de révision (dont les 
équipes seront associées aux présents travaux) et des 
préceptes de l’urbanisme contemporain.
La révision du PLU constituera de plus une opportunité 
d’établir un règlement d’urbanisme aisément 
appréhendable par les administrés et ne soulevant 
pas d’ambiguïtés pouvant altérer l’action du service 
instructeur des autorisations d’urbanisme de la 
commune. Il s’agira enfin de prendre en compte dans 
le PLU révisé les différents projets ayant vu le jour ou 
devant être réalisés à moyen terme sur le territoire 
communal (parcs photovoltaïques, équipements liés 
aux loisirs, commerces, etc.).

Ϯ. Dodaůŝtés de ĐonĐertation
La municipalité a fait le choix de fixer les modalités 
de concertation prévues par les articles L.103-2 et 
suivants, L.153-11 et L.153-16 du Code de l’Urbanisme 
de la façon suivante :

 ● Organisation d’une réunion publique ;
 ● Communication locale via : 

•  le bulletin d’information municipal ;
•  le site internet de la commune ;

 ● La mise à disposition du public des études et 
du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) dans les locaux de la Mairie (16 
Av. RN 113, 11200 Conilhac-Corbières) ;

 ● La mise à disposition pendant toute la du-
rée d’élaboration du document d’urbanisme d’un 
registre permettant de recueillir par écrit les re-
marques et propositions dans les locaux de la Mai-
rie (même adresse).

Code de l’Urbanisme - Article L.151-4
[...] Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement 
économique, de surfaces et de développement agri-
coles, de développement forestier, d’aménagement 
de l’espace, d’environnement, notamment en ma-
tière de biodiversité, d’équilibre social de l’habitat, 
de transports, de commerce, d’équipements et de 
services.
Il analyse la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années pré-
cédant l’approbation du plan ou depuis la dernière 
révision du document

ϯ. �ƩendƵs réŐůeŵentaŝres
Le Plan Local d’Urbanisme est un document 
d’urbanisme dit « prévisionnel ». Il a pour but de 
définir une planification territoriale et d’appliquer le 
droit des sols sur son territoire d’application. Il est en 
accord avec les dispositions règlementaires édictées 
au sein du Code de l’Urbanisme. Ce dernier précise 
les attendus d’un tel document. Les PLU ont évolué 
en même temps que les nouvelles lois portant sur 
l’urbanisme :

 ● La loi sur le bruit du 31 décembre 1992, co-
difiée dans les articles 571-1 à 571-2 du Code de 
l’Environnement, a pour objet principal d’offrir un 
cadre législatif complet à la problématique du bruit 
et de poser des bases cohérentes de traitement ré-
glementaire de cette nuisance.

 ● La Loi Paysage du 8 janvier 1993 relative à la 
protection et la mise en valeur des paysages. Le 
projet de PLU doit se conformer aux dispositions 
de la loi qui déterminent les orientations et prin-
cipes fondamentaux de protection des structures 
paysagères applicables sur le territoire en l’absence 
de Directives Territoriales d’Aménagement. La loi 
Paysage institue des directives de protection et de 
mise en valeur des paysages qui concernent des 
territoires remarquables par leur intérêt paysager.

 ● Créés par loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (dite loi « SRU »), ils remplacent les anciens 
Plans d’Occupation des Sols (POS) en y intégrant la 
notion de « développement durable ». Ainsi, ils 
ont pour fondements le renouvellement urbain, la 
lutte contre l’étalement urbain, la mixité sociale et 
la maîtrise des déplacements ;

 ● Ils sont remaniés par la loi n°2003-590 du 2 
juillet 2003 dite « urbanisme et habitat » ;

 ● Les attendus en matière d’urbanisme des PLU, 
qui comportent entre autres une mise en lumière 
des enjeux environnementaux, sont précisés dans 
la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant enga-
gement national pour l’environnement (dite loi « 
ENE » ou loi  « Grenelle II ») ; 

 ● La loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’ac-
cès au logement et un urbanisme rénové (dite loi 
« ALUR ») édicte de nouvelles dispositions aux-
quelles les PLU doivent se soumettre, dans un sou-
ci de transition écologique ;

 ● La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la crois-
sance, l’activité et l’égalité des chances écono-
miques (dite loi « Macron »), a acté denouvelles 
possibilités d’évolution des secteurs bâtis en zones 
agricoles et naturelles ;

 ● La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 por-
tant évolution du logement, de l’aménagement et 
du numérique (dite loi « ELAN ») a apporté de nou-
veaux outils urbanistiques permettant un travail 
sur l’existant plus efficace et associant plusieurs 
acteurs (OIN améliorées, ORT, Projet partenarial 
d’aménagement, GOU, simplification de la procé-
dure pour les ZAC, dents creuses mobilisables en 
contexte loi Littoral) ;

 ● La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et renfor-

cement de la résilience face à ses effets (dite loi « 
Climat et Résilience ») a acté la nouvelle direction 
devant être prise par les politiques urbaines pour 
les décennies à venir en instaurant l’objectif zéro 
artificialisation nette d’ici l’année 2050. Ses me-
sures se matérialiseront sur le volet urbain par une 
impossibilité d’ouvrir à l’urbanisation des surfaces 
cumulées supérieures à 50% de la consomma-
tion foncière des dix dernières années précédant 
l’élaboration ou la révision des documents d’urba-
nisme. Aussi, l’urbanisme tend par cette loi à se 
recentrer sur l’existant et à organiser une désarti-
ficialisation préalable à toute extension urbaine ;

 ● La Loi LAAAF de 2014, revoyant les possibili-
tés de constructions dans les zones Agricoles (A) et 
Naturelles (N), soit celles strictement nécessaires 
aux activités exercées sur ces secteurs (agriculture, 
agropastoralisme, pastoralisme, agro-foresterie...) 
et redéfinissant la notion de STECAL (Secteurs de 
Taille Et de Capacité d’Accueil Limité) dans ces es-
paces : Les STECAL réservés pour de l’habitation 
sortent de la norme ; Les STECAL réservés pour 
de l’activité singulière (tourisme, chasse, héberge-
ment, restauration) nécessitent une justification 
pointue ;

 ● Le SCoT de la CCRLCM (Communauté de Com-
munes Région Lézignanaise Corbières Minervois)

Ces évolutions qu’ont connu les PLU au cours des 
dernières décennies leur ont ainsi permis d’affiner 
leurs principes et de les inscrire dans une notion de 
développement durable et de gestion économe de 
l’espace.

4. Contenu

Le contenu du PLU est précisé dans l’article L.151-2 du 
Code de l’Urbanisme. Il comprend :

ϰ.1. >e rapport de présentation

!

L’article L.151-4 du Code 
de l’Urbanisme  r é s u m e 
sa fonction et son contenu : « Le 
rapport de présentation explique 
les  choix retenus pour établir 
le projet d’aménagement et de 
développement durables, les 
orientations d’aménagement et de 

programmation et le règlement ».

4.2. Le Projet d’Aménagement et de Dévelop-
pement Durables

ϰ.ϯ. >es Krŝentations d �͛ŵénaŐeŵent et de 
WroŐraŵŵation

!
"
#

!
"
#

Le PADD, dont le rôle est mentionné 
à l’article L.151-5 du Code de 
l’Urbanisme, définit les orientations 
générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, 
d’urbanisme, de protection des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou 

Les dispositions concernant les OAP 
sont définies aux articles L.151-6 et 
L.151-7 du Code de l’Urbanisme. 
Ayant pour fondement le respect 
des grandes orientations définies 
au sein du PADD, elles comprennent 
des dispositions portant sur 
l’aménagement, l’habitat, les 

de remise en bon état des continuités écologiques. 
Il met en avant des axes de développement 
concernant l’habitat, les transports et mobilités, les 
réseaux d’énergie, le développement du numérique, 
l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, le tourisme, retenus par 
la commune ou l’EPCI. Il fixe des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain, notamment au regard 
de la consommation foncière opérée sur le territoire 
au cours des 10 dernières années. Il tient compte des 
spécificités architecturales, patrimoniales, paysagères, 
environnementales des anciennes communes, lorsqu’il 
existe une ou plusieurs communes nouvelles.

paysages, les transports et les déplacements.

Au regard des objectifs de consommation de l’espace 
fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques 
et démographiques. Il établit un inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 
ouverts au public et des possibilités de mutualisation 
de ces capacités.

d’urbanisme et la capacité de densification et de 
mutation de l’ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales. Il ex-
pose les dispositions qui favorisent la densification 
de ces espaces ainsi que la limitation de la consom-
mation des espaces naturels, agricoles ou fores-
tiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération 
de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain compris dans le projet d’aména-
gement et de développement durables
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En l’absence de Schéma de Cohérence Territoriale, 
elles comprennent les dispositions relatives à 
l’équipement commercial et artisanal mentionnées 
aux articles L.141-16 et L.141-17.

4.4. Le règlement et le zonage

4.5. Les annexes

!
!
!

5. La procédure

ϱ.1. >a ĐonĐertation et ůe déďat aƵ seŝn dƵ 
Conseil Municipal

La concertation associant les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées est 
obligatoire durant toute la procédure d’élaboration 
du projet (articles L.103-2 à L.103-6). Les objectifs 
poursuivis et les modalités de la concertation sont 
précisés par l’autorité administrative compétente de 
l’État lorsque la révision du document d’urbanisme 
ou l’opération sont à l’initiative de l’État, ou l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement 
public dans les autres cas.  À l’issue de la concertation, 
l’autorité arrête le bilan.

5.2. La conduite des procédures

À partir de la prescription du PLU, les services de 
l’État, les Présidents des conseils départementaux 
et régionaux, des chambres consulaires, des EPCI 
compétents en matière de SCoT, le Président de 
l’autorité organisatrice des transports urbains et les 
Maires des communes voisines (à leur demande) sont 
notamment consultés tout au long de l’avancée des 
travaux en tant que Personnes Publiques Associées 
(PPA) mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du 
Code de l’Urbanisme.
Lorsque projet de révision du PLU est arrêté par le 
Conseil municipal, il est transmis aux services de l’État 
(DDTM) et aux PPA, ceux-ci formulant un avis dans le 
cadre de leurs compétences propres dans un délai de 
trois mois.

Code de l’Urbanisme - Article L.151-7
I. - Les orientations d’aménagement et de program-
mation peuvent notamment :
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour 
mettre en valeur l’environnement, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’in-
salubrité, permettre le renouvellement urbain, favo-
riser la densification et assurer le développement de 
la commune ;
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant 
qu’en cas de réalisation d’opérations d’aménage-
ment, de construction ou de réhabilitation un pour-
centage de ces opérations est destiné à la réalisa-
tion de commerces ;
3° (Abrogé) ;
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou 
aménager ;
5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et 
préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics ;
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonc-
tion de la qualité de la desserte, où s’applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux 
articles L.151-35 et L.151-36 ;
7° Définir les actions et opérations nécessaires 
pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 
peuvent définir les conditions dans lesquelles les 
projets de construction et d’aménagement situés 
en limite d’un espace agricole intègrent un espace 
de transition végétalisé non artificialisé entre les es-
paces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que 
la localisation préférentielle de cet espace de tran-
sition.
II. - En zone de montagne, ces orientations défi-
nissent la localisation, la nature et la capacité glo-
bale d’accueil et d’équipement des unités touris-
tiques nouvelles locales.
III. - Dans les zones exposées au recul du trait de 
côte, les orientations d’aménagement et de pro-
grammation peuvent définir les actions et les opé-
rations, ainsi que leur échéancier prévisionnel, né-
cessaires pour réorganiser le territoire au regard 
de la disparition progressive des aménagements, 
des équipements, des constructions et des installa-
tions.

En cohérence avec le PADD, il définit 
les règles générales et les servitudes 
d’utilisation des sols dans le souci 
d’atteindre les objectifs mentionnés 
aux articles L.101-1 à L.101-3. Il 
délimite les zones urbaines et 
à urbaniser, ainsi que les zones 
naturelles, agricoles et forestières. 

Il peut décider de l’affectation 
des sols en fonction des usages 
principaux qui peuvent y être 
alloués, ou de la nature des 
activités qui y sont ou pourraient 
y être exercées, et définit la 
nature et la destination des 
constructions autorisées 
sur chacune de ces zones. Enfin, il peut prévoir 
l’interdiction de construire.

Comme mentionné dans l’article 
L.151-43 du Code de l’Urbanisme, 
elles comportent « les servitudes 
d’utilité publique affectant l’utilisation 
du sol et figurant sur une liste dressée 
par décret en Conseil d’État. »

Le dossier réalisé pour de l’enquête publique 
comportera les pièces énumérées à l’articles R.123-8 
du Code de l’Environnement. Il comprend également, 
en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre 
de la procédure. Cette enquête concernant le PLU vaut 
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
des opérations, acquisitions ou expropriations prévues 
à ce plan, à l’intérieur d’une Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC) lorsque le dossier soumis à l’enquête 
comprend les pièces mentionnées à l’article R.112-
4 ou à l’article R.112-5 du Code de l’Expropriation 
pour cause d’utilité publique. Dans ce cas, l’enquête 
publique est organisée dans les formes prévues 
par le chapitre III du titre II du livre Ier du Code de 
l’Environnement.
La délibération qui arrête un projet de PLU peut 
simultanément tirer le bilan de la concertation. 
Elle est affichée pendant un mois au siège de l’EPCI 
compétent et dans les Mairies des communes 
membres concernées, ou en Mairie. La délibération 
approuvant le PLU est affichée selon les mêmes 
modalités, conformément à l’article R.153-21 du Code 
de l’Urbanisme.

Code de l’Urbanisme - Article L.424-1
L’autorité compétente se prononce par arrêté sur la 
demande de permis ou, en cas d’opposition ou de 
prescriptions, sur la déclaration préalable. 
Il peut être sursis à statuer sur toute demande 
d’autorisation concernant des travaux, constructions 
ou installations dans les cas prévus au 6° de l’article L. 
102-13 et aux articles L. 121-22-3, L. 121-22-7, L. 153-
11 et L. 311-2 du présent code et par l’article L. 331-6 
du code de l’environnement. […]
Le sursis à statuer doit être motivé et ne peut excéder 
deux ans. L’autorité compétente ne peut, à l’expiration 
du délai de validité du sursis ordonné, opposer à une 
même demande d’autorisation un nouveau sursis 
fondé sur le même motif que le sursis initial. Si des 
motifs différents rendent possible l’intervention d’une 
décision de sursis à statuer par application d’une 
disposition législative autre que celle qui a servi de 
fondement au sursis initial, la durée totale des sursis 
ordonnés ne peut en aucun cas excéder trois ans. A 
l’expiration du délai de validité du sursis à statuer, une 
décision doit, sur simple confirmation par l’intéressé 
de sa demande, être prise par l’autorité compétente 
chargée de la délivrance de l’autorisation, dans le 
délai de deux mois suivant cette confirmation. Cette 
confirmation peut intervenir au plus tard deux mois 
après l’expiration du délai de validité du sursis à 
statuer. Une décision définitive doit alors être prise 
par l’autorité compétente pour la délivrance de 
l’autorisation, dans un délai de deux mois suivant cette 
confirmation. A défaut de notification de la décision 
dans ce dernier délai, l’autorisation est considérée 
comme accordée dans les termes où elle avait été 
demandée.
Lorsqu’une décision de sursis à statuer est intervenue, 
les propriétaires des terrains auxquels a été opposé le 

5.3. Pendant la procédure

ϲ. �ǀaůƵation enǀŝronneŵentaůe

Code de l’Urbanisme - Article R.104-11

I.-Les plans locaux d’urbanisme font l’objet d’une 
évaluation environnementale à l’occasion :
1° De leur élaboration ;
2° De leur révision :
a) Lorsqu’elle permet la réalisation de travaux, amé-
nagements, ouvrages ou installations susceptibles 
d’affecter de manière significative un site Natura 
2000 ;
b) Lorsque l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune décide 
de changer les orientations définies par le projet 
d’aménagement et de développement durables ;
c) Dans tous les autres cas où une révision est re-
quise en application de l’article L. 153-31, sous ré-
serve des dispositions du II.
II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, 
les plans locaux d’urbanisme font l’objet, à l’occa-
sion de leur révision, d’une évaluation environne-
mentale après un examen au cas par cas réalisé 
dans les conditions définies aux articles R. 104-33 
à R. 104-37, s’il est établi que cette révision est sus-
ceptible d’avoir des incidences notables sur l’envi-
ronnement au regard des critères de l’annexe II de 
la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 
du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’en-
vironnement, lorsque :
1° L’incidence de la révision porte sur une ou plu-
sieurs aires comprises dans le territoire couvert par 
le plan local d’urbanisme concerné, pour une super-
ficie totale inférieure ou égale à un millième (1 ‰) 
de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 
ha) ;
2° L’incidence de la révision porte sur une ou plu-
sieurs aires comprises dans le territoire couvert par 
le plan local d’urbanisme intercommunal concerné, 
pour une superficie totale inférieure ou égale à un 
dix-millième (0,1 ‰) de ce territoire, dans la limite 
de cinq hectares (5 ha)

Conformément à l’article R.104-11 du Code de 
l’Urbanisme reproduit ci-dessus (I.2°b)) et issu du 
récent décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 
portant modification des dispositions relatives à 
l’évaluation environnementale des documents 
d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, une 
évaluation environnementale est nécessaire dans le 
cadre de la présente procédure de révision du Plan 
Local d’Urbanisme.

refus d’autorisation de construire ou d’utiliser le sol 
peuvent mettre en demeure la collectivité ou le service 
public qui a pris l’initiative du projet de procéder à 
l’acquisition de leur terrain dans les conditions et délai 
mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants.



6



7

Ju
sti

fic
ati

on
 d

es
 c

ho
ix

 
re

te
nu

s
�t

at
 ŝn

ŝti
aů

 d
e 

ůΖe
nǀ

ŝro
nn

eŵ
en

t
h

rď
an

ŝs
ŵ

e͕
 p

at
rŝŵ

oŝ
ne

 e
t 

pa
Ǉs

aŐ
es

/n
sĐ

rŝp
tio

n 
te

rr
ŝto

rŝa
ůe

�ǆ
po

sé
 d

Ƶ 
dŝ

aŐ
no

sti
Đ

>e
ǆŝ

ƋƵ
e

CHAPITRE I : INSCRIPTION 
TERRITORIALE ET 
ARTICULATION AVEC LES 
AUTRES DOCUMENTS
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SITUATION ET ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS

Schéma de Cohérence Territoriale

                PLH et PDU

PLUi comprenant des OAP 
valant PLH et PDU                                  PLU et Carte Communale

Figure 1 : Articulation avec les autres documents ; SOliHA Méditerranée, 2023

Légende :

  Documents 
  de référence

  Compatibilité

  Prise en compte

La notion de compatibilité est introduite par le Code de 
l’Urbanisme dans le cadre d’une hiérarchie entre les différents 
documents d’urbanisme, plans, et programmes.
Elle n’y est pas définie juridiquement, mais la jurisprudence 
permet de distinguer cette notion de celle de conformité, plus 
exigeante.
Ainsi, ce rapport exige que le document n’entrave pas l’application 
des documents qui lui sont hiérarchiquement supérieurs. 

Par extension, le Code de l’Urbanisme prévoit également la 
prise en compte d’autres programmes par les documents 
d’urbanisme.
Cette notion vient compléter le rapport de compatibilité mais 
demeure moins stricte, impliquant principalement de ne pas 
ignorer les orientations générales desdits documents.

La commune de Conilhac-Corbières s’inscrit dans 
différentes dispositions définies par des documents 
supra-communaux, au sein desquels la révision du 
Plan Local d’Urbanisme devra s’insérer dans un 
rapport de prise en compte ou de compatibilité.

1. �oĐƵŵents de réĨérenĐe
La révision du Plan Local d’Urbanisme fera référence 
:

 ● au Schéma Régional Climat Air Energie (SR-
CAE) approuvé le 24 avril 2013 ;

 ● au Schéma Régional d’Aménagement, de Dé-
veloppement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) arrêté le 19 décembre 2019 et en at-
tente d’approbation ;

 ● au Schéma Départemental des Carrières de 
l’Aude approuvé le 19 septembre 2000 ;

 ● au Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets adopté le 14 novembre 2019 ;

 ● à l’Atlas des Zones Inondables ;
 ● à l’Atlas Régional des Paysages et à celui des 

paysages de l’Aude ;
 ● au Schéma Directeur Territorial d’Aménage-

ment Numérique de l’Aude (SDTAN) ;
 ● au Schéma Départemental d’Accueil des Gens 

du Voyage (SDAGV) de l’Aude arrêté le 22 janvier 
2019 ;
2. Documents avec lesquels la révision du 
Wůan >oĐaů d͛hrďanŝsŵe doŝt ġtre Đoŵpatiďůe

La révision du Plan Local d’Urbanisme sera compatible 
:

 ● avec le Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Mé-
diterranée 2022-2027 approuvé le 18 mars 2022 ;

 ● avec le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la CCRLCM approuvé le 11 juillet 2012. 
Celui-ci est actuellement en cours de révision et 
dans cette optique, la présente révision du PLU 
s’appuiera sur les dispositions du futur SCoT dans 
l’optique de renforcer sa pérennité. Pour se faire, 
les équipes chargées de la révision du SCoT ont été 
consultées tout au long de la démarche de révision 
du PLU ;

 ● avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) de 
la CCRLCM en cours de révision conjointe avec le 
Schéma de Cohérence Territoriale ;

 ● Plan de Prévention des Risques incendies de 
forêt (P.P.R.I.F) de la Pinède de Lézignan

3. Documents à prendre en compte

La révision du Plan Local d’Urbanisme tiendra compte 
:

 ● du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) de la Région Languedoc-Roussillon adopté 
le 20 novembre 2015 ;

 ● de la Charte du Pays Corbières-Minervois

SRCAE, DTADD, SRADDET, 
Schéma Départemental 
des Carrières, PRPGD, AZI, 
Atlas Régional et Plans de 
Paysages, SDTAN, SDAGV

SDAGE, SAGE, DTA, Loi 
Montagne, Loi Littoral, 
Charte de PNR et PN, PPRI, 
PPRif, SDRIF, SAR, PADDUC, 
Directive de protection et de 
mise en valeur des Paysages

PCAET, SRCE, Programmes 
d’équipements, Charte de 
Pays, Document stratégique 
de façade maritime, Schéma 
Régional de Développement 
de l’Aquaculture Marine
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Carte 1 : Inscription territoriale ; SOliHA Méditerranée, 2023INSCRIPTION TERRITORIALE : UN EMPLACE-
MENT STRATÉGIQUE ENTRE CARCASSON-
NAIS ET MEDITERRANEE

1. La Communauté de Communes de la 
Région Lézignanaise Corbières et Minervois 
(CCRLCM).

1.1. >e terrŝtoŝre adŵŝnŝstratiĨ

La commune de Conilhac-Corbières fait partie de la 
Communauté de Communes de la Région Lézignanaise 
Corbières et Minervois (CCRLCM). La commune 
a intégré la CCRLCM en 2013 lors de la fusion de 
plusieurs EPCI, dont la CC de la Région de Lézignan 
(CCRL) (dont faisait partie Conilhac-C.). Ce territoire 
regroupe 54 communes dont 20 d’entre-elles sont 
issues de la Région Lézignanaise, 16 du Massif de 
Mouthoumet, 7, de la contrée de Durban, 6 du canton 
de Lagrasse ainsi que les communes d’Homps, Moux 
et Palairac. La population de la CCRLCM atteint les 33 
436 habitants en 2019 (INSEE). 
La communauté de communes est positionnée 
entre Toulouse et Montpellier et ainsi connectée 
aux métropoles et aux principales villes d’Occitanie 
via l’autoroute A61. De fait, Conilhac-C. bénéficie 
d’une insertion territoriale stratégique, à proximité 
directe de Lézignan-Corbières et de ses services, et 
plus généralement à mi-chemin entre Carcassonne et 
Narbonne, le village se situe sur le chemin qui relie le 
Midi-Pyrénées à la Méditerranée. 
De plus, le secteur de Lézignan-Corbières bénéficie 
d’une proximité immédiate avec les principales 
infrastructures (autoroute, voie ferrée et gare). Ainsi, 
le réseau de voies de communication de Conilhac-
Corbières est varié et dense: autoroute A61, la 
RD6113, la RD611, la gare SNCF, l'Aérodrome. 
La commune constitue une véritable porte vers la 
Méditerranée par son positionnement sur la A61, et 
bénéficie logiquement de cette insertion territoriale 
stratégique combinée à son cadre rural qui constitue 
un attrait touristique.

1.2. Les compétences exercées

La Communauté de Communes Région Lézignanaise 
Corbières Minervois exerce les compétences suivantes 
: le développement économique, l’aménagement de 
l’espace communautaire, la création ou aménagement 
et entretien de la voirie d’intérêt communautaire, 
la collecte et élimination et valorisation des déchets 
des ménages et assimilés, l’action sociale (à travers 
le CIAS : Centre Intercommunal d’Action Sociale), les 
équipements culturels et sportifs, actions culturelles 
d’intérêt communautaire, l’assainissement individuel, 
la création et gestion de maisons de services au public, 
la création et gestion d’une fourrière et d’un refuge 
pour animaux, la restauration collective, la politique 
du logement et du cadre de vie, la gestion de l’aire 
d’accueil des gens du voyage, le tourisme, l’enfance 
jeunesse, la lutte contre la désertification médicale 
et paramédicale, le numérique et déploiement 
de la fibre, la gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, la gestion du site de 

Jouarres via le SMAJ, la construction, l’entretien 
et fonctionnement d'équipements culturels et 
sportifs d'intérêt communautaire, la construction, 
l’entretien et fonctionnement d'équipements de 
l'enseignement préélémentaire et élémentaire 
d'intérêt communautaire.

2. Le Bassin de vie de Lézignan-Corbières

Pour rappel, le bassin de vie tel que défini par l’INSEE 
est le plus petit territoire sur lequel les habitants 
ont accès aux équipements et services les plus 
courants (commerces, santé, sports, loisirs, culture, 
enseignement, santé, transports…), ainsi qu’à 
l’emploi. La commune de Conilhac est, elle, située 
vers le centre du bassin de vie de Lézignan-Corbières. 
Lézignan constitue ainsi la première grande ville à 
proximité du village et complète aisément l’offre 
commerciale locale. Lézignan est en effet accessible 
à environ 6 minutes en voiture de Conilhac-Corbières 
via la RD6113 et concentre un nombre conséquent de 
services (centre-ville commerçant, pôle de formation, 
collège et lycée, centres hospitalier, clinique, etc.), 
d’emplois et d’axes de communication ou de services 
de transport importants (A61, point d’interconnexion 
du réseau départemental, gare SNCF, etc.)

1. Les servitudes d͛Ƶtiůŝté pƵďůŝƋƵe
1.1. ^erǀŝtƵde d1 Ͳ soŝe Ĩerrée

Elles concernent les propriétés riveraines des chemins 
de fer et existant dans des zones définies par la Loi 
du 15 Juillet 1845 sur la police des chemins de fer et 
par l’article 6 du décret du 30 Octobre 1935 modifié, 
portant sur la création de servitudes de visibilité sur 
les voies publiques. La construction aux abords de la 
voie ferrée est soumise à plusieurs interdictions. 

1.Ϯ. ^erǀŝtƵde dϱ ʹ ^erǀŝtƵde aéronaƵtiƋƵe de 
dégagement (civile) 

Cette servitude est instituée en application des 
articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à L. 6351-5 du Code 
des transports (anciens R. 241-1 à R. 242-3 du Code 
de l'aviation civile). La servitude aéronautique de 
dégagement est créée afin d'assurer la sécurité de la 
circulation des aéronefs, à l'exclusion des servitudes 
radioélectriques. Elle entraîne l'interdiction de créer 
ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles 
de constituer un danger pour la circulation aérienne 
ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de 
sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne. 
L’aérodrome de Lézignan-Corbières est situé au sud-
est de la commune de Conilhac-Corbières.

1.ϯ. ^erǀŝtƵde /ϯ ʹ �anaůŝsations de Őaǌ 

Elle définit les règles de construction sur différents 
périmètres aux abords des canalisations de gaz qui 
traversent le territoire communal, au Nord et au Sud 
de la partie actuellement urbanisée.

SERVITUDES, RISQUES, PRESCRIPTIONS ET 
PÉRIMÈTRES

Carte 2 : Inscription dans le bassin de vie ; SOliHA Méditerranée, 2023
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1.ϰ. Wdϯ  Ͳ ^erǀŝtƵdes reůatiǀes aƵǆ ĐoŵŵƵnŝĐa-
tions téůépŚonŝƋƵes et téůéŐrapŚŝƋƵes

Servitudes relatives aux communications 
téléphoniques et télégraphiques concernant 
l'établissement et le fonctionnement des lignes et 
des installations de télécommunication (lignes et 
installations téléphoniques et télégraphiques).

1.5. Servitude PM1 – Risques Naturels – Plan 
de Wréǀention des RŝsƋƵes ŝnĐendŝes de Ĩorġt 
(P.P.R.I.F)

Il existe un plan de prévention des risques incendie 
de forêt (PPRIF) pour ce qui concerne la pinède 
de Lézignan (bassin de risque) sur la commune de 
Conilhac-Corbières. Ce PPRIF fut prescrit par arrêté 
préfectoral n°2014275-0002 en date du 16 octobre 
2014. En effet, la pinède de Lézignan présente un 
risque important de feu de forêt qui résulte de la 
présence d’enjeux liés aux zones urbanisées situées 
dans les secteurs subissant un aléa feu de forêt 
significatif ou au contact de ceux-ci. Un important feu 
de forêt s’est notamment produit sur cette zone le 24 
juillet 2002 (12 ha parcourus).
Ce risque touche donc le nord et l’ouest du village, y 
compris sur de nombreux secteurs déjà urbanisés. Les 
derniers incendies marquent encore très fortement 
les esprits (été 2006, 101 hectares ravagés). Ce 
risque est très prégnant sur le village car les zones 
de boisements se trouvent aux portes du village, au 
Nord. Une grande partie des extensions existantes, 
vers l’Ouest du village sont d’ailleurs dans la zone à 
risque définie par le PPRif. 

Ϯ. �Ƶtres éůéŵents de presĐrŝption
2.1. Atlas des zones inondables

La commune a connu divers épisodes pluvio-orageux 
engendrant des dégâts plus ou moins importants 
où des arrêtés de catastrophes naturelles ont été 
déclarés. C’est le cas du 10 octobre 1987 (inondation, 
par une crue, par ruissellement et par coulée de 
boue) un arrêté de catastrophe naturelle en date du 
02 décembre 1987 a été annoncé ou du 12 au 14 
novembre 1999 (inondation par crue, ruissellement 
et coulée de boue) où un arrêté de catastrophe 
naturelle en date du 17 novembre 1999 a également 
été déclaré. 
La commune de Conilhac-Corbières est impactée par 
les inondations principalement sur deux zones :

 ● au Sud du territoire, ce secteur ne concerne 
aucun espace habité.

 ● le centre du village peut être touché par le dé-
bordement du ruisseau de Fount del Peyre. Ce ruis-
seau traverse le village de part en part, du Nord au 
Sud, et est partiellement couvert dans le centre an-
cien. Sur ce secteur, aucun PPRI n’existe. Il convient 
néanmoins de préciser que le débordement du 
ruisseau n’a que très rarement occasionné de dé-
gâts importants dans le village.

Par ailleurs, certaines maisons basses du nouveau 
lotissement La Coumo ont été inondées suite à de 
fortes intempéries en septembre 2021 et à la montée 

des eaux du ruisseau jouxtant l’avenue des Vignerons 
et par ruissellement du cours d’eau sur la route et dans 
le lotissement. Des solutions techniques devraient 
être apportées pour pallier à ce problème. 
Enfin, il existe un risque inondation par remontée de 
nappe (inondations de caves potentielles) (cf. carte)

Ϯ.Ϯ. �ůéa retraŝtͲŐonŇeŵent des arŐŝůes

La commune de Conilhac présente, par sa géologie, 
des zones potentiellement touchées par des 
phénomènes de retrait-gonflement des argiles lors 
des épisodes de sécheresse intense. Depuis 1998, la 
commune a été touchée par 5 sécheresses reconnues 
comme catastrophe naturelle : en 1998, 2016, 2019, 
2021 et dernièrement le 30 septembre 2022. L’état 
de catastrophe naturelle a été constaté par arrêté 
en date du 3 avril 2023 portant reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle suite aux dommages 
causés par les mouvements de terrain différentiels 
consécutifs à la sécheresse et la réhydratation du 
sol. Les constructions implantées sur le territoire 
communal sont ainsi susceptibles de subir des 
dommages structurels, notamment dans les zones 
représentées en rouge sur carte 4.

Ϯ.ϯ. �one de présoŵption de presĐrŝption ar-
chéologique 

Les ZPPA, prévues par le Code du patrimoine, 
permettent à l’Etat de tenir compte, par une étude 
scientifique ou une conservation éventuelle, des « 
éléments du patrimoine archéologique affectés ou 
susceptibles d’être affectés par les travaux publics 
ou privés concourant à l’aménagement. » L’Etat peut 
alors formuler, dans un arrêté, une prescription de 
diagnostic ou de fouille archéologique, ou d’indication 
de modification d’un projet. Plusieurs ZPPA ont été 
identifiées sur le territoire communal, dont une 
localisée sur le centre historique, et deux autres au 
Sud du village.

Ϯ.ϰ. �ůasseŵent sonore des ŝnĨrastrƵĐtƵre roƵ-
tiğres et Ĩerroǀŝaŝres.

Ce classement, établi dans chaque département 
par le préfet (après avis des communes concernées) 
vise à réduire les nuisances sonores associées à ces 
infrastructures. Il concerne :

 ● Les voies routières dont le trafic journalier 
moyen annuel existant, ou prévu dans l’étude d’im-
pact du projet d’infrastructure, dépasse 5 000 véhi-
cules par jour,

 ● Les lignes ferroviaires interurbaines dont le 
trafic journalier moyen dépasse 50 trains,

 ● Les lignes en site propre de transports en com-
mun et les lignes ferroviaires urbaines, dont le tra-
fic journalier moyen est supérieur à 100 autobus 
ou trains.

Il détermine les secteurs situés au voisinage qui sont 
affectés par le bruit ces infrastructures, les niveaux de 
nuisances sonores à prendre en considération en cas 
de construction de bâtiments dans ces secteurs, et les 
prescriptions techniques permettant de réduire les 
nuisances.

Carte 3 : Risques et servitudes ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Carte 4 : Espaces naturels sensibles ; SOliHA Méditerranée, 2023Sur la commune de Conilhac-Corbières, cela concerne 
la voie ferrée, la départementale D6113 traversant le 
village et l’autoroute A61 au sud.

2.5 Risques transport de marchandises dange-
reuses 

La commune est concernée par le risque de transport 
de matières dangereuses avec enjeu humain à définir 
lié à la départementale D6113, à l’autoroute ainsi 
qu’à la voie SNCF. Ces axes routiers majeurs peuvent 
supporter un trafic de véhicules pouvant être amenés 
à transporter des matériaux et des substances 
dangereuses (toxiques, inflammables, polluantes...).

2.6. Risques mouvement de terrain
 ● Risque effondrement de terrain (deux cavités 

effondrées répertoriées) ;
 ● Risque glissement de terrain (très faible) ;
 ● Aléa chutes de blocs ;
 
2.7. Risques touchant l’ensemble de la com-
mune

L’ensemble de la commune est également touché par 
des prescriptions relatives aux risques suivants 

 ● Potentiel radon : La commune de Conil-
hac-Corbières est classée en zone 3, à savoir zone à 
potentiel radon faible.

Il est recommandé d’aérer quotidiennement son 
domicile, à raison de 10 minutes par jour, et d’entretenir 
son système de ventilation. Si la concentration de 
radon est importante, des aménagements peuvent 
être réalisés (amélioration de étanchéité, du système 
de chauffage, etc.)

 ● Risque sismique (faible) : à prendre en compte 
mais ne nécessite pour l’heure aucun aménage-
ment spécifique lié à la gestion de ce risque ;

3. Schéma Régional de cohérence écologique 
(SRCE), périmètres environnementaux

3.1. Schéma Régional de cohérence écologique

La trame verte et bleue de la commune est notamment 
matérialisée au travers du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Languedoc-
Roussillon adopté le 20 novembre 2015. Elle est 
représentée sur la carte 5 où figurent les ruisseaux et 
les différents types de milieux.  

3.2. Autres périmètres écologiques de protec-
tion oƵ d͛ŝnǀentaŝre

Le territoire communal comporte plusieurs périmètres 
environnementaux. 

 ● Des secteurs de grand intérêt biologique ou 
écologique appelés ZNIEFF :

• ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) de type I : Plateau de 
Montbrun et de Conilhac ; Plaine agricole et aé-
rodrome de Lézignan-Corbières
• ZNIEFF (Zone naturelle d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) de type II : Massif 

d'Alaric
 ● Des espaces naturels sensibles (ENS) (cf. carte 

5) :
Ce sont des territoires à forte valeur écologique que le 
département peut encourager.

• ENS des « Plateau de Montbrun et de Conilhac 
» (sans dispositif de préemption) ;
• ENS de la « Plaine agricole et aérodrome de Lé-
zignan-Corbières » (sans dispositif de préemp-
tion) ;

 ● Forêt communale de Conilhac-Corbières (cf. 
carte 6).

 ● Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO) – Aérodrome de Lézignan-Cor-
bières. Les ZICO ont été désignées dans le cadre de 
la Directive Oiseaux 79/409/CEE de 1979. Ce sont 
des sites qui ont été identifiés comme importants 
pour certaines espèces d'oiseaux (pour leur aires 
de reproduction, d'hivernage ou pour les zones 
de relais de migration) lors du programme d'in-
ventaires scientifiques lancé par l'ONG Birdlife In-
ternational. Les ZICO n'ont pas de statut juridique 
particulier.
4. Les documents intégrateurs

4.1. LE SRADDET

Le SRADDET (Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires), 
est un document intégrateur qui fixe des objectifs de 
moyen et long terme et des règles générales sur des 
problématiques d’équilibre et d’égalité des territoires, 
d’implantation des infrastructures d’intérêt régional, 
d’habitat, de sobriété foncière, etc. Elaboré à l’échelle 
régionale, il vise à mettre en cohérence diverses 
politiques régionales et intègre des schémas sectoriels 
préexistants en matière de cohérence écologique, de 
transport, d’intermodalité et de climat air energie tels 
que : le SRCE, le SRIT, le SRI, le SRCAE mais aussi un 
plan prévention-valorisation-recyclage des déchets : 
le PRPGD. 
Le SRADDET tient compte de la Loi Climat et Résilience 
à l'échelle Régionale, et est opposable aux documents 
de rangs inférieurs : SCoT, PLU, cartes communales, 
PDU, PCAET et chartes de parcs naturels régionaux. 
Deux pièces du SRADDET sont opposables : le rapport, 
dont les documents doivent prendre en compte les 
objectifs, et le fascicule des règles générales dont les 
documents doivent être compatibles.

4.2. Le SCoT

Les SCoT prennent en compte les objectifs du rapport 
du SRADDET et sont mis en compatibilité avec les 
règles du fascicule lors de la première révision qui suit 
son approbation. Le SCoT est le document de mise 
en cohérence des politiques d’aménagement sur un 
territoire sur le long terme (réflexion pour les 15 à 20 
ans à venir). A travers son PAS (Projet d’Aménagement 
Stratégique) et son DOO (Document d’Orientations et 
d’Objectifs) , il fixe le cap à l’échelle intercommunale. 
Lors de son élaboration, des instances de discussions 
sont mises en place afin d’assurer le suivi et l’animation 
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Carte 5 : Trame verte et bleue ; SOliHA Méditerranée, 2023du SCoT, et ainsi déterminer des bassins de vie 
cohérents. 
Le SCoT, organisant les territoires et leur planification 
à l’échelle intercommunale, est le garant du respect de 
la Loi Climat et Résilience à l'échelle intercommunale, 
qui a pour objectif une réduction de 50% de la 
consommation foncière sur les 10 années à venir 
par rapport aux 10 dernières années, sur l’ensemble 
du territoire. Le SCoT de la CCRLCM décline cette 
prescription de manière ventilée sur l'EPCI qu'il 
recouvre. 

 ● L'armature SCoT
Le document SCoT de la CCRLCM est en cours de 
révision depuis 2018 et n’a pas encore été arrêté. Nous 
nous appuyons sur les documents de travail et sur les 
principes de la loi Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
Conilhac-Corbières se situe dans bassin de vie de 
Lézignan-Corbières. Conilhac est classée comme « 
pôle d'appuie du pôle urbain » dans le document et 
appartient au secteur « pôle urbain », comprenant 4 
communes avec deux niveaux d'armatures : La petite 
ville (Lézignan-Corbières) et les pôles d'appui (Luc-
sur-Orbieu, Cruscades, Conilhac-Corbières).
La densité imposée par le SCoT est de 15 logements/
ha minimum. Le SCoT recommande 1/3 de la 
consommation foncière totale en densification (dents 
creuses, fonds de jardin, résorption de la vacance et 
urbanisation des grands potentiels de taille moyenne), 
avec pour objectif de tendre vers 50% en densification 
si possible.

 ● >e Đoŵpte ĨonĐŝer Śaďŝtat
Dans le secteur Pôle urbain, pour les pôle d'appui du 
pôle urbain, 35% à 45% de l’enveloppe foncière du 
SCoT en extension pour de l’habitat sont à se répartir 
sur ces 3 communes, soit environ 2,5ha à 3,3ha 
par commune, sur la période 2021-2031. Il s’agit 
d’une répartition linéaire qui pourra être ajustée en 
réunion d’échanges avec les 3 communes, animée soit 
par le SCoT si cela est prévu, soit par notre bureau 
d’études en présence des autres communes et des 
représentants de la CCRLCM.

 ● >es ǌones dΖaĐtiǀŝtés
Les documents d’urbanisme limiteront l’ouverture de 
nouvelles zones dédiées aux activités économiques, 
le commerce étant exclu. Ce schéma d’accueil 
économique se caractérise par la mise à disposition 
de 48,75 hectares de foncier à caractère économique, 
dont 30 hectares à court terme (d’ici 2031), 15 ha 
entre 2031 et 2041 et 3,75 hectares à long terme, 
après 2041.

 ● La prise en compte de la TVB du SCoT 
Les  documents d'urbanisme  locaux devront retranscrire 
et préciser la Trame Verte et Bleue (TVB) définie par 
le SCoT. Ils devront ainsi préserver la continuité des 
corridors écologiques et la pérennité des réservoirs 
de biodiversité par l’usage des outils réglementaires 
adaptés (zonage, prescriptions graphiques, OAP 
thématiques). Ils devront aussi contribuer à améliorer 
ou à remettre en état les fonctionnalités écologiques 
de la TVB, notamment dans les territoires du sillon 
audois. Necessité de veiller à intégrer la TVB dans les 

futurs aménagements (maintien, remise en état de 
corridor, nature en ville...)

 ● Prise en compte des enjeux paysagers

• Veiller à une meilleure intégration des zones 
d’activités en entrée de ville. 
• Protéger les paysages emblématiques et les 
éléments patrimoniaux identitaires du territoire
• Porter une attention particulière à la qualité 
des entrées de ville, de bourgs et de villages
• Prévoir en bordure des espaces urbanisés des 
zones de végétation, non-cultivées afin de mé-
nager les transitions entre le nouveau quartie et 
les espaces agricoles ou naturels.
• Définir et assurer la préservation des espaces 
naturels, agricoles, ou forestiers et des pay-
sages, notamment sur Les terres nécessaires 
au maintien et au développement des activités 
agricoles, pastorales et forestières.
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Carte 6 : Enjeux et périmètres environnementaux ; SOliHA Méditerranée, 2023
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CHAPITRE II : EXPOSÉ DU 
DIAGNOSTIC
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DÉMOGRAPHIE : UNE CROISSANCE EN REPRISE SOUTENUE

1. >es éǀoůƵtions de ůa popƵůation
La démographie est l’étude des caractéristiques des 
populations. Elle observe leurs variations dans le 
temps et l’espace. L’analyse démographique permet 
d’observer un territoire selon différents thèmes et de 

comprendre ses dynamiques de développement. Elle 
permet également, grâce aux analyses quantitatives, 
de comparer les tendances globales à la situation 
locale. Elle est l’une des composantes essentielles 
pour comprendre l’évolution de la trame bâtie et 
anticiper le futur de la commune.

1.1. Une croissance en reprise soutenue

Conilhac-Corbières bénéficie d’une insertion 
territoriale stratégique. Intégré au bassin de vie de 
Lézignan-Corbières, à mi-chemin entre Carcassonne 
et Narbonne, ses habitants profitent d’un accès aux 
équipements et services. Son cadre relativement rural, 
ses commerces et services, ainsi que son dynamisme 
culturel au travers de son tissu associatif lui confèrent 
en effet une belle attractivité. 
La population de Conilhac a, à l’image de nombreuses 
communes rurales audoises, connu plusieurs pics 
de croissance dans l’époque contemporaine. Au 
XVIIIème siècle le vieux village se structurait sur 
une petite bute au sein des remparts appelée « Le 
Caire » et aujourd’hui connu pour l’actuelle Tour 
de l’Horloge. C’est à partir du XIXème que le bâti se 
développe à l’extérieur des remparts. Au cours de 
ce siècle, la population a progressivement grandi au 
grès du développement des exploitations viticoles et 
de là à atteindre un premier sommet en 1881 (816 
habitants). Par la suite, les pertes humaines liées aux 
conflits mondiaux, la mécanisation des exploitations 
et la modernisation des cités voisines ont provoqué 
un lent mais réel déclin démographique, la population 
retombant à 532 habitants en 1975.
Au milieu du XXème siècle, la population stagne à 
nouveau autour des 530 habitants, puis la tendance 
s’inverse nettement avec les premières dynamiques 
de périurbanisation. Ces extensions pavillonnaires 
se sont développées vers l’ouest et le nord (adossées 
à la garrigue) mais aussi au Sud, sur les secteurs de 
Bermenas et Pech Tignoux. 
 
>a ǀarŝation annƵeůůe ŵoǇenne de ůa popƵůation est ůa 
půƵs éůeǀée ůors de ĐeƩe pérŝode ;1ϵϵϵͬϮϬϬϵ ͗ нϯ͕ϲй 
d’habitants par an) soit le maximum historique qu’à 
connu la commune passant de 601 habitants en 1999 
à 853 habitants en 2009. 

 
Dans les années 2010, la démographie tend à stagner, 
voire à régresser. La décroissance de la population 
semble découler de plusieurs facteurs. À partir de 
l’année 2012, il est à noter une différenciation de 
croissance entre les ménages avec enfants (perte) et 
les ménages plus âgés sans enfants (gain), ces derniers 
ayant une meilleure capacité d’acquisition en période 
de crise économique (baisse de la taille des ménages 
s’inscrivant dans la durée jusqu’à avoir une incidence 
notable) ; Une décohabitation dans les ménages 
fondés dans les années 1990/2000 ; Une absence 
d’opérations d’ensemble durant quelques années. 
De 2014 à 2020, le taux de variation annuelle de la 
population chute ainsi de manière très importante 
pour tomber à -0,5%/an avec une population se 
stabilisant en 2020 à 899 habitants. 
 
�ƵũoƵrd͛ŚƵŝ toƵteĨoŝs͕ de noŵďreƵǆ proũets 
réĐeŵŵent sortis de terre ;ͨ >a �oƵŵo ͩ et ͨ >a 
�erŐerŝe ͩͿ perŵeƩent de dresser des prospeĐtiǀes 
posŝtiǀes.

Graphique 1 : Evolution démographique ; INSEE et commune de Conilhac-Corbières, 1968-2020

Tableau 1 : Chiffres clés de la démographique ; INSEE, 2009-2020

Graphique 2 : Evolution démographique par 
tranche d'âge ; INSEE 2009-2020

Graphique 3 : Variation annuelle moyenne de la 
population ; INSEE 1968-2020

Densité 

sarŝation 
annuelle 

moyenne de 

ůa popƵůation 
(2009-2020)

sarŝation an-

nuelle de la 

popƵůation 
due au solde 

naturel

sarŝation an-

nuelle de la 

popƵůation 
due au solde 

migratoire

0 à 24 ans 25 à 64 ans 
65 ans 

et plus 

Taille 

des mé-

nages

Indice 

de jeu-

nesse

France métropolitaine 120 0,40 0,33 0,06 29,6% 50,2% 20,2% 2,17 0,89

Occitanie 82,1 0,80 0,09 0,70 27,9% 49,3% 22,8% 2,09 0,76
Aude 61,1 0,53 -0,17 0,70 25,5% 48,2% 26,3% 2,07 0,63
CC RLCM 41,1 0,88 -0,15 1,10 25,6% 48,0% 26,5% 2,16 0,65
Conilhac-Corbières

73,8 0,48 0,15 0,40 Ϯϲ͕ϵй ϰϵ͕ϱй Ϯϯ͕ϲй 2,31 0,76
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1.2. Une dynamique en trompe l'oeil

Au-delà de cette conjecture statistique brute, il s’agit 
de comprendre les mécanismes à l’œuvre relatifs à 
cette décroissance. 
 
�eƩe dernŝğre seŵďůe troƵǀer sa soƵrĐe dans ů͛année 
2009, avec une perte importante de ménages avec 
enĨants͕ reŵpůaĐés par des ŵénaŐes půƵs ąŐés sans 
enĨants aǇant Ƶne ŵeŝůůeƵre ĐapaĐŝté d͛aĐƋƵŝsŝtion 
en période de crise économique. 

En l’absence d’un solde naturel négatif ou d’une 
augmentation significative de la vacance des 
logements sur la même période, c’est bien cette baisse 
de la taille des ménages (cf. graphiques 9) qui semble 
expliquer la décroissance communale et l’absence 
de manifestation claire de ce phénomène sur le 
terrain (pas de vacance supplémentaire, commune 
demeurant dynamique). Les décohabitations 
(cessation de la cohabitation entre les parents et les 
enfants devenus majeurs) des ménages s’étant installés 

dans la commune dans les années 1990/2000 a par 
ailleurs probablement renforcé concomitamment le 
phénomène de décroissance. Le graphique 11 illustre 
bien cette situation, avec une baisse simultanée des 
tranches de populations entre 0-14 ans, 15-29 ans 
et 30-44 ans (ménages avec enfants), et une hausse 
conjointe des tranches d’âge 45-59 ans, 60-74 ans et 
75 ou plus (ménages majoritairement sans enfants).
Pour autant, cette dynamique de décroissance 
statistique ne doit pas occulter les dynamiques de 
développement dans lesquelles s’insère la commune 
aujourd’hui. Les classes de populations les plus jeunes 
(0-14 ans, 15-29 ans, 30-44 ans) restent notables 
(48,1% des habitants) et participent au maintien 
de services tels que l’école ou certains commerces. 
Dans un même temps, deux projets conséquent ont 
vu le jour, avec la réalisation d’un lotissement social 
« La Coumo » de 29 maisons individuelles au sud du 
village, et d’un lotissement sur l’Ancienne Bergerie 
de 17 lots . Par ailleurs, la commune a pour projet de 
développer un espace multimodal à l’est regroupant 
plusieurs équipements (sportifs, éducatifs, sociaux, 
culturels) : citystade, crèche, aire de pique-nique et 
une résidence séniors afin de renforcer l’attractivité 
certaine de la commune. Ceci participera à l’accueil 
de population qu’il faudra anticiper.  

Ϯ. hne popƵůation entrante reůatiǀeŵent 
jeune

Le profil de la population entrante est équitablement 
réparti entre les différentes tranches d’âges, mais 
les projets récents devraient favoriser l’arrivée 
de jeunes ménages avec enfants (logements en 
accession, logements sociaux). Ces statistiques vont 
par conséquent également dans le sens d’un regain 
démographique à anticiper. Il faut enfin noter l’indice 
de jeunesse particulièrement favorable (rapport entre 
la population des moins de 20 ans et celle des plus de 
60 ans), qui s’élève à 0,76 en 2020 à Conilhac, contre 
0,65 dans l’agglomération, 0,63 dans le département 
et 0,76 dans la région et va également dans ce sens 
(signe d’une population relativement jeune).

3. Une majorité de retraités et une popula-
tion d͛aĐtiĨs prŝnĐŝpaůeŵent toƵrnée ǀers ůe 
seĐteƵr tertiaŝre

Au sein de la population de plus de 15 ans, outre 
une classe retraitée très majoritaire héritée 
du bouleversement démographique post-crise 
économique (36%), on distingue une population à la 
fois tournée fortement vers les activités tertiaires (17% 
d’employés, 12% de professions intermédiaires 6% de 
cadres) et secondaires (14% d’ouvriers). La proximité 
avec Lézignan et Narbonne, mais également Toulouse 
avec l’autoroute A61, explique cette concentration 
des actifs dans le tertiaire. Le reste de la population 
active se divise principalement entre les artisans/
commerçants (5%) et les agriculteurs (2%) bien que 
l’activité viticole soit encore importante à Conilhac-
Corbières. Ce faible pourcentage peut s’expliquer 
notamment par une augmentation de la taille des 
exploitations et une mécanisation toujours plus 
importante des processus de production.

Graphique 6 : Lieu de résidence 1 an auparavant ; 
INSEE 2020

Graphique 7 : Population habitant une autre 
commune l'année précédente ; INSEE 2020

Graphique 8 : CSP de la population de plus de 15 ans ; INSEE, 2020
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Graphique 9 : Évolution de la taille des ménages ; 
INSEE, 1968-2020

Graphique 10 : Prospectives démographie ; 
SOLIHA Méditerranée, 2023

Graphique 11 : Évolution du nombre d'habitants par tranche d'âge ; INSEE, 2006-2019
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LOGEMENT : UN PARC ENTRE DEVELOPPE-
MENT ET REHABILITATION

5. Méthodologie

>es dŝīérentes données statistiƋƵes ont été 
oďtenƵes ă partir des ďases sƵŝǀantes ͗

 ● 1841 à 1962 : Cassini-Ehess - 11
 ● 1ϵϲϴ ă ϮϬ1ϵ ͗ /nstitƵt nationaů de ůa statis-

tiƋƵe et des étƵdes éĐonoŵŝƋƵes ;ͨ �ǀoůƵtion 
et strƵĐtƵre de ůa popƵůation ϮϬ1ϴ ͩͿ

 ● 2022 : Recensement réalisé par la com-
ŵƵne ;ĮĐŚŝer ĐoŵŵƵnaů des adresses ǆ 
nombre de personnes vivant à chaque adresse)

Le développement des communes selon des axes 
et règles doit apparaître dans le PLU, en tant que 
vocation première. Ce dernier a ainsi pour fonction 
de définir les zones à l’intérieur desquelles il sera 
possible de construire, mais aussi de réglementer 
les aménagements selon les grands principes 
d’urbanisme. Un projet d’habitat doit ainsi 
transparaître, selon une analyse à la fois qualitative 
et quantitative des logements, croisée avec les futurs 
besoins de la commune dont il fait l’objet. L’évolution 
du logement constitue ainsi l’un des thèmes centraux 
des politiques d’aménagement du territoire : elle fait 
l’objet d’une réflexion centrale autour de laquelle vont 
s’articuler les autres éléments inhérents à l’urbanisme 
: l’emploi, l’économie, les mobilités, le paysage, le 
patrimoine et l’environnement.
Le domaine d’études de l’urbanisme a aujourd’hui 
pour vocation d’encadrer et d’accompagner ces 
politiques pour éviter de céder à la pratique facile 
de la consommation foncière selon une logique 
opportuniste, et de fait de contribuer à l’amélioration 
des conditions de vie en société. Ainsi, la thématique de 
l’habitat en tant que pierre angulaire du projet, devra 
traiter des dynamiques de construction, des formes 
urbaines, des types d’occupation et de la mise en 
adéquation avec les caractéristiques démographiques 
de la commune.

1. �ǀoůƵtion de ů͛oīre en ůoŐeŵents
En corrélation avec les dynamiques démographiques, 
la commune de Conilhac-Corbières a connu une 
croissance marquée de son parc de logement dans les 
années 1990 et surtout 2000 (+36,6% de logements 
entre 1999 et 2009). Suivant le même constat 
que la démographie, il apparaît une stagnation 
dans les années 2010 (peu de constructions et des 
changements de propriétaires). 
Aujourd’hui, toutefois, deux projets récemment sortis 
de terre (la Coumo, la Bergerie) permettent de dresser 
des prospectives positives (+144 habitants d’ici 2033). 
Le taux de variation annuelle du nombre de logements 
entre 2009 et 2022, +1,81% de logements par an le 
confirme. 

Sur le terrain, ces processus se matérialisent par 
un développement urbain important depuis une 
quarantaine d’années. Un noyau urbain historique 
composé du quartier du Caire où se trouve actuellement 
la Tour de l’Horloge, puis une urbanisation séquencée 
au 19ème siècle (Faubourgs Rues de la Passerelle/
du Château etc.). Des opérations d’aménagement 
d’ensemble ont été menées ces dernières années 
: la Coumo, la Bergerie avec deux dynamiques à 
l’œuvre : une urbanisation au coup par coup au grès 
des opportunités, et des projets d’envergure mais 
ponctuels sur des grandes dents creuses (ou des 
friches pour la Coumo). 

Ϯ. ^trƵĐtƵration dƵ parĐ de ůoŐeŵents
2.1. Une très grande majorité de résidences 
principales

Par son positionnement géographique, Conilhac-
Corbières ne constitue pas réellement un lieu de 
villégiature recherché. Aussi, l’offre en résidences 
secondaires demeure faible et tend à stagner avec 
les années (32 résidences secondaires en 2020, soit 
6,54% du parc). La commune constitue plutôt un 
lieu de vie du quotidien, qui bénéficie d’une bonne 
insertion dans un bassin de vie dynamique. Une très 
large majorité des logements Conilhacais sont ainsi 
des résidences principales.

2.2. L’habitat individuel majoritaire

Les logements sur la commune de Conilhac-Corbières 
sont principalement des logements individuels 
(94,7% en 2020), une situation caractéristique 
des communes périurbaines aujourd’hui. Au sein 
du bourg, la maison de village était déjà le mode 
d’habitat historique principalement utilisé, rejoint par 
la suite par les quartiers pavillonnaires. Parallèlement, 
une offre moins importante d’appartements 
demeure, principalement dans le vieux village (3,9% 
des résidences principales en 2020). Ce parc de 
petits logements s’avère essentiel dans les parcours 
résidentiels. Il conviendra ainsi de le développer dans 
un optique plus durable (consommation d’espace 
réduite).

2.3. Une grande majorité de propriétaires

La répartition entre les ménages propriétaires 
de leur logement et ceux en étant locataire est 
légèrement au-dessus des statistiques nationales 
(environ 60% de propriétaires et 40% de locataires), 
avec 74,6% de propriétaires et 22,6% de locataires. 
Conilhac-Corbières demeure, in fine, une commune 
relativement rurale (une typologie de commune qui 
comprend généralement une grande majorité de 
ménages propriétaires). Ces statistiques démontrent 
une offre peu dynamique dans les parcours 
résidentiels du jeune ménage débutant dans la vie 
active contrairement au foyer ayant des capacités 
d’achat plus importantes installé durablement dans la 
commune. 

Ϯ.ϰ. >e ĨonĐŝer

Conilhac-Corbières présente un foncier assez soutenu 

Tableau 2 : Chiffres clés du logements ; INSEE, 2009-2020

Graphique 12 : Évolution du nombre de logements ; INSEE, 1968-2020

Graphique 13 : Évolution du nombre de résidences par statut d'occupation ; INSEE, 2009-2020

�ǀoůƵtion dƵ 
nombre de ré-

sidences princi-
pales (2009-2020)

Pourcen-
tage de 

résidences 
secon-
daires

Pourcen-
tage de 

loge-
ments 

vacants

Pourcen-
tage de 
proprié-

taires

Pourcen-
tage de 

logements 
indivi-
duels

Pourcentage 
de T1 et T2 
(résidences 
princpales)

Médiane du re-
venu disponible 

par unité de 
Đonsoŵŵation 

(2020)

France métropolitaine 9,8% 9,7% 8,2% 57,5% 54,9% 18,7% 22 400

Occitanie 15,1% 15,4% 8,4% 58,9% 60,7% 17,1% 21 420
Aude 12,9% 25,3% 8,2% 62,1% 70,7% 12,1% 19 980
CC RLCM 25% 17,4% 9,5% 69,0% 88,6% 10,8% 19 450
Conilhac-Corbières 1ϱ͕ϲй ϲ͕ϱϰй 1ϯ͕ϵй ϳϰ͕ϲй ϵϰ͕ϳй Ϯ͕ϵй 19730
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3.1. Méthodologie

�oŵpte tenƵ de ů͛ŝŵpréĐŝsŝon reůatiǀe des ĐŚŝīres 
de la vacance présentés par l’INSEE, il a été mené un 
arpentaŐe de ůa tąĐŚe Ƶrďaŝne et des éĐarts en ϮϬϮϮ 
en présenĐe de ůa ŵƵnŝĐŝpaůŝté aĮn de déterŵŝner Ƶn 
nombre réel de logements vacants sur le terrain. Ce 
sont Đes ĐŚŝīres ƋƵŝ seront eǆpůoŝtés dans ůe Đadre de 
la révision du Plan Local d’Urbanisme, toujours dans 
ů͛optiƋƵe de réaůŝser Ƶn doĐƵŵent en prŝse aǀeĐ ůa 
réalité et à même d’exploiter au mieux les possibilités 
de développement du parc de logement.

Le taux de vacance a été déterminé comme suivant : 
Nombre de logements vacants constatés en 2022 (25) 
ͬ noŵďre de ůoŐeŵents ϮϬϮϮ ;/E^�� ϮϬ1ϴнŐrands 
projets La Coumo et la Bergerie) = taux de vacance 
réeů ϮϬϮϮ ;ϰ͕ϳйͿ

Ainsi, le taux de vacance reste en dessous des 5% 
(taux permettant une rotation optimale). Cependant, 
la commune a l’intention de réhabiliter une partie de 
ses logements vacants dans le cadre d’une convention 
passée avec l’Etablissement Public Foncier (EPF) pour 
la revitalisation de son centre-bourg. Un périmètre 
permis de louer est également à l’étude. 

4. Le logement social

Bien que la commune de Conilhac-Corbières ne 
soit pas soumise aux dispositions de la loi n°2000-
1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité 
et au renouvellement urbains (obligation pour les 
communes de plus de 3 500 habitants appartenant à 
des agglomérations ou intercommunalités de plus de 
50 000 habitants comprenant au moins une commune 
de plus de 15 000 habitants de disposer de 20 à 25 
% de logements sociaux d’ici 2025), elle présente une  
offre relativement importante de logements sociaux.
Leur nombre s’élevent ainsi à 32 en 2024 (source : 
commune Conilhac-Corbières). Les logements sociaux 
sont situés dans le Lotissement La Coumo, au 19 rue 
Auguste Marty.

5. Bilan 

Il faudra intégrer aux prévisions la réhabilitation 
d’une part des logements vacants (au nombre de 
9) celle-ci permettant d’éviter de consommer des 
espaces vierges. Il s’agira par la suite de positionner la 
production de logements en priorité en densification, 
que ce soit sur des dents creuses ou sur des potentiels 
de restructuration parcellaires. 

témoignant d’une bonne attractivité de la commune 
dans le bassin de vie de Lézignan, sans atteindre les 
prix de l’agglomération narbonnaise (entre 1518€/
m² et 1616€/m²). La commune devra par conséquent 
veiller à conserver une offre accessible pour préserver 
son dynamisme et sa diversité.

3. État de la vacance

3.2. Taux de vacance

Le taux de vacance, traduisant la proportion de 
logements inoccupés dans la commune, s’élève 
selon l’INSEE à 13,9% en 2020 (68 logements). Le 
recensement des logements vacants réels mené sur 
le terrain par la municipalité fait quant à lui état de 25 
logements vacants (cf. carte 8), soit un taux de vacance 
de 4,7% (taux retenu dans le cadre des études).
Il faut noter que ces logements vacants se situent 
uniquement dans le bourg historique, soulevant 
le questionnement d’une perte d‘attractivité de 
cette typologie d’habitation en milieu rural (pas de 
jardin, pas de stationnement privé ou à proximité...). 
L’un des enjeux du PLU sera de reconstruire cette 
attractivité du centre ancien, par exemple en palliant 
les problématiques de stationnement et en mettant 
en valeur le bâti. 

Graphique 14 : Statut d'occupation des résidences 
principales ; INSEE 2020

Graphique 15 : Date d'emménagement des 
ménages ; INSEE 2020

Carte 7 : Prix de l'immobilier à Conilhac-Corbières et alentours ; SOLIHA méditerranée, 2023
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Graphique 16 : Prospectives logements ; SOLIHA Méditerranée, 2023 Carte 8 : Localisation des logements vacants ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 4 : Maison vacante ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 6 : Logements sociaux, Rue Auguste Marty 
; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 3 : Maison vacante ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 5 : Logements sociaux, Rue Auguste Marty 
; SOLIHA méditerranée, 2023
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EQUIPEMENTS, COMMERCES, SERVICES, 
RÉSEAUX : UNE OFFRE DE PROXIMITÉ À 
PRÉSERVER ET À DÉVELOPPER

1. L’équipement public structurant

1.1. >es ďątiŵents teĐŚnŝƋƵes et adŵŝnŝstratiĨs

La mairie de Conilhac-Corbières est située dans le 
bourg historique sur la route départementale D6113. 
On y retrouve à deux pas l’école maternelle et primaire 
avec la cantine scolaire. Au sein de cette école une 
garderie y est organisée par l’ALAE tous les jours 
d’école : Le matin à partir de 7H40, avant le déjeuner 
de 11H30 à 12H15, de 13H05 à 13H30 et le soir de 
16H30 à 18H15.
La commune dispose d’ateliers municipaux et d’une 
salle polyvalente « Michel Olive » pour les réunions, 
activités et spectacles. 

1.Ϯ. >͛ �Őůŝse et ůe Đŝŵetiğre

L’Église Notre-Dame de l'Assomption se situe au centre 
bourg historique. En 1850 l’édifice catholique a été 
construit sur l’emplacement exact de l’ancienne église 
qui a donc été entièrement rasée et reconstruite.
Le cimetière communal est situé à l’est de la 
commune.

1.ϯ. >es éƋƵŝpeŵents ůƵdŝƋƵes et sportiĨs

Conilhac-Corbières présente des équipements sportifs 
et à destination de la jeunesse :

 ● Une médiathèque
 ● Un terrain de football ;
 ● Un boulodrome
 ● Une voie verte
 ● Des sentiers de randonnées et de VTT

La création d’un espace multimodal composé de 
nouveaux équipements sportifs tel qu’un city-stade, 
une crèche, une aire de pique-nique et de loisirs, ainsi 
qu’une résidence séniors est prévu dans le secteur 
du cimetière à l’est pour développer son offre et son 
attractivité.

2. Les commerces et services présents dans 
la commune

Conilhac-Corbières comprend également une offre 
de commerces et services permettant de répondre à 
certains besoins de base de ses habitants.
D’une part, la commune dispose des commerces 
suivants :

 ● 1 hôtel restaurant : L’auberge côté jardin
 ● 1 bar restaurant : Le cers
 ● 3 Gîtes/chambres d’hôtes
 ● 1 cave à vin de dégustation : Le château du 

vieux parc
 ● 1 commerce ambulant de pizzas situé sur le 

boulodrome

Concernant les services, la commune dispose d’autre 
part de :

Carte 9 : Équipements, commerces et services ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 13 : Aire de repos ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 14 : Salle des Fêtes de Conilhac-Corbières ; 
SOLIHA méditerranée, 2023

Image 11 : La voie verte ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 12 : Terrain de football ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 8 : Médiathèque ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 10 : Ecole de Conilhac-Corbières ;  SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 7 : Hôtel de ville ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 9 : Eglise Notre-Dame de l'Assomption ; 
SOLIHA méditerranée, 2023
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 ● 2 électriciens
 ● 1 maçon
 ● 1 peintre
 ● 2 menuisiers
 ● 1 service de taxi
 ● 1 sophrologue
 ● 1 coaching et communication
 ● Une agence postale communale

Cette petite offre de proximité permet ainsi 
d’entretenir une certaine urbanité dans la commune, 
qui demeure relativement vivante et dynamique.

3. Les équipements, commerces et services 
présents dans d’autres communes

Dans les milieux périurbains, il est fréquent qu’une 
certaine part d’équipements, commerces ou services 
ne soit pas présente sur le territoire communal, 
notamment à proximité d’une ville-centre. De fait, la 
question de l’accès à ces derniers entre inévitablement 
dans les questionnements liés aux parcours résidentiels 
et conditionne en partie l’attractivité d’une commune. 
Il est donc pertinent de raisonner en termes de temps 
d’accès aux services, plus que sur leur seule présence 
sur le territoire communal.
Ainsi, les gammes d’équipements issues de la base 
permanente des équipements de l’INSEE permettent 
de déterminer que les principaux pôles d’accès 
aux équipements/commerces/services (ECS) extra-
communaux (cf. carte 10) sont Lézignan-Corbières 
: 86% des ECS hors commune à Lézignan, 11% à 
Narbonne, 2% à Montbrun-des-Corbières.
Ces éléments confirment l’inclusion de Conilhac-
Corbières dans le bassin de vie de Lézignan-Corbières, 
qui comporte notamment plusieurs supermarchés, 
des établissements d’enseignement, ainsi que des 
manifestations et infrastructures culturelles de 
premier plan. 

4. Le scolaire et le périscolaire

Conilhac-Corbières dispose d'une école primaire (3 rue 
des Écoles - 11200 Conilhac-Corbières) ainsi que d'une 
école maternelle. L'effectif annuel varie autour de 97, avec 
service de cantine et ALAE.

Les enseignements du second degré sont par la suite 
assurés au collège et Lycée de Lézignan-Corbières.

ϱ. >es assoĐŝations
Une vie associative dynamique est à noter à Conilhac-
Corbières avec 13 associations recensées :

 ● L'age d'argent
 ● Amis de Notre Dame de l'Assomption
 ● Association chasse communale agréée
 ● Comité des fêtes
 ● Fédération Nationale des Anciens Combat-

tants
 ● Gymnastique sénior
 ● La Sabatiera, en charge de l'animation de la 

commune tout au long de l'année dont une chorale
 ● VTT
 ● Ghost Notes - Choeur départemental de Jazz 

vocal et de Gospel de l'Aude
 ● Petites mains (atelier de couture)
 ● Festi'mémoire
 ● Les jardins de la Jourre
 ● Jazz/Conilhac en terre d'Aude. Le Festival de 

Jazz se déroule tous les ans depuis 1987 tous les 
week-end du mois de novembre drainant ainsi une 
activité touristique. 

Ceci témoigne d'un tissu associatif très riche et varié 
sur la commune.

ϲ. EŝǀeaƵ d͛éƋƵŝpeŵent et perspeĐtiǀes
La commune de Conilhac-Corbières présente un 
niveau d’équipement tout à fait satisfaisant pour 
une commune rurale, permettant ainsi d’assurer 
l’essentiel des besoins du quotidien sans parcourir de 
grandes distances. D’autre part, sa bonne inclusion 
dans le bassin de vie de Lézignan-Corbières permet 
aux Conilhacaisde disposer d’une bonne partie 
des gammes d’équipements définies par l’INSEE. 
Cette offre d’équipements efficace conditionne 
innévitablement l’attrait résidentiel de la commune, 
qui devrait être non négligeable dans les années à 
venir (cf. chapitre Démographie). Les ECS proposés 
et qui seront développés à l'est de la commune 
permettront notamment d’envisager une attractivité 
certaine pour de jeunes foyers recherchant un cadre 
rural mais un niveau d’équipement satisfaisant pour 
subvenir aux besoins du quotidien, mais aussi à 
ceux plus exceptionnels. La présence des écoles et 
d’un tissu associatif développé et varié contribue 
également à cette attractivité de la commune. L’enjeu 
pour cette dernière sera donc de maintenir cette offre 
de proximité, qui demeure toujours fragile en milieu 
rural.

7. Les réseaux

ϳ.1. >a déĨense ŝnĐendŝe

Il appartient aux autorités municipales et au Maire en 
particulier de prévenir et faciliter la lutte contre les 
incendies sur leur commune. Il convient tout d’abord 
de vérifier que l’ensemble des habitations dispose 
d’une protection suffisante, à savoir la proximité d’une 
borne à incendie ou dispositif palliatif à moins de 200 
m en zone urbaine, et à moins de 400 m en zones 
agricoles et naturelles. Ainsi, le sud de la tâche urbaine 
n'est pas couvert par le périmètre de protection des 
bornes. 

ϳ.Ϯ. >a dŝstrŝďƵtion de ů͛eaƵ potaďůe

La SAUR Aude assure plusieurs tâches comme par 
exemple le puisage, le traitement et la distribution de 
l'eau potable sur Conilhac-Corbières. 
La tâche urbaine et les écarts sont desservis en 
intégralité par le réseau d’adduction en eau potable 
Le rendement est de 65% (valeur relativement faible 
en comparaison avec d’autres communes) ;

7.3. L’assainissement

De même que pour la distribution d'eau potable, 
la tâche urbaine principale n’est pas desservie en 

Image 19 : Auberge côté jardin ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 21 : Aire de jeux pour enfants ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 15 : Etablissement de menuiserie ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 17 : cabinet d'infirmières ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 20 : Bar restaurant Le Cers ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 22 : Etablissement vinicole "Château du 
vieux parc" ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 16 : Ateliers municipaux ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 18 : Salle Michel Olive ; SOLIHA 
méditerranée, 2023
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totalité par le réseau d’assainissement collectif de la 
commune. Le secteur sud du chemin de l'aérodrome 
n'est pas désservie. 
Depuis le 8 juin 2015, une nouvelle station d'épuration 
(STEP) a été mise en service. La commune a décidé 
d’opter pour une nouvelle construction plutôt qu’une 
coûteuse rénovation de la station actuelle, celle-
ci étant devenue obsolète en terme de capacité et 
d’efficacité de traitement. 
La capacité de la STEP est de 1600 équivalents par 
habitants. Un réseau largement en capacité de 
supporter l’apport démographique envisagé. 

ϳ.ϰ. >a dŝstrŝďƵtion et ůa prodƵĐtion de ů͛éůeĐtrŝ-
cité

La distribution d’électricité à Conilhac-Corbières est 
assurée par le réseau dont Enedis est le délégataire. 
La carte des réseaux électriques sur le territoire 
communal témoigne d’un raccordement suffisant sur 
l’ensemble des zones urbanisées. 
Dans le cadre de la transition écologique à l’œuvre 
à l’échelle nationale en 2014, les élus locaux ont 
saouhaité augmenter la production d’énergie 
renouvelable sur leur territoire. La commune a 
developpé un parc éolien de 4 éoliennes  assuré par 
EDF Renouvelables, réalisé en concertation avec les 
élus locaux et les services de l’État et dans le respect 

de l'environnement. La commune souhaite implanter 
de nouvelles éoliennes en extension du parc existant. 
Ce projet est à l'étude. 
Par ailleurs, la commune a pour projet sur son 
territoire un parc de panneaux photovoltaïques au 
sud sur le site de l'ancien aérodrome appartenant à la 
commune de Lézignan-Corbières. 

7.5. La collecte et le traitement des déchets

Le traitement des déchets des ordures ménagères est 
géré à l’échelle intercommunale. Le ramassage des 
ordures ménagères est réalisé par la Communauté 
de Communes de la Région Lézignanaise Corbières 
Minervois (CCRLCM). Le tri sélectif est en place sur la 
commune sous la forme d’apports volontaires sur des 
emplacements répartis sur la commune.
Aucune déchetterie n’est présente sur le territoire 
communal mais celle de Lézignan-Corbières située 
à 4km, accepte les gravats, les végétaux, le verre, le 
papier, les métaux, les déchets ménagers spéciaux, les 
piles et batteries, les huiles de moteurs, etc.

7.6. L’aménagement numérique

L’aménagement numérique fait partie des grands 
enjeux dans les territoires ruraux pour les années 
à venir. L’accessibilité à une connexion internet 

Carte 10 : Pôle d'accès aux services non présents à Conilhac-Corbières ; SOLIHA méditerranée, 2023 Carte 11: Réseau d'adduction en eau potable et défense incendie ; SOLIHA méditerranée, 2023

Carte 12 : Réseau d'assainissement collectif ; SOLIHA méditerranée, 2023
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convenable peut se révéler importante dans les 
choix d’installation sur la commune, tout comme 
pour l’exercice d’activités touristiques ou pour le 
développement des entreprises. Cela est également 
le cas pour les exploitations agricoles, qui utilisent 
de plus en plus les technologies connectées. Enfin, 
l’accessibilité numérique est plus généralement l’un 
des outils réduisant l’enclavement et l’isolement des 
territoires éloignés des centres urbains. 
Au niveau des réseaux mobiles, la majorité du 
territoire communal est bien desservie par les 
principaux opérateurs (Orange, SFR, Bouygues 
Télécom et Free). Des antennes relais 5G (opérateurs 
SFR et Bouygues) sont installées au niveau de la STEP. 
Une antenne 4G+ Orange est également installée 
au niveau du stage Gaujac à Lézignan Corbières. 
Concernant les réseaux fixes, la fibre a été déployée. 
Les logements de Conilhac-Corbières sont 91,7% à 
pouvoir bénéficier d’un accès à la fibre optique. Les 
Conilhacais bénéficient d'un réseau déployé de fibre 
optique significatif. 

ϴ. WrospeĐtiǀes
Éléments essentiels pour garantir l’attractivité de la 
commune, les équipements, commerces et services 
de Conilhac-Corbières lui permettent de proposer 
une offre de proximité relativement étoffée. Cette 
dernière, complétée efficacement dans le bassin 
de vie, permet d’assurer la plupart des besoins du 
quotidien et doit logiquement être maintenue pour 
préserver l’attractivité résidentielle de la commune. 
Le tissu associatif développé pourra également être 
soutenu, celui-ci étant vecteur d’une dynamique de 
vie. Par ailleurs, l’analyse des réseaux démontre un bon 
niveau de desserte, qui devra lui aussi être préservé. 
et developpé dans le sud de la tâche urbaine. Enfin, 
dans le cadre de la desserte numérique du territoire, 
le réseau fibre est particulièrement bien developpé 
et permet des conditions d’accès à internet très 
favorables (ici encore un critère d’attractivité).

Carte 13 : Réseau électrique (secteur village) ; SOLIHA méditerranée, 2023

Carte 14 : Réseau électrique de la commune ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 15 : Station d'épuration de Conilhac-
Corbières ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 16 : Parc éolien de Conilhac-Corbières, 
SOLIHA méditerranée, 2023
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Carte 15 : Aménagement numérique ; SOLIHA méditerranée, 2023
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MOBILITÉS : UN PARTAGE DE L’ESPACE A 
AMELIORER ET UN STATIONNEMENT A 
ORGANISER

1. Rappeů ůéŐŝsůatiĨ
Il est précisé dans l’article L.101-2 du Code de 
l’Urbanisme que le Plan Local d’Urbanisme doit 
déterminer les conditions permettant de tendre vers 
un équilibre entre les modes de déplacement et un 
développement durable de la commune. Cela passe 
notamment par une diminution des obligations 
de déplacements motorisés et un développement 
des transports alternatifs à l’usage individuel de 
l’automobile. La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
(dite loi « SRU ») encadre ces modalités en préconisant 
une restructuration de l’existant, une proximité entre 
les zones de vie, de consommation et d’activité, moins 
d’étalement urbain et de mitage agricole et une 
pérennisation des continuités écologique identifiées. 
Ainsi, un changement des modes de déplacement 
est à prôner dans la volonté politique affichée par la 
commune.

2. Emploi, équipements et services : des mo-
bilités supra-communales

L’insertion de la commune dans le bassin de vie 
Lézignanais induit inévitablement des migrations 
pendulaires, qui regroupent les déplacements 
quotidiens liés à l’emploi, la scolarisation, la pratique des 
loisirs, ainsi que l’accès aux équipements, commerces 
et services non présents à Conilhac-Corbières. Ces flux 
de déplacements sont donc à prendre en compte dans 
l’aménagement de la commune, notamment en ce qui 
concerne l’aménagement des voies de circulation et 
de leurs abords en fonction des usages.

Ϯ.1. >es ŇƵǆ pendƵůaŝres

Les précédentes thématiques abordées (démographie, 
logement, équipements/commerces/services) ont 
permis de caractériser une certaine actractivité de la 
commune dans les parcours résidentiels, notamment 
du fait d’un cadre de vie de qualité et d’un niveau 
d’équipement relativement bon pour assurer les 
besoins du quotidien. Ainsi, des ménages font le choix 
de s’installer à Conilhac-Corbières afin de bénéficier 
d’un cadre relativement rural tout en demeurant proche 
du bassin d’emploi et de consommation Lézignanais. 
Dans cette optique, la route départementale 6113 
joue un rôle prépondérant, puisqu’elle supporte 
l’essentiel de ces mobilités pendulaires, à la fois 
vers Trèbes et Carcassonne et vers Lézignan et 
Narbonne. C’est l’un des axes structurant du territoire 
communal. Un comptage réalisé en 2018 fait état de 
la traversée de 7819 véhicules par jour en moyenne 
sur la départementale. Cette route est de fait classée 
à grande circulation. Selon l’article L.111 6 du Code 
de l’Urbanisme, ce classement induit, hors dérogation 
prévue à l’article L.111 8, une inconstructibilité dans 
une bande de 75 mètres de part et d’autre de l’axe 
de cette voie hors agglomération. Il en est de même 
pour l’autoroute, avec une bande 100 mètres.Ces flux 
constituent d’ailleurs la majorité du trafic à l’intérieur 

de la tâche urbaine. La commune constitue également 
par la présence de l'autoroute A61 un point de passage 
important.

Ϯ.Ϯ. �onŝůŚaĐͲ�orďŝğres͕ Ƶn ĐarreĨoƵr dans ůe 
réseaƵ roƵtier ŝnterĐoŵŵƵnaů

Par son positionnement sur la RD6113, Conilhac-
Corbières constitue inévitablement un carrefour 
permettant de rejoindre des communes plus éloignées 
de la départementale. 
ϯ. �araĐtérŝstiƋƵes dƵ réseaƵ ǀŝaŝre

ϯ.1. ,ŝérarĐŚŝsation de ůa traŵe

Le réseau de rues, de routes et de chemins parcourant 
le territoire communal (cf. carte 17) peut être 
hiérarchisé en fonction du trafic routier, de la fonction 
et de l’importance des voies, ainsi que par le niveau 
de partage de l’espace entre les usages (piétons, 
véhicules). 
Ainsi, Conilhac-Corbières comprend un axe primaire 
incarné par la départementale 6113, qui est aménagée 
pour les piétons sur une grande partie traversant 
l’agglomération. Le reste de la départementale 
parcourt la plaine agricole sans grands enjeux au 
niveau du partage de l’espace. 
Ensuite, l'autoroute A61, l'Autoroute des Deux Mers 
au sud de la commune. Elle relie Narbonne à Toulouse, 
où elle se raccorde à l'A62 vers Bordeaux, l'A64 vers 
Bayonne et l'A68 vers Albi par le périphérique de 
Toulouse.
Puis, on retrouve un réseau secondaire intercommunal 
constitué de petites départementales permettant de 
rejoindre les communes voisines (RD611 : Ferrals-
les-Corbières ; RD165 : Montbrun des Corbières, 
Fontcouverte ; Chemin Bas ; Chemin de l'Aérodrome 
) et présentant un partage de l’espace non défini, y 
compris dans les parties traversant la tâche urbaine. 
Enfin, la commune présente un réseau de voies 
communales destinées à rejoindre les écarts : des 
voies bitumées partent de la tâche urbaine vers le sud 
(Chemin du Mourel).
Concernant le réseau interne à la tâche urbaine, celui-
ci est composé de rues aménagées ou non pour les 
piétons. On trouve des voies relativement larges et 
praticables dans les lotissements composant la partie 
est de l’agglomération, ainsi que sur les nouveaux 
quartiers établis au sud. Cependant, dans les tissus 
pavillonnaire le partage de l'espace est peu présent.
Au sein du bourg historique de Conilhac-Corbières, 
on distingue un stationnement résidentiel 
problématique dans le vieux village (logements 
sans espaces de stationnement privés) qui nuit aux 
déplacements piétons et à l’esthétique générale des 
lieux (ex : Place de l’Horloge). Au sein du centre les 
rues peuvent également être très étroites. Ce réseau 
de ruelles constitue à la fois un atout (patrimoine, 
adaptation aux modes de déplacements doux…) et 
une contrainte, celui-ci se montrant peu adapté à la 
vie contemporaine en milieu rural où les ménages 
désirent accéder au plus près de leur logement avec 

Carte 16 : Espaces de stationnement ; SOLIHA méditerranée, 2023
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Carte 17 : Trame viaire de Conilhac-Corbières et zones à enjeux ; SOLIHA méditerranée, 2023



28

leur véhicule. À l’inverse, peu de problématiques dans 
les extensions pavillonnaires (stationnement privés, 
rues adaptées aux véhicules…)
Il sera donc pertinent d’opérer un travail sur 
le stationnement résidentiel pour pallier aux 
problématique de circulations dans le coeur de 
village. De plus, une réflexion est à mener sur le sens 
de circulation  (Rue des Commerces/Rue de la Place/
Rue du Quatre)
Enfin, le reste du territoire, est parcouru par des pistes 
et chemins agricoles et ruraux essentiellement sur la 
partie nord du village. 

N° secteur >oĐaůŝsation Enjeux

1 Chemin de l'Aérodrome

Le développement de quartiers d’habitat dans ce secteur 
implique des aménagements afin de lier la zone au reste de la 

tâche urbaine. Necessité de developper les mobilités douces et 
d'aménager des trottoirs pour la sécurisation des piétons.

2 RƵe de ůa půaĐeͬĐŚeŵŝn de ůΖ�éro-
drome

Cette rue s’avère essentielle pour relier le vieux village aux 
extensions pavillonnaires. Y intégrer un partage de l’espace au 
niveau du chemin de l'aérodrome s’avèrerait pertinent et inté-

grer un sens de circulation rue de la place également.

3 Rue du Quatre
Cet axe dessert un grand nombre d’habitations et se révèle très 
étroit. Un sens de circulation dans le centre bourg regroupant la 
rue de la place, la rue des commerces et la rue du Quatre serait 

opportun. 

4 Rue des Commerces
Cet axe dessert un grand nombre d’habitations et se révèle 
étroit, que ce soit pour le croisement des véhicules ou pour 

la circulation piétonne. L'axe est également encombré par du 
stationnement.

5 �Śeŵŝn de ůa �roƵǌeƩe
Cet axe permet de rejoindre l'est du village depuis le centre-

bourg. Il y a un enjeu autour du developpement des mobilités 
douces. Du stationnement anarchique y est présent.

6 �ǀenƵe de ůa ^aďatieraͬrƵe dƵ 
lavoir

Une partie de l'avenue de la Sabatiera a été aménagée pour les 
mobilités douces autour des lotissements créés, mais pas celle 

menant au centre-boug. Cette partie doit être sécurisée. 

7 �Śeŵŝn dƵ Wont de :ean Wetit
Cet axe dessert un nombre important de pavillons. Il n’est ac-

tuellement pas sécurisé et beaucoup de véhicules l’empruntent 
au quotidien. Sa sécurisation et le développement des mobilités 

douces seraient pertinantes

8 �ǀenƵe de ůa ^aďatiera ͬ R�1ϲϱ L'entrée de ville Nord RD165 présente un enjeu de sécurisation 

 
9 Avenue des Vignerons

Cet axe de l'avenue des Vignerons présente un enjeu essentiel 
en termes de mobilités douces pour desservir le nouveau quar-

tier créé La Coumo.

3.2. Partage de l’espace : zones à enjeux : 

Conilhac-Corbières, par son village concentré en son 
centre, est un lieu privilégié des déplacements à pieds. 
Cependant, le transfert à distance des principaux lieux 
d’habitation nouveaux (La Coumo, la Bergerie) rend 
quasiment obligatoire l’usage de la voiture. Si la plupart 
des axes présentent, au sein de la tâche urbaine, 
des aménagements piétons permettant un partage 
de l’espace ou bien un trafic routier relativement 
limité, d’autres mettent en lumière des enjeux de 
sécurisation (La Ferrière, Hameau des Oliviers) où le 
stationnement se fait dans la rue malgré la présence 
de garages. 

ϰ. >es ĐapaĐŝtés de stationneŵent
Conilhac-Corbières présente des espaces de 
stationnement (cf. carte 16) à proximité des différents 
équipements (mairie, écoles, salle polyvalente, 
stades) et des habitations des lotissements ainsi que 
le long de la RD6113. Ce sont en tout 224 places 
de parking public matérialisées qui sont recensées 
dans la commune, ainsi que 6 places réservées aux 
personnes à mobilité réduite. Si le nombre de places 
peut se montrer élevé, le centre historique se montre 
relativement peu desservi au regard des besoins 
des ménages contemporains. Un stationnement 
résidentiel problématique dans le vieux village 
(logements sans espaces de stationnement privé) 
qui nuit aux déplacements piétons et à l’esthétique 
générale des lieux (ex : Place de l'horloge). Cet aspect 
se révèle essentiel dans l’optique de redonner une 
attractivité au centre bourg, qui doit pouvoir satisfaire 
aux besoins de mobilités contemporains sans créer de 
contraintes. 

5. Les transports en commun

Conilhac-Corbières est desservie par la ligne de 
transports en commun 401 permettant de rallier 
Narbonne-Lézignan-Carcassonne (Réseau régional 
des mobilités liO) passe dans la commune sur 3 
arrêts. À plus grande échelle, la gare ferroviaire la 
plus proche se situe Lézignan-Corbières (TER) et 
l’aéroport de Carcassonne-Salvaza est aussi situé à 
environ 40 mins de Conilhac-Corbières. Ce dernier 
propose notamment des vols vers Porto et le nord de 
l’Europe.
ϲ. WrospeĐtiǀes
Dans un souci permanent d’amélioration, les 
principaux points à travailler à Conilhac-Corbières se 
situent autour de l’amélioration et de la matérialisation 
du partage de l’espace sur certains axes à enjeux. 
Cela pourra notamment passer des aménagements 
marquant la délimitation des espaces alloués aux 
piétons, au stationnement et à la circulation des 
véhicules mais également par la mise en place 
d'un sens de circulation dans le centre-bourg. Ce 
travail permettra également de travailler la mise en 
cohérence des différents pôles urbains de Conilhac-
Corbières, dans l’optique d’unifier la trame bâtie et 
la vie de village à l’échelle communale. La commune 
continuera dans un même temps de tirer parti de 
son positionnement stratégique sur la RD6113, lui 
apportant accessibilité et attractivité sur le plan 
résidentiel. Enfin, le stationnement résidentiel dans 
le vieux village sera à développer dans le cadre de 
l’amélioration de l’attractivité de ce dernier.

Image 17 : Chemin de l'Aérodrome ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 20 : Rue des Commerces  ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 18 : Rue de la Place ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 19 : Rue du Quatre  ; SOLIHA méditerranée, 
2023
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Image 23 : Avenue de la Sabatiera ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 26 : Avenue des Vignerons ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 24 : Chemin du Pont de Jean Petit ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 27 : Entrée de ville nord RD6113 ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 21 : Avenue de la Crouzette ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 25 : Rue du Lavoir ; SOLIHA méditerranée, 
2023

Image 28 : Route traversant le centre aménagée 
(D6113) ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 22 : Avenue de la Crouzette ; SOLIHA 
méditerranée, 2023
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ECONOMIE : UNE OFFRE D'EMPLOI LOCALE EN DEVELOPPEMENT 1. ^ŝtƵation Őénéraůe
Conilhac-Corbières appartient à la zone d’emploi de 
Narbonne et au bassin de vie de Lézignan-Corbières. 
Ainsi, cette dernière et son agglomération constituent 
les principales zones de regroupement des emplois 
des actifs résidant dans la commune. Cela a notam-
ment pour conséquence des migrations pendulaires 
importantes. Conilhac-Corbières présente un nombre 
d'établissements relativement développé (56 en 
2020), signe d’une petite activité économique  sur le 
territoire communal liée aux quelques équipements, 
commerces et services communaux. Le ratio entre 
le nombre d’emplois dans la commune et le nombre 
d’actifs est d’ailleurs de 0,30, un ratio proche de 1 dé-
montrerait une concentration importante des emplois 
à Conilhac-Corbières. Le taux de chômage (12,2% en 
2020) est légèrement inférieur à la moyenne natio-
nale (12,3%) et régionale (13,9%) et bien en dessous 
des valeurs intercommunales (16,4%) et départemen-
tales (16,6%).

1.1. hne déterrŝtorŝaůŝsation des eŵpůoŝs

 
�ǀeĐ Ƶne ǀarŝation annƵeůůe dƵ noŵďre d͛eŵpůoŝs de 
Ϯ͕Ϯ1й͕ ă Đoŵparer ă Đeůůe dƵ noŵďre d͛aĐtiĨs ;нϬ͕ϱϰйͬ
anͿ͕ Đeůa tradƵŝt Ƶne ďaŝsse de ůa ĐonĐentration des 
emplois dans la commune, avec une tendance à la 
tertiarŝsation des aĐtiĨs et ă ůa déůoĐaůŝsation des 
emplois hors de la commune

Les emplois sont concentrés dans les pôles urbains 
et économiques, tandis que les petites entreprises 
locales n’ont tendance à subsister que dans certains 
secteurs. Le monde rural contemporain est cependant 
aujourd’hui source d’initiatives, appuyées par l’arrivée 
de nouvelles populations recherchant de nouveaux 
modes de vie et de travail, plus localisés. La commune 
de Conilhac-Corbières pourrait par conséquent 
connaître une revitalisation de son marché de 
l’emploi local dans les années à venir, appuyé par le 
renouvellement de sa population. Elle pourra ainsi 
focaliser son action sur la préservation des emplois 
déjà présents, tout en développement l’offre locale 
au grès des opportunités. Cet enjeu s’avère important 
dans une optique durable, que ce soit pour la 
valorisation de l’économie locale, des circuits courts 
et la diminution des déplacements pendulaires.

 1.Ϯ. hne aƵŐŵentation dƵ noŵďre d͛aĐtiĨs ƋƵŝ 
ŝůůƵstre ůe renoƵǀeůůeŵent de ůa popƵůation

En effet, Conilhac-Corbières présente un 
renouvellement progressif de sa population du fait 
de l’installation de certains jeunes ménages attirés 
par son cadre de vie. Au niveau de l’économie et de 
l’emploi, ce processus s’illustre par une augmentation 
du nombre d’actifs entre 15 et 64 ans, suivant ainsi 
le rythme de la démographie. À l’horizon 2033, ce 
sont ainsi 56 actifs qui devraient être présents dans 
la commune

Ϯ. dǇpoůoŐŝe des étaďůŝsseŵents aĐtiĨs
Parmi les 56 établissements que compte Conilhac-
Corbières (pour rappel, l’INSEE définit un 
établissement comme « une unité de production 
géographiquement individualisée »), la majorité se 
concentre dans les transports, commerces et services 
(43%), témoignant d’une activité majoritairement 
orientée vers le secteur tertiaire. La construction 
vient en deuxième position (23% des établissements), 
illustrant une offre assez développée dans le secteur 
secondaire à Conilhac-Corbières (cette valeur est 
de 6% dans l’intercommunalité pour comparaison). 
L’administration publique, l’enseignement, la santé 
et l’action sociale atteignent 11%, une valeur en 
dessous des autres échelons administratif mais non 
négligeable pour une commune de 489 habitants. 
L'industrie demeure enfin un secteur d’activité 
important (7%) et l'agriculture (2%) une valeur 
inférieure à celle de l’intercommunalité qui comporte 
bon nombre de communes viticoles. La typologie des 
établissements sur la commune semble être un tissu 
de petites structures locales et/ou familiales (68% 
d’établissements de 1 à 9 salariés).

ϯ. WrospeĐtiǀes
Les principaux enjeux économiques pour Conilhac-
Corbières pourront ainsi résider dans le soutien au 
développement des emplois sur la commune, dans 
une optique durable de rapprochement entre actifs et 
lieu de travail.

Tableau 4 : Chiffres clés de l'activité ; INSEE, 2020

Tableau 3 : Chiffres clés de l'emploi ; INSEE, 2009-2020

Graphique 17 : Part des 15-64 ans par statut ; 
INSEE 2020

Graphique 18 : Prévisions au fil de l’eau (emploi 
et actifs) à l’horizon 2033 ; INSEE, 2009-2020

Nombre 
d'emplois en 

2009

Nombre 
d'emplois en 

2020

Taux de 
ǀarŝation 
annuelle 

du nombre 
d'emplois

Nombre 
dΖaĐtiĨs 

ayant un 
emploi en 

2009

Nombre 
dΖaĐtiĨs 

ayant un 
emploi en 

2020

Taux de 
ǀarŝation 
annuelle 

du nombre 
dΖaĐtiĨs

Indica-
teur de 
concen-

tration en 
2020

Ratio entre 
le nombre 

d'emplois et 
le nombre 

dΖaĐtiĨs

France mé-
tropolitaine

25 720 602 26 430 314 0,3 25 720 602 26 430 314 0,3 98,2 1

Occitanie 2 114 641 2 295 879 0,8 2 149 211 2 331 877 0,8 98,5 0,98
Aude 123 128 128 220 0,4 126 847 133 014 0,5 96,4 0,96
CC RLCM 8 659 9 517 0,9 10 235 11 081 0,8 84,1 0,86

Conilhac-Cor-
bières

82 102 2,21 327 345 0,54 29,3 0,30

Etab.
aĐtiĨs aƵ 

ϯ1ͬ1ϮͬϮϬϮ1

Part de 
l'agriculture

Part de 
l'industrie

Part de la 
ĐonstrƵĐtion

Part du 
commerces, 
transports et 

services

Part de 
l'adminis-

tration͕ 
enseigne-
ment, san-
té, social

Part des 
étab. 

De 1 à 9 
salariés

Part des 
étab. de 10 
salariés ou 

plus

France mé-
tropolitaine

6198827 3% 12% 12% 47% 32% 72% 18%

Occitanie 208813 6% 7% 11% 63% 14% 73% 16%
Aude 13030 9% 6% 10% 60% 15% 73% 15%
CC RLCM 1118 6% 9% 6% 42% 36% 73% 15%

Conilhac-Cor-
bières

56 Ϯй ϳй Ϯϯй ϰϯй 11й ϲϴй 1ϲй
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AGRICULTURE : UNE ACTIVITÉ VITICOLE 
TRES PRESENTE MAIS EN DECLIN

Environ 60% du territoire national est alloué à 
l’activité agricole aujourd’hui, faisant de la France la 
première zone de production agricole à l’échelle de 
l’Union Européenne. Partant de ce fait doit être établi 
un constat sur les activités agricoles qui régissent les 
territoires communaux, à mettre en lumière dans ce 
diagnostic.

1. Méthodologie

 
L’étude agricole menée dans le cadre de la révision 
du PLU s’est appuyée sur plusieurs ressources. 
�ŝnsŝ͕ Ƶne réƵnŝon de prŝse d͛ŝnĨorŵation aǀeĐ ůes 
élus sur le parcellaire agricole a été organisée le 
ϮϬ oĐtoďre ϮϬϮϮ et des repéraŐes eīeĐtƵés sƵr ůe 
terraŝn ont perŵŝs de déŐaŐer dŝīérents enũeƵǆ 
de ŵaŝntien des terres aŐrŝĐoůes sƵr ůe terrŝtoŝre 
ĐoŵŵƵnaů. �es ŝndŝĐateƵrs͕ Ƶne Ĩoŝs ŚŝérarĐŚŝsés͕ 
perŵeƩent de dresser Ƶne ĐartoŐrapŚŝe des 
espaĐes potentieůůeŵent Ƶrďanŝsaďůes aƵ reŐard de 
leur importance sur le plan agricole. En ce sens, la 
ŵétŚodoůoŐŝe sƵŝǀante a été Ƶtiůŝsée ͗
>es enũeƵǆ Ĩorts ;ϯ poŝntsͿ ĐonĐernent ůes parĐeůůes 
répondant ă Ƶne appeůůation partiĐƵůŝğre ;ďŝo͕ �KWͿ͕ 
dont ů͛eǆpůoŝtation ďénéĮĐŝe de ĐaraĐtérŝstiƋƵes 
ĐoƸteƵses ;réseaƵǆ d͛ŝrrŝŐation͕ épandaŐeͿ et se 
montre pérenne ;

Les enjeux moyens (2 points) concernent les parcelles 
répondant ă aƵ ŵoŝns ů͛Ƶne des ĐaraĐtérŝstiƋƵes ĐŝͲ
dessus ;

>es enũeƵǆ Ĩaŝďůes ;1 poŝntͿ ĐonĐernent ůes aƵtres 
parcelles.

 

Malgré plusieurs relances, la grande majorité des 
agriculteurs ne se sont pas présentés à la réunion 
tenƵe ůe ϮϬ oĐtoďre ϮϬϮϮ. >e dŝaŐnostiĐ aŐrŝĐoůe n͛est 
donĐ pas eǆŚaƵstiĨ et de noŵďreƵses ŝnĨorŵations 
sur les parcelles agricoles sont manquantes. Par 
conséquent, les données ont été recoupées avec le 
registre parcellaire graphique. 

Ϯ. hne Įůŝğre toƵrnée ǀers ůa ǀŝtiĐƵůtƵre
1.1. dǇpoůoŐŝe des aĐtiǀŝtés et des sƵrĨaĐes 
agricoles

Le territoire communal est marqué par l’activité 
agricole. L’agriculture à Conilhac-Corbières est 
essentiellement tournée vers la viticulture à quelques 
exceptions près. En effet, dû notamment à son relief, 
les estives et landes sont présentes et localisées au 
nord de la commune. On retrouve également des 
prairies permanentes dans la plaine agricole.  Par 
ailleurs, l’agriculture concentrée dans la plaine est 

caractérisée essentiellement par de petites parcelles 
spécifiques des milieux viticoles.
Plusieurs exploitations viticoles sont labellisées en 
agriculture biologique, signe de modes de production 
plus extensifs et qualitatifs, tandis que la commune 
comporte un certain nombre de parcelles bénéficiant 
de l’appellation d’origine contrôlée « AOC Corbières », 
« AOC Languedoc », « AOC Languedoc blanc », « AOC 
Huile d'olive du Languedoc ».
Le nombre d’exploitations agricoles en activité et 
ayant leur siège dans la commune est passé de 28 
en 2010 à 17 en 2020 (données Agreste). Au niveau 
des surfaces utilisées, les données Agreste indiquent 
que la surface agricole cultivée de Conilhac-Corbières 
a diminué légèrement de -27,7% entre 2010 et 2020 
suivant la tendance (en étant largement au dessus) 
du département (-3,8%) de la réduction des espaces 
voués à l’agriculture. 
Si ce phénomène est souvent lié à la pression de 
l’urbanisation, cela ne semble pas réellement être 
le cas à Conilhac-Corbières. Le déclin de certaines 
exploitations et les mutations dans le secteur agricole 
semblent plutôt l’expliquer.

ϯ. �nũeƵǆ de ŵaŝntient des terres aŐrŝĐoůes
La carte 20 synthétise les enjeux de maintien des 
terres agricoles repérés suite à l’établissement du 
diagnostic agricole. Elle tient compte des cultures, de 
la pérennité des exploitations, du morcelage, et des 
zones labellisées (AOP). Ainsi, les zones sous pression 
urbaine que constituent les franges agro-urbaines 
sont essentiellement composées de secteurs à enjeux 
faibles à moyens. Aussi et après densification de 
l’existant, la commune veillera à prélever uniquement 
pour son extension des parcelles sur ces derniers. 
Les parcelles à enjeux forts ne pourront pas être 
employées pour étendre la tâche urbaine.

ϰ. WrospeĐtiǀes
Conilhac-Corbières présente une agriculture viticole 
en baisse mais qu'il convient de maintenir puisqu'elle 
s’avère être un atout considérable. Au-delà d’une 
ressource économique non négligeable, l’agriculture 
se veut garante de la qualité des paysages et vectrice 
d’une partie de l’identité communale, qui peut être 
un atout dans des domaines comme l’attractivité 
résidentielle et le tourisme. Les projets des 
exploitants devront d’une part être permis dans la 
mesure du possible par le règlement du PLU, tandis 
que l’urbanisation de la commune ne devra dans 
un même temps pas entraver ces dynamiques en 
prélevant le strict minimum d’espaces agricoles en 
extension et dans des espaces présentant une qualité 
agronomique des sols limitée.

Image 29 : Champs de vignes ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 30 : Champs de céréales ; SOLIHA 
méditerranée, 2023 Image 31 : Vignes ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 32 : Estives et Landes ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 33 : Champs cultivés ; SOLIHA 
méditerranée, 2023
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Carte 18 : Registre parcellaire graphique ; SOliHA Méditerranée, 2023 Carte 19 : Structuration foncière des exploitations agricoles ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Carte 20 : Synthèse des enjeux de maintien des terres agricoles ; SOliHA Méditerranée, 2023
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�onŝůŚaĐͲ�orďŝğres ͗ Ƶn déǀeůoppeŵent non néŐůŝŐeaďůe ă ŝnsĐrŝre dans Ƶne perspeĐtiǀe dƵraďůe

L’exposé du diagnostic permet de dresser un tableau des dynamiques à l’œuvre à Conilhac-Corbières. La commune bénéficie d’une insertion territoriale 
stratégique. Intégrée au bassin de vie de Lézignan-Corbières, à mi-chemin entre Carcassonne et Narbonne, ses habitants profitent d’un accès aux équipements 
et services. Elle attire à la fois de jeunes ménages avec enfant(s) pouvant y décliner un parcours résidentiel et des néo-retraités, tous en recherche d’un cadre 
relativement rural bénéficiant d’une bonne offre de services locale et intercommunale. Malgré une démographie qui tend à stagner voire à régresser depuis 
les années 2010, deux projets conséquent ont récemment vu le jour, avec la réalisation d’un lotissement social « La Coumo » de 29 maisons individuelles au 
sud du village, et d’un lotissement sur l’Ancienne Bergerie de 17 lots. Ces constructions permettent de dresser des prospectives démographiques positives. 

Les composantes de l’attractivité reposent essentiellement sur une offre d’équipements, commerces et services non négligeable, aisément complétée dans le 
périmètre intercommunal direct accessible par l’axe structurant que constitue la RD6113. Cette dernière permet également une bonne insertion dans le bassin 
d’emploi de Narbonne et de bassin de vie de Lézignan-Corbières, expliquant une part importante d’actifs du tertiaire résidant à Conilhac-Corbières, ainsi que 
des mobilités pendulaires conséquentes sur le territoire communal. Il faut toutefois noter une économie locale générant de l’emploi, notamment dans les 
commerces/services, mais aussi dans la construction, coexistant avec des emplois historiquement présents dans le domaine de l’agriculture. Parallèlement, 
le cadre rural incarné par une activité et une identité très agricoles permet de maintenir l’attractivité de la commune, avec une qualité de vie recherchée, 
loin des centres urbains et plus à même de fournir un cadre d’épanouissement familial. L’agriculture, bien que marquante dans les paysages, présente 
toutefois des signes d’une importante mutation liée au contexte contemporain, poussant certains exploitants à abandonner leur activité ou à se diversifier.

Des problématiques subsistent toutefois, notamment au niveau du modèle de développement urbain présentant aujourd’hui des limites au regard 
du paradigme durable. Le centre ancien fait pour exemple l’objet d’un manque d’attractivité et un travail semble nécessaire dans le cadre de la révision 
du PLU afin de lui redonner un rôle dans les parcours résidentiels. Le stationnement semble être l’un des éléments clés pour y parvenir, tout comme le 
désengorgement de la trame bâtie. Au-delà de l’aspect résidentiel, sa fonction identitaire et patrimoniale en fait un enjeu central pour la commune. Concernant 
la croissance du nombre de logements, une problématique liée, il s’agira également de réduire la production en extension et privilégier la densification ou 
le réemploi de l’existant dans une optique plus durable, tout en assurant les besoins induits par une croissance démographique demeurant soutenue.

Enfin, il conviendra pour la commune d’appuyer le maintien de l’agriculture sur son territoire en préservant les surfaces à enjeux de l’urbanisation autant 
que faire se peut. Parallèlement, il pourra en être de même pour les espaces naturels de bonne valeur écologique, qui devront être sauvegardés.

Au-delà de cet état des lieux, il convient de caractériser de manière qualitative la commune, notamment par l’étude de son urbanisation, 
de ses paysages et de son patrimoine. Ces éléments sont en effet à prendre en compte afin de proposer un projet de développement 
cohérent avec l’existant et venant encadrer les processus d’urbanisation contemporains. Au-delà des données quantitatives, le PLU aura 
en effet une portée directe sur le cadre de vie communal et devra par conséquent être élaboré en connexion avec la réalité du territoire.
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CHAPITRE III : URBANISME, 
PATRIMOINE, PAYSAGES
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Analyse urbaine : une enveloppe à 
densŝĮer et ă reĐentrer sƵr ůe  
bourg......................................p.36

Patrimoine : des éléments 
vernaculaires à protéger et valori-
ser...........................................p.40

Paysage : des paysages très 
ouverts à enjeux.....................p.43

ANALYSE URBAINE : UNE ENVELOPPE A 
DENSIFIER ET A RECENTRER SUR LE BOURG

1. Morphologie et typologie urbaine

1.1. �ǀoůƵtion ŚŝstorŝƋƵe de ůa tąĐŚe Ƶrďaŝne

Conilhac-Corbières présente une tâche urbaine 
relativement lisible concernant sa trame historique 
composée d’un noyau ancien et de faubourgs. Le 
village ancien s’est construit sur une éminence, siège 
de l’église et de l’ancien château. Entouré autrefois 
de remparts et de fortifications dont le seul vestige 
aujourd’hui est la tour de l’horloge, ce secteur se 
caractérise par un bâti très dense avec des ruelles 
étroites, disposant de peu d’espace vide (uniquement 
quelques cours et jardins).
Par la suite, le village s’est étendu, l’urbanisation 
a été plus séquencée au cours du XIXème siècle/
première moitié du XXème siècle, les faubourgs se 
sont développés (Rues de la Passerelle/du Château/
des Commerces/du Quatre/de la Place/des Écoles).
À partir du regain démographique et des premiers 
processus de périurbanisation, dès la seconde moitié 
du XXème siècle, la commune entame un étalement 
urbain plus conséquent au-delà des faubourgs, qui 
perdure jusqu’à nos jours. Dans les années 60, une 
première maison est construite sur le chemin de 
l’Aérodrome. Dans les années 70, la cité Laousina se 
développe, des constructions voient le jour Avenue de 
la Sabatiera, rue des vignes, et chemin de l’aérodrome. 
Des années 80 à 90, c’est le chemin du Pont de Jean 
Petit qui accroît et le chemin Rec de l’Oulo, l’avenue de 
Sabatiera s’étend également tout comme le chemin 
de l’aérodrome ;
Enfin, des Années 2000 à nos jours, les zones 
suivantes s’urbanisent : Chemin Rec de l’Oulo, Avenue 
de la République, Chemin de la Crouzette, coteaux Les 
Baoucets. Récemment de nouveaux quartiers ont vu 
le jour : La Coumo, la Bergerie.

1.2. La trame villageoise historique

Le centre bourg comporte l’essentiel de la trame bâtie 
historique, prolongée par la suite via des extensions 
pavillonnaires plus récentes. Les ensembles bâtis 
anciens sont relativement denses et constituent des 
îlots, avec des bâtiments mitoyens et des parcelles 
de formes relativement régulières. Le réseau viaire 
est principalement constitué de ruelles étroites 
formant un maillage assez fin de l’espace, complété 
par des boulevards ceinturant les groupes bâtis et 
des pénétrantes vers les couronnes de faubourgs et 
de zones périurbaines. L’alignement sur la rue est 
régulier, avec des constructions en accès direct. 
Les bâtiments d’habitation comprennent 
majoritairement deux à trois étages. La forme des 
ouvertures est à dominante verticale, excepté pour 
les fenêtres en dernier niveau, sous les toits, qui se 
rapprochent du carré. Les encadrements de portes ou 
fenêtres sont en pierre ou dessinés sur l’enduit avec 
un badigeon. Les volets sont battants en bois plein 
et les murs sont généralement enduits, parfois les 

Image 34 : Ensembles bâtis, centre ancien ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 35 : Habitations traditionnelles, centre 
ancien ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 36 : Trame villageoise historique ; SOLIHA 
méditerranée, 2023

Image 37 : Maison traditionnelle, centre ancien ; 
SOLIHA méditerranée, 2023

Image 38 :  Maison traditionnelle, centre ancien ; 
SOLIHA méditerranée, 2023
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pierres peuvent être laissées apparentes.
Le centre ancien a conservé une homogénéité qui 
en fait tout son caractère, selon une architecture 
caractéristique des villages ruraux Audois. Cette 
trame historique s’avère ainsi être une composante 
essentielle de l’identité communale par son emploi 
de matériaux locaux, sa centralité géographique et sa 
typicité. Il conviendra donc de la protéger dans le PLU 
révisé. 

1.ϯ. >es ĨaƵďoƵrŐs dŝǀers

A Conilhac-Corbières, la trame pavillonnaire est venue 
étendre la trame historique au XIXème siècle le long 
des voies de circulation au Nord et au Sud du village. 
Les constructions sont majoritairement alignées sur la 
rue, constituées de caves vinicoles, d’habitats et de 
maisons de maître. C’est dans la partie sud, le long de 
la RD 6113, que l’on retrouve de grosses caves vinicoles 
avec dépendances, au même endroit que la mairie, 
l’école et les maisons de maîtres. Les bâtiments y sont 
généralement plus haut que dans le centre ancien. 

1.ϰ. >e tissƵs paǀŝůůonnaŝre

Deux types d’extensions pavillonnaires sont présentes 
sur Conilhac-Corbières : Les extensions pavillonnaires 
organisées et les extensions pavillonnaires au « coup 
par coup ».  
A proximité immédiate du vieux village, à l’Ouest et au 
Nord, on trouve deux petits lotissements construits 
dans les années 70 composés de maisons individuelles 
groupées (lotissement Laousina) ou en bande. Ce 
type d’habitat, très peu présent à Conilhac, montre 
un souci de maintenir une cohésion à l’urbanisation 
et une certaine densité de construction tout en 
permettant aux occupants de bénéficier d’espaces 
privatifs extérieurs. Les parcelles sont de petites tailles, 
les maisons sur un ou deux étages. Plus récemment, 
en 2021, ce sont deux lotissements organisés qui se 
sont construits de cette manière sur des friches (La 
Coumo) ou sur un ancien site (La Bergerie). 
Sur la commune des extensions pavillonnaires «au 
coup par coup» on été réalisées du fait de documents 
d’urbanismes plus permissifs qu’aujourd’hui. Ce tissus 
pavillonnaire diffus correspond à l’étalement urbain 
de ces dernières années vers l’extérieur du village, 
en particulier vers l’Ouest et le Nord, mais aussi au 
Sud, sur les secteurs de Bermenas et Pech Tignoux. 
Ce type d’urbanisation généré par les dispositions 
du règlement du POS crée une zone d’urbanisation 
complètement déconnectée du village. Ce sont 
des parcelles généralement de grande taille, les 
bâtiments qui sont implantés sans aucun souci de 
cohésion ni d’organisation d’ensemble, laissant des 
parcelles inoccupées et inaccessibles et induisant une 
consommation d’espace exponentielle et un mitage 
du paysage. Aussi, le PLU doit s’efforcer d’intégrer 
ces derniers développements au tissu urbain existant. 
Aucune réflexion n’a été faite quant à la liaison avec le 
tissu déjà existant. Les espaces publics et le traitement 
végétal public sont inexistants. 

Carte 21 : Analyse diachronique et typologique de l'urbanisation ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Ϯ. Dodaůŝtés d͛ŝnsertion dƵ ďąti dans ůa 
trame existante

2.1. Dans les ensembles villageois historiques

L’insertion du bâti devra être particulièrement 
étudiée dans les ensembles historiques, avec l’objectif 
de préserver les spécificités architecturales qui font 
l’identité de Conilhac-Corbières. Les extensions, 
requalifications et rénovations de bâtiments devront 
ainsi être menées dans la continuité de l’existant, 
avec une préservation des façades originelles, des 
tons et matériaux employés ou encore de la forme 
des ouvertures. Le règlement du PLU révisé pourra 
consti¬tuer un outil coercitif en ce sens.

2.2. Dans les extensions pavillonnaires

Une étude approfondie traduit la présence de 
potentiels de restructuration (potentiels de division 
parcellaire, BIMBY « Build in My Back Yard »). Dans une 
optique de limitation maximale de la consommation 
de nouvelles parcelles, qui se ferait au détriment 
des zones naturelles et agricoles en périphérie 
directe, ces espaces interstitiels dans la trame bâtie 
devront logiquement être réinvestis en priorité. À 
l’image des ensembles villageois historiques, il faudra 
toutefois respecter l’existant et ne pas introduire 
d’incohérences dans la trame actuelle. Les formes 
du bâti, les matériaux employés ou les couleurs 
devront ainsi se rapprocher autant que possible des 
caractéristiques des constructions historiques, ou 
bien rester a minima dans la lignée des extensions 
pavillonnaires déjà existantes. Il faudra veiller à bien 
créer des espaces tampons entre l’activité urbaine et 
rurale et travailler la lisière agro-rurale. 
De plus, dans le cadre d’extensions supplémentaires 
de la tâche urbaine (par conséquent hors densification 
de l’existant), une attention particulière devra être 
portée à l’insertion paysagère des constructions et de 
leurs abords. En effet, la commune possède un cadre 
rural prégnant, avec des espaces agricoles ouverts et 
des vues à préserver depuis et vers la tâche urbaine. 
3. Les espaces publics

3.1. Dans les ensembles villageois historiques

Il existe quelques espaces publics dans le centre ancien. 
Au nord et à l’ouest, la rue du Château et la Placette, au 
sud, la place de l’Horloge et à l’est, l’ancien cimetière 
et la voie verte. La présence d’arbres rend ces espaces 
qualitatifs. Toutefois, des points sont à améliorer en ce 
qui concernent l’aménagement de l’espace (surfaces 
trop imperméables et stationnement anarchique). 
Le long de la route départementale 6113, où se situe 
les commerces et services, des réflexions peuvent 
être menées afin de la rendre plus accessible, plus 
sécurisée. 
Il conviendra de mener un travail sur l’espace public 
(aires de jeux, terrains de sport, parcs) et les places du 
village pour favoriser les rencontres et les interactions 
sociales.
Ces espaces sont à préserver et à valoriser autant 
que faire se peut dans l’optique de maintenir la 

centralité de vie dans le vieux village. Ils constituent 
une plus-value qualitative pour le centre-bourg et 
contribuent à l’attractivité de celui-ci (mise en valeur 
du patrimoine, ambiance urbaine, lieux de détente 
hors du logement...). 

3.2. Dans les extensions pavillonnaires

Les différentes extensions pavillonnaires présentent 
un déficit d’espaces publics, que peuvent à la fois 
expliquer la présence de jardins privés autour 
des habitations individuelles (alors que ceux-ci 
peuvent parfois faire défaut dans le centre ancien) 
et la recherche de rentabilité dans l’utilisation de 
l’espace par les promoteurs à l’initiative de certains 
lotissements (bien que le phénomène s’atténue 
aujourd’hui grâce au paradigme d’aménagement 
durable). 
Le PLU révisé pourra par conséquent favoriser 
la réalisation d’espaces publics dans les futures 
opérations d’aménagement d’ensemble afin 
d’améliorer l’offre communale dans ce domaine, 
que ce soit à travers le règlement ou les orientations 
d’aménagement et de programmation.

Image 39 : Bâtisses le long de la RD6113, faubourgs divers ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 40 : Maison de Maître, faubourgs divers ; 
SOLIHA méditerranée, 2023

Image 41 : Ensemble bâtis, faubourgs divers ; 
SOLIHA méditerranée, 2023

Image 42 : Ensemble bâtis, faubourgs divers, rue 
des commerces ; SOLIHA méditerranée, 2023

Image 43 : Ensemble bâtis, faubourgs divers, rue 
des commerces ; SOLIHA méditerranée, 2023
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Image 51 : Lotissement La Coumo, avenue des 
Vignerons  ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 55 : Aménagement public, Rue de l'Eglise ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 43 : Habitations, chemin des oliviers ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 47 : Pavillons, Chemin de l'aérodrome  ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 52 : Lotissement La Coumo, avenue des 
Vignerons ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 56 : Aménagement public, Rue de l'Eglise ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 44 : Pavillons, Rue des Cystes ; SOLIHA 
méditerranée, 2022

Image 48 :  Pavillons, Chemin de l'aérodrome   ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 53 : Rue de la Forge ; SOLIHA 
méditerranée, 2022

Image 57 : Aire de jeux pour enfants, Place de 
l'Eglise ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 45 : Pavillons, Rue des Cystes  ; SOLIHA 
méditerranée, 2022

Image 49 : Lotissement La Coumo, avenue des 
Vignerons ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 54 : Espaces publics le long de la voie verte 
; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 58 : Aire de jeux pour enfants, Place de 
l'Eglise ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 46 : Lotissement Laousina ; SOLIHA 
méditerranée, 2022

Image 50 : Lotissement La Coumo, avenue des 
Vignerons ; SOLIHA méditerranée, 2022
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PATRIMOINE : DES ÉLÉMENTS VERNACU-
LAIRES À PROTÉGER ET VALORISER

Selon l’article L.313-1 du Code de l’Urbanisme, la 
commune a la possibilité de protéger et encadrer 
l’intervention sur tout élément et secteur de paysage 
remarquable, naturel ou bâti. Comme la plupart des 
communes, Conilhac-Corbières abrite des éléments 
de patrimoine et de « petit patrimoine », témoins 
d’usages passés à transmettre aux générations futures 
et vecteurs de l’identité communale. Ce patrimoine 
vernaculaire pourra être protégé selon le projet 
communal. 

1. Histoire de la commune

Le nom du village de Conilhac-Corbières que nous 
connaissons aujourd’hui doit son origine aux Romains 
qui, sous leur occupation, l’ont dénommé ainsi : Conil 
signifiant « lapin » et Hac signifiant « domaine », ce 
qui donne : Domaine des lapins. 
A l’origine le village se trouvait sur le versant de 
la colline, les vestiges d’anciens murs peuvent en 
témoigner. C’est au Moyen-Age, que l’habitat s’est 
avec le temps déplacé un peu au sud et a investi la 
partie actuelle dite « du Caire » qui constitue une 
petite éminence. C’est là que fut construite l’église 
primitive ainsi que de manière attenante le cimetière. 
Le portail d’entrée, avec mâchicoulis, était accolé 
à l’actuelle Tour de l’Horloge, qui faisait elle-même 
partie des remparts. L’ancien village se structurait sur 
cette petite butte et s’insérait au sein des remparts.
C’est à partir des années 1800, que le bâti se développe 
à l’extérieur des remparts. Dans ce contexte la 
population ne cesse de croître pour atteindre en 1881 
son point culminant de l’époque de 816 habitants.
La deuxième moitié du XIXème siècle est marquée 
par l’introduction massive de la culture de la vigne. 
L’habitat se développe suivant les caractéristiques 
traditionnelles de la méditerranée.

2. Les éléments du patrimoine matériel

2.1. Les éléments de patrimoine
 ● >͛ �Őůŝse EotreͲ�aŵeͲdeͲůΖ�ssoŵption 

L’église catholique est située au coeur du vieux village. 
L’édifice a été construit sur l’emplacement exact de 
l’ancienne église qui a été entièrement démolie. C’est 
à partir de 1847 qu'un projet d'aggrandissement et 
de rénovation de l'Eglise s'est posé. Cependant, son 
mauvais état ne le permettait pas. C'est pourquoi 
en 1850, la décision de reconstruction de l'Eglise fut 
prise, les travaux ont duré 5 ans.

Ϯ.Ϯ. >es éůéŵents de petit patrŝŵoŝne oƵ éůé-
ments ponctuels remarquables

Plusieurs éléments ponctuels et possédant une valeur 
historique peuvent être repérés dans la commune. Ces 
éléments constituent une partie du « petit patrimoine 
» ou « patrimoine vernaculaire » de Conilhac-
Corbières. Nous pouvons ainsi noter la présence de :

 ● Un ancien lavoir
 ● Le Château de Conilhac-Corbières

 ● Le Château du vieux parc
 ● Moulin ruiné de la Condamine
 ● Pigeonnier
 ● Dolmen
 ● Arche
 ● Clocher républicain
 ● Des croix
 ● un Calvaire
Ϯ.ϯ. >es ǌones de présoŵption de presĐrŝption 
archéologique (ZPPA) 

Ce sont des zones définies par arrêté du préfet de 
région, visant à préserver les éléments du patrimoine 
archéologique susceptibles d'être affectés par les 
travaux et projets d'aménagements. Des prescriptions 
archéologiques (fouilles) peuvent être prescrites 
avant la réalisation d'un projet afin de prévenir les 
risques d'impact des travaux d'aménagement sur le 
patrimoine archéologique. Le territoire communal est 
couvert à différents endroits de ZPPA.

3. Les éléments de patrimoine immatériel

 ϯ.1. DanŝĨestations ĐƵůtƵreůůes
 ● Le festival de Jazz

Depuis 1987, ce festival a lieu tous les ans sur 4 ou 
5 semaines du mois de novembre et réunit des 
musiciens régionaux et des pointures nationales 
et internationales. Ceci permet un rayonnement 
touristique de Conilhac-Corbières à travers l'Aude et 
au delà.

 ● La Galerie "L'Art dans le Ruisseau"
La galerie est situé dans le centre du village à côté 
du ruisseau à sec, dans le prolongement de la place 
centrale de l'Horloge à 200m. Elle met en avant des 
artistes dans le cadre d'expositions toute l'année. 

 3.2. Oeunotourisme
 ● Le Château du vieux parc

Depuis l'Antiquité, la vigne est présente sur le 
territoire de Conilhac-Corbières. Le Château du Vieux 
parc est la dernière cave privée sur le village tenue 
par une famille depuis 6 générations. Leur vins sont 
récompensés, reconnus et mis en bouteille dans la 
propriété. Il est possible de visiter le caveau pour 
décrouvrir et déguster les produits dans un moment 
de partage. 

Image 63 :  ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 65 :  ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 59 :   ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 61 : ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 64 : ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 66 :  ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 60 : ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 62 : ; SOLIHA méditerranée, 2022



41

Ju
sti

fic
ati

on
 d

es
 c

ho
ix

 
re

te
nu

s
�t

at
 ŝn

ŝti
aů

 d
e 

ůΖe
nǀ

ŝro
nn

eŵ
en

t

h
rď

an
ŝs

ŵ
e͕

 p
at

rŝŵ
oŝ

ne
 e

t 
pa

Ǉs
aŐ

es
/n

sĐ
rŝp

tio
n 

te
rr

ŝto
rŝa

ůe
�ǆ

po
sé

 d
Ƶ 

dŝ
aŐ

no
sti

Đ
>e

ǆŝ
ƋƵ

e

Image 67 : Le Château du Vieux parc ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 68 : Le Château de Conilhac-Corbières ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 69 : Eglise Notre Dame de l'Assomption ; 
SOLIHA méditerranée, 2022

Image 70 : Moulin ruiné de la Condamine ; SOLIHA 
méditerranée, 2022 Image 71 : Arche ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 72 : Croix ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 73 : Calvaire ; SOLIHA méditerranée, 
2022
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Carte 22 : Localisation des différents éléments patrimoniaux ; SOliHA Méditerranée, 2023
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PAYSAGE : DES PAYSAGES TRES OUVERTS A 
ENJEUX

L’urbanisme contemporain intègre de manière 
incontournable la composante paysagère dans 
l’analyse des territoires. Le paysage est en effet 
vecteur de l’identité de ces derniers et sa préservation 
est primordiale pour assurer leur qualité de vie et leur 
attractivité. Ce concept inclut ainsi les notions de vues, 
de nature, de composition, ou encore d’intégration 
des ensembles bâtis et des activités humaines.
De manière générale, le Code de l’Urbanisme 
détermine que « dans le respect des objectifs du 
développement durable, l’action des collectivités 
publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre 
[...] la qualité urbaine, architecturale et paysagère, 
notamment des entrées de ville » (L.101-2 du Code 
de l’Urbanisme). Dans le cadre de la révision du 
Plan Local d’Urbanisme, le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD) devra donc   
détailler les « orientations générales des politiques 
d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologique » (L.151-5 du Code de 
l’Urbanisme). De même, « afin d’assurer l’insertion 
de la construction dans ses abords, la qualité et la 
diversité architecturale, urbaine et paysagère des 
constructions ainsi que la conservation et la mise en 
valeur du patrimoine, le règlement peut [...] identifier 
et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, 
à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à 
requalifier » (R.151-41 du Code de l’Urbanisme).
Le rapport de présentation doit par conséquent 
identifier et caractériser les éléments et secteurs 
paysagers à même d’être protégés et valorisés, afin 
de permettre leur prise en compte dans les parties 
prescriptives et règlementaires du PLU.

1. >es půaŝnes ǀŝtiĐoůes et ůes Đoůůŝnes sğĐŚes 
du Bas-Minervois

Selon l’Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon, 
Conilhac-Corbières se situe dans les plaines viticoles 
et les collines sèches du Bas-Minervois. Cela se traduit 
par un paysage très séquencé entre plaine au sud et 
reliefs au nord.
L’Atlas détaille les grandes caractéristiques de cette 
unité paysagère :

 ● Un paysage à l'identité fortement viticole
 ● Des collines et des crêtes arides couvertes de 

garrigues ou de bois
 ● Les petites parcelles cultivées des coteaux
 ● La silhouette de la Montagne Noire marque 

l'horizon
 ● Un typologie précise des sites bâtis des villages 

inscrits entre cours d'eau, relief et plaine viticole
 ● Les villes-portes de piémont : Caunes-Miner-

vois, Bize-Minervois, Villeneuve-Minervois
Conilhac-Corbières répond en effet intégralement à 
ces caractéristiques paysagères, avec sa plaine viticole 
comportant quelques reliefs ponctuels (Pech des 

Catalas , Les Mourelets , Pech Tignoux ). La Montagne 
Noire constitue une véritable toile de fond du paysage 
viticole, au creux duquel est établi Conilhac-Corbières. 
Cette structuration du paysage est relativement 
marquée dans la commune, où les enjeux paysagers 
sont aisément hiérarchisables.
2. Les entrées de ville

2.1. Entrée de ville ouest (depuis Carcassonne, 
RD6113) 

Le fait que Conilhac-Corbières soit traversé par 
la RD6113, un axe important et fréquenté à 
l’échelle intercommunale, implique des enjeux 
particulièrement importants au niveau des entrées de 
ville. Ces dernières contribuent à l’image et à l’identité 
de la commune et sont donc à valoriser. 
Ainsi, la RD6113 pénètre la plaine viticole avec des 
vues ouvertes sur Lézignan et sur la plaine du sud. 
Le village est visible au loin et en approche de ce 
dernier les premières extensions sont visibles de part 
et d’autre de la voie. L’entrée de ville au niveau du 
panneau est peu végétalisée et aucun aménagement 
n’est prévu pour ralentir la vitesse de cet axe très 
passant. L’entrée de ville au niveau des faubourgs est 
marquée par un alignement d’arbres à préserver. 

2.2. Entrée de ville est (depuis Lézignan ou 
Narbonne, RD6113) 

C’est l’entrée de ville la plus fréquentée puisqu’elle 
dessert Lézignan-Corbières. De fait, la voirie est très 
présente avec une double voie et une aire de repos. 
A l’entrée de Conilhac-Corbières la double voie prend 
fin et sur la gauche un alignement d’arbres informe 
du commencement du village. De même que pour 
l’entrée ouest, des extensions sont visibles de part 
et d’autre de la voie. En entrant dans le village un 
ralentisseur de vitesse a été installé limitant l’allure 
des véhicules. En amont de cette entrée la commune 
a pour projet la création d’un sens giratoire et d’une 
contre allée afin de réduire la vitesse et de développer 
les cheminements doux. 

2.3. Entrée de ville nord (depuis Montbrun des 
Corbières, RD165) 

Cette entrée est arborée puisqu’elle se fait par le 
haut du village sur les plateaux, dans la pinède. 
Avant le panneau marquant l’entrée de ville le village 
n’est pas visible. A partir de la signalétique, ce sont 
des habitations diffuses qui bordent la voie. Par son 
boisement, le caractère rural de cette entrée est 
conservé. 

2.4. Entrée de ville sud (depuis Fontcouverte, 
RD165)

Cette entrée de village par la plaine viticole offre une 
vue lointaine sur les éoliennes. L’entrée de village 
se fait sur la droite avec le nouveau lotissement La 
Coumo. Cette entrée, plutôt arborée, est qualitative 
et démontre également le caractère rural du village. 
Au bout de cette avenue, le bâti historique viticole en 
témoigne.

Figure 3 : Bloc diagramme ; Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon, 2023

Image 74 : Entrée de ville ouest (depuis 
Carcassonne) ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 75 : Entrée de ville est (depuis Lézignan ou 
Narbonne ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 76 : Entrée de ville nord (depuis Montbrun 
des Corbières ; SOLIHA méditerranée, 2022

Image 77 :  Entrée de ville sud (depuis 
Fontcouverte ; SOLIHA méditerranée, 2022
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3. Paysages des espaces urbanisés

3.1. Dans les ensembles villageois historiques

Le vieux bourg de Conilhac-Corbières représente une 
centralité dans la commune, celui-ci est positionné 
au nord de la plaine. Son paysage est essentiellement 
marqué par l’anthropisation et le bâti puisqu’il n’y existe 
pas de lisière agro-urbaine. Le bâti ancien lui confère 
un charme qualitatif à petite échelle d’observation et 
contribue à affirmer l’identité du village. Ici encore, la 
nécessité de pérenniser l’attractivité de cette entité 
urbaine historique du village apparaît essentielle. À 
plus grande échelle d’observation, le vieux village est 
visible depuis la RD6113.

3.2. Dans les extensions pavillonnaires

Les extensions pavillonnaires se sont développées 
sur les espaces agricoles au coup par coup ou par le 
biais d’opérations d’aménagement d’ensemble depuis 
le milieu des années 1970 (cf. Analyse urbaine). Elles 
ont progressivement entouré le vieux bourg et ses 
faubourgs et constituent aujourd’hui les espaces 
périphériques de la tâche urbaine. Ce sont ainsi les 
espaces urbanisés qui marquent le premier plan 
d’observation depuis les différents axes routiers 
parcourant le territoire communal. 
C’est à l’intersection de ces tissus pavillonnaires et 
des espaces agricoles que se matérialise la lisière 
agro-urbaine de Conilhac-Corbières. Cet espace 
intermédiaire acquiert aujourd’hui une grande 
importance dans les réflexions autour de l’intégration 
des zones urbanisées dans le paysage, au-delà des 
questions de cohabitation entre agriculture et habitat. 
Ainsi, les différentes extensions pavillonnaires de 
Conilhac-Corbières présentent pour la plupart une 
absence relative de traitement de leurs abords, 
s’expliquant à la fois par le caractère récent des 
constructions les plus périphériques, par l’absence de 
régulation de cette problématique dans le précédent 
Plan Local d’Urbanisme, ou encore par l’ouverture 
importante des paysages. Il en découle une visibilité 
importante des espaces urbains depuis les axes 
routiers, qui gagnerait à être atténuée dans l’optique 
d’une recherche d’amélioration perpétuelle du 
paysage. 
Depuis les quartiers pavillonnaires, le paysage s’inverse 
et s’ouvre, pour les secteurs les plus périphériques, 
sur le paysage environnant (plaine viticole, Montagne 
Noire, falaises sèches), offrant des vues qualitatives. 
Aussi, tout l’équilibre du traitement paysager des 
abords pourra être trouvé dans une végétalisation 
perméable de la lisière agro-urbaine, combinant une 
bonne insertion de la trame bâtie dans le paysage et 
une ouverture de ce dernier pour les observateurs 
situés dans les espaces urbanisés. Les orientations 
d’aménagement et de programmation pourront 
par exemple intégrer un volet paysage permettant 
d’atteindre cet objectif.

3.3. Dans les écarts

Si les écarts demeurent très peu nombreux à Conilhac-
Corbières leur intégration dans les vues constitue 

l’un des éléments garants de la qualité des grands 
paysages. À l’image des espaces périphériques de la 
tâche urbaine, les enjeux reposent notamment sur le 
traitement des lisières agro-urbaines. Il faut ainsi noter 
qu'ils présentent une bonne intégration au paysage. 
Les lieux-dits du « La Prade » et « La Condamine » 
présentent un pourtour entièrement boisé (La Prade) 
ou au pied de la voie ferrée (La Condamine), assurant 
une intégration optimale en plus de structurer les 
vues. 

4. Les espaces sensibles du paysage

La carte 23 présente l’analyse paysagère de la 
commune de Conilhac-Corbières. Elle identifie les 
éléments de trame verte et bleue garants de la qualité 
des paysages, notamment dans les milieux ouverts, et 
caractérise les vues sur les espaces urbanisés depuis 
les principaux axes routiers (entrées de ville, lisière 
agro-urbaine). À partir de cette analyse paysagère, 
des espaces à enjeux qu’il conviendra de protéger 
attentivement dans le cadre de la définition des 
orientations d’aménagement et de programmation 
et du règlement peuvent être déterminés. Ils sont 
représentés sur la carte 25 ci-contre et sont déclinés 
ci-après.

4.1. Les plateaux supérieurs de Maurou et de 
la Pierre Droite

La surface plane du plateau est très peu visible du 
fait des côteaux boisés qui ornent ce dernier. Les 
éoliennes sont installées sur plateau et sont visibles 
depuis la partie sud de la commune. Les vues depuis 
le plateau sont nombreuses et ouvertes sur la plaine 
de Lézignan et du Minervois au nord. Les plateaux 
supérieurs ne présentent pas de covisibilités avec 
le village et pourront, après étude paysagère plus 
détaillée éventuellement autoriser les implantations 
d’éoliennes. 

ϰ.Ϯ. >es Ĩaůaŝses sğĐŚes des dernŝers ĐontreĨorts 
des Corbières

Elles sont constituées de boisements et font la 
transition entre le haut plateau et la plaine. Les 
paysages sont ouverts depuis la plaine. Cette unité 
paysagère est traversée par la RD615 et des chemins 
de randonnées y sont présents. Le village peu à peu 
s’est élargit jusqu’au relief, allant pour certaines 
habitations dans le boisement. Ces derniers doivent 
être protégés pour leur valeur environnementale et 
paysagère.

4.3. La Plaine de Conilhac-Corbières

La plaine, au creux de laquelle est établi l'ensemble 
du village, présente des paysages très ouverts, 
s’expliquant par une quantité moins importante des 
espaces boisés et la faible quantité de reliefs. Les 
quelques reliefs sont boisés essentiellement de pins et 
tranchent les paysages viticoles qui sont très présents. 
C'est l'unité paysagère la plus fréquentée car desservie 
par la RD6113, la voie ferrée et l’autoroute A61. Cette 
dernière pourrait avoir un impact plus ou moins 
important sur le paysage. Toutefois, elle parcourt la 
commune en son sud, sur une petite portion et est 

encaissée, elle n'est donc pas visible et bien intégrée 
dans son environnement. Les ripisylves de la Jourre 
constituent également un marqueur paysager 
important bien qu'en raison de sa faible importance 
et de sa végétation assez basse de ses berges il est peu 

Carte 23 : Unités paysagère de Conilhac-Corbières ; SOliHA Méditerranée, 2022

visible et se fond dans la plaine. 
Aussi, il faudra accorder une attention particulière au 
niveau de la préservation des paysages, à la fois du 
fait des vues depuis les axes routiers que depuis les 
divers espaces urbanisés. 
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Carte 24 : Analyse paysagère ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Carte 25 : Synthèse paysagère ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Un village en croissance à intégrer dans un environnement de qualité

Au-delà de la caractérisation statistique de la commune, il s’agit de comprendre sa construction urbaine passée et présente pour élaborer un Plan Local 
d’Urbanisme à même d’accompagner son développement dans les années à venir. L’insertion des ensembles urbanisés dans leur environnement direct est 
également un facteur à prendre en compte, le développement urbain ne devant pas compromettre la qualité des paysages alors que la commune doit miser 
sur ces derniers pour se valoriser.
Ainsi, le constat principal en matière d’urbanisme à Conilhac-Corbières est un développement très important de la tâche urbaine selon un modèle périurbain 
durant les 40 dernières années. D’un petit village, Conilhac-Corbières a progressivement acquis une nouvelle importance démographique par le biais d’une 
urbanisation pavillonnaire allant au-delà du bourg originel et de ses quelques faubourgs à partir du milieu des années 1970. L’urbanisation s’est d’abord 
déclinée le long des axes urbains en entrée de ville, puis la cité Laousina s’est développée. Des constructions voient le jour Avenue de la Sabatiera, rue des 
vignes, et chemin de l’aérodrome. Des années 80 à 90, c’est le chemin du Pont de Jean Petit qui accroît et le chemin Rec de l’Oulo, l’avenue de Sabatiera s’étend 
également tout comme le chemin de l’aérodrome. Enfin, des Années 2000 à nos jours, les zones suivantes s’urbanisent : Chemin Rec de l’Oulo, Avenue de la 
République, Chemin de la Crouzette, coteaux Les Baoucets. Et, récemment de nouveaux quartiers ont vu le jour : La Coumo, la Bergerie. 
Cette urbanisation a été de menée de manière relativement cohérente et homogène (rare sont les dents creuses), bien que certains points restent aujourd’hui 
à améliorer (transversalité de la trame viaire, manque d’espaces publics dans les extensions pavillonnaires).
Aujourd’hui coexistent ainsi deux trames urbaines. L’une est historique et présente un potentiel identitaire et patrimonial conséquent, mais souffre d’un 
manque d’attractivité vis-à-vis des quartiers modernes où les logements disposent d’extérieurs et d’espaces de stationnement à proximité directe. L’un des 
enjeux pour la commune est ainsi de redonner de l’attractivité à ce tissu urbain pouvant tout à fait s’inscrire dans un début ou une fin de parcours résidentiel 
ou encore dans une mise en valeur touristique. L’autre est constituée de quartiers pavillonnaires qui demeurent attractifs par la qualité de vie qu’ils proposent, 
mêlant besoins contemporains et proximité avec la campagne. À l’inverse des quartiers anciens, ces extensions manquent toutefois d’aménités urbaines, qui 
pourront faire l’objet d’un travail dans les futures extensions post-révision du Plan Local d’Urbanisme.
Par ailleurs et dans la lignée d’une mise en valeur du centre ancien, les éléments issus du patrimoine vernaculaire pourront être protégés dans le cadre d’une 
valorisation de l’identité communale. Leur entretien et leur mise en valeur est en effet garante de la transmission de l’héritage communal aux générations 
futures, tandis que l’attractivité touristique pourra également en bénéficier. Les éléments à protéger peuvent aussi bien être ponctuels (église, moulin, petit 
patrimoine de manière générale), mais également généraux avec la mise en valeur de l’architecture et des techniques de construction locales.
Enfin, le caractère rural de Conilhac-Corbières fait ici de la question paysagère une thématique de premier plan. La commune doit une partie de son identité et 
de sa qualité esthétique à son insertion dans des paysages variés et séquencés. Au nord, les plateaux supérieurs de Maurou et de la Pierre Droite marquent les 
vues à grande échelle depuis les axes routiers et la tâche urbaine. Cette dernière prend pour sa part place dans la plaine viticole, très ouverte et présentant peu 
d’éléments structurants outre les diverses ripisilve. Enfin, les falaises sèches des derniers contreforts des Corbières constituées de boisements font la transition 
entre le haut plateau et la plaine.
L’analyse de ces différentes entités paysagères et de leurs composantes permettra ainsi de délimiter dans le Plan Local d’Urbanisme des espaces à protéger 
de l’urbanisation ou des aménagements, qui doivent prendre place dans des espaces adéquats. La tâche urbaine, établie dans des paysages ouverts, pourra 
dans un même temps faire l’objet d’un travail visant à améliorer les lisères agro-urbaines, permettant d’ouvrir le village sur les paysages environnant tout en 
améliorant les vues depuis les axes routiers.





49

Ju
sti

fic
ati

on
 d

es
 c

ho
ix

 
re

te
nu

s

�t
at

 ŝn
ŝti

aů
 d

e 
ůΖe

nǀ
ŝro

nn
eŵ

en
t

h
rď

an
ŝs

ŵ
e͕

 p
at

rŝŵ
oŝ

ne
 e

t 
pa

Ǉs
aŐ

es
/n

sĐ
rŝp

tio
n 

te
rr

ŝto
rŝa

ůe
�ǆ

po
sé

 d
Ƶ 

dŝ
aŐ

no
sti

Đ
>e

ǆŝ
ƋƵ

e

CHAPITRE IV: ETAT INITIAL 
DE L'ENVIRONNEMENT
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Périmètre de l'étude...............p.50

�naůǇse de ůΖétat ŝnŝtiaů de ůΖenǀŝ-
ronnement..............................p.50

Annexes..................................p.60

PÉRIMÈTRE DE L’ÉTUDE 

L’état initial de l’environnement contribue à la 
construction du projet de territoire par l’identification 
des enjeux environnementaux et constitue le 
référentiel nécessaire à l’évaluation et l’état de 
référence pour le suivi du document d’urbanisme.

1. ^ŝtƵation adŵŝnŝstratiǀe dƵ pérŝŵğtre 
d’étude

La commune de Conilhac-Corbières est située en 
région Occitanie, dans le département de l’Aude à 
l’est de Carcassonne (carte 26). Conilhac-Corbières 
fait partie de la Communauté de Communes Région 
Lézignanaise Corbières et Minervois qui regroupe 54 
communes. 
La commune compte 918 habitants (INSEE 2020) 
et s’étend sur 12,18 kilomètres², soit environ 1218 
hectares.
Les communes limitrophes en suivant le périmètre 
administratif de la commune de Conilhac-Corbières 
sont : Montbrun des Corbières, Escales, Lézignan-
Corbières, Ferrals-les-Corbières et Fontcouverte. 
Par délibération du 11 juillet 2018, les membres du 
Conseil Communautaire ont acté le lancement de la 
mise en révision du Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) de la Communauté de Communes Région 
Lézignanaise Corbières et Minervois car il n’était plus 
adapté aux nouveaux contours de son territoire.  

Ϯ. ^ŝtƵation ŐéoŐrapŚŝƋƵe
Le village de Conilhac-Corbières est situé entre 
Minervois et Corbières, à mi-chemin entre Narbonne 
et Carcassonne (environ 30 kilomètres).  
La commune est située sur le grand axe routier de la 
D 6113, proche de l’Autoroute A61 et de la voie ferrée 
Bordeaux Sète. La route D165 traverse du sud au nord 
la commune (carte 27)
La commune se situe dans l’unité paysagère « Les 
plaines viticoles et les collines sèches du Bas-Minervois 
». Paysage très viticole avec un relief modeste mais 
marqué par des crêtes calcaires sèches de garrigues 
et de bois.

ANALYSE DE L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRON-
NEMENT

1. Milieu physique

1.1. Climat

La commune de Conilhac-Corbières bénéficie d’un 
climat de type méditerranéen. 
Il se caractérise par de fortes précipitations, 
essentiellement en période automnale (Octobre/
Novembre) et (Février/Mars), un déficit pluviométrique 
en période estivale et des températures douces en 
hiver et chaudes en été. La hauteur moyenne annuelle 
cumulée des précipitations varie entre 600 et 800 
mm.

Carte 26 : Localisation de la commune de Conilhac-Corbières; MC2 Études, 2022

Carte 27 : Situation géographique de la commune de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022
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La violence et la fréquence des vents sont aussi une 
des spécificités du territoire. 
Deux vents s’observent en particulier :

 ● Le Cers de Nord-Ouest : vent sec et froid en 
hiver, chaud en été

 ● Le Marin de Sud-Est, doux et humide, apporte 
des précipitations

1.Ϯ. ReůŝeĨ

Le territoire de Conilhac-Corbières se trouve dans 
l’ensemble des collines de Lézignan-Corbières à Bize-
Minervois de l’unité paysagère du Bas-Minervois qui 
présente une topographie proche de la plaine de 
l’Aude et dessine un paysage mouvementé avec un 
relief modeste allant de 204 m pour les zones les plus 
hautes à 55 m (carte 28). 

1.3. Paysage - Géologie - Pédologie

Le territoire communal de se divise en deux parties 
bien distinctes et très lisibles dans le paysage :

 ● La plaine viticole de l'Aude au sud offre un 
paysage de vignes, très ouvert et dans lequel la vue 
porte très loin. Les plantations arbustives y sont 
rares ; les quelques alignements d'arbres de bord 
de route ou bord de vigne prennent dans la plaine 
une importance paysagère particulière. 

 ● Les collines au nord : le village est installé 
entre la plaine et les collines. Les collines sont de 
la garrigue et du pin d’Alep, espèce colonisatrice 
entraînant la fermeture des milieux et augmentant 
leur sensibilité au risque incendie.

Conilhac-Corbières est composé de deux unités 
structurales : la feuille de Lézignan-Corbières et la 
feuille de Capendu (carte 29).
La feuille de Lézignan-Corbières à l’Est, fait partie du 
bassin molassique du Minervois oriental, composé de 
grès et conglomérats ilerdiens et cuisiens. 
La feuille de Capendu, plus à l’Ouest, fait partie du 
bassin molassique de Carcassonne. Les deux unités 
se superposent par des plissements de marnes 
ilerdiennes. 

1.4. Hydrologie et hydrogéologie

Le territoire communal est irrigué par des cours d’eau 
très intermittents et des fossés. Le linéaire global 
représente environ 17 km. Les 9 ruisseaux sont (carte 
30) : 

 ● Ruisseau de la Jourre Vieille Haute
 ● Ruisseau Mayral
 ● Ruisseau d'Aigues Vives
 ● Ruisseau de Fond Teulié
 ● Ruisseau de la Combe des Loups
 ● Ruisseau de la Jourre Ancienne
 ● Ruisseau de Lausine
 ● Ruisseau de l'Oste
 ● Ruisseau de l'Oule

2 masses d’eaux souterraines sont présentes sur la 
commune :

 ● La masse d’eau souterraine FRDG310 « Allu-

Carte 28 : Relief de la commune de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

Carte 29 : Géologie sur la commune de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

vions de l’Aude » 
 ● La masse d’eau souterraine FRDG509 « Forma-

tions tertiaires BV Aude et alluvions de la Berre »

1.5. Synthèse des enjeux associés au milieu 
physique

Le tableau 5 regroupe les enjeux associés au milieu 
physique sur la commune de Conilhac-Corbières.

2. Milieu naturel

2.1. Périmètres environnementaux labélisés et 
règlementaires

Il est important de connaître la localisation des 
zones de fort intérêt écologique sur la commune de 
Conilhac-Corbières. Le territoire comprend plusieurs 
espaces naturels (carte 31).

 ● ZNIEFF
L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique Faunistique et Floristique a pour objectif 
d’identifier et de décrire des secteurs présentant 
de fortes capacités biologiques et un bon état de 
conservation. Les périmètres d’inventaires n’ont pas 
de valeur réglementaire, elles sont cependant de bons 
indicateurs des zones sensibles à prendre en compte 
ou à éviter lors de l’aménagement du territoire. Deux 
types de ZNIEFF sont distingués :

• Les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt 
biologique ou écologique
• Les ZNIEFF de type II : grands ensembles natu-
rels riches et peu modifiés, offrant des potentia-
lités biologiques importantes

La ZNIEFF de Type I « Plateau de Montbrun et de 
Conilhac » englobe une bonne partie du relief au 
nord-ouest de la commune de Conilhac-Corbières. Les 
espèces déterminantes de la ZNIEFF se développent 
dans les milieux ouverts, voire en lisière des cultures. 
La colonisation naturelle des pelouses par les ligneux et 
le sur piétinement par une fréquentation importante 
(route, piste, chemin etc.) sont les principales menaces 
de ce site.
La ZNIEFF de Type I « Plaine agricole et aérodrome 
de Lézignan-Corbières » au sud de la commune de 
Conilhac-Corbières. Elle est constituée de l'aérodrome 
et d'une portion de plaine agricole alentour. Les 
espèces présentes ont besoin d’un maintien et d’une 
conservation des pelouses et d’une diversité des 
cultures. 
A proximité les ZNIEFF de Type II « Massif d’Alaric » et 
« Vallée aval de l’Orbieu ». 

 ● Natura 2000
Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique 
de conservation de la nature de l’Union Européenne 
et il est un élément clé de l’objectif visant à enrayer 
l’érosion de la biodiversité. Ce réseau mis en place 
en application de la Directive "Oiseaux" datant de 
1979 et de la Directive "Habitats" datant de 1992 vise 
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Carte 30 :  Réseau hydrographique de la commune ; MC2 Études, 2022

à assurer la survie à long terme des espèces et des 
habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de 
conservation en Europe. Il est constitué d’un ensemble 
de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la 
faune sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent.
La structuration de ce réseau comprend :

• Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant 
la conservation des espèces d'oiseaux sauvages 
figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" 
ou qui servent d'aires de reproduction, de mue, 
d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux 
migrateurs
• Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) vi-
sant la conservation des types d'habitats et des 
espèces animales et végétales figurant aux an-
nexes I et II de la Directive « Habitats » 

La commune de Conilhac-Corbières n’est pas 
concernée par un site Natura 2000. Les site Natura 
2000 ZPS « Corbières Occidentales » (FR9112027) et 
ZSC « Vallée de l’Orbieu » (FR9101489) sont au sud-
ouest et sud-est respectivement de la commune.  

 ● Espaces naturels sensibles (ENS)
Les ENS sont des sites remarquables par leur diversité 
biologique, leur richesse patrimoniale et jouent un 
rôle dans la prévention des inondations. 
Un ENS est identifié sur le territoire communal : 
Plateau de Montbrun et de Conilhac 

2.2. Grands types de milieux naturels

La commune de Conilhac-Corbières est baignée entre 
les vignes, les pinèdes et la garrigue.  
La commune comprend un centre bourg qui s’est petit 
à petit étalé de part et d’autre.  Quelques hameaux 
sont dispersés sur le territoire communal. (carte 32). 
La répartition des surfaces, selon un classement 
de typologie, donne les résultats présentés dans le 
tableau 6 ci-contre (surfaces approximatives calculées 
à l’aide du logiciel Qgis).

 ● DŝůŝeƵǆ ĐƵůtiǀés
Les milieux cultivés et les milieux ouverts (images 78 
et 79) sur Conilhac-Corbières sont représentés par 
des vignes. Quelques parcelles à l’ouest et au sud 
de la commune sont plus diversifiées (milieu ouvert, 
pâture, friche). Ces zones apparaissent comme plus 
favorables pour la biodiversité car plus diversifiées. 
Les parcelles viticoles présentent des micro-habitats 
lorsqu’elles sont observées à petite échelle : éléments 
linéaires (fossés, haies, talus…).

 ● DŝůŝeƵǆ aƋƵatiƋƵes et ǌones ŚƵŵŝdes
Les milieux aquatiques (images 80, 81, 82) jouent un 
rôle dans le maintien de la vie de la faune et de la flore 
qui leur sont inféodés. De plus, ils sont un élément 
indispensable du cycle naturel de l’eau et donc une 
composante essentielle des ressources hydrologiques. 
Ils participent aussi à la qualité paysagère du territoire 
de par la diversité dans les formes et couleurs qu’ils 
apportent à la trame générale.

Le réseau hydrographique de la commune de 
Conilhac-Corbières est essentiellement composé 
de petit ruisseaux intermittents qui proviennent 
des hauteurs au nord de la commune et la Jourre 
traversant la commune au sud. Ces ruisseaux 
cessent périodiquement de s’écouler sur une 
partie voire la totalité de leur parcours. Ces cours 
d’eau intermittents présentent des peuplements 
faunistiques et floristiques sensibles à l’hydrologie : 
durée et fréquence des assecs, linéaires concernés, 
périodes de l’année
Un lac est recensé sur la commune, au sud en limite 
avec Lézignan-Corbières, ainsi que des petites zones 
humides artificielles et clôturées. 

 ● Milieux boisés
Les milieux boisés (image 83 et 84) abritent de 
nombreuses espèces, souvent plus élevées que dans 
les autres milieux, dont certaines y sont inféodées. Au 
contraire, d’autres n’utilisent la forêt que pour réaliser 
une partie de leur cycle de vie. 
La partie nord de la commune de Conilhac-Corbières 
est recouverte par des milieux boisés de type garrigue 
: végétation assez basse qui colonise petit à petit 
le milieu.  Ce milieu est composé essentiellement 
d’un mélange de végétation sclérophylle à feuillage 
dur, coriace et persistant spécialement adapté à la 
sécheresse (pin, genévrier, chêne…) et quelques 
résineux.

2.3. Habitats naturels recensés

La carte 33 permet de localiser ces habitats naturels 
recensés et le Tableau 7 présente une description de 
ces habitats.

2.4. Patrimoine et paysage

La commune se situe dans une zone de transition. 
Le village dans la grande plaine sépare les derniers 
contreforts des Corbières des portes du Minervois et 
de la Montagne Noire. 
Nature et bâtis ornent le village de Conilhac-Corbières, 
on retrouve des sépultures et habitats gallo-romains, 
le vieux moulin, des vestiges, des vignobles. 
La commune de Conilhac-Corbières ne dispose 
pas d’objets ou de bâtiments inscrits ou classés à 
l’inventaire des Monuments Historiques. Aucun 
monument historique n’est recensé sur la commune 
par la base de données Mérimée.
La commune de Conilhac-Corbières possède de 
nombreux circuit, piste, chemin entre vignes et 
pinède.  

Tableau 5 : Enjeux liés au milieu physique ; MC2 Études, 2022
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Carte 31 : Zonages écologiques de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

Tableau 6 : Calcul des surfaces des différents types de milieux ; MC2 Études, 2022

Image 78 : DŝůŝeƵ ĐƵůtiǀé ; MC2 Études, 2022 Image 79:  DŝůŝeƵ ĐƵůtiǀéͬoƵǀert ; MC2 Études, 
2022

Carte 32 : Répartition des milieux naturels et urbanisés de la commune ; MC2 Études, 2022

Image 80 : DŝůŝeƵ aƋƵatiƋƵe et ŚƵŵŝde Ͳ ůaĐ ; MC2 
Études, 2022

Image 81 : DŝůŝeƵ aƋƵatiƋƵe et ŚƵŵŝde Ͳ ;ůa 
Jourre) Ripisylve  ; MC2 Études, 2022

Image 82 :  DŝůŝeƵ aƋƵatiƋƵe et ŚƵŵŝde Ͳ ǌone 
humide ; MC2 Études, 2022

Image 83 : Milieu boisé - garrigue ; MC2 Études, 
2022
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Carte 33 : Habitats naturels sur la commune de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

3. Ressources naturelles

3.1. Les richesses du sous-sol et du sol

Il n’est pas recensé sur la commune de prélèvement 
des ressources en matériaux ou en eau. 
Conilhac-Corbières est un territoire où les activités 
agricoles pratiquées s’orientent principalement vers 
la viticulture. La viticulture connaît des difficultés 
importantes tout en restant la production phare de 
l'Aude, elle traverse une crise sans précédent. La 
superficie en vigne a chuté d'une façon dramatique 
depuis la fin des années 1970.
Les activités d’élevages sont moins présentes. 

3.2. Les eaux
 ● La ressource en eau potable

La gestion de l’eau potable pour Conilhac-Corbières, 
est assurée par le service Eau et Assainissement de 
la Communauté de Communes région Lézignanaise, 
Corbières et Minervois. Le Syndicat de la région de 
l’Orbieu, s’occupe de la production et du transfert 
d’eau.
Quatre ouvrages artificiels et/ou naturels de 
prélèvement dans les eaux superficielles ou 
souterraines sont présents sur la commune selon la 
Banque de données du sous-sol (BSS). 

 ● Qualité de l’eau 
Aucune station de mesure de qualité de l’eau de 
surface est connue sur la commune de Conilhac-
Corbières. Le ruisseau de la Jourre sur sa partie aval 
est de très mauvaise qualité MOOX, MA, MP et de 
bonne qualité NI (dénitrification) (données 2006).
D’après la fiche de synthèse sous-bassin affluents 

Aude médiane, l’Etat écologique est moyen pour le 
ruisseau de la Jourre (2009) et pas de données sur 
l’état chimique.  L’objectif 2027 est d’atteindre bon 
état global (écologique et chique) pour ce ruisseau.

 ● Gestion de l’eau
Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE) et les Schémas d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) constituent des documents 
d’orientation et de planification de la politique de 
l’eau à l’échelle d’un bassin hydrographique. 
La commune de Conilhac-Corbières est concernée 
par le SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée 2016-
2021 (Annexe 1). Le SDAGE définit la politique à 
mener pour stopper la détérioration et retrouver un 
bon état de toutes les eaux : cours d’eau, plans d’eau, 
nappes souterraines et eaux littorales. Trois mesures 
complémentaires ont été définies par le programme 
de mesure :

• Réduire les surfaces désherbées et utiliser 
des techniques alternatives au désherbage 
chimique en zone agricole ;
• Exploiter des parcelles en agriculture biolo-
gique ;
• Réduire les surfaces désherbées et utiliser 
des techniques alternatives au désherbage 
chimique en zones non agricoles.
• Les orientations fondamentales sont : 
• S’adapter aux effets du changement clima-
tique
• Privilégier la prévention et les interventions à 
la source pour plus d’efficacité
• Concrétiser la mise en œuvre du principe de 
non-dégradation des milieux aquatiques
• Prendre en compte les enjeux économiques 
et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 
gestion durable des services publics d’eau et 

Tableau 7 : Habitats naturels recensés sur la commune ; MC2 Études, 2022Image 84 : Milieu boisé - garrigue ; MC2 Études, 
2022
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d’assainissement
• Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant 
et assurer la cohérence entre aménagement du 
territoire et gestion de l’eau
• Lutter contre les pollutions en mettant la prio-
rité sur les pollutions par les substances dange-
reuses et la protection de la santé
• Préserver et restaurer le fonctionnement na-
turel des milieux aquatiques et des zones hu-
mides
• Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant 
le partage de la ressource en eau et en antici-
pant l’avenir
• Augmenter la sécurité des populations expo-
sées aux inondations en tenant compte du fonc-
tionnement naturel des milieux aquatiques

A ce titre, les SAGE doivent être compatibles avec les 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de 
l’Eau. 
La commune Conilhac-Corbières, ne fait pas partie 
d’un SAGE mais fait partie du périmètre de l’Aude 
médiane. Le syndicat de bassin versant orbieu-jourres 
a été créé.
Les principaux objectifs de l’instance de concertation 
Aude médiane sont les suivants :

• Faciliter la mise en œuvre des objectifs natio-
naux dans les politiques locales de gestion de 
l’eau et d’aménagement du territoire.
• Renforcer la concertation entre les acteurs lo-
caux afin d’orienter les projets d’aménagement 
et de développement du territoire vers une stra-
tégie de gestion partagée de l’eau.
• Créer un lien avec les 3 SAGE du bassin de 
l’Aude et les SAGE limitrophes en assurant une 
continuité de territoire, de réflexion, d’échange 
d’informations et de projets.
• Renforcer la solidarité de tous les territoires 
du bassin versant de l’Aude en matière de ges-
tion de l’eau.
• Veiller à la continuité de la politique de gestion 
de l’eau concertée sur l’ensemble du territoire

3.3. Les énergies renouvelables

Le potentiel de production d’énergies renouvelables 
est important puisque le territoire a un fort taux 
d’ensoleillement et à des vents fréquents. A cheval sur 
les communes d’Escales et de Conilhac-Corbières, existe 
un parc éolien, 6 aérogénérateurs sont implantés sur la 
commune de Conilhac-Corbières. Des projets de centrale 
solaire et éolien sont autorisés. Energies solaire et éolienne 
sont abondantes.

4. Synthèse des enjeux associés au milieu 
naturel

Le tableau 8 regroupe les enjeux liés au milieu 
naturel.

5. Trame Verte et Bleue

ϱ.1. �éĮnŝtion

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un réseau formé 
de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les Schémas Régionaux de Cohérence 
Ecologique (SRCE) ainsi que par les documents de 
planification de l'Etat, des collectivités territoriales et 
de leurs groupements.
Les continuités écologiques constituant la Trame Verte 
et Bleue comprennent des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques.
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans 
lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout 
ou partie leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant 
notamment une taille suffisante, qui abritent des 
noyaux de populations d'espèces à partir desquels 
les individus se dispersent ou qui sont susceptibles 
de permettre l'accueil de nouvelles populations 
d'espèces.
Les corridors écologiques assurent des connexions 
entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux 
espèces des conditions favorables à leur déplacement 
et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, 
discontinus ou paysagers.

5.2. Éléments de la TVB

La TVB de la commune identifiée dans le SRCE (échelle 
régionale) s’appuie sur deux grands corridors écologiques 
pour le déplacement de la faune. Ils sont une liaison entre 
les deux grands espaces naturels de la Montagne d’Alaric 
et les boisements de Montbrun-des-Corbières et Conilhac-
les-Corbières.

Le réseau hydrographique de la commune (les ruisseaux 
de la Jourre) est identifié comme un espace de mobilité 
également (carte 34).

Le SCOT de l’ex région lézignanaise (SCOT 2012 en vigueur, 
en attendant le nouveau SCOT) définit une trame verte 
et bleue qui lui est propre et vient compléter celle du 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE). Elle 
fait notamment apparaître l’espace boisée au nord de la 
commune ainsi que les deux grands corridors à proximité 
(carte 35). 

La TVB identifiée à l’échelle de la commune s’appuie 
sur celle identifiée par le SRCE et par une analyse 
cartographique et de terrain (carte 36).
Plusieurs corridors écologiques sont identifiés, 
concernant à la fois les milieux aquatiques et humides 
et les milieux boisés. Les réservoirs de biodiversité 
correspondent à des zones avec une mosaïque 
d’habitats favorisant la biodiversité à ces endroits. Le 
nord de la commune est favorable à la biodiversité, on 
identifie un réservoir de biodiversité important et un 
corridor vert (carte 36). Plus au sud de la commune, 
un corridor bleu est identifié le long du cours d’eau.

 Tableau 8 : Enjeux liés au milieu naturel ; MC2 Études, 2022
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ϱ.ϯ. �ŝsĐontinƵŝté ʹ �ŵpreŝnte ŚƵŵaŝne

Les axes de communication (autoroute, voie ferré, 
routes) et les zones urbanisées constituent des 
barrières pour la faune et la flore.
Dans le cas de Conilhac-Corbières, les discontinuités 
majeures identifiées sont la route départementale 
D6113, l’autoroute A61, la voie ferrée (axe Toulouse/
Narbonne) et la zone urbanisée du village. Les trois 
axes de communication séparent la commune d’est 
en ouest à trois reprises. La circulation nord-sud pour 
la faune et la flore semble compliquée. 
Enfin, les différents cours d’eau, sont à la fois des 
corridors mais peuvent être aussi des barrières pour 
certaines espèces. 
Dans le cas de Conilhac-Corbières, la Jourre est le 
cours d’eau le plus important, il peut constituer une 
barrière pour certaines espèces. 

5.3. Plans et schémas applicable au territoire 
en ŵatiğre de ds�

 ● Schéma Régional de Cohérence Ecologique
La carte 34 issue du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique Languedoc-Roussillon (SRCE LR), présente 
la Trame Verte et Bleue sur la commune de Conilhac-
Corbières. En annexes (Annexes 3 à 7) les cartes 

présentant les différentes sous-trames.
Les corridors écologiques favorisent la biodiversité en 
permettant le déplacement des espèces entre zones 
riches (les réservoirs) par les espaces qui les relient 
(les corridors). 
La TVB ne permet pas uniquement de préserver les 
espèces emblématiques, mais aussi la biodiversité dite 
« ordinaire », constituée d’espèces plus communes et 
qui représente la base de tous les écosystèmes.
Le territoire contient des réservoirs de biodiversité 
correspondent à des zones avec une mosaïque 
d’habitats. Pour les corridors écologiques, les ruisseaux 
jouent un rôle important dans le déplacement des 
espèces. Les corridors terrestres sont représentés 
essentiellement par les linéaires des cours d’eau 
(ripisylve) et les patchs boisés dans les milieux ouverts/
semi-ouverts.
Il est primordial de préserver ces corridors à l’échelle 
de la commune, le cas échéant, d’en améliorer la 
qualité et la connectivité. 

5.4. Synthèse des enjeux associés à la Trame 
Verte et Bleue

Le tableau 9 ci-dessous résume l’ensemble des enjeux 
liés à la Trame Verte et Bleue.

 
Tableau 9 :  Enjeux liés à la trame verte et bleue ; MC2 Études, 2022

 
Carte 34 : Transposition du SRCE à la commune de Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

 
Carte 35 : La trame vert et bleue du SCOT de la Région Lézignanaise (2012); MC2 Études, 2022

 
Tableau 10 :  Risques majeurs recensés sur la commune (Source : Géorisques) ; MC2 Études, 2022
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ϲ. RŝsƋƵes͕ nƵŝsanĐes et poůůƵtions
6.1. Risques majeurs

Le Tableau 10 sur la page précédente présente les 
risques recensés sur Conilhac C.

 ● Risques naturels

• RŝsƋƵe ŝnondation
Le territoire communal de Conilhac-Corbières est 
soumis au risque inondation et est couvert par l’atlas 
des zones inondables du bassin versant de l’Aude Aval, 
du 31 juillet 2000. 
Conilhac-Corbières est également soumise au risque 
inondation par ruissellement d’après le Dossier 
départemental sur les risques majeurs de l’Aude 
(DDRM) (carte 37).

• Risque incendie
La commune de Conilhac-Corbières est soumise au 
risque incendie d’après le Dossier départemental sur 
les risques majeurs de l’Aude (DDRM). Le territoire 
communal est couvert par un plan de prévention des 
risques d’incendie de forêt du massif de la pinède de 
Lézignan (523ha sur Conilhac-Corbières) (carte 38).

• Risque sismique
Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs 
de l’Aude, la commune de Conilhac-Corbières est 

située dans une zone de sismicité faible.  
• Risque mouvement de terrain

Selon le DDRM de l’Aude, la commune de Conilhac-
Corbières est soumise au risque mouvement de 
terrain de moyen à faible retrait et gonflement des 
argiles.  Elle est également concernée par les risques 
mouvement de terrain : Eboulement, chutes de 
pierres et de blocs, Affaissements et effondrements 
liés aux cavités souterraines (hors mines), Glissement 
de terrain. 

• Risque industriel
Selon le DDRM de l’Aude, la commune de Conilhac-
Corbières n’a pas d’établissement industriel soumis à 
la directive SEVESO, et n’est donc pas retenue parmi 
les communes à risques « technologique et industriel 
». Cette directive a pour but d’identifier les risques 
associés à certaines activités industrielles dangereuses 
et de prendre les mesures nécessaires pour y faire 
face. Capendu est la commune la plus proche de 
Conilhac-Corbières concernée par ce risque.
En revanche, 3 installations industrielles classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE) sont 
recensées sur la commune ou à proximité direct : 
carrière ASA GUINTOLI, parc éolien EDF et entreprise 
SA EUROVIA GRANDS TRAVAUX.

 ● RŝsƋƵe de transport de ŵatiğres danŐereƵses
Le risque de Transport de Matières Dangereuses 
(TMD) est consécutif à un accident qui se produit lors 
du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne 
ou d'eau, de matières dangereuses. Il peut entraîner 

 
Carte 36 : La trame verte et bleue à l'échelle communale ; MC2 Études, 2022

des conséquences graves pour la population, les 
biens ou l'environnement. Selon le DDRM de l’Aude, 
la commune de Conilhac-Corbières est soumise à ce 
risque par l’autoroute A61, la route départementale 
RD6113 et le réseau ferré (carte 39). 

 ● Risque de rupture de barrage
Le Département de l’Aude compte 234 barrages classés 
au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques, dont 
6 en classe A. Le risque concerne 82 communes dans 
l’Aude. La commune de Conilhac-Corbières n’est pas 
concernée par ce risque.

 ● Risque radon
Conilhac-Corbières fait partie des communes de l’Aude 
à être classée dans la catégorie 1 pour le potentiel 
radon. 

ϲ.Ϯ. EƵŝsanĐes aĐoƵstiƋƵes

Dans chaque département, la préfecture recense et 
classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 
Sur la base de ce classement, le Préfet détermine, 
après consultation des communes, les secteurs qui 
sont affectés par le bruit et détermine les niveaux 
de nuisances sonores à prendre en compte pour 
la construction de bâtiments et les prescriptions 
techniques de nature à les réduire.
D’après le Plan de Prévention du Bruit dans 
L’Environnement (PPBE) de l’Aude, la commune est 
exposée à une zone bruyante (carte 40).

ϲ.ϯ. WoůůƵtions

 ● WoůůƵtion de ů͛eaƵ
Il n’existe pas de station de mesure de qualité de 
l’eau.  

 ● draŝteŵent de ů͛eaƵ et épƵration de ů͛eaƵ
Le traitement de l’eau potable et l’épuration de l’eau 
usée est géré par la Communauté de Communes 
Région Lézignanaise Corbières et Minervois sur la 
commune de Conilhac-Corbières. 

 ● WoůůƵtion des soůs
Sur la commune de Conilhac-Corbières la base 
données Basias des sites industriels et activités de 
service répertorie 2 sites industriels.

 ● WoůůƵtion de ů͛aŝr
Atmo Occitanie, association agréée par le Ministère 
de la transition écologique et solidaire, assure la 
surveillance de la qualité de l’air sur le territoire de 
la région Occitanie. D’après le bilan 2018, la situation 
de la qualité de l’air vis-à-vis de la réglementation est 
stable ces dernières années en Occitanie. Comme les 
années précédentes et particulièrement en 2018, les 
concentrations d’ozone (O3) ne respectent pas les 
objectifs de qualité. Les conditions météorologiques, 
fort ensoleillement et températures élevées (records 
de températures enregistrées, le plus chaud depuis 
2003) ont favorisé la transformation en ozone de 
polluants émis par les activités humaines et ainsi 

 
Carte 37 : Risque inondation sur Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022
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Carte 38 : Risque incendie sur Conilhac-Corbières ; MC2 Études, 2022

 
Carte 40 : Nuisances acoustiques sur les communes de l'Aude ; MC2 Études, 2022

 
Carte 39 : Risque de transport de matières dangereuses sur la commune ; MC2 Études, 2022

 
Tableau 11 : Arrêté de catastrophe naturelle sur la commune (Source : Géorisques) ; MC2 Études, 2022



59

Ju
sti

fic
ati

on
 d

es
 c

ho
ix

 
re

te
nu

s

�t
at

 ŝn
ŝti

aů
 d

e 
ůΖe

nǀ
ŝro

nn
eŵ

en
t

h
rď

an
ŝs

ŵ
e͕

 p
at

rŝŵ
oŝ

ne
 e

t 
pa

Ǉs
aŐ

es
/n

sĐ
rŝp

tio
n 

te
rr

ŝto
rŝa

ůe
�ǆ

po
sé

 d
Ƶ 

dŝ
aŐ

no
sti

Đ
>e

ǆŝ
ƋƵ

e

entraîné deux épisodes de pollution à l’ozone intense. 
La situation dans la commune de Conilhac-Corbières 
suit la même tendance régionale. La qualité de l’air est 
meilleure que dans les espaces urbains.  

• Pollutions électromagnétiques
Selon l’Agence Nationale des Fréquences (ANFR), un 
ouvrage émetteur de champs électromagnétiques est situé 
sur la commune (1827360).

6.4. Traitement des déchets

La commune de Conilhac-Corbières fait partie de la 
Communauté de Communes Région Lézignanaise 
Corbières et Minervois. Le service éco-environnement 
a en charge la collecte, la traite et la valorisation des 
déchets ménagers sur la collectivité. 

6.5. Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Energie

Le SRCAE ex Languedoc Roussillon a été approuvé 
par arrêté préfectoral du 24 avril 2013 et élaboré 
par l’Etat et la Région. Sa vocation est de définir les 
grandes orientations et objectifs régionaux en matière 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
maîtrise de la demande d’énergie, développement des 
énergies renouvelables, qualité de l’air et adaptation 
au changement climatique. Douze orientations ont 
été décrites dans ce contexte d’évolution climatique 
concernant :

 ● La préservation des ressources et des milieux 
naturels,

 ● L’encouragement et le développement d’un 
urbanisme durable intégrant les enjeux énergé-
tiques, climatiques et la qualité de l’air,

 ● Le renforcement des alternatives à la voiture 
individuelle pour le transport des personnes,

 ● L’encouragement du transfert modal vers la 
mer, le rail et le fluvial pour les transports de mar-
chandises,

 ● L’adaptation des bâtiments aux enjeux énergé-
tiques de demain,

 ● Le développement des énergies renouvelables 
tenant compte de l’environnement et des terri-
toires,

 ● La transition climatique et énergétique qui est 
une opportunité pour la compétitivité des entre-
prises et des territoires,

 ● La préservation la santé de la population et 
lutter contre la précarité énergétique,

 ● Une mobilisation citoyenne face aux enjeux 
énergétiques, climatiques et de qualité de l’air,

 ● Une progression vers une exemplarité de l’Etat 
et des Collectivités Territoriales, 

 ● Le développement de la recherche et l’inno-
vation dans les domaines du climat, de l’air et de 
l’énergie 

 ● L’animation, l’information et la communica-
tion pour une prise de conscience collective et par-
tagée.

Ce document va permettre à l’ensemble des acteurs 
de disposer d’un cadre cohérent « Climat-Air-Energie 
» aux horizons 2020 et 2050. Les orientations et 
objectifs du SRCAE ont vocation à être déclinés 

localement à travers des Plans Climat-Air-Energie 
Territorial (PCAET) qui sont des outils règlementaires 
permettant à la collectivité de mettre en place une 
politique d’atténuation et d’adaptation au changement 
climatique. Le PCAET de la Région Lézignanaise, 
Corbières et Minervois est lancé dont fait partie 
Conilhac-Corbières. 

6.6. Synthèse des enjeux associés aux risques, 
nƵŝsanĐes et poůůƵtions

Le Tableau 12 recense les différents enjeux à l’échelle 
des risques, nuisances et pollutions présents sur la 
commune.

7. Synthèse des enjeux environnementaux

La carte synthèse des enjeux environnementaux (carte 
39) est présentée pour la commune de Conilhac-
Corbières. Cette dernière a été réalisée grâce à 
l’analyse des cartographies précédentes et aux visites 
sur site. Elle représente une vue globale des enjeux 
environnementaux à l’échelle de la commune.
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2. Carte de la trame verte (SRCE LR) 3. Carte de la trame bleue (SRCE LR) 
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4. Carte de la trame verte liée aux milieux 
ouverts et semi-ouverts (SRCE LR)

5. Carte de la trame verte liée aux milieux 
Ĩorestiers ;^R�� >RͿ
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6. Carte de la trame verte liée aux milieux 
ĐƵůtiǀés ;^R�� >RͿ



64

�onĐůƵsŝons de ů͛état ŝnŝtiaů de ů͛enǀŝronneŵent

La commune de Conilhac-Corbières, est située à l’est de Carcassonne soit à l’est du département de l’Aude (11) en région Occitanie.
Le territoire de Conilhac-Corbières s’étend sur 12,18 km². Il s’insère dans un relief modeste dont l’altitude est comprise entre 50 et 200 mètres, et où la viticul-
ture domine. La commune est marquée par un climat méditerranéen. 
Le village est installé entre la plaine viticole au sud, très ouverte et où la vue porte très loin, et les collines au nord constituées de garrigue. Quelques cours 
d’eau intermittents et des fossés arpentent le territoire communal.   
Les enjeux concernant le milieu physique sont très faibles (climat) à faible (relief, géologie et hydrologie, hydrogéologie).

Le territoire n’est pas concerné par un site Natura 2000, en revanche il comprend deux ZNIEFF de type I « Plateau de Montbrun et de Conilhac » et « Plaine 
agricole et aérodrome de Lézignan-Corbières et un site recensé à l’inventaire départemental des ENS : Plateau de Montbrun et de Conilhac. 
Les enjeux concernant ces zonages sont moyens.
La commune est recouverte d’espaces viticoles et agricoles hétérogènes, excepté la partie nord qui est constituée d’espaces boisés (végétation sclérophylle, 
feuillus et résineux). Des petits linéaires boisés sont présents le long des ruisseaux et fossés (ripisylve).  Les enjeux concernant ces milieux naturels sont moyens 
(milieux forestiers, agricoles, ouverts) et forts (milieux aquatiques). Il s’agit de conserver la diversité de milieux naturels (boisés et cultivés) et l’identité paysa-
gère, et de maintenir et favoriser les ripisylves.

Des grands corridors écologiques sont identifiés sur la commune au sein du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de l’ex-région Languedoc-Roussil-
lon (LR). A l’échelle communale, le réservoir de biodiversité corresponde à la zone boisée avec une mosaïque d’habitats favorisant la biodiversité à cet endroit 
dans le nord de la commune. Les corridors écologiques sont identifiés au niveau du réservoir de biodiversité au nord et le long des cours d’eau au sud de la 
commune. Les trois axes de communications traversant la commune d’est en ouest sont des barrières majeures pour la faune et la flore.  Les enjeux concernant 
la TVB sont forts, il est primordial de préserver le réservoir de biodiversité et de favoriser les corridors écologiques, notamment, en favorisant la ripisylve et la 
mosaïque d’habitats.

Ainsi, les principaux enjeux sont de préserver les espèces et les habitats ayant engendré les zonages, de préserver les différents milieux naturels et les pay-
sages, de préserver et favoriser la TVB. 
Les principales ressources naturelles de la commune sont liées à l’exploitation viticole. Concernant la ressource en eau, quatre points d’eau sont enregistrés 
sur la commune et la compétence « eau potable » est géré par le service Eau et Assainissement la Communauté de Communes région Lézignanaise, Corbières 
et Minervois. Il n’existe pas de station de mesure de qualité de l’eau sur Conilhac-Corbières. Les données disponibles sur la Jourre reflètent une mauvaise 
qualité de l’eau et un état écologique moyen.  Conilhac-Corbières à un fort potentiel pour le développement de l’éolien et du photovoltaïque. Un parc éolien 
est présent. 
La commune est sensible au risque inondation et au risque incendie. Elle est également sensible à faible niveau aux risques sismique, mouvement de terrain 
et exposée au radon.  
Conilhac-Corbières est concernée par les risques technologiques (industriel et transport de matières dangereuses) : 3 installations industrielles et 3 grands axes 
de communications sont recensées.  
La commune est concernée par les pollutions de l’eau, du sol, de l’air et électromagnétique.  Le traitement des déchets est de la compétence de la Commu-
nauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois. 
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CHAPITRE V : 
JUSTIFICATION DES CHOIX 
RETENUS
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Eléments de cadrage du projet.......
...............................................p.68

Dŝse en oeƵǀre de ůa Őestion 
économe de l'espace...............p.70

�éĮnŝtion dƵ proũet de 
développement communal............
...............................................p.72

:ƵstiĮĐation dƵ proũet dƵ Wůan 
Local de l'Urbanisme...............p.74

ÉLÉMENTS DE CADRAGE DU PROJET

1. Bilan du Plan Local d’Urbanisme appli-
cable 

La commune de Conilhac-Corbières dispose 
préalablement à la présente révision d’un Plan 
Local d’Urbanisme, approuvé le 25/04/2008. Celui-
ci a connu plusieurs procédures d’évolution : Une 
modification simplifiée prescrit le 20/01/2011, une 
révision simplifiée approuvée le 27/12/2012, une 
modification simplifiée prescrit le 25/02/2013, une 
modification simplifiée approuvée les 10/07/2015, 
12/12/2016 et 24/07/2017. Aujourd’hui âgé de plus 
de 10 ans, ce document d’urbanisme a bien vécu et 
nécessite logiquement une révision au regard des 
évolutions législatives et contextuelles. 
L’esprit du Plan Local d’Urbanisme de 2008 présentait 
des possibilités d’urbanisation majoritairement à 
destination d’habitat (zones UBa, Ufb, Um), ainsi que 
des zones de développement des activités ou des 
équipements (Uza et Uep). 
Le document comportait diverses zones d'extensions 
de la tâche urbaine qui avaient été projetées au 
travers des zones : AU (réservée à une urbanisation 
future mixte habitat et activités compatibles, sous 
forme d’opérations d’ensemble), AUep (réservée à 
de futurs équipements publics), AUza (réservée à une 
zone future d’activités après modification du PLU).
La carte ci-contre permet ainsi de constater que 
l’esprit général du PLU de 2008 n’a pas été respecté 
de manière satisfaisante étant donné que les zones 
AU n’ont pas été utilisées. En revanche, les espaces 
en densification ont été principalement mobilisés.
Les deux opérations (la Bergerie et la Coumo) ont été 
réalisées dans ces zones-là.
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme, 
il semble ainsi pertinent de continuer de mener un 
travail sur la résorption des potentiels de densification 
de la tâche urbaine (dents creuses, vides, potentiels 
de restructuration). Outre ce travail, des extensions 
mesurées de la tâche urbaine pourront être projetées 
afin de permettre la réalisation du projet communal, 
dans le respect du cadre fixé par le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) et des enjeux 
environnementaux délimités précédemment.

Carte 41 : Bilan du PLU applicable ; SOliHA Méditerranée, 2023
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Ϯ. �ŝůan de ůa Đonsoŵŵation ĨonĐŝğre ϮϬ1ϮͲ
2022

>e ďŝůan de ůa Đonsoŵŵation ĨonĐŝğre opérée 
durant les dix dernières années, soit depuis 
ů͛approďation dƵ W>h appůŝĐaďůe͕ a été étaďůŝ 
ă partir dƵ reŐŝstre ĐoŵŵƵnaů des perŵŝs de 
construire et d’aménager. 

/ů Ĩaŝt état de ů͛eŵpůoŝ de ͗
ͻ ϰ͕ϴ1 Śa poƵr ůa réaůŝsation de ϳϮ noƵǀeaƵǆ 
logements, soit un emploi de 668 m² de terrain 
en moyenne par logement pour une densité 
ďrƵte de 1ϱ͕1Ϯ ůoŐeŵentsͬŚa ͖

Carte 42 : Consommation foncière 2012-2022 ; SOliHA Méditerranée, 2023

Loi « Climat & Résilience » - Article 191
Afin d’atteindre l’objectif national d’absence de 
toute artificialisation nette des sols en 2050, le 
rythme de l’artificialisation des sols dans les dix 
années suivant la promulgation de la présente loi 
doit être tel que, sur cette période, la consomma-
tion totale d’espace observée à l’échelle nationale 
soit inférieure à la moitié de celle observée sur 

ϰ. >a ůoŝ ͨ �ůŝŵat Θ RésŝůŝenĐe ͩ
Adoptée le 22 août 2021, la loi portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (dite loi « climat et résilience 
») a acté l’une des directives d’urbanisme majeures 
de ces dernières années en programmant une 
diminution progressive des surfaces à urbaniser, avec 
un objectif de zéro artificialisation nette des sols d’ici 

/ů s͛aŐŝt de ůa ŵesƵre a posterŝorŝ de ůa prodƵĐtion de 
logements sur une période, correspondant à la stabi-
lité démographique. Il permet de calculer le nombre 
de logements qui auraient dû être produits pour per-
ŵeƩre aƵǆ eīeĐtiĨs déŵoŐrapŚŝƋƵes de se ŵaŝntenŝr.
- Le desserrement des ménages a été important : 
2,50 en 2010 et 2,30 en 2021 (source : INSEE). Pour 
aĐĐƵeŝůůŝr ůe déĮĐŝt d͛Śaďŝtants par desserreŵent sƵr 
ĐeƩe pérŝode͕ ŝů aƵraŝt ĨaůůƵ prodƵŝre͕ aƵ totaů͕ ϯ1 ůo-
gements.
Ͳ >a ǀarŝation aƩeste d͛Ƶne aƵŐŵentation de 1ϰ ůoŐe-
ments vacants sur la même période. De plus, il existe 
Ƶne trğs Ĩaŝďůe dǇnaŵŝƋƵe de ǀŝůůéŐŝatƵre sƵr ůa Đoŵ-
mune : le parc de résidences secondaires a augmen-
té de 1 ůoŐeŵents sƵr ůa pérŝode. >a ǀarŝation Đorres-
pond donĐ ă Ƶn déĮĐŝt de 1ϱ ůoŐeŵents.

Le point mort est la résultante de ces dynamiques, 
ŝnŇƵant de ŵanŝğre posŝtiǀe oƵ néŐatiǀe sƵr ůΖéǀoůƵ-
tion de ůa ĐoƵrďe déŵoŐrapŚŝƋƵe. ^Ƶr ůa ĐoŵŵƵne de 
Conilhac-Corbières, la dynamique de renouvellement 
urbain n'a pas été assez impactante pour venir contre-
ďaůanĐer ůes pertes dΖeīeĐtiĨs par desserreŵent et ǀa-
rŝation. /ů a été néĐessaŝre de prodƵŝre ϯϵ ůoŐeŵents 
pour stabiliser la courbe, entre 2010 et 2021.
�Ζest essentieůůeŵent ůa prodƵĐtion de ĐonstrƵĐtions 
nouvelles, 44 au total qui est venue contrebalancer 
Đes dǇnaŵŝƋƵes͕ poƵr dΖƵne part staďŝůŝser ůes eīeĐ-
tiĨs͕ et dΖaƵtre part entraŠner Ƶn eīet déŵoŐrapŚŝƋƵe 
Đorrespondant ă ůa ůéŐğre aƵŐŵentation des eīeĐtiĨs 
sƵr  ĐeƩe pérŝode.

3. Calcul du point mort sur la période 2010-
2021

l’année 2050. La loi fixe ainsi un objectif de réduction 
de moitié des espaces ouverts à l’urbanisation tous 
les dix ans, notamment au regard de la consommation 
foncière opérée durant les dix dernières années. Au 
travers du PLU révisé, cette loi trouvera son application 
par le biais de la compatibilité du présent document 
avec le nouveau Schéma de Cohérence Territoriale 
de la CCRLCM. Ce dernier organise la réduction des 
espaces à urbaniser à l’échelle de l’EPCI et fixe, pour 
Conilhac-Corbières, certains objectifs de production 
et de localisation (densification) des logements pour 

les prochaines années. dix années précédant cette date. Ces objectifs sont 
appliqués de manière différenciée et territoriali-
sée, dans les conditions fixées par la loi.
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Carte 43 : Potentiels de densification identifiés ; SOliHA Méditerranée, 20235. Le Schéma de Cohérence Territoriale de la 

CCRLCM

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) organise 
le développement des communes de son territoire 
d’application. Les Plans Locaux d’Urbanisme doivent 
être compatible avec ce document de rang supérieur. 
Ainsi, dans une démarche d’anticipation, c’est 
au nouveau SCoT en cours de révision dans des 
temporalités similaires au PLU que la commune a fait 
le choix de se référer tout au long des études. Conilhac-
Corbières est intégré au secteur pôle urbain avec les 
communes de Lézignan-Corbières, Luc sur Orbieu et 
Cruscades et considéré comme un pôle d'appui du pôle 
urbain. Par conséquent les superficies allouées pour le 
compte Foncier habitat et équipements en extension 
en Ha pour la période 2021-2031 à se répartir entre 
Conilhac-Corbières, Luc sur Orbieu et Cruscades sont 
entre 35 et 45% de l'enveloppe foncière du bassin SCoT.  
Par ailleurs, une part des logements devra être produit 
en densification (logements vacants réhabilités, vides 
dans la tâche urbaine, dents creuses et potentiels de 
restructuration). Enfin, le SCoT prévoit une densité de 
15 logements/ha pour les nouveaux espaces bâtis. 

Méthodologie

Définition : la tâche urbaine correspond aux ensembles 
d’au moins 5 habitations distantes de moins de 100 
mètres les unes des autres. 

MISE EN ŒUVRE DE LA GESTION ÉCONOME 
DE L’ESPACE

1. L’étalement urbain et ses nuisances

L’étalement urbain est la principale incidence néfaste 
pour l’activité agricole et la préservation des zones 
naturelles. Outre l’atout paysager qu’elles constituent 
(cf. partie paysage), elles sont le support d’une activité 
économique importante pour la commune (cf. partie 
économie agricole). Il conviendra ainsi de préserver 
autant que faire se peut ces surfaces en ne les ouvrant 
pas ou de manière très limitée à l’urbanisation. À 
l’inverse, les possibilités de densification au sein de la 
tâche urbaine pourront contribuer à limiter l’étalement 
urbain, expliquant la recherche de dents creuses et de 
potentiels de restructuration menée ici dans le cadre 
de la mise en œuvre du projet de développement de 
la commune incarnée par le Plan Local d’Urbanisme. 
Ce dernier devra notamment inciter l’intensification 
des zones urbaines déjà existantes.

Ϯ. >e Đadre ůéŐŝsůatiĨ
Les lois SRU, ALUR et UH (Urbanisme et Habitat) prônent 
une diminution de la consommation foncière en luttant 

contre la dispersion du bâti. Le PLU illustrera cette diminu-
tion en quantifiant le foncier consommé au cours des der-
nières années, et relèvera les potentiels de densification et 
de restructuration au cœur de l’enveloppe existante.

ϯ. �es possŝďŝůŝtés de densŝĮĐation

ϯ.1. >e potentieů ǀaĐant

La méthodologie de calcul de la consommation 
d’espace à envisager doit préalablement intégrer 
la notion de résorption urbaine. Ainsi, le PLU doit 

prévoir un certain nombre de logements à réhabiliter 
dans les années à venir dans le cadre la mise en 
œuvre du projet d’habitat de la commune. Le taux de 
vacance doit idéalement avoisiner les 5% pour assurer 
la une dynamique de rotation des populations sur le 
territoire communal. 
Le taux de vacance, traduisant la proportion de 
logements inoccupés dans la commune, s’élève 
selon l’INSEE à 13,9% en 2021 (68 logements). Le 
recensement des logements vacants réels mené sur 
le terrain par la municipalité en 2022 fait quant à lui 

état de 25 logements vacants, soit un taux de vacance 
de 4,7% (taux retenu dans le cadre des études).
Cependant, la commune a l’intention de réhabiliter 
une partie de ses logements vacants dans le cadre 
d’une convention passée avec l’Etablissement Public 
Foncier (EPF) pour la revitalisation de son centre-
bourg. Un périmètre permis de louer est également 
à l’étude. 9 logements vacants pourront ainsi être 
réinvestis dans le cadre du projet d’habitat de la 
commune.
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Carte 44 : Bilan croisé de la gestion économe de l’espace ; SOliHA Méditerranée, 20233.2. Les dents creuses : 

Les dents creuses sont des parcelles de taille 
ŵoǇenne͕ non ďąties et ůoĐaůŝsées ă ů͛ŝntérŝeƵr 
de l’enveloppe urbaine. Leur cloisonnement 
ƋƵasŝͲsǇstéŵatiƋƵe Ĩaŝt ƋƵe͕ ďŝen soƵǀent͕ eůůes 
ne sont pas concernées par des enjeux agricoles 
ou environnementaux. Les urbaniser est donc 
une priorité qui doit se traduire au sein du Plan 
>oĐaů d͛hrďanŝsŵe͕ aĮn d͛optiŵŝser ů͛Ƶtiůŝsation 
des réseaƵǆ eǆŝstant dans ůes tissƵs aŐŐůoŵérés 
et de créer de la proximité entre lieu de résidence 
et équipements du centre-bourg. À Conilhac-
�orďŝğres͕ 1Ϭ dents ĐreƵses ont été ŝdentiĮées. 
hne anaůǇse Đroŝsée aǀeĐ ůes serǀŝtƵdes d͛Ƶtiůŝté 
publique, les enjeux agricoles, les contraintes 
techniques et les projets communaux a été menée 
;ĐĨ. poŝnt sƵŝǀantͿ aĮn de déterŵŝner ůa sƵrĨaĐe 
de dents creuses réellement mobilisable dans le 
cadre de la mise en œuvre du projet d’habitat de 
la commune.

War aŝůůeƵrs͕ ůe ĐŚoŝǆ a été Ĩaŝt d͛Ǉ appůŝƋƵer Ƶn 
ĐoeĸĐŝent de rétention ĨonĐŝğre de Ϯϱй poƵr ůa 
majorité des dents creuses (soit 7205m² restant). 
�n eīet͕ ůes dents ĐreƵses peƵǀent Ĩaŝre ů͛oďũet 
de ŵéĐanŝsŵes de Đonserǀation sans proũets 
de ĐonstrƵĐtion ;spéĐƵůation͕ ŚérŝtaŐe Ĩaŵŝůŝaů͕ 
etc). Il est donc admis ici, au regard de la tension 
ĨonĐŝğre dans ůa ĐoŵŵƵne͕ ƋƵ͛enǀŝron Ƶn ƋƵart 
d’entre-elles ne sera pas mobilisé dans les années 
à venir. Deux dents creuses (3997 m²) seront 
ŵoďŝůŝsées ă 1ϬϬй dans ůe Đadre dΖopération 
d'aménagement d'ensemble (carte ci dessus). 

ϯ.ϯ. >es potentieůs de restrƵĐtƵration

>es potentieůs de restrƵĐtƵration sont des parĐeůůes 
ďąties de Őrande taŝůůe ƋƵŝ͕ de Ĩaŝt͕ poƵrraŝent 
aĐĐƵeŝůůŝr Ƶne oƵ půƵsŝeƵrs aƵtres ĐonstrƵĐtions. 
Il est pour cela nécessaire de s’assurer des 
possibilités techniques de raccordement de ces 
ͨ Ĩonds de ũardŝns ͩ ă ů͛espaĐe pƵďůŝĐ͕ ǀŝa ů͛aĐĐğs 
principal existant ou l’arrière de la parcelle. Ici, 
ůes potentieůs de restrƵĐtƵration présents dans 
l’enveloppe urbaine représentent 8 jardins 
ŝdentiĮés. hne anaůǇse Đroŝsée aǀeĐ ůes serǀŝtƵdes 
d͛Ƶtiůŝté pƵďůŝƋƵe͕ ůes enũeƵǆ aŐrŝĐoůes͕ ůes 
contraintes techniques et les projets communaux 
a été ŵenée ;ĐĨ. poŝnt sƵŝǀantͿ aĮn de déterŵŝner 
ůa sƵrĨaĐe de potentieůs réeůůeŵent ŵoďŝůŝsaďůe 
dans le cadre de la mise en œuvre du projet 
d’habitat de la commune.

War aŝůůeƵrs͕ ůe ĐŚoŝǆ a été Ĩaŝt d͛Ǉ appůŝƋƵer Ƶn 
ĐoeĸĐŝent de rétention ĨonĐŝğre de ϳϱй. �n 
eīet͕ ůes potentieůs de restrƵĐtƵration s͛aǀğrent 
complexes à mobiliser, les propriétaires 
souhaitant majoritairement conserver un jardin 
de taille conséquente. Il est donc communément 
admis qu’environ trois quarts d’entre-eux ne 
seront pas mobilisés dans les années à venir. Ces 
ϳϱй de rétention ĐonstitƵent aŝnsŝ Ƶn Đoŵproŵŝs 
entre densŝĮĐation et réaůŝté dƵ Đonteǆte ĨonĐŝer.

ϰ. >es ĐŚanŐeŵents de destination
Les changements de destination concernent des 
bâtiments n’ayant pas une fonction actuelle d’habitat 
(exploitations agricoles et forestières, commerces, 
activités de services, équipements d’intérêt collectif, 
etc.). Dans le cas où ces derniers n’entrent plus 
dans le cadre de ces activités et où des projets de 
transformation en habitat sont manifestés auprès 
de la municipalité et jugés pertinents par celle-ci, 
ils pourront, dans les zones agricoles, naturelles et 
forestières, être ponctuellement identifiés sur le 

règlement graphique du PLU afin de permettre leur 
changement de destination. La transformation des 
bâtiments visés ne doit par ailleurs pas impacter 
l’activité agricole ou la qualité paysagère des sites 
environnants.
Ces nouvelles possibilités d’agrandissement du parc 
de logements sont ainsi prises en compte dans les 
calculs liés à la gestion économe de l’espace. Ici, la 
municipalité n’a pas retenu de bâtiments dans les 
écarts susceptibles de changer de destination.

ϱ. Wondération des possŝďŝůŝtés de densŝĮĐation 
au regard des enjeux

Dans la continuité de l’analyse de l’enveloppe urbaine et 
de ses potentiels de densification, il s’agit d’affiner la capa-
cité de mobilisation de ces derniers pour la mise en œuvre 
du projet d’habitat de la commune. Cela passe notamment 
par un croisement des potentiels délimités avec les servi-
tudes diverses, avec les enjeux agricoles, environnemen-
taux et techniques, ainsi qu’avec les projets autres que de 
l’habitat sur les espaces concernés (qui feront ainsi l’objet 
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d’un zonage spécifique).

5.1. Enjeux agricoles

Deux dents creuses et un potentiel de restructuration 
identifiés sont aujourd’hui employés pour de 
l'arboriculture. Le diagnostic agricole mené dans le 
cadre de la révision du PLU n'a pas permis de vérifier 
si ces parcelles présentent des enjeux faibles ou 
importants néanmoins il a été décidé de ne pas les 
employer dans le cadre de la gestion économe de 
l’espace.

5.2. Enjeux environnementaux

Un potentiel de restructuration se montre exclu de la 
gestion économe de l’espace car couverte par l'atlas 
des zones inondable (zone inondable). 

2.4. Autres enjeux

Un potentiel de restructuration a été retranché des 
calculs de gestion économe de l’espace car il fait l'objet 
de rétention foncière de la part du propriétaire, il sera 
difficile de faire un projet sur cette parcelle. Par ailleurs 
la parcelle situé à proximité de la zone economique 
existante est vouée à rester en zone économique. 

DEFINITION DU PROJET COMMUNAL

1. Prise en compte des projets sur la période 
ϮϬϮ1ͲϮϬϮϰ et Đonsŝdérations ĐonteǆtƵeůůes

Les deux plus importantes et récentes opérations portées 
sur le territoire communal  sont les deux projets 
d͛aŵénaŐeŵent ͨ ůa �erŐerŝe ͩ et ůa ͨ �oƵŵo ͩ 
supportant 48 logements sociaux. Ces deux opérations 
ont vu leurs premières fondations débuter avant la 
proŵƵůŐation de ůa >oŝ �ůŝŵat Θ RésŝůŝenĐe. Aucun projet 
comptant comme extension urbaine n'est en cours 
sur la période 2022-2024.

Ϯ. >a proũeĐtion dƵ poŝnt ŵort
2.1 Le desserrement projeté des ménages

La taille des ménages a fortement diminué entre 
2010 et 2021. Le projet d’accueil démographique va 

Méthodologie
Pour construire un projet d’accueil démographique, 
nous étudions les éléments suivants :

 ● >͛ anaůǇse rétrospeĐtiǀe des proũets depƵŝs 
ϮϬϮ1 et ůeƵr ŝŵpaĐt sƵr ůes oďũeĐtiĨs dƵ W>h͕

 ● >a proũeĐtion dƵ poŝnt ŵort͕
 ● >a ǀarŝation annƵeůůe de ůa popƵůation 

proũetée aƵ Įů de ůΖeaƵ͕
 ● >a déĮnŝtion d͛Ƶn proũet déŵoŐrapŚŝƋƵe 

en ĨonĐtion de Đes ǀarŝaďůes͕
 ● >a déĮnŝtion d͛Ƶn proũet d͛Śaďŝtat͕ tenant 

Đoŵpte de ů͛éǀoůƵtion dƵ ůoŐeŵent entre ϮϬϮ1 
et aƵũoƵrd͛ŚƵŝ͕ et en ĨonĐtion dƵ proũet d͛aĐ-
ĐƵeŝů déŵoŐrapŚŝƋƵe en réŚaďŝůŝtation de ůa 
ǀaĐanĐe͕ en densŝĮĐation et en eǆtensŝon.

venir contrebalancer cette diminution. En effet, les 
données INSEE 2021 ne prennent pas en compte les 
deƵǆ proũets d͛aŵénaŐeŵent réĐents ͨ ůa �erŐerŝe ͩ 
et ůa ͨ �oƵŵo ͕ͩ portés par la commune de manière 
à redynamiser son développement et répondre 
aux demandes enregistrées au cours des dernières 
années. 
Ces deux projets, portés de 2020 à fin 2021, permettent 
de conclure à un apport de nouveaux habitants 
sur cette période. En effet, la quasi-totalité de ces 
logements est aujourd'hui construite et occupée, 
tandis que la variation annuelle de la population due 
au solde naturel reste stable (0,1%). Cet apport ne 
peut pas apparaître dans les données INSEE (millésime 
2021) précédemment mentionnées.
�Ƶssŝ͕ ůa ĐonstrƵĐtion de Đes noƵǀeaƵǆ ůoŐeŵents͕ 
48 en tout, rapportée à la taille moyenne des 
ŵénaŐes ;Ϯ͕ϯϬͿ͕ perŵet͕ sans ůa donnée statistiƋƵe͕ 
de conclure à un apport migratoire de 111 nouveaux 
habitants entre 2020 et 2022, portant le nombre 
totaů dΖŚaďŝtants ă 1Ϭ11 ă Đet Śorŝǌon ;ϵϬϬн111Ϳ.
�e proũet aƵra Ƶn ŝŵpaĐt posŝtiĨ sƵr ůa tendanĐe aƵ 
desserrement des ménages. 

Aussi, si cette dernière est très marquée à Conilhac-
Corbières entre 2010, avec 2,50 habitants par ménage, 
et 2021, avec 2,30 habitants par ménage, nous aurons 
tendance à envisager que l’arrivée d'une nouvelle 
population escomptée dans le cadre des opérations 
post 2020 et planifiées dans le présent document, 
la taille des ménages devrait se stabiliser autour des 
2,30 individus par ménage. C’est le chiffre que nous 
retiendrons pour la projection du point mort à horizon 
2035.

2.2. La dynamique de renouvellement

Entre 2010 et 2021, la dynamique de renouvellement 
urbain n'a pas été assez impactante pour venir contre-
balancer les pertes d'effectifs par desserrement et va-
riation. Il a été nécessaire de produire 39 logements 
pour stabiliser la courbe, entre 2010 et 2021.
C'est essentiellement la production de constructions 
nouvelles, 44 au total qui est venue contrebalancer 
ces dynamiques, pour d'une part stabiliser les effec-
tifs, et d'autre part entraîner un effet démographique 
correspondant à la légère augmentation des effectifs 
sur  cette période. ^ŝ ĐeƩe dǇnaŵŝƋƵe se proůonŐe 
ũƵsƋƵ͛en ϮϬϯϱ͕ ϴ Đréations de ůoŐeŵents dans ů͛eǆŝs-
tant doivent être prises en compte dans le projet 
d’habitat.

Ϯ.ϯ. >a ǀarŝation

Il est à noter que nous ne tiendrons pas compte 
de la variation spécifique à la vacance : en effet, 
l’inclure dans le calcul reviendrait à ne pas 
envisager la mise en place de politiques publiques 
visant à la résorber, et donc, ne pas agir sur le 
phénomène.
A l’heure où les réflexions s’orientent de plus en 
plus vers une nécessité du travail sur l’existant,

Tableaux 13 et 14  : Potentiels de densification et mobilisation de la vacance ; SOliHA-Méditerranée, 2024

Tableau 15 : Besoins en logements pour un équilibre démographique en 2035 ; SOLIHA-Méditerranée, 2024

ENVELOPPE URBAINE

Nombre
Enjeux 

agricoles

Enjeux 
environne-
mentaux 

Enjeux pay-
sagers

Enjeux 
techniques

Emprise 
servitude Restants

Dents creuses 14 1 0 0 0 0 13
Fonds de jardins 36 2 0 0  0 1 33

Total 50 0 0 0 0 0 46

Coefficients de rétention Nombre de potentiels restants

Dents creuses 25% 10

Fonds de jardins 75% 8

Logements vacants Aucune (tendance 3%) 9
Total 27

Période 2010-2021 2022-2035

Nombre d'années 11 13
Taux d'occupation 2,3 2,3

Renouvellement 7 8

Variation (résidences secondaires uniquement) 1 1
Desserrement 31 0

TOTAL 39 9

Il existe une faible dynamique de production de rési-
dences secondaires qui peut difficilement être maîtri-
sées avec des politiques d’aménagement. Aussi, nous 
antiĐŝpons ůa prodƵĐtion de 1 résŝdenĐe seĐondaŝre ă 
horizon 2035, ne concourant à aucun apport démo-
graphique, et nécessitant donc la production d’autres 
constructions neuves pour atteindre l’objectif d’ac-
cueil fixé.

Ϯ.ϰ. WrospeĐtiǀes
À partir du calcul du point mort sur la période 2010-
2021 (pour rappel 39 logements), nous projetons les 
besoins en logements pour le maintien des effectifs à 
horizon 2035.
Le tableau 20 ci-contre détaille, en projection sur 13 
ans, comment les tendances vécues entre 2010 et 
2021 pourraient être amenées à évoluer.
Ainsi, pour stabiliser la population à horizon 2035 et 
en tenant compte d’un taux d’occupation prévision-
nel de 2,30 individus par foyer, ŝů ĨaƵdraŝt prodƵŝreͬ
réhabiliter 9 logements au total, au regard des dy-

naŵŝƋƵes de ǀarŝation͕ renoƵǀeůůeŵent et desserre-
ŵent des ŵénaŐes͕ poƵr ŵaŝntenŝr ůes eīeĐtiĨs ă ϵϬϬ 
habitants.
Au-delà de ce chiffre, tout autre logement produit ou 
réhabilité sur la commune viendrait prendre part à 
une dynamique dite d’effet démographique. Ce der-
nier correspond à une augmentation des effectifs une 
fois le point mort atteint, et trouve sa traduction chif-
frée dans le projet d’accueil démographique commu-
nal.

ϯ. >e Įů de ů͛eaƵ
Le fil de l’eau calculé sur les statistiques INSEE (2010-
2021) indique une variation annuelle de la population 
de 0,13% par an, faisant passer les effectifs de 887 à 
900 habitants sur cette période. Par extrapolation, en 
2035 et sans politique d’accueil démographique, les 
effectifs s’élèveraient à 917 habitants.
Cependant, il est nécessaire de tenir compte du 
dernier recensement communal, comptant une partie 
des effectifs attirés par les projets de la "Coumo" et 
"La Bergerie". En 2022, la population de Conilhac-
Corbières s’élevait à 1011 habitants (900+111 
habitants). >e ĐaůĐƵů dƵ Įů de ů͛eaƵ ;pérŝode ϮϬ1ϬͲϮϬϮϮͿ 
sƵr ĐeƩe ďase͕ proũeté ă Śorŝǌon ϮϬϯϱ͕ antiĐŝperaŝt 
11ϳϴ Śaďŝtants poƵr Ƶne ǀarŝation annƵeůůe de 
н1͕1Ϭйͬan. EoƵs retiendrons ĐeƩe dǇnaŵŝƋƵe.

4. Le projet démographique

nous tenons à rester en résonance totale avec la 
finalité des outils de planification et des politiques 
publiques qui viennent s’y adjoindre.
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La commune souhaite mettre en place un projet dé-
mographique ambitieux. En effet, la forte dynamique 
impulsée par les opérations récentes (La Coumo, La 
Bergerie) sont venues accentuer la courbe démogra-
phique jusqu’alors stagnante voire décroissante. Ce 
projet s’insère dans la volonté de la commune de ren-
forcer son rôle de pôle d’appui, avec une densité bâtie 
importante et un nombre d’équipements, commerces 
et services bénéficiant aux habitants de Conilhac-Cor-
bières mais également à l’échelle intercommunale.
�ůůe entend aŝnsŝ aƵŐŵenter ses eīeĐtiĨs ă 1Ϯϱϰ Śa-
bitants en 2035.

Graphique 19 : Projet d’accueil - SOLIHA-Méd, 2024
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5. le projet d’habitat

ϱ.1. �éĐůŝnaŝson ƋƵantitatiǀe dƵ proũet d͛Śaďŝ-
tat

Pour l’accueil démographique projeté de 1254 habi-
tants, il est donc nécessaire de produire l’équivalent 
de 79 logements entre  2022 et 2035.
Sur ces 79 logements, 9 répondent à la remise sur le 
ŵarĐŚé par résorption dƵ parĐ ǀaĐant, et 18 peuvent 
ġtre ĐonstrƵŝts par ŵoďŝůŝsation des potentieůs ŝnsé-
rés dans la trame urbaine. Ce sont donc 52 logements 
qui seraient à produire en extension urbaine, sur une 
sƵperĮĐŝe Őůoďaůe de ϯ͕ϳ1 Śa.
La construction en densification à la date d’appro-
bation du PLU répond donc à environ ϯϰ͕1й de ůa 
ĐonstrƵĐtion neƵǀe enǀŝsaŐée. 

ϱ.Ϯ. �éĐůŝnaŝson ƋƵaůŝtatiǀe dƵ proũet d͛Śaďŝtat
Bien que la commune de Conilhac-Corbières ne soit 
pas soumise aux dispositions de la loi n°2000-1208 du 
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renou-
vellement urbains (obligation pour les communes de 
plus de 3 500 habitants appartenant à des agglomé-
rations ou intercommunalités de plus de 50 000 ha-
bitants comprenant au moins une commune de plus 
de 15 000 habitants de disposer de 20 à 25 % de lo-
gements sociaux d’ici 2025), elle présente une  offre 
relativement importante de logements sociaux. Leur 
nombre s’élevent ainsi à 32 en 2024 (source : com-
mune Conilhac-Corbières). Les logements sociaux 
sont situés dans le Lotissement La Coumo, au 19 rue 
Auguste Marty.
Elle se concentrera sur les années à venir, sur la pro-

duction de logements de type pavillon, correspondant 
au principal vecteur d’attractivité pour une commune 
rurale. Les parcelles seront de tailles différentes (de 
545 à 933m²) afin de permettre à différents types de 
ménages et CSP d’accéder à la propriété sur les nou-
velles opérations.

5.3. Le phasage

La commune n'a pas opté pour un phasage par remplis-
sage. Les zones AU sont ouvertes à l’urbanisation im-
médiatement, portant 52 constructions nouvelles.

ϱ.ϰ. Rapport de Đoŵpatiďŝůŝté aǀeĐ ůe ^�od

L’étude liée à la gestion économe de l’espace a permis 
de mettre en lumière 27 potentiels en densification 
(dents creuses, fonds de jardin et potentiels vacants) 
pouvant être employés dans le cadre du projet 
d’habitat de la commune. 
Le Schéma de Cohérence Territoriale de la CCRLCM en 
cours de révision prévoit dans un même temps une 
densité pour les nouveaux espaces bâtis de 15/ha, que 
la commune souhaite porter à 15 logements/ha dans 
une optique de durabilité (urbanisation plus dense 
qu’auparavant). Aussi, les potentiels de densification 
de la tâche urbaine permettront d’assurer la 
production donc de 27 logements. Considérant le 
projet de la commune, visant à produire 79 logements 
entre 2022 et 2035, 34,1% d’entre-eux pourront par 
conséquent être produits en densification dans le 
Plan Local d’Urbanisme révisé. Cet objectif s’avère 
compatible avec celui fixé par le SCoT.
Par ailleurs, il s’avèrera dans un même temps 
nécessaire d’ouvrir à l’urbanisation des zones en 
extension de la tâche urbaine afin de mener à bien 
le projet d’habitat de la commune. Ces zones seront 
sélectionnées au regard des enjeux mis en lumière 
par le diagnostic de territoire et pourront permettre 
la réalisation de 52 logements. Au regard de la densité 
souhaitée par la commune (15 logements/ha), ces 
eǆtensŝons de ůa tąĐŚe Ƶrďaŝne deǀraŝent représenter 
un total de 3,71 ha, prélevés sur les 15,5ha alloués 
aux communes d'armature urbaine de Lézignan-
Corbières dans le document de travail du SCoT prévu 
pour arrêt (Conilhac-Corbières, Cruscades, Luc-sur-
Orbieu). 

6. Le projet d’équipements

6.1. Du bon dimensionnement de l’existant...

La capacité d’accueil des écoles est assurée pour 
une évolution démographique programmée de 198 
habitants supplémentaires.
Le cimetière, fort d’une extension récente, est 
également dimensionné.
En ce qui concerne l’eau potable, l’état actuel des 
réseaux et leur rendement sont suffisants pour 
l’accueil démographique projeté (1254 habitants 
environ), de même que pour l’assainissement. En 
effet, en juin 2015, une nouvelle station d'épuration 
(STEP) a été mise en service. La commune a décidé 

d’opter pour une nouvelle construction plutôt qu’une 
coûteuse rénovation de la station actuelle, celle-
ci étant devenue obsolète en terme de capacité et 
d’efficacité de traitement.  La capacité de la STEP est de 
1600 équivalents par habitants. Un réseau largement 
en capacité de supporter l’apport démographique 
envisagé. 

ϲ.Ϯ. ... ă Ƶne dŝǀersŝĮĐation de ů͛oīre

La commune améliore depuis plusieurs années 
son offre d’équipements, en corrélation avec sa 
croissance démographique (Médiathèque, ecole, 
salle polyvalente). Compte tenu des prospectives 
(développement urbain à venir) établies ci-avant et de 
sa volonté de poursuivre ce renforcement continuel 
de son niveau d’équipement, la mise en œuvre de 
plusieurs projets municipaux pourra être facilitée par 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme compatible 
avec ces derniers. 
La commune a pour projet de développer un espace 
multimodal regroupant plusieurs équipements 
(sportifs, éducatifs, sociaux, culturels) : 

 ● un city-stade
 ● un projet de crèche en cours
 ● une aire de pique-nique et de loisirs

La commune dispose d’équipements structurants 
classiques mais sous dimensionnés ou vieillissants. 
Par conséquent, elle souhaite également déplacer la 
salle des fêtes existante afin d'en faire une plus grande 
sur cet espace multimodal. une voie agrémentée 
d'espaces verts sera également aménagée. 
Par ailleurs, la commune souhaite protéger l'extension 
du château d'eau contre les risques incendies et 
préserver l'activité du plan d'eau au sud-est du 
village.
Dans la continuité de sa volonté de développement 
vis-à-vis de son offre d’équipements, la commune 
souhaite engager une réflexion similaire sur son tissu 
d’activités économiques (commerces, services...). 
Celui-ci gagnera à être renforcé puisqu’il constitue une 
offre de proximité essentielle et facteur d’attractivité 
pour Conilhac-Corbières. Dans cette optique, le Plan 
Local d’Urbanisme révisé pourra prévoir des secteurs 
entièrement ou partiellement dédiés à l’implantation 
d’activités économiques et de services :

 ● un projet d'extension du parc éolien
 ● Implantation de panneaux photovoltaïques 

par la commune de Lézignan sur le territoire de Co-
nilhac-Corbières

 ● Projet d'agrandissement de la zone commer-
ciale de Caumont 3 sur la zone économique inter-
communale

 ● Un projet de jardins partagés
Il en va de même pour l’activité agricole (viticulture, 
céréales, diversifications...), qui doit impérativement 
perdurer et pouvoir se développer (économie, 
paysages, identité). À cet effet, les zones agricoles 
du Plan Local d’Urbanisme révisé pourront autoriser 
le développement des infrastructures strictement 
nécessaires à l’activité agricole et par conséquent 
ne pas freiner les volontés de développement des 

exploitations. 

7. Les mobilités

Le souci porté aux perméabilités et à l’accessibilité 
aux différents quartiers n’est pas en reste. De 
nombreux emplacements réservés ont été définis 
pour la desserte des aménagements futurs, et les OAP 
prescrivent autant que possible la multimodalité sur 
le tracé de voirie projeté.
Le diagnostic de territoire matérialisé dans le rapport 
de présentation a permis de délimiter plusieurs 
problématiques auxquelles fait face la commune et 
qui relèvent plus d’une amélioration du tissu urbain 
existant que de son développement en extension. 
Cela concerne notamment les mobilités (certains 
axes pourront être améliorés dans une optique de 
mise en avant et de sécurisation des modes doux) 
et la baisse d’attractivité du centre-bourg historique, 
qui pourront faire l’objet d’un travail particulier, à la 
fois par l’application du futur Plan Local d’Urbanisme, 
mais également au travers des politiques qui pourront 
le prolonger :

 ● sécuriser certains axes à enjeux ;
 ● aérer et moderniser la trame ancienne ;
 ● reconfigurer les espaces publics dans le centre 

historique 
 ● développer les espaces de stationnement aux 

abords du bourg historique.
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JUSTIFICATION DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME

1. Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Axe :ƵstiĮĐation

�ǆe 1 ͗ �éĮnŝr Ƶn 
projet d'habitat

A. Une 
reŵoďŝůŝsation dƵ 

parc vacant 

25 logements vacants ont été recensés. La commune a l’intention 
de réhabiliter une partie de ses logements vacants dans le cadre 
d’une convention passée avec l’Etablissement Public Foncier (EPF) 
pour la revitalisation de son centre-bourg. Un périmètre permis 
de louer est également à l’étude. 9 logements sont estimés à être 
réhabilités pour tendre vers un taux de vacance de 3%. 

B. Résorber les 
potentieůs de 

densŝĮĐation

À l’horizon 2033, 75% pour la majorité des dents creuses et 100% 
pour deux autres, 25% des fonds de jardins sont objectivés dans la 
production en logements à l’intérieur de l’enveloppe urbaine : 18 
logements seront estimés construits sur ces potentiels.

C. Prévoir 
l'ouverture à 

ůΖƵrďanŝsation

Afin de mener à bien son projet d’habitat, la commune souhaite 
ouvrir à l’urbanisation des espaces en extension de la tâche 
urbaine, dans une démarche demeurant raisonnable et frugale. 
Ces zones sont localisés en continuité directe de l’existant. Elles 
devront respecter l’activité agricole (seules des terres à faibles ou 
moyens enjeux sont sélectionnées) et leur urbanisation devra se 
faire de manière durable (densité, diversité des formes urbaines, 
mixité sociale, respect des paysages et de l’environnement, 
intégration d’espaces publics). La surface allouée à ces extensions 
sera réduite au strict nécessaire, soit 3,71 ha.

D.Bilan

79 nouveaux logements prévus selon le projet communal + 9 
logements réhabilités (vacance) soit un apport démographique 
projeté 198 habitants à horizon 2035. • 18 logements prévus 
sur les dents creuses et les fonds de jardins dans le cadre d’une 
densification de la trame bâtie existante ; • 52 logements prévus 
en extension de la tâche urbaine sur 3,71 ha ; •  9 logements 
vacants sont estimés à être réhabilités pour tendre vers un taux 
de vacance de 3%. 

Axe :ƵstiĮĐation

�ǆe Ϯ ͗ renĨorĐer 
les équipements 

et appuyer 
l'économie locale

A. Développer 
les équipements 

structurants 
et protéger les 
équipements 

existants

Afin de répondre à sa croissance démographique, la commune 
développe ses équipements depuis plusieurs années. Suivant 
cette dynamique, la municipalité souhaite développer à l’est un 
espace multimodal regroupant plusieurs équipements. En plus de 
renforcer l’attractivité communale, il bénéficiera au quotidien des 
habitants (crèche, école, associations, etc.) tout en maintenant 
la fonctionnalité des équipements existants. Par ailleurs, la 
commune souhaite protéger l’extension du château d’eau contre 
les risques incendies et préserver l’activité du plan d’eau au 
sud-est du village. Des zones encadrées reglementairement (à 
l’est) permettront la réalisation d’équipements déterminés et la 
protection d’équipements existant.

B. Encourager 
ůe ŵaŝntien et 
ůa Đréation de 

commerces et de 
services dans la 

commune

Afin de développer son économie, son offre d’emploi locale et 
d’éviter les déplacements supra-communaux au quotidien, la 
commune souhaite encourager l’installation de commerces et de 
services sur son territoire.

�. WerŵeƩre ůe 
développement 

d'un espace 
ŵƵůtiŵodaů

La commune dispose d’équipements structurants classiques mais 
sous dimensionnés ou vieillissants (salle des fêtes), dont l’offre 
peut être complétée ou developpée (equipements sportifs) pour 
favoriser l’aspect présentiel et l’appropriation du territoire par 
ses habitants (école, médiathèque) Ainsi, la commune a pour 
projet de développer un espace multimodal regroupant plusieurs 
équipements (sportifs, éducatifs, sociaux, culturels) : citystade, 
crèche, aire de pique-nique,  desservis par la voie verte qui pourra 
être repensée, et le développement de mobilités douces en 
direction du centre.

�. hne aƩention 
portée aux 

espaces verts et de 
rencontre

Les chemins et sentiers de randonnées et les sentiers de VTT au 
nord du village existants doivent être entretenus et développés, 
afin de conserver et d’accroître l’attractivité touristique. Les 
futures opérations et les espaces résiduels auront été aménagés 
de manière à favoriser les interactions sociales à l’échelle du 
quartier, voire à polariser les rencontres sur une échelle plus large. 
Il conviendra de mener un travail sur l’espace public (aires de jeux, 
terrains de sport, parcs) et les places du village pour favoriser les 
rencontres,
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Axe :ƵstiĮĐation

Axe 3 : Améliorer 
les mobilités et la 

perméabilité

A. Travailler 
le partage de 

l'espace

Afin de diminuer les rejets polluants dans l’atmosphère par les 
véhicules motorisés et de renforcer la proximité au sein de la 
tâche urbaine (interquartiers, quartiers-bourg, habitations-ECS), 
la commune doit encourager l’établissement de liaisons douces au 
sein du village. Cela peut à la fois passer par un travail sur le partage 
de l’espace dans les quartiers existants et futurs, mais aussi par 
l’établissement de liaisons exclusivement destinées aux modes de 
déplacement doux et de proximité. Les axes à enjeux identifiés 
dans le rapport de présentation demanderont une attention 
particulière pour sécuriser les déplacements piétonniers. L’accès 
aux équipements, commerces et services sera facilité.

B. Assurer liaison, 
sécurité et 

perméabilité entre 
ůes ƋƵartiers

Les mobilités entre quartiers sont à surveiller dans le centre 
du village et son faubourg. L’enjeu de sécurisation et de 
multimodalité est important sur la RD6113. Le partage de l’espace 
est peu matérialisé, peu aménagé (piétons) mais la commune a 
un projet de baisse de la vitesse en son centre (zone 30Km/h). Les 
secteurs du village devront être accessibles (véhicules motorisés, 
cyclistes, piétons) en toute sécurité. Les perméabilités seront 
améliorées entre les différents quartiers/pôles existants ou à 
venir.Plusieurs zones à enjeux en termes de partage de l’espace 
ont été délimitées dans le diagnostic. Dans le prolongement de 
la révision du Plan Local d’Urbanisme, la commune pourra mener 
une politique d’aménagement en vue d’améliorer la configuration 
de ces axes. La commune veillera à définir une trame viaire pour 
les mobilités douces dans les quartiers existants et au centre afin 
de le désengorger. Elle établira des liaisons multimodales entre les 
futurs quartiers et le bâti existant et a pour projet de créer une 
entrée de ville.

C. Penser les 
noƵǀeaƵǆ ƋƵartiers 

dans une logique 
d'ensemble

Les futurs quartiers de Conilhac-Corbières devront être conçus 
au regard des préceptes de l’urbanisme contemporain. L’une 
des voies pour y parvenir résidera dans l’implantation d’espaces 
publics intermédiaires et végétalisés, favorisant les liens sociaux 
et les aménités. Les circulations entre les quartiers, de quelque 
nature qu’elles soient, doivent faire l’objet d’une réflexion, aussi 
bien pour améliorer l’existant que pour penser les futurs quartiers. 
Les nouveaux quartiers devront être conçus en cohérence avec la 
trame viaire présente et s’insérer naturellement dans l’existant 
afin de ne pas créer d’absence de « dialogue » entre les trames et 
des enclaves urbaines.

�. &ůƵdŝĮer 
ůa ĐŝrĐƵůation 

automobile dans 
ůes ĨaƵďoƵrŐs

Les faubourgs matérialisés par la rue des commerces, la rue du 
Quatre, l’avenue des vignerons, le chemin du pont de Jean Petit, 
une partie du chemin de l’aérodrome ainsi que leurs transversales 
présentent des difficultés au niveau de la circulation, à la fois dues 
au stationnement anarchique et à la configuration même des axes 
(largeur de la voie, angles droits,RD6113). La commune entamera 
une réflexion sur une boucle de circulation à sens unique dans le 
centre-bourg. En sus, une voie de contournement sera crééé en 
appoint de la RD.

Axe :ƵstiĮĐation

Axe 4 : Préserver 
ůΖŝdentité rƵraůe et 
ůΖaĐtiǀŝté aŐrŝĐoůe

A. Préserver 
ůΖŝnterĨaĐe ƵrďaŝnͲ

rural

Les relations entre voisinage et activités agricoles doivent être 
apaisées autant que possible, de manière à concilier les fonctions 
d’habitat et d’économie locale. Sur le plan réglementaire, 
notamment dans les orientations d’aménagement et de 
programmation, il sera essentiel de mener un travail sur la lisière 
agro-urbaine (écrans, zones tampons, etc.).

B. Protéger le 
ĨonĐŝer aŐrŝĐoůe

Certaines terres sont considérées comme ayant des enjeux forts, 
notamment les grandes parcelles viticoles AOP rattachées à des 
exploitations pérennes. L’agriculture est le vecteur économique 
dominant. Si la commune a besoin d’ouvrir certaines surfaces à 
l’urbanisation pour se développer, elle veille avant tout à adopter 
une gestion économe de l’espace et à préserver les surfaces 
agricoles à enjeux forts.

C. Encourager 
les acteurs de 

l'économie agricole 
dans leurs projets

La commune souhaite inscrire dans le PADD son ambition de 
permettre à l’agriculture de perdurer et de poursuivre sa mutation, 
ce qui pourra se matérialiser par un règlement permettant 
les projets agricoles dans les zones dédiées. Ainsi, les projets 
de développement des agriculteurs seront facilités. Les futurs 
aménagements en zone agricole se feront dans le respect de 
l’existant.

�ǆe ϱ ͗ saůorŝsation 
des paysages 

naturels et 
urbains

A. Une enveloppe 
urbaine à 

préserver

Conilhac-Corbières présente une trame historique composée d’un 
noyau ancien et de faubourgs encore bien lisibles de nos jours, 
caractérisée par une forte densité et une trame viaire resserrée. 
La cohérence de la trame urbaine de chaquer quartier est assurée 
par une harmonisation du bâti en fonction des architectures 
spécifiques aux époques de leurs développements respectifs. Les 
nouvelles constructions au sein de l’enveloppe urbaine doivent 
s’intégrer parfaitement avec leur environnement sur les plans 
architectural et paysager. Le règlement encadrera l’intégration 
architecturale et paysagère des futures constructions.

B. Protéger les 
dŝīérentes Ƶnŝtés 

paysagères 
du territoire 
communal

Conilhac-Corbières présente trois grandes unités paysagères (les 
plateaux supérieurs de Maurou et de la Pierre, les falaises sèches 
des derniers contreforts des Corbière, et la plaine de Conilhac-
Corbières). Ces entités sont garantes de l’identité communale et 
contribuent au cadre de vie et doivent être préservées.

C. Valoriser 
et protéger 

l'architecture 
tradŝtionneůůe et ůes 
éůéŵents de petit 

patrimoine

Conilhac-Corbières est une commune intrinsèquement rurale. Son 
patrimoine bâti et culturel en témoigne, tout comme ses paysages 
et son agriculture (viticulture). Cette dernière, aujourd’hui en 
mutation, doit être sauvegardée et soutenue, notamment pour sa 
valeur économique, paysagère et environnementale, tout comme 
les éléments clés de la ruralité dans leur globalité.

Axe 6 : Pérenniser 
l'aménité 

environnementale  
de la commune 

et valoriser 
ůΖƵtiůŝsation 
d'énergies 

renouvelables

A. Veiller au 
ŵaŝntien des 

corridors et des 
réservoirs de 
biodiversité

En s’appuyant sur les documents supra-communaux et notamment 
la trame verte et bleue du SCoT, la commune entend protéger ses 
espaces clés sur le plan environnemental.

B. Tenir compte 
des enjeux 

environnementaux 
dans l'ouverture à 

Ƶrďanŝsation

Les espaces à forte valeur environnementale doivent être écartés 
de l’urbanisation future.

C. Promouvoir 
les énergies 

renouvelables

Par l’installation, dans des zones à enjeux faibles de parcs de 
panneaux photovoltaïques et éoliens et en encourageant l’utilisation 
d’énergies vertes, la commune préserve l’environnement et 
contribue à la lutte contre le réchauffement climatique.
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2. Projet de PLU

Ϯ.1. :ƵstiĮĐation des ǌones ă Ƶrďanŝser ;�hͿ 
couvertes par des OAP :

Pour chaque  zone AU, une Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) est définie (articles 
L.151-6 et L.151-7 du Code de l’Urbanisme). L’OAP a 
pour fondement le respect des grandes orientations 
définies au sein du PADD, elles comprennent des 
dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les 
paysages, les transports et les déplacements.
Ainsi, 4 OAP sont définies dans le cadre du PLU de 
Conilhac-Corbières. A travers les OAP, la commune peut 
imposer une densité minimale ( ici celle du document 
supérieur : le SCoT de la Communauté de Communes 
Région Lézignanaise Corbières et Minervois), elle 
peut fixer des modalités d’aménagement à même de 
préserver les formes urbaines, le patrimoine et les 
paysages, ou encore de concrétiser une politique de 
développement (urbain, démographique, sociale...).

 ● OAP n°1

Zone à urbaniser à destination d’habitat, sous maîtrise 
foncière communale, présentant une densité bâtie 
relativement faible. Secteur que la commune souhaite 
développer sur le plan urbain (Plusieurs habitations 
pré-existent à proximité immédiate du secteur, il est 
donc desservi par les réseaux électriques et AEP.). La 
densité bâtie choisie pour ce secteur (9 lgts/ha) vise à 
permettre la réalisation de 3 logements.
Sensibilités paysagères et environnementales : 
Volonté communale de renforcer la présence de 
la nature au sein des projets d’aménagement et 
d’optimiser l’organisation spatiale par la création 
de « cœurs verts » au sein des parcelles. Il seront 
matérialisés par la création, le regroupement de jardins 
en fonds de parcelles. Des essences d’arbres locales 
seront plantées. l’OAP associée garantira l’intégration 
paysagère de la zone (linéaires, implantation des 
constructions). 
Sensibilité agricole: Aucune parcelle agricole ne se 
trouve dans cette zone

 ● OAP n°2

Zone à urbaniser à destination d’habitat, sous maîtrise 
foncière communale, présentant une densité bâtie 
équilibrée. Parcelle dont l’aménagement permettrait 
de créer une conti¬nuité du tissu urbain. Le projet, 
contrairement au quartier dans son ensemble, 
présente une multimodalité sur l’axe qui garantit sa 
desserte. La densité bâtie choisie pour ce secteur 
(14 lgts/ha) vise à permettre la réalisation de 6 
logements.
Sensibilités paysagères et environnementales : Cette 
zone, située en entrée ouest de ville. Au-delà de ses 
marges nord s’étend le paysage agricole com¬munal. 
Les covisibilités sur ce secteur s’étendent jusqu’à la 

Carte 45 : Zones à urbaniser (AU) du réglement graphique à justifier; SOliHA Méditerranée, 2024

Carte 46 : OAP 1  ; SOLIHA méditerranée, 2024

Carte 48 : OAP 3 ; SOLIHA méditerranée, 2024

Carte 47 : OAP 2 ; SOLIHA méditerranée, 2024

Carte 49 : OAP 4 ; SOLIHA méditerranée, 2024

montagne et depuis les deux chemins : Chem. du Pont 
de Jean Petit et Chem. des Baou¬cets, correspondant 
à des enjeux paysagers importants. La parcelle n’est 
pas végétalisée. Ainsi, la perméabilité sera au cœur 
de l’opération avec un partage de l’espace délimité 
par du revetement au sol (cheminements piétons), 
l’installation de mobilier urbain (bancs, etc.) et végétal 
(arbres d’essences locales). En fond de parcelle, la 
végétalisation est obligatoire pour la création d’ilôts 
de fraicheur. Ces mesures mises en place permettront 
de lutter contre les ilots de chaleur. Par ailleurs, l’OAP 
associée garantira l’intégration paysagère de la zone 
(linéaires, implantation des constructions).
Sensibilité agricole : Il s’agit d’une parcelle non 
cultivée, sans appellation particulière et sans enjeux. 

 ● OAP n°3

Zone à urbaniser à destination d’habitat, sous maîtrise 
foncière communale, présentant une densité bâtie 
équilibrée, en bordure de l’espace agricole. La zone 
sera à valoriser sur le plan paysager ce que pourra 
permettre une urbanisation encadrée par l’OAP 
associée. La densité bâtie choisie pour ce secteur 
(15 lgts/ha) vise à permettre la réalisation de 10 
logements.
Sensibilités paysagères et environnementales :  
Pleinement intégrée au paysage agricole du territoire 
communal, son emprise réservée au projet fait partie 
intégrante de la lisière urbain-rural. Cependant, elle 
présente des enjeux paysagers limités (le projet ne 
sera visible que depuis son environnement immédiat 
(Chemin de la Crouzette et sur l’axe reliant le Cimetière 
au Chemin de la Crouzette). Toutefois, pour atténuer 
l’impact visuel et afin de lutter contre les ilots de 
chaleur, sur la parcelle de gauche, une zone NJ sera 
créée en fond de parcelle et délimitée par une rangée 
d’arbres (essences locales) pour favoriser l’interface 
urbain-rural avec une obligation d’entretien. Sur la 
parcelle de droite, la végétalisation des fonds de 
parcelles est recommandée. 
Sensibilité agricole : La parcelle à gauche est une 
parcelle à enjeux agricoles moyens (répertoriée 
comme AOP/AOC mais non cultivée à ce jour), dont 
la pérennité interroge. La deuxième parcelle est 
une parcelle libre de toute culture, sans appellation 
particulière, dont l’avenir agricole paraît incertain 
donc sans enjeux agricoles particuliers.

 ● OAP n°4

La parcelle se situe au nord-est du territoire communal 
et son amé¬nagement permettrait de créer une 
continuité avec le tissu urbain. L’emprise du projet 
est localisée à proximité du ruisseau de Lausine et du 
cimetière, avec accès direct à l’est depuis une voie 
communale, assez étroite et rendant complexe la 
circulation à double-sens. La parcelle est accessible 
également par l’Avenue de la République. L’objectif est 
de créer une zone à urbaniser en cohérence avec les 
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quartiers en¬vironnants, avec différentes typologies 
d’habitat, pour diversifier l’offre foncière et la mixité 
sociale sur le territoire communal. Il vise également 
à compléter la gamme d’équipements communaux, 
avec une crèche (en zone UB) et une réserve foncière 
dédiée à un city stade (en zone AUes). La densité bâtie 
choisie pour ce secteur (14,5 lgts/ha) vise à permettre 
la réalisation de 33 logements.
Sensibilités paysagères et environnementales : 
L’objectif, à travers la mise en place d’une OAP, 
est d’intégrer de manière paysagère les nouvelles 
constructions au tissu existant en travaillant l’allure 
générale de la zone (orientation des faîtages, formes 
urbaines, végétalisation des fonds de parcelles), et 
en envisageant un trai¬tement des clôtures en lisière 
urbain-rural sans effet de rupture trop important. 
Aucune végétation ne pré-existe sur l’emprise, 
quelques arbres en haute-tige sont visibles dans les 
jardins des îlots environnants depuis cette dernière et 
ses franges est constituent la li¬sière urbain-rural. Des 
perspectives paysagères sont offertes essentiellement 
depuis l’environnement proche, sur l’Avenue de 
la République. En réponse à cela, tous les espaces 
publics seront végétalisés dans une optique de 
durabilité et d’intégration paysagère, y com¬pris les 
cheminements piétons et espaces publics résiduels. 
La lisière-urbain rural en entrée est de ville devra être 
végétalisée de manière à masquer partiellement les 
façades des constructions. Une zone NJ sera créée 
pour l’interface urbain-rural en fond de parcelle et 
aux abords de la voie de circulation à créer. 
Sensibilité agricole : De pente qua¬si-nulle, elle 
n’est pas cultivée, ne présente aucune appellation 
particulière, et son exploitation future demeure 
incertaine.

Ϯ.Ϯ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone �hy ͗

Zone à urbaniser à vocation économique 
intercommunale. Située au Sud du territoire elle est 
réservée à un projet d’agrandissement de la zone 
commerciale de Caumont 3. 
Sensibilités paysagères et environnementales  La 
zone présente des enjeux faibles. Cependant elle 
se situé à proximité immédiate de l’autoroute A 61, 
(enjeux fort à prendre en compte concernant le risque 
de transport de matières dangereuses).
Sensibilité agricole : Zone répertoriée sans enjeux 
dans le diagnostic agricole et faisant partie des projets 
communaux depuis plusieurs années.

Ϯ.ϯ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone �h�s ͗

Zone à urbaniser à destination d’équipements sportifs 
qui fait l’objet de projets de la part de la commune 
(notamment la réalisation d’un city-stade). Son 
emplacement, au sein de l’OAP 4, se montre cohérent 
avec le projet communal mené. 

Sensibilités paysagères et environnementales : Cette 
zone est en interface directe avec la plaine agricole. 
Enjeu important d’intégration paysagère des futurs 
équipements sportifs. Une lisière urbain-rural sera 
prévue à cet effet. 
Sensibilité agricole : Zone répertoriée sans enjeux 
dans le diagnostic agricole

Ϯ.ϰ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone �h�Đ ͗

Zone à urbaniser destinée à l’extension et la protection 
du château d’eau contre les risques incendies. 
Sensibilités paysagères et environnementales :La 
zone présente des enjeux forts en termes de risques 
incendies. C’est pour veiller à cela que cette zone est 
protégée. 
Sensibilité agricole : Zone répertoriée sans enjeux 
dans le diagnostic agricole

Ϯ.ϱ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone �h� ͗

Zone destinée à la création d’équipements publics. 
La commune a pour projet de développer à l’est du 
territoire un espace multimodal regroupant plusieurs 
équipements (sportifs, éducatifs, culturels). Au sein 
de l’OAP 4, un city-stade est prévu et un projet de 
crèche est actuellement en cours. La commune 
dispose d’équipements structurants classiques mais 
sous dimensionnés ou vieillissants. Par conséquent, 
sur cette zone AUe, elle souhaite déplacer la salle des 
fêtes existante afin d'en faire une plus grande sur cet 
espace multimodal. Une voie agrémentée d’espaces 
verts sera également aménagée ainsi qu’une aire de 
pique-nique et de loisirs. 
Sensibilités paysagères et environnementales :  Les 
espaces publics seront perméables et végétalisés dans 
une optique de durabilité et d’intégration paysagère. 
Une voie agrémentée d’espaces verts sera aménagée 
et bordée d’arbres d’essence locales. Les espaces 
publics seront perméables (aire de pique-nique, 
etc.). La lisière urbain-rurale sera traitée de manière 
paysagère. Espace sans sensibilité environnementale 
particulière. 
Sensbilité agricole : Zone répertoriée sans enjeux 
dans le diagnostic agricole

Ϯ.ϲ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone h� ͗

Ces zones recouvrent l’ensemble des quartiers 
historiques du village. Elles permettent d’assurer 
l’évolution du bâti existant dans le temps 
(modernisation, rénovation, aération de la trame 
viaire), tout en assurant le respect du caractère 
patrimonial de ces secteurs. Elle laisse également des 
possibilités de densification (dents creuses, fonds de 
jardin, réhabilitation de logements vacants), toujours 
dans le respect de l’existant. Les espaces concernés 
sont déjà urbanisés et le règlement vise à préserver 
la qualité paysagère de ces espaces patrimoniaux et 
identitaires pour la commune. 

Carte 50 : Synthèse des enjeux environnementaux sur Conilhac-Corbières ; MC2 Etudes, 2022

Carte 51 : Intégration environnementale des OAP ; SOLIHA méditerranée, 2024
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Ϯ.ϳ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone h� ͗

Ces zones recouvrent l’ensemble des quartiers 
pavillonnaires de la commune. Elles permettent 
d’assurer l’évolution du bâti existant dans le 
temps (extensions, travaux, réhabilitation), et 
visent principalement à encourager les inititatives 
de densification (dents creuses, fonds de jardin, 
recomposition urbaine, réhabilitation de logements 
vacants), tout en se montrant cohérent sur le plan 
paysager et urbain. Les espaces concernés sont pour la 
grande majorité déjà urbanisés et le règlement vise à 
permettre une amélioration des lisières urbain-rural et 
à assurer une cohérence architecturale d’ensemble.

Ϯ.ϴ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone h� ͗

La zone UE correspond aux équipements d’intérêt 
collectif et aux services publics existants, notamment 
la station de relevage. La zone UE, il existe des sous-
secteurs :

 ●  un sous-secteur UEc, correspondant au châ-
teau d’eau 

 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cime-
tière 

 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la sta-
tion d’épuration.

Ce sont des espaces déjà urbanisés. Le règlement 
assure un équilibre architectural avec les espaces 
à destination d’habitat environnants et préserve la 
lisière urbain-rural. 

Ϯ.ϵ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone � ͗

Ces zones recouvrent les parcelles agricoles de 
la commune (à l’exception des petites poches 
ponctuelles d’agriculture dans des zones naturelles). 
Elles permettent la réalisation de projets bâtis 
occasionnels (hangars par exemple) et se montrant 
strictement nécessaires pour l’exploitation. Elles 
pourront également permettre des implantations 
de parcs photovoltaïques, qui resteront soumises à 
l’étude de la commission de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) afin de 
démontrer leur caractère justifié. Ces zones ne se 
trouvent pas dans des secteurs à fort enjeux paysagers. 
Ces zones permettent le développement de l’activité 
agricole. Ce sont des parcelles agricoles non destinées 
à l’urbanisation, sauf projets ponctuels et nécessaires 
à l’activité agricole. Elles pourront permettre, au cas 
par cas, l’implantation d’installations photovoltaïques 
dans le cadre de la transition énergétique. 
 Elles comprennent :
භ Ƶn soƵsͲseĐteƵr �p destiné à regrouper le bâti 
et limiter les constructions afin de préserver les 
spécificités du paysage communal ; Ces zones 
revêtent la même fonction que les zones A, mais 
présenteront un règlement plus restrictif en ce qui 

concerne l’implantation et l’aspect des constructions 
à caractère agricole, du fait d’une sensibilité paysagère 
plus importante. L’implantation d’installations 
photovoltaïques y est interdite pour des motifs 
d’ordre paysagers. Protection paysagère accrue dans 
le règlement pour ces zones se trouvant dans des 
secteurs à forts enjeux paysagers répertoriés dans 
le diagnostic. Parcelles agricoles non destinées à 
l’urbanisation, sauf projets ponctuels et nécessaires 
à l’activité agricole. Ces zones permettent le 
développement de l’activité agricole à proximité 
directe des sièges d’exploitation.
භ Ƶn soƵsͲseĐteƵr �e͕ correspondant au secteur où 
les centrales éoliennes sont possibles.

Ϯ.1Ϭ. :ƵstiĮĐation de ůa ǌone E ͗

Ces zones recouvrent les parcelles naturelles de 
la commune (forêts, bois, garrigues, landes). Elles 
pourront permettre des implantations de parcs 
photovoltaïques, qui resteront soumises à l’étude de 
la commission de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers (CDPENAF) afin de démontrer 
leur caractère justifié. Ces zones ne se trouvent pas 
dans des secteurs à fort enjeux paysagers. Ce sont des 
parcelles naturelles non destinées à l’urbanisation. 
Elles comprennent :
භ Ƶn seĐteƵr Ea ůŝé ă ů͛aérodroŵe ͖
භ Ƶn seĐteƵr Ee͕ poƵr ů͛ŝnstaůůation d͛Ƶne Đentraůe 
éolienne ;

භ Ƶn seĐteƵr Es͕ destiné aƵ stationneŵent sƵr soů 
naturel ou revêtement perméable ;

භ Ƶn seĐteƵr Eũ͕ ă préserǀer dans sa ĨonĐtion d͛aĐĐƵeŝů 
de jardins ;

භ Ƶn seĐteƵr Eů͕ Đorrespondant ă ůa ǌone natƵreůůe 
d͛aĐtiǀŝté půeŝn aŝr͕  non ŝŵperŵéaďŝůŝsée.

Carte 52 : Reglement graphique du PLU Révisé ; SOliHA Méditerranée, 2024
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�ésŝŐnation des ǌones ă Ƶrďanŝser ;ŚaďŝtatͿ AU (OAP 1) AU (OAP 2) AU (OAP 3) AU (OAP 4)

Nombre d'habitants estimé 7 14 23 76

Nombre de logements prévus 3 6 10 33
Taille des ménages retenue 2,3 (INSEE 2021) 2,3 (INSEE 2021) 2,3 (INSEE 2021) 2,3 (INSEE 2021)

Densité prévue (logts/ha) 9 14 15 14,5

Surface brute mobilisée (ha) 0,35 ha 0,43 ha 0,67 ha 2,27 ha

�ésŝŐnation des ǌones ă Ƶrďanŝser ;éƋƵŝpeŵents͕ 
aĐtiǀŝtéͿ

AUX AUE AUEs AUEc

Surface brute mobilisée (m²) 260 451 m² 10 659 m² 1706 m² 7382 m²

Tableaux 16 et 17 : Bilan du projet ; SOliHA Méditerranée, 2024
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LEXIQUE Krŝentations d �͛ŵénaŐeŵent et de WroŐraŵŵation 
(OAP) : ce sont des dispositifs d’urbanisme 
opérationnel apparus en France en 2010 avec la Loi 
Grenelle II. Les OAP sont une des pièces constituant 
les PLU et concernent le même cadre territorial. Ainsi, 
un PLU communal n’inclut que des OAP relatives à 
l’aménagement de certains quartiers (urbanisation 
des zones AU, échéancier des équipements publics…), 
tandis qu’un PLU intercommunal y ajoute des 
dispositions sur l’habitat ou les transports. Dans le 
respect du PADD et des documents plus généraux, tels 
que le SCoT, elles définissent la gestion de l’espace sur 
des quartiers à enjeux spécifiques.

DƵůtiŵodaůŝté ͗ il s’agit de l’existence de différents 
modes de transports pour un seul et même trajet. 
Dans le domaine des politiques de transports, cette 
approche atteste de la volonté de développer des 
chaînes de transport alternatives à la route ou 
l’utilisation de véhicules particuliers dont l’impact 
environnemental est considéré comme trop négatif.

NATURA 2000 : c’est un réseau qui répertorie les sites 
naturels ou semi-naturels de l’Union Européenne ayant 
une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore 
exceptionnelles qu’ils contiennent. La commission 
européenne, en accord avec les Etats membres, a fixé 
le 21 Mai 1992, le principe de ce réseau européen de 
zones naturelles d’intérêt communautaire. L’objectif 
est de favoriser le maintien de la diversité des espèces 
et des habitats naturels sur l’ensemble de l’espace 
communautaire en instaurant un ensemble cohérent 
de sites remarquables, appelés « sites NATURA 2000, 
» tout en tenant compte des exigences économiques, 
sociales et culturelles (Conseil de l’Europe, 1992).

�ones EatƵreůůes d͛/ntérġt �ĐoůoŐŝƋƵe͕ &aƵnŝstiƋƵe 
et &ůorŝstiƋƵe ;�E/�&&Ϳ ͗ l’inventaire des ZNIEFF est un 
programme d’inventaire naturaliste et scientifique, 
établi à l’échelle nationale à l’initiative et sous le 
contrôle du Ministère de l’environnement. C’est un 
outil de connaissance du patrimoine national de 
la France. Il différence les ZNIEFF de type 1 (sites 
de superficie limitée, identifiés et délimités parce 
qu’ils contiennent des espèces ou au moins un 
type d’habitat de grande valeur écologique, locale, 
régionale, nationale et européenne), et les ZNIEFF 
de type 2 ‘grands ensembles naturels, riches et 
peu modifiés avec des potentialités biologiques 
importantes, qui peuvent inclure plusieurs ZNIEFF de 
type 1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de 
valeur moindre mais possédant un rôle fonctionnel et 
une cohérence écologique et paysagère).

Trame verte et bleue (TVB) : elle désigne officiellement 
depuis 2007 un des grands projets nationaux français 
issus du Grenelle de l’Environnement. Elle a pour 
but de limiter la perte de biodiversité en préservant 
et en restaurant les continuités écologiques. C’est 
dont un outil d’aménagement du territoire qui vise 

à reconstituer les différents réseaux écologiques à 
l’échelle nationale. Par réseau écologique, on désigne 
un ensemble de mêmes milieux qui sont connectés 
entre eux. La trame verte est représentée par les 
milieux boisés et prairiaux, la trame bleue par les cours 
d’eau, retenues d’eau et zones humides associées.

Urbanité : elle renvoie à la définition de ce qui fait 
ville ; le géographe Jacques Lévy définit ce qui fait ville 
par son urbanité, soit la conjonction de deux facteurs : 
densité et diversité des objets de société. Elle permet 
de qualifier des sous-espaces selon des gradients 
d’urbanité, à savoir de la plus grande à la plus faible. 
Ce modèle comparatif devient ainsi un instrument 
de mesure élémentaire et universel de la ville. Est 
urbain ce qui est organisé de manière à favoriser les 
échanges, en prenant compte de tous les besoins 
(matériels, culturels, sociaux…) et en optimisant les 
ressources.

Article L.101-1 du Code de l’Urbanisme : « Le territoire 
français et le patrimoine commun de la nation. Les 
collectivités publiques en sont les gestionnaires et les 
garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue 
de la réalisation des objectifs définis à l’article L.101-2, 
elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions 
d’utilisation de l’espace dans le respect réciproque de 
leur autonomie. »
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TITRE I : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1. Champ d’application

Le présent règlement, tant dans ses dispositions écrites que graphiques, est applicable au territoire de la commune 
de Conilhac-Corbières.

Outre sa partie écrite, il comprend un ou des documents graphiques délimitant les différentes zones mentionnées à 
l’article 3 ci-après et d’autres prescriptions réglementaires, ainsi que les dispositions particulières applicables dans :

 ● les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue ;
 ● les secteurs d’aléa glissement de terrain et les zones sensibles aux feux de forêt ;
 ● les secteurs de risque inondation ;
 ● les secteurs de mixité sociale et les secteurs de taille minimale de logement.

Le règlement comprend également en annexe :
 ● la liste des bâtiments repérés dans les zones agricoles, naturelles ou forestières pouvant faire l’objet d’un 

changement de destination (annexe 3) ;
 ● la liste des emplacements réservés (annexe 4) ;
 ● la liste des éléments du patrimoine bâti, paysager ou des éléments de paysage à préserver pour des motifs 

d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique (annexe 5).

Afin d’identifier la règle applicable, il convient de déterminer la zone considérée et, le cas échéant, les dispositions 
applicables du document graphique du règlement et les dispositions particulières.

Les dispositions à prendre en compte sont alors celles applicables à la zone en vertu des dispositions générales et 
des dispositions liées à la zone, complétées ou modifiées par les dispositions particulières du règlement applicables 
dans certaines zones ou certains secteurs.

Article 2. Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations relatives à 
l’occupation des sols

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal :
 ● les articles R.111-2, R.111-4, R.111-15 et R.111-21 du Code de l’Urbanisme ;
 ● les servitudes d’utilité publique mentionnées en annexe du Plan Local d’Urbanisme ;
 ● les dispositions propres à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environne-

ment (I.C.P.E.) et au règlement sanitaire départemental (R.S.D) applicables aux activités économiques et agri-
coles ;

 ● les articles du Code de l’Urbanisme ou d’autres législations concernant le droit de préemption urbain dans 
les zones U et AU du présent PLU ;

 ● les dispositions du décret n°2004-490 du 3 Juin 2004 relatif au procédures administratives et financières 
d’archéologie préventive ;

 ● les règles du Code Forestier relatives aux demandes d’autorisation de défrichement (articles L.311-1 à 
L.311-5 du Code Forestier), que la parcelle concernée soit concernée ou non par une protection en espace boisé 
classé (EBC) ;

 ● les dispositions des décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs au risque parasis-
mique ;

 ● les règles spécifiques des lotissements. Elles s’appliquent concomitamment au PLU.

Article 3. Division du territoire en zones

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme comprend : 
 ● des zones urbaines (UA, UB) ;
 ● des zones à urbaniser (AU) ;
 ● des zones naturelles (N) ;
 ● des zones agricoles (A) ;
 ● les trames vertes et bleues incluant les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques ;
 ● des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics ;
 ● des Espaces Boisés Classés (EBC).

Article 4. Adaptations mineures

Sous réserve des dispositions énoncées à l’article 5 ci-après, en vertu de l’article L.152-3 du Code de l’Urbanisme, 
les règles et servitudes définies par le présent règlement ne peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception 
des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère 
des constructions avoisinantes.

Article 5. Dérogations

En vertu de l’article L.152-4 du Code de l’Urbanisme, il peut être dérogé aux dispositions du présent règlement afin 
de permettre :

 ● la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d’une catastrophe naturelle survenue 
depuis moins d’un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d’assurer la sécurité des 
biens et des personnes sont contraires à ces règles ;

 ● la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments his-
toriques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces règles ;

 ● la réalisation de travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant.

Sur la base de l’article L.152-5 du même code, il peut être dérogé aux règles du Plan Local d’Urbanisme relatives à 
l’emprise au sol, à la hauteur, à l’implantation et à l’aspect extérieur des constructions afin d’autoriser en précisant 
le cas échéant des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti exis-
tant et dans le milieu environnant :

 ● la mise en oeuvre d’une isolation en saillie des façades des constructions existantes ;
 ● la mise en oeuvre d’une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes ;
 ● la mise en oeuvre de dispositifs de protection contre le rayonnement solaire en saillie des façades ;
 ● l’installation d’ombrières dotées de procédés de production d’énergies renouvelables situées sur des aires 

de stationnement.

L’article L.152-5 ne s’applique pas aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en appli-
cation du titre II du livre VI du Code du Patrimoine, aux immeubles protégés au titre des abords en application de 
l’article L.621-30 du même code, aux immeubles situés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable men-
tionné à l’article L.631-1 dudit code, ainsi qu’aux immeubles protégés en application de l’article L.151-19 du Code 
de l’Urbanisme.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6. Travaux sur des immeubles bâtis existants

Lorsqu’un immeuble bâti existant à la date d’approbation du Plan Local d’Urbanisme n’est pas conforme aux dis-
positions édictées par le présent règlement, ne peuvent être autorisés sur cet immeuble que les travaux qui n’en 
n’aggravent pas la non-conformité ou qui sont étrangers aux dispositions du présent règlement.

Article 7. Permis de démolir

Les démolitions sont soumises au permis de démolir sur l’ensemble du territoire communal.

Article 8. Application des règles du PLU aux constructions dans les lotissements ou sur un terrain dont 
le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance

Conformément à l’article R.151-21 du Code de l’Urbanisme, le règlement peut, à l’intérieur d’une même zone U ou 
AU, délimiter des secteurs dans lesquels les projets de constructions situés sur plusieurs unités foncières contiguës 
qui font l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager conjointe sont appréciés comme un projet 
d’ensemble et auxquels il est fait application des règles alternatives édictées à leur bénéfice par le Plan Local d’Ur-
banisme.
Ces règles alternatives définissent notamment les obligations faites à ces projets lorsque le règlement prévoit sur 
ces secteurs, en application de l’article L.151-15, qu’un pourcentage des programmes de logements doit être affec-
té à des catégories de logement en précisant ce pourcentage et les catégories prévues.
Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou plusieurs unités foncières 
contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouis-
sance, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme, 
sauf si le règlement de ce plan s’y oppose.

Article 8. Patrimoine archéologique

Lorsqu’une opération, des travaux ou des installations soumis à déclaration préalable, au permis de construire, 
au permis d’aménager, au permis de démolir ou à l’autorisation des installations et travaux prévus par le Code de 
l’Urbanisme peuvent, en raison de leur localisation et de leur nature, compromettre la conservation ou la mise en 
valeur de vestiges ou d’un site archéologique, cette autorisation ou ce permis est délivré après avis du préfet repré-
senté par le Conservateur Régional de l’Archéologie.

Article 9. Éléments et secteurs de paysage

Le règlement du PLU peut, selon l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culture, historique ou architectural et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Ces éléments sont matérialisés sur le règlement 
graphique.

Article 10. Espaces boisés classés

Conformément à l’article L.113-1 du Code de l’Urbanisme, le document graphique du présent règlement repère des 
espaces boisés classés comme des bois, des forêts, des parcs, des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantations d’alignements, à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou 
non, attenant ou non à des habitations.

Ils devront faire l’objet d’une préservation et d’une mise en valeur. Le classement interdit tout changement d’affec-
tation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Le passage d’un réseau souterrain ne compromettant pas l’affectation boisée du sol peut être autorisé.

Article 11. Inconstructibilité au titre de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme

En vertu de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme, en dehors des zones urbaines et à urbaniser, les constructions 
ou installations sont interdites dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d’autre de la RD6113. Cette 
interdiction ne s’applique pas : 
1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;
2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;
3° Aux bâtiments d’exploitation agricole ;
4° Aux réseaux d’intérêt public ;
5° Aux infrastructures de production d’énergie solaire lorsqu’elles sont installées sur des parcelles déclassées par 
suite d’un changement de tracé des voies du domaine public routier ou de l’ouverture d’une voie nouvelle ou sur les 
aires de repos, les aires de service et les aires de stationnement situées sur le réseau routier. Elle ne s’applique pas 
non plus à l’adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l’extension de constructions existantes.

Article 12. Classement sonore des infrastructures de transport terrestre

Conformément à l’arrêté préfectoral n°2015120-0082, et en application des décrets n°95-20 du 9 janvier 1995 pris 
pour l’application de l’article L.111-11-1 du Code de la Construction et de l’Habitation et relatif aux caractéristiques 
acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements et n° 95-21 du 9 janvier 1995 
relatif au classement des infrastructures des transports terrestres et modifiant le Code l’Urbanisme et le Code de la 
Construction et de l’Habitation, les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, 
de soins et d’action sociale ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique, à construire dans les 
secteurs affectés par le bruit cartographiés en annexe 7 du présent règlement écrit doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets n° 95-20 et 95-21 du 9 janvier 1995 
susvisés et à leurs arrêtés d’application.

Article 13. Rappels généraux

1. Règle générale

Pour des raisons de sécurité et d’exploitation, sont autorisés, sur un couloir de protection de 40 mètres au droit 
d’une ligne d’au moins 63kV, les abattages d’arbres et de branches qui, se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens, pourraient par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages 
(décret du 12 Novembre 1938).
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de passage suffi-
sante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l’article 682 du Code Civil.
L’édification d’ouvrages et de bâtiments techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’inté-
rêt collectif (dont les centrales électriques solaires) est autorisée sans tenir compte des dispositions édictées par 
les articles 3 à 12 du règlement de la zone concernée.

2. Cas particuliers

Ces dispositions ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment dans les sous-secteurs Ap, Na et Ne selon 
les dispositions édictées au sein des titres IV et V.
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Article 14. Les obligations légales de débroussaillement (OLD)

Les obligations légales de débroussaillement (OLD) ont été établies par la loi de 1985 concernant la gestion, la 
valorisation, et la protection des forêts, laquelle a été ensuite clarifiée par la loi d’orientation sur la forêt de 2001 
pour en définir plus précisément le champ d’application. Ce débroussaillement, ainsi que le maintien en état dé-
broussaillé, constituent des éléments clés dans la défense des forêts contre les incendies. La réduction de la masse 
végétale combustible permet de diminuer l’intensité des feux et de ralentir leur propagation en créant des disconti-
nuités. Cela facilite la protection des enjeux et renforce la sécurité des pompiers.

Les obligations légales de débroussaillement (OLD) sont énoncées dans le code forestier, et dans chaque dépar-
tement, le préfet détermine les modalités de mise en œuvre du débroussaillement en fonction de la nature des 
risques. Les OLD ont un double objectif :
• Réduire l’impact des incendies se propageant de la forêt vers les zones habitées.
• Protéger la forêt des incendies se déclenchant aux abords des zones habitées et des infrastructures linéaires 

telles que les routes, voies de chemin de fer et lignes électriques aériennes.

Un terrain doit être maintenu en état débrouissaillé s’il est situé à moins de 200 mètres d’un bois ou d’une forêt.
Cette opération doit être réalisée autour de l’habitation sur une profondeur de 50 mètres. Le long des voies d’accès 
au terrain (route, sentier, chemin privatif), le débroussaillement doit être fait autour de l’habitation sur une profon-
deur de 10 mètres de part et d’autre de la voie.

Article 15. Les réseaux publics de distribution d’électricité

L’ordonnance n°2023-816 du 23 août 2023, entrée en vigueur le 10 novembre 2023, introduit un nouvel article 
L 342-21 dans le Code de l’énergie. Cet article reprend intégralement les dispositions précédentes de l’article L 
342-11 telles qu’issues de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 sur l’accélération de la production d’énergies re-
nouvelables. Une nouveauté est également ajoutée : «Le demandeur d’un raccordement aux réseaux publics de 

distribution d’électricité est le redevable de la contribution».
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TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES
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Destination des constructions

ZONE UA

Article UA1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article UA2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.

 ● les changements de destination pour de l’équipement d’intérêt collectif et des services publics ;
 ● les constructions nouvelles à destination d’habitation (cf. annexe 1) ;
 ● les changements de destination pour de l’habitation ;
 ● les constructions nouvelles relatives au commerce et aux activités de service (cf. annexe 1) :

• liées à l’artisanat inférieures à 150 m² d’emprise au sol ;
• liées au commerce de détail inférieures à 150 m² de surface de vente ;
• liées à la restauration ;
• liées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ;
• liées à l’hébergement hôtelier et touristique ;

 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour du commerce ou activités de service définis ci-
avant ;

 ● les changements de destination pour la réalisation de bureaux ;
 ● les installations classées pour la protection de l’environnement et leurs extensions, autres que celles de-

vant faire l’objet d’un plan de prévention des risques technologiques et, à ce titre, d’un périmètre de protection ;
 ● les extensions, sans que leur emprise au sol ne dépasse 25% de celle du bâtiment principal, et dans la limite 

de 40m² ;
 ● les annexes, sans que leur emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal ;
 ● les piscines, ainsi que leurs locaux techniques de superficie inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et 

de surface de plancher ;
 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.
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ZONE UA

Conditions de desserte

Article UA3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir. Elles doivent également assurer la sécurité des divers usagers utilisant ces voies.
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Les voies publiques et privées se terminant 
en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article UA4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé.

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain.  

Article UA5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles édictées s’appliquent aux nouvelles constructions, rénovations et changements de destination.

3. Conditions de réalisation
La superficie à prendre en compte pour la création d’un stationnement est de 25 m² (accès et stationnement). 
Une place de stationnement devra être créée pour toute construction dont la surface de plancher est inférieure ou 
égale à 80 m², ainsi qu’une place par tranche de 40 m² de surface de plancher supplémentaire. 

4. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.
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ZONE UA

Article UA6. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Les constructions doivent être implantées à l’alignement ou dans le prolongement de la construction principale 
implantée sur l’une des parcelles immédiatement contiguës (cf. schéma 1 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes de logement existants à la date d’appro-
bation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit à l’alignement, soit à au moins 3 mètres 
de l’alignement ou de la limite de voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la 
voie publique ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article UA7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Si la largeur de façade sur voie est inférieure ou égale à 12 mètres, la construction devra être contiguë aux deux 
limites séparatives latérales sur une profondeur maximale de 15 mètres.
Si la largeur de façade sur voie est supérieure à 12 mètres, la construction devra être contiguë à au moins l’une des 
deux limites séparatives latérales sur une profondeur maximale de 15 mètres. Dans ce cas, des dispositions devront 
être prises pour assurer la continuité des volumes bâtis sur rue (murs maçonnés de 2 mètres et ne dépassant pas la 
hauteur de la construction hors toiture, porches, portails pleins, etc.) (cf. schéma 2 présenté en annexe).
Les aménagements et agrandissements de constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU et im-
plantées à une distance de la limite séparative inférieure à 3 mètres pourront être admis à condition que, s’ils ne 
joignent pas la limite séparative, ils ne diminuent pas le retrait existant.

2. Règle générale en cas d’implantation en retrait
Dans le cas d’une construction réalisée en retrait, la construction doit respecter un retrait d’un minimum de 3 
mètres.

Conditions d’implantation

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes existants à la date d’approbation du 
présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle ;

 ● pour les pergolas ou auvents, accolés à une habitation et dont l’emprise au sol et la surface de plancher 
sont inférieures ou égales à 20 m², dont l’implantation est libre ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article UA8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à 3 mètres (cf. schéma 3 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les locaux techniques liés à la piscine et les abris de jardin dont l’emprise au sol et la surface de plan-
cher sont inférieures ou égales à 20 m² ;

 ● pour les  piscines, dont la distance d’implantation minimale est de 1,50 m.

Article UA9. Emprise au sol des constructions

Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.
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ZONE UA

Article UA10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage et ce, par rapport au 
point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les travaux d’affouillement ou d’exhaussement 
nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain supérieure à 20%, la hauteur pourra être 
supérieure de 20%.

2. Règle générale

Afin d’harmoniser cet espace bâti, la hauteur des bâtiments ne peut être supérieure à 8m au faîtage, ou ne peut 
être supérieure à la hauteur au faîtage d’un bâtiment mitoyen (cf. schéma 4 présenté en annexe).
La hauteur du local technique nécessaire au fonctionnement de la piscine ainsi que la hauteur des abris de jardins 
doit être inférieure ou égale 2,5 mètres.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient 
cette hauteur, sans pour autant dépasser la hauteur au faîtage (ou à l’acrotère pour les toitures terrasses) du 
bâtiment principal ;

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique ;
 ● pour les annexes de logement implantées sur une limite séparative. Dans ce cas, la hauteur maximale de 

l’annexe dans les 5 mètres à partir de la limite séparative est fixée à 6 mètres au faîtage du toit et 4 mètres à 
l’égout du toit. Mais si préexiste sur cette même limite séparative une construction dont la hauteur initiale est 
supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser aux constructions existantes sans toutefois dépasser la hauteur 
bâtie existante (cf. schéma 5 présenté en annexe).

Article UA11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant.
En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés à l’article L.111-16 du 
Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

Architecture & paysage

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale. 

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● les pentes de toit seront de 30% pour les toitures en pente ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.
 ● les toitures-terrasses devront être invisibles depuis l’espace public, et comporteront un claustra d’aspect 

bois ou fer forgé, tout en conservant les génoises existantes en cas de rénovation ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit ;
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :

 ● lorsqu’une construction est accolée à un ou deux immeubles voisins, les versants de la toiture devront 
obligatoirement être dans le même sens que ceux des constructions existantes.

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.
Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement ;

 ● les volets roulants sont autorisés, et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.

Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.
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 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre l’aspect et les teintes des façades 
du bâtiment principal ;

 ● les grillages et les barreaudages devront avoir une teinte verte, grise, noire, ou reprendront les teintes 
choisies pour les menuiseries. Les grillages pourront être souples ou rigides.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Lors des opérations de ravalement ou de rénovation de façade, la modénature et les éléments la composant doivent 
être respectés et conservés.
L’utilisation de panneaux photovoltaïques est autorisée, sous réserve :
 • d’être encastrés ou posés dans la toiture pour les nouveaux bâtiments ;
 • d’être posés en surplomb pour les bâtiments existants ;
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.
Dans le cas de changement de destination d’une grange agricole en habitation, les ouvertures pourront soit être 
conservées dans leurs formes existantes, soit être réalisées selon les critères définis pour la construction neuve.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement .

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment  dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les vérandas égales ou inférieures à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher pour la partie concer-

nant la toiture ;
 ● les abris de jardin de moins de 10 m² d’emprise au sol et de surface de plancher installés à plus de 15 

mètres des limites des emprises publiques.

Article UA12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour tout espace libre de plus de 50 m² sur l’assiette foncière du projet.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

ZONE UA

Architecture & paysage

3.3. Façades

Aspect :

 ● à part dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de type pierre naturelle, les façades devront 
obligatoirement être enduites (enduit gratté ou taloché) ou mixtes ;

 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 
foncière ;

 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement ;
 ● les façades d’aspect métallique sont interdites, de même que l’usage à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (blocs de béton, briques creuses etc.).
Teintes :

 ● une seule couleur est autorisée pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’ensemble des vo-
lumes bâtis d’une même assiette foncière, à l’exception des encadrements qui pourront présenter une teinte 
différente ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement ;
 ● toutes les façades, murs extérieurs, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés, doivent être trai-

tés selon les mêmes modalités que la façade principale.

3.4. Détails d’architecture

 ● les éléments d’architecture ancienne de façade (balcons en fer forgé, escaliers anciens, linteaux en pierre, 
porches…,) doivent être conservés, restaurés et rétablis dans leur fonction d’origine ;

 ● les balcons et escaliers extérieurs seront intégrés au volume du bâtiment et réalisés avec des matériaux en 
harmonie avec le reste du bâti. Lesdits éléments donnant directement sur l’espace public sont interdits ;

 ● les vérandas sont autorisées, mais la couverture devra être intégrée à la volumétrie globale du bâtiment ;
 ● les capteurs solaires doivent faire partie de la composition architecturale ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance ;

 ● l’installation d’un cache pour climatiseur est obligatoire si ce dernier est visible depuis la rue, afin de pré-
server une cohérence esthétique extérieure, en veillant à éviter sa pose sur la façade principale.

 ● les souches de cheminées seront réalisées selon les mêmes modalités que celles retenues pour les façades.

3.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

Aspect et teintes :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.
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ZONE UA

Annexes

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.

Schéma 2 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article UA7)

Schéma 3 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même proprié-
té (Article UA8, Paragraphe 1) :

Schéma 1 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
UA6, Paragraphe 2)

Schéma 5 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article UA10, Paragraphe 3) :

Schéma 4 : Hauteur des constructions, règle générale (Article UA10, paragraphe 2) :
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ZONE UA

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.

Annexes
Brun foncé Brun foncé fumé

Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"
BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"

EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"

Nuancier de couleur pour les toitures (Article UA11, Paragraphe 3.1) :Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article UA11, Paragraphe 3.2) :
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ZONE UA

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UA regroupe ici l’habitat organisé sous forme traditionnelle (cœur de village), caractérisé par une forte densité de bâtiments édifiés à l’alignement des voies et en continuité bâtie. Elle est destinée à accueillir de l’habitat et 
des activités compatibles avec la vie urbaine dans le respect de la forme urbaine existante.
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Destination des constructions

ZONE UB

Article UB1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article UB2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

 ● les changements de destination pour de l’équipement d’intérêt collectif et des services publics ;
 ● les constructions nouvelles à destination d’habitation (cf. annexe 1) ;
 ● les changements de destination pour de l’habitation ;
 ● les constructions nouvelles relatives au commerce et aux activités de service (cf. annexe 1) :

• liées à l’artisanat inférieures à 200 m² d’emprise au sol ;
• liées au commerce de détail inférieures à 200 m² de surface de vente ;
• liées à la restauration ;
• liées au commerce de gros ;
• liées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ;
• liées à l’hébergement hôtelier et touristique ;

 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour du commerce ou activités de service définis ci-
avant ;

 ● les constructions nouvelles liées aux autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires (cf. annexe 1) :
• à destination de bureau inférieures à 100 m² d’emprise au sol ;

 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour d’autres activités des secteurs secondaires ou 
tertiaires définies ci-avant ;

 ● les installations classées pour la protection de l’environnement et leurs extensions, autres que celles de-
vant faire l’objet d’un plan de prévention des risques technologiques et, à ce titre, d’un périmètre de protection ;

 ● les extensions, sans que leur emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal, et dans la limite 
de 50m² ;

 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal ;
 ● les piscines, ainsi que leurs locaux techniques de superficie inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et 

de surface de plancher ;
 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.
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ZONE UB

Article UB3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir. Elles doivent également assurer la sécurité des divers usagers utilisant ces voies.
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Les voies publiques et privées se terminant 
en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article UB4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

Conditions de desserte

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain. 

Article UB5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent exclusivement aux nouvelles constructions et à la rénovation des bâtiments existants. 

3. Conditions de réalisation
La superficie à prendre en compte pour la création d’un stationnement est de 25 m² (accès et stationnement). 
Une place de stationnement devra être créée pour toute construction dont la surface de plancher est inférieure ou 
égale à 80 m², ainsi qu’une place par tranche de 40 m² de surface de plancher supplémentaire.

4. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas : 

 ● pour les changements de destination, extensions et annexes qui à l’origine ne respectaient pas cette règle ;
 ● en cas d’impossibilité technique.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.
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ZONE UB

Article UB6. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :

 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée soit à l’alignement, soit à au moins 3 
mètres de l’alignement ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire 
de la voie publique (cf. schéma 6 présenté en annexe). Les garages et  emplacements pour les véhiculesdevront être 
implantés à au moins 3 mètres de l’alignement ou de la limite de la voie.

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes de logement existants à la date d’appro-
bation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit à l’alignement, soit à au moins 3 mètres 
de l’alignement ou de la limite de voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la 
voie publique ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article UB7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions pourront être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives, ou en retrait des limites sépa-
ratives.
En cas d’implantation en retrait, la distance séparant la construction des limites séparatives doit être au moins 
égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de ladite construction sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. 
schéma 7 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes existants à la date d’approbation du 
présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle ;

Conditions d’implantation

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit sur la limite séparative, soit à au moins 3 
mètres de cette dernière ;

 ● pour les pergolas ou auvents, accolés à une habitation et dont l’emprise au sol et la surface de plancher 
sont inférieures ou égales à 20 m², dont l’implantation est libre ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article UB8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 8 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les locaux techniques liés à la piscine et les abris de jardin dont l’emprise au sol et la surface de plan-
cher sont inférieures ou égales à 20 m² ;

 ● pour les  piscines, dont la distance d’implantation minimale est de 1,50 m.

Article UB9. Emprise au sol des constructions

Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.
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ZONE UB

Article UB10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%. 

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou 6 mètres à l’acrotère. 
La hauteur du local technique nécessaire au fonctionnement de la piscine ainsi que la hauteur des abris de jardins 
doit être inférieure ou égale 2,5 mètres.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient 
cette hauteur, sans pour autant dépasser la hauteur au faîtage (ou à l’acrotère pour les toitures terrasses) du 
bâtiment principal ;

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique ;
 ● pour les annexes de logement implantées sur une limite séparative. Dans ce cas, la hauteur maximale de 

l’annexe dans les 5 mètres à partir de la limite séparative est fixée à 6 mètres au faîtage du toit et 4 mètres à 
l’égout du toit. Mais si préexiste sur cette même limite séparative une construction dont la hauteur initiale est 
supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser aux constructions existantes sans toutefois dépasser la hauteur 
bâtie existante (cf. schéma 9 présenté en annexe).

Article UB11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;

Architecture & paysage

 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● les pentes de toit seront de 30% pour les toitures en pente ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.
 ● les toitures-terrasses devront être invisibles depuis l’espace public, et comporteront un claustra d’aspect 

bois ou fer forgé, tout en conservant les génoises existantes en cas de rénovation ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit.
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :

 ● lorsqu’une construction est accolée à un ou deux immeubles voisins, les versants de la toiture devront 
obligatoirement être dans le même sens que ceux des constructions existantes.

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.
Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ; 

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.
Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

3.3. Façades

Aspect :

 ● à part dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de type pierre naturelle, les façades devront 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.
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 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire ;
 ● les lamelles ne devront pas avoir une largeur supérieure à 15 centimètres et l’espacement entre chaque 

lame devra être d’au minimum 5 centimètres. Elles reprendront les teintes imposées pour la menuiserie ou le 
blanc.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment  dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les vérandas égales ou inférieures à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher pour la partie concer-

nant la toiture ;
 ● les abris de jardin de moins de 10 m² d’emprise au sol et de surface de plancher installés à plus de 15 

mètres des limites des emprises publiques.

Article UB12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour la première tranche d’espace libre de 50 m² à 100 m² sur l’assiette foncière du projet. Au moins un arbre (es-
sences en annexe 6) devra par ailleurs être planté pour chaque tranche de 300 m² d’espace libre supplémentaire.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

ZONE UB
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obligatoirement être enduites (enduit gratté ou taloché) ;
 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

foncière ;
 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● les façades d’aspect métallique sont interdites, de même que l’usage à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (blocs de béton, briques creuses etc.).
Teintes :

 ● deux couleurs au maximum sont autorisées pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’en-
semble des volumes bâtis d’une même assiette foncière ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement.

3.4. Détails d’architecture

 ● les balcons et escaliers extérieurs seront intégrés au volume du bâtiment et réalisés avec des matériaux en 
harmonie avec le reste du bâti ;

 ● les vérandas sont autorisées, mais la couverture devra être intégrée à la volumétrie globale du bâtiment ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance ;

 ● les souches de cheminées seront réalisées selon les mêmes modalités que pour les façades ;
 ● l’installation d’un cache pour climatiseur est obligatoire si ce dernier est visible depuis la rue, afin de pré-

server une cohérence esthétique extérieure, en veillant à éviter sa pose sur la façade principale ;
 ● dans le cas de la réalisation de balcons, les garde-corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les 

teintes seront identiques à celles des menuiseries, auxquelles s’ajoutent le vert, le gris et le noir.

3.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● les clôtures donnant sur la voie publique ou limite séparative seront obligatoirement maçonnées, enduites 
ou grillagées ;

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre l’aspect des façades du bâtiment 
principal ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.
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ZONE UB

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.

Annexes

Schéma 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article UB7, Para-
graphe 1)

Schéma 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même proprié-
té (Article UB8, Paragraphe 1) :

Schéma 6 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
UB6, Paragraphe 2)

Schéma 9 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article UB10, Paragraphe 3) :
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ZONE UB

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.

Annexes

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :Brun foncé Brun foncé fumé
Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"

BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"
EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"
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ZONE UB

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone U ou urbaine délimite les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
La zone UB correspond pour l’essentiel au développement pavillonnaire de l’habitat.

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :
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Destination des constructions

ZONE UE

Article UE1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article UE2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

 ● les changements de destination pour de l’équipement d’intérêt collectif et des services publics ;
 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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Article UE3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir. Elles doivent également assurer la sécurité des divers usagers utilisant ces voies.
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Les voies publiques et privées se terminant 
en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article UE4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

Conditions de desserte

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain. 

Article UE5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent exclusivement aux nouvelles constructions.

3. Conditions de réalisation
Le nombre de places de stationnement à créer sera déterminé selon les besoins du projet.

4. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas : 

 ● pour les rénovations, changements de destination et annexes qui à l’origine ne respectaient pas cette règle 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

ZONE UE

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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ZONE UE

Article UE6. Implantations des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’alignement 
ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie publique (cf. 
schéma 10 présenté en annexe).

Article UE7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions devront être implantées en retrait des limites séparatives. La distance séparant la construction 
des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de ladite construction sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 11 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article UE8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 12 présenté en annexe).

Conditions d’implantation

Article UE9. Emprise au sol des constructions

1. Règle générale

L’emprise au sol des constructions nouvelles ne pourra excéder 60% de la superficie totale de l’unité foncière.

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour l’implantation de postes de transformation d’électricité ou de postes de détente de gaz.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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ZONE UE

Article UE10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou à l’acrotère.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique.

Article UE11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

Architecture & paysage

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit ;
 ● la toiture ne comportera pas plus de 1% de tuiles translucides ;
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ;

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.
Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

3.3. Façades

Aspect :

 ● l’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts (blocs de béton, brique de construction) est interdit ;
 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

foncière.
Teintes :

 ● deux couleurs au maximum sont autorisées pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’en-
semble des volumes bâtis d’une même assiette foncière ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement.

3.4. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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ZONE UE

Architecture & paysage

• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● les clôtures donnant sur la voie publique ou limite séparative seront obligatoirement maçonnées, enduites 
ou grillagées ;

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre les teintes des façades des bâti-
ments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment  dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les verrières de moins de 50 m² pour la partie concernant la couverture. 

Article UE12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour la première tranche d’espace libre de 50 m² à 100 m² sur l’assiette foncière du projet. Au moins un arbre (es-
sences en annexe 6) devra par ailleurs être planté pour chaque tranche de 200 m² d’espace libre supplémentaire.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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ZONE UE

Annexes

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :Brun foncé Brun foncé fumé
Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"

BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"
EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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ZONE UE

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone UE correspondant aux équipements d’intérêt collectif et aux services publics existants, notamment la sta-
tion de relevage.

La zone UE comprend :
 ● un sous-secteur UEc, correspondant au château d’eau ;
 ● un sous-secteur UEm, correspondant au cimetière ;
 ● un sous-secteur UEp, correspondant à la station d’épuration.
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TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES À URBANISER
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Destination des constructions

ZONE AU

Article AU1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article AU2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 

 ● les changements de destination pour de l’équipement d’intérêt collectif et des services publics ;
 ● les constructions nouvelles à destination d’habitation (cf. annexe 1) ;
 ● les changements de destination pour de l’habitation ;
 ● les constructions nouvelles relatives au commerce et aux activités de service (cf. annexe 1) :

• liées à l’artisanat inférieures à 200 m² d’emprise au sol ;
• liées au commerce de détail inférieures à 200 m² de surface de vente ;
• liées à la restauration ;
• liées au commerce de gros ;
• liées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ;
• liées à l’hébergement hôtelier et touristique ;
• les cinémas ;

 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour du commerce ou activités de service définis ci-
avant ;

 ● les constructions nouvelles liées aux autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires (cf. annexe 1) :
 ● à destination de bureau inférieures à 100 m² d’emprise au sol ;
 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour d’autres activités des secteurs secondaires ou 

tertiaires définies ci-avant ;
 ● les installations classées pour la protection de l’environnement et leurs extensions, autres que celles de-

vant faire l’objet d’un plan de prévention des risques technologiques et, à ce titre, d’un périmètre de protection ;
 ● les extensions, sans que leur emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal, et dans la limite 

de 50m² ;
 ● les annexes, sans que leur emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal ;
 ● les piscines, ainsi que leurs locaux techniques de superficie inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et 

de surface de plancher ; 
 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher.

2. Conditions d’aménagement
L’urbanisation se fera sous forme d’opération d’aménagement d’ensemble.

3. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.
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ZONE AU

Article AU3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir. Elles doivent également assurer la sécurité des divers usagers utilisant ces voies.
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Les voies publiques et privées se terminant 
en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article AU4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

Conditions de desserte

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain. 

Article AU5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent exclusivement aux nouvelles constructions.

3. Conditions de réalisation
La superficie à prendre en compte pour la création d’un stationnement est de 25 m² (accès et stationnement).
Une place de stationnement devra être créée pour toute construction dont la surface de plancher est inférieure ou 
égale à 80 m², ainsi qu’une place par tranche de 40 m² de surface de plancher supplémentaire.

4. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas : 

 ● pour les rénovations, changements de destination et annexes qui à l’origine ne respectaient pas cette règle 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 
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ZONE AU

Article AU6. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ; 
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’alignement 
ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie publique (cf. 
schéma 20 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit à l’alignement, soit à au moins 3 mètres 
de l’alignement ou de la limite de voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la 
voie publique ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article AU7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions pourront être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives, ou en retrait des limites sépa-
ratives.
En cas d’implantation en retrait, la distance séparant la construction des limites séparatives doit être au moins 
égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de ladite construction sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. 
schéma 21 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit sur la limite séparative, soit à au moins 3 
mètres de cette dernière ;

 ● pour les pergolas ou auvents, accolés à une habitation et dont l’emprise au sol et la surface de plancher 
sont inférieures ou égales à 20 m², dont l’implantation est libre ;

Conditions d’implantation

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article AU8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale 

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 23 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les locaux techniques liés à la piscine et les abris de jardin dont l’emprise au sol et la surface de plan-
cher sont inférieures ou égales à 20 m² ;

 ● pour les  piscines, dont la distance d’implantation minimale est de 1,50 m.

Article AU9. Emprise au sol des constructions

Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 
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ZONE AU

Article AU10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou 6 mètres à l’acrotère. 
La hauteur du local technique nécessaire au fonctionnement de la piscine ainsi que la hauteur des abris de jardins 
doit être inférieure ou égale 2,5 mètres.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique ;
 ● pour les annexes de logement implantées sur une limite séparative. Dans ce cas, la hauteur maximale de 

l’annexe dans les 5 mètres à partir de la limite séparative est fixée à 6 mètres au faîtage du toit et 4 mètres à 
l’égout du toit. Mais si préexiste sur cette même limite séparative une construction dont la hauteur initiale est 
supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser aux constructions existantes sans toutefois dépasser la hauteur 
bâtie existante (cf. schéma 24 présenté en annexe).

Article AU11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

Architecture & paysage

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● les pentes de toit seront de 30% pour les toitures en pente ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.
 ● les toitures-terrasses devront être invisibles depuis l’espace public, et comporteront un claustra d’aspect 

bois ou fer forgé, tout en conservant les génoises existantes en cas de rénovation ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit.
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :
 ● lorsqu’une construction est accolée à un ou deux immeubles voisins, les versants de la toiture devront 

obligatoirement être dans le même sens que ceux des constructions existantes ;
 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :
 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ;

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.

Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

3.3. Façades

Aspect :

 ● à part dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de type pierre naturelle, les façades devront 
obligatoirement être enduites (enduit gratté ou taloché) ;

 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 
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lame devra être d’au minimum 5 centimètres. Elles reprendront les teintes imposées pour la menuiserie ou le 
blanc.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment  dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les vérandas égales ou inférieures à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher pour la partie concer-

nant la toiture ;
 ● les abris de jardin de moins de 10 m² d’emprise au sol et de surface de plancher installés à plus de 15 

mètres des limites des emprises publiques.

Article AU12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour la première tranche d’espace libre de 50 m² à 100 m² sur l’assiette foncière du projet. Au moins un arbre (es-
sences en annexe 6) devra par ailleurs être planté pour chaque tranche de 300 m² d’espace libre supplémentaire.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

ZONE AU

Architecture & paysage

foncière dans le respect de l’environnement existant ;
 ● les façades d’aspect métallique sont interdites, de même que l’usage à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (blocs de béton, briques creuses etc.).
Teintes :

 ● deux couleurs au maximum sont autorisées pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’en-
semble des volumes bâtis d’une même assiette foncière ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement.

3.4. Détails d’architecture

 ● les balcons et escaliers extérieurs seront intégrés au volume du bâtiment et réalisés avec des matériaux en 
harmonie avec le reste du bâti ;

 ● les vérandas sont autorisées, mais la couverture devra être intégrée à la volumétrie globale du bâtiment ;
 ● les capteurs solaires doivent faire partie de la composition architecturale ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance ;

 ● les souches de cheminées seront réalisées selon les mêmes modalités pour les façades ;
 ● l’installation d’un cache pour climatiseur est obligatoire si ce dernier est visible depuis la rue, afin de pré-

server une cohérence esthétique extérieure, en veillant à éviter sa pose sur la façade principale ;
 ● dans le cas de la réalisation de balcons, les garde-corps seront réalisés à partir de barreaudages dont les 

teintes seront identiques à celles des menuiseries, auxquelles s’ajoutent le vert, le gris et le noir.

3.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● les clôtures donnant sur la voie publique ou limite séparative seront obligatoirement maçonnées, enduites 
ou grillagées ;

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre les teintes des façades des bâti-
ments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire ;
 ● les lamelles ne devront pas avoir une largeur supérieure à 15 centimètres et l’espacement entre chaque 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 
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Annexes

ZONE AU

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 

Schéma 23 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même pro-
priété (Article AU8, Paragraphe 1) :

Schéma 24 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article AU10, Paragraphe 3) :

Schéma 20 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
AU6, Paragraphe 2)

Schéma 21 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article AU7)
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ZONE AU

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AU11, Paragraphe 3.2) :

Annexes

Nuancier de couleur pour les toitures (Article AU11, Paragraphe 3.1) :Brun foncé Brun foncé fumé
Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"

BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"
EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"
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ZONE AU

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AU ou à urbaniser délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés à être ouverts à l’urbanisation.  Cette zone est destinée à accueillir de l’habitat et des activités compatibles avec la vie urbaine. 

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :
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Destination des constructions

ZONE AUE

Article AUE1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article AUE2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

 ● les changements de destination pour de l’équipement d’intérêt collectif et des services publics.
 ● les équipements d’intérêt collectif destinés à la pratique d’activités de plein air, à l’accueil du public et à 

d’autres activités spécifiquement conçues pour promouvoir les activités sportives, comprenant également un 
espace multimodal. Cela contribue à répondre à un besoin collectif, à encourager un mode de vie sain et à fa-
voriser la cohésion sociale ; 

 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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ZONE AUE

Article AUE3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir. Elles doivent également assurer la sécurité des divers usagers utilisant ces voies.
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques et privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. Les voies publiques et privées se terminant 
en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article AUE4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

Conditions de desserte

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant.
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain. 

Article AUE5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent exclusivement aux nouvelles constructions.

3. Conditions de réalisation
Le nombre de places de stationnement à créer sera déterminé selon les besoins du projet.

4. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas : 

 ● pour les rénovations, changements de destination et annexes qui à l’origine ne respectaient pas cette règle 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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ZONE AUE

Article AUE6. Implantations des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’alignement 
ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie publique (cf. 
schéma 10 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article AUE7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions devront être implantées en retrait des limites séparatives. La distance séparant la construction 
des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de ladite construction sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 11 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Conditions d’implantation

Article AUE8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 12 présenté en annexe).

Article AUE9. Emprise au sol des constructions

1. Règle générale

L’emprise au sol des constructions nouvelles ne pourra excéder 60% de la superficie totale de l’unité foncière.

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour l’implantation de postes de transformation d’électricité ou de postes de détente de gaz.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs



45SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787
Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

AU

U

DG

A

N

co
ns
tr
uc
tib

le
co
ns
tr
uc
tib

le
ag

ric
ol
e

na
tu
re
l

ZONE AUE

Article AUE10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou à l’acrotère.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique.

Article AUE11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

Architecture & paysage

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit ;
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ;

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.
Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes en annexe 1, auxquelles 
s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu.

3.3. Façades

Aspect :

 ● l’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts (blocs de béton, brique de construction) est interdit ;
 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

foncière.

Teintes :

 ● deux couleurs au maximum sont autorisées pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’en-
semble des volumes bâtis d’une même assiette foncière ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette en annexe 1 ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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ZONE AUE

Architecture & paysage

3.4. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● les clôtures donnant sur la voie publique ou limite séparative seront obligatoirement maçonnées, enduites 
ou grillagées ;

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre les teintes des façades des bâti-
ments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :

 ● les verrières de moins de 50 m² pour la partie concernant la couverture.

Article AUE12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour la première tranche d’espace libre de 50 m² à 100 m² sur l’assiette foncière du projet. Au moins un arbre (es-
sences en annexe 6) devra par ailleurs être planté pour chaque tranche de 200 m² d’espace libre supplémentaire.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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ZONE AUE

Annexes

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :
Brun foncé Brun foncé fumé

Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"
BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"

EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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ZONE AUE

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
La zone AUE ou à urbaniser à vocation d’équipement délimite les secteurs à caractère naturel ou agricole destinés 
à être ouverts à l’urbanisation pour la construction d’équipements d’intérêt collectif et de services publics. 

La zone AUE comprend :
 ● un sous-secteur AUEc dédié à l’extension et à la protection du château d’eau.
 ● un sous-secteur AUEs dédié à la création d’équipements sportifs
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Destination des constructions

ZONE AUX

Article AUX1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrains pour la pratique des sports et loisirs motorisés ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements, sauf s’ils sont directement liés à l’aménagement de la zone.

Article AUX2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

 ● les constructions nouvelles relatives au commerce et aux activités de service (cf. annexe 1) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.

• liées au commerce de gros ;
• liées à la restauration d’entreprise ;
• liées aux activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle ;

 ● les changements de destination en rez-de-chaussée pour du commerce ou activités de service définis ci-
avant ;

 ● les constructions nouvelles liées aux autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires (cf. annexe 1) :
• liées au stockage des biens ou à la logistique.
• liées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs primaires, secondaires et 
tertiaires.
• liées à l’événementiel polyvalent, l’organisation de salons et forums à titre payant.

 ● Les ICPE si les dispositions nécessaires sont prises pour les rendre compatibles avec les milieux environ-
nants ainsi que pour éviter ou réduire, dans la mesure du possible, les nuisances et risques éventuels ;

 ● Les dépôts sont permis s’ils sont liés à une activité économique et ne causent aucune nuisance ;
 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse 30% de celle du bâtiment principal.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.
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Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.

ZONE AUX

Article AUX3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Conditions d’aménagement
Les caractéristiques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations 
qu’elles doivent desservir, tout en assurant la sécurité des divers usagers. Les dimensions, formes et caractéris-
tiques techniques des voies publiques et privées doivent également répondre à ces exigences.

Les voies publiques et privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent faire demi-tour.

3. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article AUX4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 

Conditions de desserte

en souterrain sera obligatoire.

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
Tout terrain d’assiette d’une opération doit pour le tènement déjà bâti en cas de réhabilitation et extension des 
constructions existantes, comporter un minimum d’espaces perméables correspondants à une part des espaces 
libres de toute construction. La part des espaces libres de toute construction traité en espaces perméables, doit 
être clairement identifiable et quantifié dans les demandes d’autorisation d‘urbanisme : 20 %.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 
aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 
Les eaux usées de toute nature qui doivent être épurées, ne doivent pas être mélangées aux eaux pluviales.

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques. Le 
câblage des réseaux et les raccordements doivent être faits en souterrain. 

Article AUX5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Conditions de réalisation
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en 
dehors des voies de desserte sur des emplacements prévus à cet effet.
Bureaux et activités :

 ● 1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher.
Ateliers artisanaux :

 ● 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher.
La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-avant est celle du cas auquel ces établisse-
ments sont le plus directement assimilables.

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment en cas d’impossibilité tech-
nique.
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ZONE AUX

Article AUX6. Implantations des constructions par rapport aux voies et
emprises publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’alignement 
ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie publique (cf. 
schéma 29 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services d’intérêt collectif pourront être im-
plantés en limite de propriété ou en retrait de celle-ci en fonction des impératifs liés à leur utilisation, leur main-
tenance et à la sécurité publique, sous réserves toutefois de leur bonne intégration dans le site ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article AUX7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions devront être implantées en retrait des limites séparatives. La distance séparant la construction 
des limites séparatives doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de ladite construction sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 30 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 
électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Conditions d’implantation

Article AUX8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 31 présenté en annexe).

Article AUX9. Emprise au sol des constructions

1. Règle générale

L’emprise au sol des constructions nouvelles ne pourra excéder 80% de la superficie totale de l’unité foncière.

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour l’implantation de postes de transformation d’électricité ou de postes de détente de gaz.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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ZONE AUX

Article AUX10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou à l’acrotère, sauf si la nature de 
l’activité l’exige.

Article AUX11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

3. Règles concernant la construction neuve

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;

Architecture & paysage

 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :

 ● pour les toitures en pente, les pentes de toit devront avoir une inclinaison de 30 %.
Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :

 ● les pentes de toit auront un pourcentage de pente compris entre 0 et 40% ;
 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ;

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe, sous 
réserve de coffres invisibles.

Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

3.3. Façades

Aspect :

 ● l’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts (blocs de béton, brique de construction) est interdit ;
 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

foncière ;
 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● les façades d’aspect métallique sont autorisées pour les bâtiments à destination d’activité et de service.

Teintes :

 ● Choisir parmi les teintes présentes dans l’environnement paysager une palette de couleurs harmonieuses 
basée sur un ou deux tons ;

 ● Ne pas multiplier les teintes lues en façade (y compris les menuiseries) pour préserver l’harmonie générale 
du bâtiment. 

3.4. Détails d’architecture

 ● les capteurs solaires doivent faire partie de la composition architecturale ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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Article AUX12. Végétalisation des espaces libres

Au moins un arbre sélectionné parmis les essences déclinées en annexe 6 du présent règlement doit être planté 
pour chaque tranche d’espace libre de 50 m² sur l’assiette foncière du projet.

Les espaces existants non artificialisés doivent être soigneusement paysagés et entretenus, avec des essences 
adaptées au climat. 

ZONE AUX

Architecture & paysage

3.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 60 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, tout en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● les clôtures donnant sur la voie publique ou limite séparative seront obligatoirement maçonnées, enduites 
ou grillagées ;

 ● les clôtures doivent être aussi discrètes que possible, avec un dispositif à claire-voie ;
 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre les teintes des façades des bâti-
ments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire.

3.6. Equipements

 ● Positionner les équipements tel qu’évacuations, réservoirs, climatiseurs, paraboles et autres récepteurs 
hertziens de façon à ce qu’ils ne soient pas visibles depuis l’espaces public ;

 ● Teinter les équipements dans un ton identique à celui des façades ou se fondant dans l’environnement.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

5. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les verrières de moins de 50 m² pour la partie concernant la couverture.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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ZONE AUX

Annexes

Schéma 31 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même pro-
priété (Article AUX8, Paragraphe 1) :

Schéma 29 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
AUX6, Paragraphe 2)

Schéma 30: Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article AUX7, 
Paragraphe 1)

Schéma 32 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article AUX10, Paragraphe 3) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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ZONE AUX

Annexes

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :
Brun foncé Brun foncé fumé

Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"
BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"

EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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ZONE AUX

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
• La zone AUX concerne les secteurs d’activités économiques (commerciales, artisanales et industrielles) à ouvrir à l’urbanisation. Les règles définies dans cette zone ont pour objectif d’en conforter la vocation dominante et d’en 

assurer la qualité architecturale, y compris des aménagements.
• Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations d’aménagement 

et de programmation et le règlement.
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TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES
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Destination des constructions

ZONE A

Article A1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● l’aménagement de terrain pour la pratique de sport, de loisirs motorisés et de loisirs ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements.

Article A2. Occupations et utilisations du sol autorisées

1. Occupations et utilisations du sol autorisées
En secteur A :

L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 

services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;
 ● les constructions nouvelles liées aux exploitations agricoles et forestières (cf. annexe 1), avec une limite de 

150 m² de surface de plancher pour les constructions destinées à la vente et à la transformation des produits 
de l’exploitation ;

 ● les constructions nouvelles à destination d’habitation (cf. annexe 1) :
• les logements d’exploitants (ou de leurs employés) dont la présence permanente sur le site est 
nécessaire à l’activité agricole et forestière ;

 ● les changements de destination pour de l’habitation, uniquement pour les bâtiment repérés sur le docu-
ment graphique et listés en annexe 3 du présent règlement ;

 ● les installations classées pour la protection de l’environnement et leurs extensions, à condition qu’elles ne 
génèrent pas de nuisances incompatibles avec le voisinage des lieux habités ;

 ● les extensions dont l’emprise au sol ne dépasse pas 30% de celle du bâtiment principal, dans la limite de 
50 m² ;

 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse pas 30% de celle du bâtiment principal, sous réserve d’être 
implantées à proximité du bâtiment principal ; ; 

 ● les piscines, ainsi que leurs locaux techniques de superficie inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et 
de surface de plancher, à condition d’être implantés à proximité immédiate (20 mètres maximum) du bâtiment 
d’habitation ;

 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher ;
 ● les centrales photovoltaïques.

En secteur Ap :

L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

 ● les constructions nouvelles liées aux exploitations agricoles et forestières (cf. annexe 1), avec une limite de 
150 m² de surface de plancher pour les constructions destinées à la vente et à la transformation des produits de 
l’exploitation, sous réserve d’être implantées dans un rayon de 50m autour du bâtiment principal ;

 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse pas 30% de celle du bâtiment principal, sous réserve d’être 
implantées dans un rayon de 50m autour du bâtiment principal ;

 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher, 
sous réserve d’être implantées dans un rayon de 50m autour du bâtiment principal ;

En secteur Ae :

L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées devra être compatible avec la vie urbaine et 
ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 
services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;

 ● les centrales éoliennes et les installations nécessaires à leur fonctionnement.

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.
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ZONE A

Article A3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article A4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 

Conditions de desserte

aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques.

Article A5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent aux nouvelles constructions et aux changements de destination.

3. Conditions de réalisation
Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.
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ZONE A

Article A6. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.

En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’alignement 
ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie publique (cf. 
schéma 33 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes de logement existants à la date d’appro-
bation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit à l’alignement, soit à au moins 3 mètres 
de l’alignement ou de la limite de voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la 
voie publique ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article A7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions pourront être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives.
Dans le cas d’une implantation en retrait d’une limite séparative, la distance entre cette dernière et la construction 
à implanter devra être de 3 mètres au minimum, sans pouvoir être inférieure à la moitié de la hauteur à l’égout du 
toit de ladite construction (cf. schéma 34 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes existants à la date d’approbation du 
présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle ;

 ● pour les pergolas ou auvents, accolés à une habitation et dont l’emprise au sol et la surface de plancher 

Conditions d’implantation

sont inférieures ou égales à 20 m², dont l’implantation est libre ;
 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 

;
 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 

électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;
 ● en cas d’impossibilité technique.

Article A8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 35 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les locaux techniques liés à la piscine et les abris de jardin dont l’emprise au sol et la surface de plan-
cher sont inférieures ou égales à 20 m² ;

 ● pour les piscines, dont la distance d’implantation minimale est de 1,50 m depuis la limite séparative ou 
l’espace public, et dont l’implantation est imposée à moins de 20 m du bâtiment principal construit dans le cadre 
de l’activité agricole, ainsi que pour toute fonction liée à l’exploitation de cette activité.

Article A9. Emprise au sol des constructions

Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.



63SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787
Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

AU

U

DG

A

N

co
ns
tr
uc
tib

le
co
ns
tr
uc
tib

le
ag

ric
ol
e

na
tu
re
l

ZONE A

Article A10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou à l’acrotère et ne pas dépasser le 
gabarit des immeubles mitoyens, à l’exception des  constructions à usage de logement dont la hauteur ne peut 
être supérieure à 9 mètres au faîtage ou 7 mètres à l’acrotère et ne doit également pas dépasser le gabarit des 
immeubles mitoyens.
La hauteur du local technique nécessaire au fonctionnement de la piscine ainsi que la hauteur des abris de jardins 
doit être inférieure ou égale 2,5 mètres.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient 
cette hauteur, sans pour autant dépasser la hauteur au faîtage (ou à l’acrotère pour les toitures terrasses) du 
bâtiment principal ;

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique ;
 ● pour les annexes de logement implantées sur une limite séparative. Dans ce cas, la hauteur maximale de 

l’annexe dans les 5 mètres à partir de la limite séparative est fixée à 6 mètres au faîtage du toit et 4 mètres à 
l’égout du toit. Mais si préexiste sur cette même limite séparative une construction dont la hauteur initiale est 
supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser aux constructions existantes sans toutefois dépasser la hauteur 
bâtie existante (cf. schéma 36 présenté en annexe).

Article A11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
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précités ; 
 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-

tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 
 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

3. Règles concernant la construction neuve pour les logements

3.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● les pentes de toit seront de 30% pour les toitures en pente ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées sont autorisées ;
 ● les toitures-terrasses devront être invisibles depuis l’espace public, et comporteront un claustra d’aspect 

bois ou fer forgé, tout en conservant les génoises existantes en cas de rénovation ;
 ● la toiture pourra comporter un ou plusieurs pans de toit.
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les panneaux photovoltaïques en toiture devront être encastrés ou en surplomb ;
 ● dans le cas d’une pose en surplomb, les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques devront être intégrés dans l’environnement ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :

 ● lorsqu’une construction est accolée à un ou deux immeubles voisins, les versants de la toiture devront 
obligatoirement être dans le même sens que ceux des constructions existantes.

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.
Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :

 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

3.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ; 

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.
Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.
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 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.
Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre l’aspect et les teintes des façades 
des bâtiments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire.

4. Règles concernant la construction neuve pour les bâtiments d’activité
À part dans le cas de l’utilisation de panneaux métalliques ou de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, 
bois ou brique foraine traditionnelle, les façades maçonnées devront obligatoirement être enduites.
La couverture de la toiture, les façades et les menuiseries seront de teintes conformes aux palettes de couleurs 
annexées au présent article. Le gris est également autorisé pour les façades et toitures d’aspect métallique. 
Les teintes vives sont interdites.

5. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la construction neuve.
Dans le cas de changement de destination d’une grange agricole en habitation, les ouvertures pourront soit être 
conservées dans leurs formes existantes, soit être réalisées selon les critères définis pour la construction neuve 
pour les logements.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

6. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas ou peuvent s’appliquer différemment  dans le cas où elles sont 
contraires au rappel règlementaire défini au point 1 à l’exception des prescriptions destinées à assurer la bonne 
intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas pour :
 ● les vérandas égales ou inférieures à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher pour la partie concer-

nant la toiture ;
 ● les abris de jardin de moins de 10 m² d’emprise au sol et de surface de plancher installés à plus de 15 

mètres des limites des emprises publiques.

Article A12. Végétalisation des espaces libres

Sans objet.

ZONE A
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3.3. Façades

Aspect :

 ● à part dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de type pierre naturelle, les façades devront 
obligatoirement être enduites (enduit gratté ou taloché) ;

 ● Les façades d’aspect bois sont autorisées ;
 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 

foncière ;
 ● les façades d’aspect métallique sont interdites, de même que l’usage à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (blocs de béton, briques creuses etc.).
Teintes :

 ● une seule couleur est autorisée pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’ensemble des vo-
lumes bâtis d’une même assiette foncière, à l’exception des encadrements qui pourront présenter une teinte 
différente ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement ;
 ● toutes les façades, murs extérieurs, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés, doivent être trai-

tés selon les mêmes modalités que la façade principale.

3.4. Détails d’architecture

 ● les éléments d’architecture ancienne de façade (balcons en fer forgé, escaliers anciens, linteaux en pierre, 
porches…,) doivent être conservés, restaurés et rétablis dans leur fonction d’origine ;

 ● les balcons et escaliers extérieurs seront intégrés au volume du bâtiment et réalisés avec des matériaux en 
harmonie avec le reste du bâti. Lesdits éléments donnant directement sur l’espace public sont interdits ;

 ● les vérandas sont autorisées, mais la couverture devra être intégrée à la volumétrie globale du bâtiment ;
 ● les capteurs solaires doivent faire partie de la composition architecturale ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance ;

 ● les souches de cheminées seront réalisées selon les mêmes modalités que celles retenues pour les façades.

3.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres ;

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.
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ZONE A

Architecture

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.

Annexes

Schéma 34 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article A7, Para-
graphe 1)

Schéma 35 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même pro-
priété (Article A8, Paragraphe 1) :

Schéma 33 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
A6, Paragraphe 2)

Schéma 36 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article A10, Paragraphe 3) :
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ZONE A

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.

Annexes

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :
Brun foncé Brun foncé fumé

Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"
BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"

EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"
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ZONE A

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones agricoles ou « zones A » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du po-
tentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

Elles comprennent :
 ● un sous-secteur Ap destiné à regrouper le bâti et limiter les constructions afin de préserver les spécificités 

du paysage communal ;
 ● un sous-secteur Ae, correspondant au seteur où les centrales éoliennes sont possibles.

Annexes

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :
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TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES
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Destination des constructions

ZONE N

Article N1. Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdits :
 ● toutes les constructions, destinations, occupations, utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à 

l’article 2 ;
 ● les installations classées pour la protection de l’environnement et leurs extensions ;
 ● l’aménagement de terrain pour la pratique de sport, de loisirs motorisés et de loisirs ;
 ● les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;
 ● les dépots de marchandises à ciel ouvert ;
 ● les habitations légères de loisirs et parcs résidentiels de loisirs ;
 ● l’aménagement de terrains de camping ou de caravanes  ;
 ● les exhaussements et les affouillements, à l’exception de ceux mentionnés à l’article 2.

Article N2. Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

1. Occupations et utilisations du sol autorisées

Seules les constructions existantes, en raison de leur caractère patrimonial, doivent être préservées et 
concernées par les utilisations du sol autorisées.

En secteur N :

L’ensemble des occupations et utilisations du sol autorisées et listées ci-après devra être compatible avec la vie 
urbaine et ne pas porter atteinte au voisinage. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :

 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;
 ● les constructions nouvelles liées à l’exploitation forestière (cf. annexe 1) ;
 ● les changements de destination pour de l’habitation, uniquement pour les bâtiment repérés sur le docu-

ment graphique et listés en annexe 3 du présent règlement ;
 ● les extensions, et lorsqu’elles sont rattachées à un logement, leur emprise au sol ne dépasse pas 30% de 

celle du bâtiment principal dans la limite de 50 m² ;
 ● les piscines, ainsi que leurs locaux techniques de superficie inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et 

de surface de plancher, à condition d’être implantés à proximité immédiate (20 mètres maximum) du bâtiment 
d’habitation ;

 ● les annexes dont l’emprise au sol ne dépasse pas 30% de celle du bâtiment principal, sous réserve d’être 
implantées dans un rayon de 50m autour du bâtiment principal ;

 ● les abris de jardins d’une surface inférieure ou égale à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher, 
sous réserve d’être implantées dans un rayon de 50m autour du bâtiment principal.

En secteur Na :

Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :
 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 

services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;
 ● Les constructions, aménagements ou installations nécessaires à l’aérodrome et son fonctionnement.

En secteur Ne :

Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :
 ● les constructions nouvelles et changements de destination liés aux équipements d’intérêt collectif et aux 

services publics (cf. annexe 1) sans tenir compte des articles 3 à 12 ;
 ● les constructions, aménagements ou installations nécessaires aux centrales éoliennes et leur fonctionne-

ment.
En secteur Ns :

Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :
 ● les places de stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● les aménagements ou installations nécessaires aux places de stationnement.

En secteur Nj :

Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :
 ● les jardins et aménagements paysagers végétalisés et non-imperméabilisés.

En secteur Nl :

Les occupations et utilisations du sol autorisées sont :
 ● les équipements d’intérêt collectif destinés à la pratique d’activités de plein air, à l’accueil du public et à 

d’autres activités spécifiquement conçues pour promouvoir les activités sportives, comprenant également une 
zone de loisirs plein air, non imperméabilisée

2. Éléments et secteurs de paysages protégés
Les éléments et secteurs paysagers (élément bâti, parc, jardin, végétation ripisylve, haie, alignement d’arbres, arbre 
isolé, bosquet…) identifiés dans le PLU doivent être conservés. Les travaux ayant pour effet de modifier ou de sup-
primer un élément paysager identifié dans le document graphique doivent être précédés d’une déclaration préa-
lable, en application de l’article R.421-23 du Code de l’Urbanisme.

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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ZONE N

Article N3. Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et 
d’accès aux voies ouvertes au public.

1. Règle générale

Tout projet doit être desservi par une voie publique ou privée :
 ● correspondant aux besoins des constructions ou des aménagements envisagés ;
 ● accessible aux personnes à mobilité réduite.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle des voies qui présenterait une 
gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.
Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la circulation. La lar-
geur de l’accès ne pourra être inférieure à 3 mètres hors stationnement. La hauteur de passage sous immeuble ne 
pourra être inférieure à 3,5 mètres.
La possibilité de circulation des engins de lutte contre l’incendie entraînera la prise en compte des mesures sui-
vantes :

 ● pour une voie engin, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 3 mètres hors stationnement, 
pour une pente inférieure à 15% ;

 ● pour une voie échelle, la largeur de la voirie devra être supérieure ou égale à 4 mètres hors stationnement, 
et sa longueur supérieure ou égale à 10 mètres pour une pente inférieure à 10% ;

 ● les autres mesures présentes en annexe 2 du présent règlement.

2. Cas particuliers
Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme. Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.
Ces dispositions ne s’appliquent pas en cas d’impossibilité technique.

Article N4. Desserte par les réseaux

1. Eau potable

Tout projet qui requiert un usage en eau pour l’alimentation humaine doit être raccordé au réseau public de distri-
bution et desservi par une conduite de caractéristiques suffisantes.

2. Électricité

Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de distribution et desservi 
par une ligne de capacité suffisante. Dans les secteurs où l’effacement des réseaux a été réalisé, le raccordement 
en souterrain sera obligatoire.

3. Assainissement des eaux pluviales
Toute construction et toute opération d’aménagement doit privilégier la rétention des eaux de ruissellement et 
des eaux de pluie, soit par des dispositifs autonomes, soit par des dispositifs collectifs attenants ou non-attenants 
à l’emprise foncière du projet, avant rejet dans le réseau de collecte s’il existe ou le milieu naturel le cas échéant. 
Les aménagements réalisés sur le terrain devront garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur 
s’il existe.
En l’absence de réseau ou en cas de réseau collecteur insuffisant, il sera exigé, à la charge du pétitionnaire, un 

Conditions de desserte

aménagement nécessaire au libre écoulement des eaux pluviales ou un aménagement limitant le débit de fuite.

4. Assainissement des eaux usées
Le raccordement au réseau public d’assainissement est obligatoire lorsqu’il existe. Dans les zones d’assainissement 
non collectif, à défaut de réseau public d’assainissement, un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 
règlementation en vigueur sera exigé. 

5. Réseaux numériques
Les aménagements impliquant la création d’une voirie devront prévoir le passage des réseaux numériques.

Article N5. Stationnement des véhicules

1. Règle générale

Le stationnement correspondant aux besoins des constructions et installations doit être assuré en dehors des voies 
publiques ouvertes ou non à la circulation et sur des emplacements prévus à cet effet.

2. Constructions soumises
Les règles s’appliquent aux nouvelles constructions et aux changements de destination.

3. Conditions de réalisation
Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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ZONE N

Article N6. Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques

1. Voies concernées

Les règles s’appliquent par rapport à toute voie publique ou privée, existante ou à créer ouverte à la circulation et 
desservant au moins un lot.

2. Règle générale

Tout accès direct sur une route départementale sera interdit si le terrain à desservir peut avoir un accès sur une 
autre voie. Des aménagements nécessaires à la sécurité pourront être exigés en préalable à la délivrance d’une 
autorisation d’urbanisme Il s’agit notamment des aménagements permettant de regrouper les accès ou de faciliter 
la visibilité.

Pour les voies départementales, toute construction doit être implantée :
 ● en agglomération, au moins à 5 mètres de l’axe de la voie départementale ;
 ● hors agglomération, au moins à 15 mètres de l’axe de la voie départementale.
 ● En dehors des voies départementales, toute construction doit être implantée à au moins 3 mètres de l’ali-

gnement ou de la limite de la voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la voie 
publique (cf. schéma 37 présenté en annexe).

3. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes de logement existants à la date d’appro-
bation du présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle sans aggraver la non-conformité ;

 ● pour les annexes de logement qui pourront être implantées soit à l’alignement, soit à au moins 3 mètres 
de l’alignement ou de la limite de voie, sous réserve du respect de prescriptions contraires du propriétaire de la 
voie publique ;

 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 
;

 ● en cas d’impossibilité technique.

Article N7. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

1. Règle générale

Les constructions pourront être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives.
Dans le cas d’une implantation en retrait d’une limite séparative, la distance entre cette dernière et la construction 
à implanter devra être de 3 mètres au minimum, sans pouvoir être inférieure à la moitié de la hauteur à l’égout du 
toit de ladite construction (cf. schéma 38 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les extensions et surélévations des bâtiments et des annexes existants à la date d’approbation du 
présent PLU qui initialement ne respectaient pas cette règle ;

 ● pour les pergolas ou auvents, accolés à une habitation et dont l’emprise au sol et la surface de plancher 

Conditions d’implantation

sont inférieures ou égales à 20 m², dont l’implantation est libre ;
 ● pour les piscines qui devront être implantées à au moins 1m50 depuis la limite séparative ou l’espace public 

;
 ● en cas de passage d’un réseau interdisant l’application des règles édictées (eau, assainissement, irrigation, 

électricité…) ou de présence d’un ouvrage d’intérêt collectif ;
 ● en cas d’impossibilité technique.

Article N8. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

1. Règle générale

Lorsque les constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les façades 
en vis-à-vis doit être au moins égale à la moitié de la hauteur à l’égout du toit de la construction la plus haute sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres (cf. schéma 39 présenté en annexe).

2. Cas particuliers
Les règles édictées ci-avant ne s’appliquent pas :

 ● pour les locaux techniques liés à la piscine et les abris de jardin dont l’emprise au sol et la surface de plan-
cher sont inférieures ou égales à 20 m² ;

 ● pour les piscines, dont la distance d’implantation minimale est de 1,50 m par rapport au bâtiment principal 
de l’habitation existante dans la zone naturelle.

Article N9. Emprise au sol des constructions

Non règlementé.

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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ZONE N

Article N10. Hauteur des constructions

1. Règles concernant la mesure de la hauteur

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant travaux jusqu’au faîtage, ou à l’acrotère pour 
les toitures terrasses, et ce, par rapport au point le plus bas du terrain naturel au droit de la construction, avant les 
travaux d’affouillement ou d’exhaussement nécessaires à la réalisation du projet. Dans le cas d’une pente de terrain 
supérieure à 20%, la hauteur pourra être supérieure de 20%.

2. Règle générale

La hauteur des constructions ne peut être supérieure à 8 mètres au faîtage ou à l’acrotère et ne pas dépasser le 
gabarit des immeubles mitoyens, à l’exception des constructions à usage de logement dont la hauteur ne peut 
être supérieure à 9 mètres au faîtage ou 7 mètres à l’acrotère et ne doit également pas dépasser le gabarit des 
immeubles mitoyens.
La hauteur du local technique nécessaire au fonctionnement de la piscine ainsi que la hauteur des abris de jardins 
doit être inférieure ou égale 2,5 mètres.

3. Cas particuliers
Des hauteurs différentes de celles définies aux points 1 et 2 sont autorisées ou prescrites :

 ● pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du PLU qui initialement dépassaient 
cette hauteur, sans pour autant dépasser la hauteur au faîtage (ou à l’acrotère pour les toitures terrasses) du 
bâtiment principal ;

 ● pour une reconstruction ou réhabilitation à l’identique ;
 ● pour les annexes de logement implantées sur une limite séparative. Dans ce cas, la hauteur maximale de 

l’annexe dans les 5 mètres à partir de la limite séparative est fixée à 6 mètres au faîtage du toit et 4 mètres à 
l’égout du toit. Mais si préexiste sur cette même limite séparative une construction dont la hauteur initiale est 
supérieure, il sera autorisé de venir s’adosser aux constructions existantes sans toutefois dépasser la hauteur 
bâtie existante (cf. schéma 40 présenté en annexe).

Article N11. Aspect extérieur des constructions et aménagements de leurs abords

1. Rappel règlementaire

Selon l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme, le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une 
déclaration préalable ne peut s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 
construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, à l’installation de dispositifs favorisant la rete-
nue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Le permis de construire ou d’aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins compor-
ter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans 
le milieu environnant. En application de l’article R.111-23 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs et matériaux visés 
à l’article L.111-16 du Code de l’Urbanisme sont : 

 ● les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
 ● les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-

soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. 
Un arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation 
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précités ; 
 ● les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-

tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 
 ● les pompes à chaleur ;
 ● les brise-soleil.

2. Règle générale

Les constructions doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère des lieux avoisinants. Dans 
le cadre de travaux d’aménagement d’un bâtiment, les éléments d’architecture existants caractéristiques seront 
maintenus et mis en valeur. Sont interdites toutes imitations d’une architecture typique étrangère à la typologie 
locale.

3. Règles concernant la construction neuve pour les bâtiments d’activité
À part dans le cas de l’utilisation de panneaux métalliques ou de matériaux traditionnels de types pierre naturelle, 
bois ou brique foraine traditionnelle, les façades maçonnées devront obligatoirement être enduites.
La couverture de la toiture, les façades et les menuiseries seront de teintes conformes aux palettes de couleurs 
annexées au présent article. Le gris est également autorisé pour les façades et toitures d’aspect métallique. Les 
teintes vives sont interdites.

4. Règles concernant la rénovation et les extensions
Les rénovations et extensions se feront soit à l’identique de l’existant, uniquement si les règles édictées pour l’exis-
tant sont respectées, soit selon les règles édictées pour la rénovation et les extensions.
Dans le cas de changement de destination d’une grange agricole en habitation, les ouvertures pourront soit être 
conservées dans leurs formes existantes, soit être réalisées selon les critères définis pour la rénovation et les exten-
sions.
Les teintes choisies pour les toitures et menuiseries des extensions, ainsi que celles des annexes de plus de 20 m² 
d’emprise au sol ou de surface de plancher, seront harmonisées avec celles du bâtiment principal.
Les clôtures en pierre naturelle devront être conservées ou restaurées. Il pourra être admis des cas de démolition 
avec obligation de reconstruction à l’identique dans le cas de voies ouvertes à la circulation nécessitant un élargis-
sement.
Les éléments et secteurs de paysage protégés ne seront rénovés que dans le strict respect de l’architecture exis-
tante.

4.1. Toitures

Règles communes pour toutes les toitures :

 ● la toiture devra être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe ;
 ● les fenêtres de toit sont autorisées ;
 ● les toitures terrasses sont interdites ;
 ● l’utilisation de panneaux ou tuiles solaires ou photovoltaïques est autorisée sous réserve d’être encastrés 

à la toiture et que les cadres supports soient de la même teinte que les panneaux ;
 ● les panneaux solaires peuvent être posés en toiture ;
 ● les descentes de toits auront de préférence un aspect zinc ou un coloris conforme à la façade ou aux volets.

Bâtiment principal/Annexe de plus de 20 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher :

 ● la toiture comportera deux pans de toit à minima ;

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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harmonie avec le reste du bâti. Lesdits éléments donnant directement sur l’espace public sont interdits ;
 ● les vérandas sont autorisées, mais la couverture devra être intégrée à la volumétrie globale du bâtiment ;
 ● les capteurs solaires doivent faire partie de la composition architecturale ;
 ● aucune antenne parabolique, groupe extérieur de chauffage/climatisation ou antenne râteau ne sera posé 

sur la façade principale de l’édifice donnant sur la voie publique, à l’exception des dispositifs de vidéosurveil-
lance ;

 ● les souches de cheminées seront réalisées selon les mêmes modalités que celles retenues pour les façades.

4.5. Clôtures

Règle de hauteur et de composition :

 ● la hauteur maximale des clôtures ne pourra pas dépasser 2 mètres ;
 ● En limite séparative, les clôtures sont constituées :

• soit d’un soubassement bâti d’une hauteur de 40 cm surmonté d’une grille, d’un barreaudage ou 
d’un grillage doublé d’une haie végétale, en respectant l’environnement existant ;
• soit d’un mur maçonné et enduit d’une hauteur de 2 mètres ;
• soit d’un mur bâti en pierre naturelle de 2 mètres.

 ● l’usage de la tôle, bâche, plastique et canisse est proscrit ;
 ● les murs (bahut ou autre) doivent être enduits des deux côtés.

Aspect et teintes :

 ● les parties maçonnées, y compris le couronnement, devront reprendre l’aspect et les teintes des façades 
des bâtiments ;

 ● les barreaudages reprendront les teintes imposées pour la menuiserie auxquelles s’ajoutent les teintes 
grise, verte et noire ;

 ● les grillages pourront être souples ou rigides et devront avoir une teinte grise, verte ou noire.

Article N12. Végétalisation des espaces libres

Sans objet.

ZONE N
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 ● les pentes de toit seront de 30% pour les toitures en pente ;
 ● les toitures-terrasses et les toitures végétalisées ne sont pas autorisées ;
 ● lorsqu’une construction est accolée à un ou deux immeubles voisins, les versants de la toiture devront 

obligatoirement être dans le même sens que ceux des constructions existantes.
Autres bâtiments/Annexe égale ou inférieure à 20 m² d’emprise au sol et de surface de plancher :

 ● la toiture comportera un ou plusieurs pans de toit ;
 ● les pentes de toit seront comprises entre 0% et 33% ;
 ● le coloris des toitures devra être identique à celui de la toiture du bâtiment principal.

4.2. Ouvertures

Forme :

 ● les ouvertures auront une forme rectangulaire. Il sera admis un cintrage en partie supérieure. Les ouver-
tures circulaires sont autorisées dans le respect de l’environnement existant ;

 ● les volets roulants sont autorisés et devront être de teinte conforme au nuancier présenté en annexe.
Teintes :

 ● les teintes des menuiseries devront être choisies dans les spectres de teintes annexés au présent règle-
ment, auxquelles s’ajoutent les variantes pastel de ces derniers, le blanc et l’aspect bois naturel à nu ;

 ● les teintes des menuiseries du bâtiment principal et de ses annexes seront harmonisées.

4.3. Façades

Aspect :

 ● à part dans le cas de l’utilisation de matériaux traditionnels de type pierre naturelle, les façades devront 
obligatoirement être enduites (enduit gratté ou taloché) ;

 ● deux aspects au maximum sont autorisés, à l’échelle de l’ensemble des volumes bâtis d’une même assiette 
foncière ;

 ● les bardages enduits ou d’aspect bois sont autorisés dans le respect de l’environnement existant ;
 ● les façades d’aspect métallique sont interdites, de même que l’usage à nu de matériaux destinés à être 

recouverts (blocs de béton, briques creuses etc.).
Teintes :

 ● une seule couleur est autorisée pour la réalisation d’enduits de façades, à l’échelle de l’ensemble des vo-
lumes bâtis d’une même assiette foncière, à l’exception des encadrements qui pourront présenter une teinte 
différente ;

 ● les teintes devront être choisies dans les spectres de couleurs de la palette annexée au présent règlement ;
 ● les teintes vives sont interdites ;
 ● les encadrements pourront être d’une couleur différente choisie dans les spectres de couleurs de la palette 

annexée au présent règlement ;
 ● toutes les façades, murs extérieurs, y compris les pignons, gaines et conduits exhaussés, doivent être trai-

tés selon les mêmes modalités que la façade principale.

4.4. Détails d’architecture

 ● les éléments d’architecture ancienne de façade (balcons en fer forgé, escaliers anciens, linteaux en pierre, 
porches…,) doivent être conservés, restaurés et rétablis dans leur fonction d’origine ;

 ● les balcons et escaliers extérieurs seront intégrés au volume du bâtiment et réalisés avec des matériaux en 

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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ZONE N

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Annexes

Schéma 38 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (Article N7, Para-
graphe 1)

Schéma 39 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même pro-
priété (Article N8, Paragraphe 1) :

Schéma 37 : Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques (Article 
N6, Paragraphe 2)

Schéma 40 : Hauteur des constructions, cas particulier (Article N10, Paragraphe 3) :

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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Annexes

ZONE N

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Nuancier de couleur pour les menuiseries (Article AUE11, Paragraphe 3.2) : Nuancier de couleur pour les toitures (Article AUE11, Paragraphe 3.1) :
Brun foncé Brun foncé fumé

Terreal coloris "Brun rustique" Terreal coloris "Cathédrale"
BMI Monier coloris "Brun rustique" BMI Monier coloris "Rouge occitan"

EDILIANS coloris "Brun" EDILIANS coloris "Rouge nuancé"

Rouge Rouge foncé Rouge fumé Rouge foncé flammé Rouge foncé fumé Rouge vieilli
Terreal coloris "Rouge" Terreal coloris "Rouge Bourgogne" Terreal coloris "Pays d'Oc" Terreal coloris "Vieilli Bourgogne" Terreal coloris "Vieille terre" Terreal coloris "Vieilli Gascogne"

BMI Monier coloris "Rouge"/"Rouge naturel" BMI Monier coloris "Colorado" BMI Monier coloris "Silvacane Xahara"BMI Monier coloris "Rouge vieilli"/"Rouge flammé" BMI Monier coloris "Grenade" BMI Monier coloris "Ambre"
EDILIANS coloris "Rouge" EDILIANS coloris "Rouergue" EDILIANS coloris "Rouge flammé" EDILIANS coloris "Alezane"

Rose Rose flammé Rose fumé Rose orangé flammé Rose orangé vieilli Rose vieilli
Terreal coloris "Rose" Terreal coloris "Rose des sables" Terreal coloris "Pastel occitan" Terreal coloris "Flammé Languedoc" Terreal coloris "Vieilli Languedoc" Terreal coloris "Vieilli castel"

BMI Monier coloris "Rose" BMI Monier coloris "Terres d'Ocre" BMI Monier coloris "Toits du sud" BMI Monier coloris "Paille" BMI Monier coloris "Valmagne beige" BMI Monier coloris "Toits du sud"
EDILIANS coloris "Rose" EDILIANS coloris "Rustique"/"Rose flammé" EDILIANS coloris "Saintonge"/"Emporda" EDILIANS coloris "Littoral flammé" EDILIANS coloris "Pastel"/"Tradition" EDILIANS coloris "Paysages"

Panaché franc Panaché fumé Panaché fumé 2 Roses panachés Roses panachés fumés Roses panachés vieillis
Terreal coloris "Panaché foncé" Terreal coloris "Castelviel" Terreal coloris "Vieux midi" Terreal coloris "Ton mêlé Atlantique" Terreal coloris "Châteauneuf" Terreal coloris "Nuances d'antan"

BMI Monier coloris "Toit de récup" BMI Monier coloris "Authentique" BMI Monier coloris "Nuance du sud" BMI Monier coloris "Tons variés Atlantique" BMI Monier coloris "Cuivre" BMI Monier coloris "Silvacane Littoral"
EDILIANS coloris "Vieux toits" EDILIANS coloris "Terroir" EDILIANS coloris "Terre d'Adhémar" EDILIANS coloris "Réthaise"

Moka (RAL 8014) Gris anthracite (RAL 7012) Noir (RAL 9017)
Terreal coloris "Moka" Terreal coloris "Gris anthracite" Terreal coloris "Noir graphite"

BMI Monier coloris "Moka" BMI Monier coloris "Anthracite mat" BMI Monier coloris "Noir"
EDILIANS coloris "Ardoisé"

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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Annexes

ZONE N

Caractère de la zone (sans valeur normative) :
Les zones naturelles ou « zones N » sont les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de 
la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique.

Nuancier de couleur pour les façades (Article N11, Paragraphe 3.3) :

Teintes autorisées :

Teintes autorisées uniquement pour les décors et les encadrements (en plus de celles ci-dessus) :

Elles comprennent :
 ● un secteur Na lié à l’aérodrome ;
 ● un secteur Ne, pour l’installation d’une centrale éolienne ;
 ● un secteur Ns, destiné au stationnement sur sol naturel ou revêtement perméable ;
 ● un secteur Nj, à préserver dans sa fonction d’accueil de jardins ;
 ● un secteur Nl, correspondant à la zone naturelle d’activité plein air, non imperméabilisée.
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LEXIQUE
Accès Linéaire de façade du terrain (portail) ou de la construction (porche), ou de l’espace 

(servitude de passage, bande de terrain) par lequel les véhicules pénètrent sur le 
terrain depuis la voie de desserte. Par extension, cheminement permettant de parvenir 
jusqu’à la construction.

Acrotère Bandeau périphérique qui entoure une toiture.

Adossée (construction) Une construction est adossée lorsque sa partie implantée en limite séparative touche 
le côté de la construction voisine sans excéder ni sa hauteur ni sa longueur.

Affouillement Action de creuser, de retirer la terre, et donc d’abaisser le niveau du sol.

Alignement Détermination par l’autorité administrative de la limite du domaine public routier 
au droit des propriétés riveraines. Il est fixé soit par un plan d’alignement, soit par 
un alignement individuel. Dans le cas de voie privée, limite séparative entre l’espace 
commun (voie, chemin piéton...) et le terrain d’usage privatif.

Annexes (ou volumes 
annexes)

Constructions, telles qu’un garage, un appentis, une serre, un abri de jardin, etc. à 
proximité immédiate de la construction principale, à l’exclusion de tous locaux pouvant 
être occupés à titre d’habitation ou d’occupation permanente.

Architecture typique Architecture attachée à un territoire, à une culture ; par exemple longère bretonne, 
ferme lauragaise, chalet canadien ou alpin, pagode chinoise, case mélanésienne…

Aspect Apparence présentée par les spécificités architecturales des éléments constitutifs 
d’un bâtiment indépendamment du matériau de construction utilisé. Dans le cas 
d’une façade, deux techniques de construction d’esthétique similaire présenteront un 
seul et même aspect (exemple : un parement peut prendre l’aspect d’un mur en pierre 
naturelle). À l’inverse, deux techniques de construction présentant une esthétique 
différente présenteront deux aspects (exemple : un enduit gratté et un enduit taloché).

Assiette foncière Correspond au répertoire des parcelles de terrain nécessaires à un projet immobilier.

Bâtiment principal Désigne le bâtiment principal en termes de volume et de fonction dans une propriété.

Clôture Tout ce qui permet d’obstruer le passage et d’enclore un espace.

Corps bâti/Corps de 
bâtiment

Ensemble des volumes construits homogènes distincts et d’un seul tenant dans 
l’ouvrage bâti.

Égout du toit Limite basse de toit d’où ruisselle l’eau de pluie récupérée par un chéneau ou une 
gouttière.

Emprise publique Tout espace public ne pouvant être qualifié de voie publique (voie ferrée…), ne 
donnant pas accès directement aux propriétés riveraines mais pouvant nécessiter un 
certain ordonnancement dans l’implantation des constructions.

Entrepôt Local d’entreposage et de reconditionnement de produits ou de matériaux, et de façon 
plus générale tout local recevant de la marchandise ou des matériaux non destinés à la 
vente aux particuliers (logistique...).

Espace commun Parties d’un lotissement ou d’un groupe d’habitation communes à l’ensemble des 
colotis ou copropriétaires, constitués des voies, espaces verts et bassins de rétention 
des eaux de pluies, aires de stationnement.

Exhaussement Action de rehausser un terrain en apportant des matériaux.

Extension Agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures 
à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation 
ou agrandissement), et présente un lien physique et fonctionnel avec la construction 
existante.

Faîtage Au sommet d’une toiture, intersection horizontale de deux versants dont les pentes 
sont opposées.

Habitation légère de 
loisirs

Construction démontable ou transportable, destinée à une occupation temporaire ou 
saisonnière à usage de loisir (C. urb., R.111-37).

Imposte (de pilier) Mouluration saillante située en dessus d’un pilier et en dessous de la naissance d’un 
arc.

Limite d’emprise d’une 
voie

Limite séparant un terrain privatif d’une espace collectif privé ou public voué à la 
circulation (et éventuellement au stationnement).

Limite séparative Limite entre l’unité foncière du projet et une propriété privée qui lui est contiguë.

Modénature Ensemble des différents décors de la façade (encadrement, corniche, bandeau...).

Mur pignon Mur qui limite une construction sur ses faces latérales et dont le sommet supporte la 
pane faîtière.

Second rang 
(construction de)

Construction implantée en arrière d’une autre construction sise à l’alignement ou plus 
rapprochée de l’alignement.

Opérations 
d’aménagement 
d’ensemble

Opération qui tend à organiser un secteur urbain dont l’importance nécessite la création 
de nouveaux équipements collectifs (y compris le stationnement) pour satisfaire les 
besoins des constructions nouvelles attendues dans le périmètre déterminé.

Programme de 
logements

Opération de construction nouvelle d’une pluralité de logements.

Sablière Poutre placée horizontalement sur le sommet d’un mur, en partie basse (et haute d’un 
versant unique de toit) et sur laquelle repose le reste de la charpente. A défaut de 
poutre, sommet du mur supportant la charpente.

Saillie Élément d’architecture ou corps d’ouvrage, qui dépasse d’un plan de référence ou du 
nu de la façade d’un bâtiment.

Terrain d’assiette Ilot de propriété d’un seul tenant composé d’une parcelle ou d’un ensemble de 
parcelles appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision et objet de 
la demande d’autorisation.

Toiture terrasse Toiture dont la pente est extrêmement faible (8% au maximum), accessible ou non.

Toiture à pente 
apparente

Toiture à pente unique ou multiple non masquée en totalité par un acrotère d’une 
hauteur au moins égale au point haut de la toiture.

Unité foncière Ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même 
indivision, ou pour lesquelles ceux-ci sont titrés.

Voie Desserte de plusieurs propriétés permettant la circulation des personnes et des 
véhicules (même en impasse), quel que soit le mode de propriété (voie publique, voie 
privée en copropriété ou espace commun d’un lotissement, servitude de passage...).
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Emprise au sol Projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus.
Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont 
exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux 
ou des encorbellements.

 
Surface de plancher La surface de plancher correspond à la somme des surfaces de tous les niveaux 

construits, clos et couvert, dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 m, 
calculé à partir du nu intérieur (mesuré à partir des plinthes).

La surface de plancher s’obtient après déduction des surfaces suivantes :
 � Surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des 

portes et fenêtres donnant sur l’extérieur ;
 � Vides et trémies (espaces sous les escaliers et ascenseurs) ;
 � Surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80m ;
 � Surfaces de plancher aménagées pour le stationnement des véhicules motori-

sés ou non (y compris les rampes d’accès et les aires de manœuvres) ;
 � Surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou 

pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial 
(par exemple, combles avec encombrement de la charpente important ou un plan-
cher qui ne peut pas supporter des charges.
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ANNEXE 1 : DÉTAIL DES 
DESTINATIONS ET 
SOUS-DESTINATIONS

La présente annexe vise à dresser un tableau synoptique pour chaque destination et sous destination des préci-
sions sur le contenu apportées :
1) par l’arrêté du Ministre du logement et de l’habitat durable du 10 novembre 2016 définissant les destinations et 
sous-destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement national d'urbanisme et les règle-
ments des plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu ;
2) par le Guide de la modernisation du contenu du plan local d’urbanisme publié en avril 2017 par le Ministère du 
Logement et de l’Habitat durable (p. 70 et suivantes) : http://outil2amenagement.cerema.fr/IMG/pdf/guide_de_
la_modernisation_du_contenu_du_plan_local_d_urbanisme_-_avril_2017_cle2a4cd4.pdf

La présente annexe est issue du Groupement d’intérêt public de recherche dans les domaines de l’aménagement 
du territoire, de l’urbanisme et de l’habitat (GRIDAUH). Celui-ci est un groupement d’intérêt public de recherche, 
créé par arrêté intermisnistériel du 28 mai 1996, renouvelé en 2001, 2006, 2011, 2016 et 2017, pour le développe-
ment de la recheche juridique et institutionnelle dans les domaines de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme 
et de l’habitat.

1 - Destination « exploitation agricole et forestière »
Sous-destination « exploitation agricole »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’exercice d’une activité agricole ou pastorale.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au logement du maté-
riel, des animaux et des récoltes.

Précisions

apportées

par le guide

La sous-destination exploitation agricole recouvre l’ensemble des constructions concourant à 
l’exercice d’une activité agricole au sens de l’article L.311-1 du Code Rural et la Pêche maritime.

1 - Destination « exploitation agricole et forestière »
Sous-destination « exploitation forestière »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions et entrepôts permettant l’exploitation forestière.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Cette sous-destination recouvre notamment les constructions destinées au logement du maté-
riel, des animaux et des récoltes.

Précisions

apportées

par le guide

Recouvre notamment les maisons forestières et les scieries.

2 - Destination « habitation »
Sous-destination « logement »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l’ex-
clusion des hébergements couverts par la sous-destination « hébergement ».

Précisions

apportées

par l’arrêté

La sous-destination « logement » recouvre notamment les maisons individuelles et les im-
meubles collectifs.

Précisions

apportées

par le guide

Cette sous-destination intègre, sans les distinguer, tous les statuts d’occupation : propriétaire, 
accédant, locataire, occupant à titre gratuit, et tous les logements quel que soit leur mode de 
financement [...], les « résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisa-
teurs » (par exemple les yourtes), les chambres d’hôtes au sens de l’article D324-13 du Code du 
Tourisme, c’est- à-dire limitées à cinq chambres pour une capacité maximale de 15 personnes, 
les meublés de tourisme dès lors qu’ils ne proposent pas de prestations hôtelières au sens du b) 
du 4° de l’article 261-D du Code général des impôts, c’est-à-dire au moins troisdes prestations 
suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des locaux, fourniture de linge de maison et récep-
tion, même non personnalisée, de la clientèle. 

Pour l’application de l’arrêté, les gîtes sont considérés comme des meublés de tourisme.

2 - Destination « habitation »
Sous-destination « hébergement »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’hébergement dans des résidences ou foyers avec service.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Cette sous-destination recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences universi-
taires, les foyers de travailleurs et les résidences autonomie.

Précisions

apportées

par le guide

Cette sous-destination recouvre également les hébergements assurant les mêmes fonctions et 
visant le même public, mais à vocation commerciale (notamment les résidences étudiantes
avec service para-hôtelier...). Ces structures peuvent proposer des hébergements en logement 
ou en chambres collectives ou individuelles.

Elle recouvre enfin les centres d’hébergement d’urgence, des centres d’hébergement et de réin-
sertion sociale (CHRS) et les centres d’accueil des des demandeurs d’asile (CADA).
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3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « restauration »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à la restauration ouverte à la vente directe pour une clientèle commer-
ciale.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Cette sous-destination n’inclut pas la restauration collective qui constitue une prestation propo-
sée aux salariés ou usagers d’une entreprise, d’une administration ou d’un équipement.

3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « commerce de gros »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à la présentation et la vente de biens pour une clientèle profession-
nelle.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Constructions destinées à la vente entre professionnels (exemples : enseigne METRO, grossistes 
en rez-de-chaussée en ville...).

3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « activité de service où s’effectue l’accueil d’une clientèle »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de contrat de vente 
de services ou de prestation de services et accessoirement la présentation de biens.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Constructions où s’exercent une profession libérale (avocat, architecte, médecin...) ainsi que 
d’une manière générale à toutes les constructions permettant l’accomplissement de prestations 
de service qu’elles soient fournies à des professionnels ou des particuliers. Cette sous-desti-
nation inclut les assurances, les banques, les agences immobilières, les agences destinées à la 
location de véhicules, de matériel, les « showrooms »...

Les magasins de téléphonie mobile entrent également dans cette catégorie. Il est en effet consi-
déré que la vente de forfait téléphonique constitue l’activité principale des opérateurs (et non 
la vente de téléphone qui est accessoire). On y trouve également les salles de sport privées, les 
spa...

3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « hébergement hôtelier et touristique »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’hébergement temporaire de courte ou moyenne durée proposant 
un service commercial.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Tous les hôtels ainsi qu’à toutes les constructions démontables ou non destinées à délivrer des 
prestations hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 261-D du code général des impôts, c’est-à-
dire réunissant au moins trois des prestations suivantes : petit déjeuner, nettoyage régulier des 
locaux, fourniture de linge de maison et réception, même non personnalisée, de la clientèle.

Cette sous-destination recouvre notamment l’ensemble des constructions à vocations touris-
tiques :

 � les résidences de tourisme ;
 � les villages résidentiels de tourisme ;
 � les villages et maisons familiales de vacances...

Cette sous-destination recouvre également les bâtiments nécessaires au fonctionnement des 
terrains de campings et, des parcs résidentiels de loisirs.

3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « cinéma »

Contenu fixé
par l’arrêté

Construction répondant à la définition d’établissement de spectacles cinématographiques men-
tionnée à l’article L. 212-1 du Code du cinéma et de l’image animée accueillant une clientèle 
commerciale.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Néant.

3 - Destination « commerce et activité de services »
Sous-destination « artisanat et commerce de détail »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions commerciales destinées à la présentation et vente de bien directe à une clientèle 
ainsi que les constructions artisanales destinées principalement à la vente de biens ou services.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Tous les commerces de détail, notamment les épiceries, les supermarchés, les hypermarchés, 
les points permanents de retrait par la clientèle, d’achats au détail commandés par voie téléma-
tique, ou organisés pour l’accès en automobile. Cette sous-destination inclut également l’arti-
sanat avec une activité commerciale de vente de biens, tels que les boulangeries, les charcute-
ries, les poissonneries ainsi que l’artisanat avec une activité commerciale de vente de services : 
cordonnerie, salon de coiffure... L’activité artisanale peut se définir en application de l’article 19 
de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifié par l’article 45 de la loi n°2015-990 du 6 août 2015.
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4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Précisions 

apportées

par le guide 

pour

l’ensemble des 

sous-

destinations

Cette destination recouvre des constructions d’intérêt collectif et/ou de services publics. Un
faisceau d’indices peut permettre de quali!er ce type d’ouvrage : investissement de la puissance 
publique en tant que maîtrise d’ouvrage ou investissement !nancier, désignation législative ou 
réglementaire de la personne morale comme délégataire ou investie d’une mission de service pu-
blic, ouverture de la construction au public ou à des usagers d’un service public (exemple : usager 
d’une bibliothèque municipale, d’une piscine...), réalisation de la construction sur le domaine 
public ou privé de l’État, d’une collectivité locale ou assimilée.

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination « locaux et bureaux accueillant du public des administrations

publiques et assimilés »
Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à assurer une mission de service public. Ces constructions peuvent être 
fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil limité du public

Précisions

apportées

par l’arrêté

Cette sous-destination comprend notamment les constructions de l’Etat, des collectivités terri-
toriales, de leurs groupements ainsi que les constructions des autres personnes morales inves-
ties d’une mission de service public.

Précisions

apportées

par le guide

Constructions des porteurs d’une mission de service public, que l’accueil du public soit une fonc-
tion principale du bâtiment (mairie, préfecture...) ou annexe (ministère, service déconcentrés 
de l’État), ainsi qu’à l’ensemble des constructions permettant d’assurer des missions régaliennes 
de l’État (commissariat, gendarmerie, caserne de pompiers, établissements pénitentiaires...).

Elle s’applique également aux bureaux des organismes publics ou privés, délégataires d’un ser-
vice public administratif (exemples : ACOSS, URSSAF...) ou d’un service public industriel et
commercial (SNCF, RATP, régie de transports public, VNF...).

Cette sous-destination recouvre également les maisons de services publics.

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et

assimilés »
Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Comprend notamment les constructions techniques nécessaires au fonctionnement des ser-
vices publics, les constructions techniques conçues spécialement pour le fonctionnement de 
réseaux ou de services urbains, les constructions industrielles concourant à la production
d’énergie.

Précisions

apportées

par le guide

Équipements d’intérêt collectif nécessaires à certains services publics, tels que les fourrières 
automobiles, les dépôts de transports en communs, les stations d’épuration...
Elle recouvre également les constructions permettant la production d’énergie reversée dans les 
réseaux publics de distribution et de transport d’énergie, et les locaux techniques nécessaires 
comme les transformateurs électriques, les constructions permettant la transformation d’éner-
gie produites par des installations d’éoliennes ou de panneaux photovoltaïques.

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination « établissements d’enseignement, de santé et d’action sociale »

Contenu fixé
par l’arrêté

Équipements d’intérêts collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les établissements desti-
nés à la petite enfance, les équipements d’intérêts collectifs hospitaliers, les équipements
collectifs accueillant des services sociaux, d’assistance, d’orientation et autres services simi-
laires.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

L’ensemble des établissements d’enseignement (maternelle, primaire, collège, lycée, université, 
grandes écoles...), les établissements d’enseignement professionnels et techniques, les
établissements d’enseignement et de formation pour adultes, les hôpitaux, les cliniques, les 
maisons de convalescence, les maisons de santé privées ou publiques (art. L6323-3 du code de 
la santé publique) assurant le maintien de services médicaux dans les territoires sous-équipés 
(lutte contre les « déserts médicaux »). Les maisons de santé ne répondant pas à ces critères 
seront classées dans la sous-destination « Activités de service où s’effectue l’accueil d’une clien-
tèle ».

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination « salles d’art et de spectacles »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées et autres 
activités culturelles d’intérêt collectif.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Cette sous-destination n’inclut pas les stades qui peuvent occasionnellement accueillir des 
concerts ou spectacles mais dont la vocation principale est d’être un équipement sportif.

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination « équipements sportifs »

Contenu fixé
par l’arrêté

Équipements d’intérêts collectifs destinées à l’exercice d’une activité sportive.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Comprend notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public.

Précisions

apportées

par le guide

Cette sous-destination recouvre les stades dont la vocation est d’accueillir du public pour des 
événements sportifs privés (stade de football...).

4 - Destination « équipements d’intérêt collectif et services publics »
Sous-destination «autres équipements recevant du public»

Contenu fixé
par l’arrêté

Équipements collectifs destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne 
répondant à aucune autre sous-destination définie au sein de la destination.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Recouvre notamment les lieux de culte, les salles polyvalentes, les aires d’accueil des gens du 
voyage.

Précisions

apportées

par le guide

Équipements collectifs dont la fonction est l’accueil du public à titre temporaire, pour pratiquer 
un culte (églises, mosquées, temples ...), pour tenir des réunions publiques,organiser des activi-
tés de loisirs ou de fête (salles polyvalentes, maisons de quartier ...), assurer la permanence d’un 
parti politique, d’un syndicat, d’une association, pour accueillir des gens du voyage.
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5 - Destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire »
Sous-destination « industrie »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’activité extractive et manufacturière du secteur primaire, les 
constructions destinées à l’activité industrielle du secteur secondaire ainsi que les constructions 
artisanales du secteur de la construction ou de l’industrie.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Recouvre notamment les activités de production, de construction ou de réparation susceptibles 
de générer des nuisances.

Précisions

apportées

par le guide

Constructions industrielles ou artisanales affiliées à l’industrie (construction automobile, 
construction aéronautique, ateliers métallurgique, maçonnerie, menuiserie, peinture...). Le ca-
ractère industriel d’une activité peut s’apprécier au regard de la nature des opérations de trans-
formation ou de production qu’elle effectue et de l’importance des moyens techniques
qu’elle met en œuvre pour les réaliser. L’activité artisanale peut se définir en application de 
l’article 19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 modifié par l’article 45 de la loi n°2015-990 du 6 
août 2015.

5 - Destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire »
Sous-destination « entrepôt »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées au stockage des biens ou à la logistique.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Inclut notamment les locaux logistiques dédiés à la vente en ligne et les centres de données.

5 - Destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire »
Sous-destination « bureau »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées aux activités de direction et de gestion des entreprises des secteurs 
primaires, secondaires et tertiaires.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Néant.

5 - Destination « autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire »
Sous-destination « centre de congrès et d’exposition »

Contenu fixé
par l’arrêté

Constructions destinées à l’événementiel polyvalent, l’organisation de salons et forums à titre 
payant.

Précisions

apportées

par l’arrêté

Néant.

Précisions

apportées

par le guide

Constructions de grandes dimensions notamment les centres et les palais et parcs d’exposition, 
les parcs d’attraction, les zéniths..
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ANNEXE 2 : PRÉCONISATIONS DU SDIS 
Caractéristiques sont celles d'une voie engin : 

 ● Largeur : 3 mètres hors stationnement ;
 ● Force portante pour un véhicule de 160 kN (avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants 

de 3 ,60 mètres) ;
 ● Rayon intérieur : 11 mètres ; 
 ● Sur largeur S=15/R dans les virages dont le rayon est inférieur à 50 mètres ; 
 ● Hauteur libre autorisant le passage d'un véhicule de 3,30 mètres de hauteur majorée d'une marge de sé-

curité de 0,20 mètres ; 
 ● Pente inférieure à 15%; 
 ● Résistance au poinçonnement dû aux essieux : 80 N/cm² sur une surface minimale de 0,20 m². 

De plus, et en aggravation, les voies et accès qui doivent permettre l'approche du matériel de lutte contre l'incendie 
pour les bâtiments dont le plancher bas est à plus de 8 mètres devront avoir les caractéristiques d'une voie échelle. 
La voie échelle est une partie de la voie engin dont les caractéristiques sont complétées et modifiées comme suit : 

 ● Longueur minimale : 10 mètres ;
 ● Largeur : 4 mètres hors stationnement ; 
 ● Pente inférieure à 10% ; 

Enfin, ces contraintes pourront être complétées par des prescriptions définies lors de l'instruction des permis de 
construire de bâtiments particuliers tels que des industries, de grands établissements recevant du public, des ha-
bitations de plusieurs niveaux, ... 
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FICHE TECHNIQUE N° 1  

Les poteaux incendie DN 80 – 100 - 150 
Normes NFS 61.213 – 61.211 – 62.200 

 
Caractéristiques 

 Permettent au SDIS de disposer d’une capacité hydraulique nécessaire à ses missions de 
lutte contre l’incendie, à partir des réseaux d’adduction d’eau sous pression.  

 Ils sont alimentés soit par le réseau public, soit par un réseau privé sous pression.  
 Leur installation se fait uniquement si le réseau est suffisamment dimensionné pour 

fournir un débit unitaire à chaque appareil et un débit simultané sur plusieurs appareils, 
en fonction du niveau de risque (débit minimum de 30 m3/h sous une pression 
dynamique de 1 bar minimum).  

Dans certains cas particuliers, l’existence de vannes à manœuvrer ou de pompes à démarrer pour 
obtenir les caractéristiques requises peut être tolérée. Ces installations font l’objet d’une étude 
particulière au cas par cas, en liaison avec le SDIS et le gestionnaire du réseau d’eau.  

Différents types de poteaux incendie : 
 
 Poteau incendie de diamètre nominal 80 mm,  
 Poteau incendie de diamètre nominal 100 mm, 
 Poteau incendie de diamètre nominal 150 mm.  

Implantation (norme NFS 62-200) 

 Ils doivent être implantés à un emplacement le moins vulnérable possible à la circulation 
automobile. Lorsque cette condition ne peut pas être remplie, il doit être équipé d’un 
système de protection. Il  doit  être  situé  à  une  distance  comprise  entre  1  et  5 m  du  
bord  de  la  chaussée  accessible  aux véhicules de secours. Ses demi-raccords doivent 
toujours être orientés du côté de la chaussée. Un volume de dégagement de 0,50m doit 
exister autour du poteau.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0,45 m mini 

1 à 5 m au plus 

Voie utilisable 

0,5 m mini (volume de dégagement) 
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Woteau relié au réseau d’eau ;Ɖression 
1 ďar ŵiniŵuŵ) 

Signalétique (cĨ. Ĩiche technique n°10) 
 
Numérotation  

 �haque poteau doit ďénéĨicier d’un identiĨiant unique et staďle dans le temps͘ �et 
identiĨiant est primordial car il permet d’échanŐer des données entre les diĨĨérents 
partenaires (S�IS, communes, gestionnaires privés).  

 La numérotation physique des poteaux incendie ͨ sur le terrain ͩ est fortement 
préconisée par le S�IS.  

 Le numéro d’identiĨication du poteau est attriďué par le SDIS, en relation avec le 
propriétaire ou le gestionnaire (commune ou privé).  �ette numérotation reprend dans la 
mesure du possible celle déjà existante.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Couleurs des poteaux incendie 

 Il existe des poteaux de différentes couleurs. �haque couleur (sur au moins 50й du corps du 
poteau) correspond à une caractéristique spécifique du poteau :   

 
�ouleur rouge ͗ poteau relié au réseau d’eau et à une pression d’au moins ϭ ďar͘ 
�ouleur bleue ͗ poteau sans pression͘ Il s’aŐit d’un poteau d’aspiration͘ 
�ouleur ũaune ͗ poteau relié à un réseau d’eau surpressé͘ La mise en œuvre de ce poteau 
nécessite des précautions particulières. 

 

 

 

 

 

Contrƀle et entretien 

 Les mesures de débit et de pression des poteaux incendie ne relèvent pas de la 
compétence du S�IS, ŵais de celle du service puďlic de D��I pour les poteaux incendie 
puďlics, et de celle du propriétaire pour les poteaux privés ͖ 

 Les propriétaires ;commune ou privéͿ sont tenus d’assurer un contrƀle des poteaux 
incendie tous les deux ans. Les mesures réalisées doivent être conformes aux dispositions 
mentionnées dans le rğŐlement département de déĨense extérieure contre l’incendie. Les 
résultats de ces contrôles doivent être transmis au S�IS ͖ 

Exemples de numérotation de poteaux incendie 

Poteau sans pression (aspiration) Poteau relié ă un surpresseur 
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 �es actions de maintenance (préventive, corrective) sont destinées à préserver les 
capacités opérationnelles des poteaux incendie. �lles sont réalisées ă ŵiniŵa une fois par 
an pour chaque hydrant ; 

 L’entretien des poteaux peut être déléŐué à une entreprise privée ou à une entreprise 
Őestionnaire du réseau d’eau si le service public de ���I ne s’acquitte pas de cette tąche. 

Zéception 

 La mise en service d’un nouveau poteau incendie doit Ĩaire l’oďũet de la transmission d’un 
procès verbal de réception (cf annexe ϯ). �ette fiche est à transmettre au S�IS. Une copie 
doit être impérativement expédiée au service public de ���I. 

Débits et pressionƐ�ŵŝŶŝŵƵŵ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ 

 Les poteaux incendie doivent avoir un débit minimum de ϯ0mϯͬh, sous un bar de pression 
dynamique pour être comptabilisés dans le cadre du risque courant. �es hydrants 
permettent, malŐré leur Ĩaiďle déďit, d’alimenter correctement au moins une Lance à �ébit 
sariable (L�s) de 500 lͬmn (ϯ0 mϯͬh) et de protéger les sapeurs-pompiers contre des 
phénomènes thermiques.    
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FICHE TECHNIQUE N° 2  

Les bouches incendie 

Normes NFS 62-200 – NF EN 14339 

 

Caractéristiques 

 L’aménagement de bouches  incendie permet au SDIS de disposer d’une capacité 
hydraulique nécessaire à ses missions de lutte contre l’incendie, à partir des réseaux 
d’adduction d’eau sous pression.  Les bouches  incendie sont alimentées soit par le réseau 

public, soit par un réseau privé sous pression.  
 Leur installation se fait uniquement si le réseau est suffisamment dimensionné pour 

fournir un débit unitaire à chaque appareil et un débit simultané sur plusieurs appareils, 
en fonction du niveau de risque (débit minimum de 30 m3/h sous une pression 

dynamique de 1 bar minimum).  

Dans certains cas particuliers, l’existence de vannes à manœuvrer ou de pompes à démarrer pour 
obtenir les caractéristiques requises peut être tolérée. Ces installations font l’objet d’une étude 
particulière au cas par cas, en liaison avec le SDIS et le gestionnaire du réseau d’eau.  
 
Il est à noter que l’utilisation des bouches incendie nécessite la mise en œuvre de matériel 
spécifique par le SDIS (raccord KEYSER). 
 

Implantation (norme NFS 62-200) 

 La bouche  incendie doit être implantée sur un emplacement le moins vulnérable possible au 
stationnement des véhicules. Elle doit être située à une distance comprise entre 1 et 5m du 
bord de la chaussée accessible aux véhicules de secours. Un espace libre de 0,60m doit exister 
autour de la bouche incendie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 à 5 m max 

VOIE UTILISABLE 

1 à 5 m max 1 à 5 m max 

0,60m mini  (espace libre) 
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Signalétique (cf. fiche technique n°10)  

Numérotation  

 Le numéro d’identiĨication de la bouche incendie est attribué par le SDIS, en relation avec 
le propriétaire ou le Őestionnaire (commune ou privé).  �ette numérotation reprend dans 
la mesure du possible celle qui déũà existante.  

 La mise en service d’une nouvelle bouche incendie doit Ĩaire l’obũet de la transmission 
d’un procğs verbal de réception (cf annexe ϯ). �ette fiche est à transmettre au SDIS. Une 
copie doit être impérativement être expédiée au service public de DE�I. 

Contrôle et entretien 

 Les mesures de débit et de pression des bouches incendie ne relğvent pas de la 
compétence du SDIS, ŵais Ěe ceůůe Ěu serǀice Ɖuďůic Ěe ���I Ɖour ůes ďouches incenĚie 
Ɖuďůics͕ et Ěe ceůůe Ěu ƉroƉriĠtaire Ɖour ůes ďouches ƉriǀĠes ͖ 

 Les propriétaires ;commune ou privéͿ sont tenus d’assurer un contrƀle des bouches 
incendie tous les deux ans. Les mesures réalisées doivent être conformes aux dispositions 
mentionnées dans le rğŐlement département de défense extérieure contre l’incendie͘ Les 
résultats de ces contrƀles doivent être transmis au SDIS ͖ 

 Des actions de maintenance (préventive, corrective) sont destinées à préserver les 
capacités opérationnelles des poteaux incendie. �ůůes sont rĠaůisĠes ă ŵiniŵa une Ĩois Ɖar 
an Ɖour chaque hǇĚrant ; 

 L’entretien des poteaux peut ġtre délégué à une entreprise privée ou à une entreprise 
gestionnaire du réseau d’eau si le service public de DE�I ne s’acquitte pas de cette tąche. 

Réception 

 Les mesures de débit et de pression des bouches incendie ne relğvent pas de la 
compétence du SDIS, mais de celle du Daire pour les bouches incendie publiques, et de 
celle du propriétaire pour les bouches privées.  

�ĠďŝƚƐ�Ğƚ�ƉƌĞƐƐŝŽŶƐ�ŵŝŶŝŵƵŵ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ 

 Les bouches incendie doivent avoir un débit minimum de ϯ0mϯͬh, sous un bar de pression 
dǇnamique pour être comptabilisées dans le cadre du risque courant. �es hǇdrants 
permettent, malgré leur Ĩaible débit, d’alimenter correctement au moins une Lance à Débit 
sariable (LDs) de 500 lͬmn (ϯ0 mϯͬh) et de protéŐer un binƀme contre des phénomğnes 
thermiques.    

 Les bouches incendie DE ϴ0 mm et les bouches incendie munies de Ъ raccords 
sǇmétriques ne sont pas prises en compte par le rğŐlement départemental de défense 
extérieure conter l’incendie,  les véhicules incendie n’étant pas dotés du matériel 
nécessaire à leur mise en œuvre͘  
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FICHE TECHNIQUE N° 3  

Réserve d’eau incendie 

 
Caractéristiques 
L’aménagement d’une réserve d’eau incendie permet aux services d’incendie et de secours de 
disposer d’une capacité hydraulique nécessaire à leurs missions, dans des secteurs où les réseaux 
d’adduction d’eau sont insuffisamment dimensionnés.  Les aménagements hydrauliques d’une 
réserve d’eau incendie dépendent de sa capacité en m3. 

Le volume minimum d’une réserve d’eau incendie est de 30 m3. Les volumes des réserves d’eau 
incendie sont :  

 Des multiples de 30 jusqu’à 120 m3 dans la limite du nombre de PEI fixé dans les grilles de 
couverture du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie ; 

 Des multiples de 60 au-delà de 120 m3 la limite du nombre de PEI fixé dans les grilles de 
couverture du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie ; 

Il existe 4 types de réserves d’eau incendie :  

 La réserve d’eau souple (cf fiche technique n° 3.1) ;  
 La réserve d’eau enterrée (cf fiche technique n° 3.2) ; 
 La réserve d’eau aérienne (sous forme de silo) (cf fiche technique n° 3.3) ; 
 La réserve d’eau ouverte (à l’air libre) (cf fiche technique n° 3.4). 

Les réserves peuvent être alimentées par : 

- Les eaux de pluie ;  
- La collecte  des  eaux  au  sol ; 
- Un réseau d’eau ne pouvant fournir le débit nécessaire à l’alimentation d’un poteau d’incendie ; 
 
Dans le cas des réserves réalimentées automatiquement par un réseau sous pression, le volume de 
réserve prescrit peut-être réduit du double du débit horaire d’appoint. La réserve dans tous les cas 
ne devra pas avoir un volume inférieur à 30 m3. 
 
Exemple : pour un débit d’appoint de 15 m3/h 
=>15 × 2 = 30 m3 => réserve prescrite de 120 m3– 30 m3= 90 m3 à réaliser 
 
Les réserves doivent être équipées d’un dispositif permettant de visualiser en permanence leur 
capacité nominale.  

Dispositifs hydrauliques 
Afin  de  faciliter  leur  mise  en  œuvre,  il  est  préférable  que  les  réserves  d’eau  soient  
équipées  de dispositifs  permettant  la  mise  en  aspiration  des  engins  pompes  des  Sapeurs 
Pompiers.   

Le  nombre  de  sorties  de  100  mm  à  installer  dépend  directement  de  la  capacité  en  m3  de  la 
réserve demandée : 
 

- 1 sortie si le volume de la réserve est ≤ 120m3 ; 
- 2 sorties si le volume est compris entre 120 et 240 m3 ; 
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- 2 sorties par tranche de 240 m3. 
 
Il existe quatre types de dispositifs :  

 La prise directe ; 
 La colonne d’aspiration ; 
 Le poteau d’aspiration ; 
 La bouche d’aspiration. 

Caractéristiques des sorties de 100 mm :  
Les sorties de 100 mm doivent :  

 Etre équipées d’un  bouchon obturateur,  
 Etre espacées d’un minimum de 40 cm et d’un maximum de 80 cm entre elles,  
 Etre Parallèles entre elles,  
 La hauteur du demi-raccord de sortie doit se situer entre 0.5 et 0.8 m par rapport à l’aire 

de stationnement de l’engin,  
 Les tenons  doivent être orientés en position strictement verticale (l’un au dessus de 

l’autre).  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Visite de réception d’une réserve d’eau 
Une visite de réception doit être organisée par l’installateur pour s’assurer que l’aménagement est 
conforme aux fiches techniques du règlement départemental de défense extérieure contre 
l’incendie. Un procès verbal de réception devra être rédigé à l’issue de la visite et envoyé au 
service prévision du SDIS et au service public de DECI (cf : annexe 3). Un essai d’aspiration devra 
être également réalisé par le SDIS. 
 
Accessibilité  
Dans tous les cas, une réserve d’eau incendie doit être accessible en tout temps de l’année par 
une voie utilisable par les engins de secours.  

Prise directe  de 100 mm sur une 
réserve d’eau souple 

Poteau d’aspiration de 100 mm 
sur une réserve d’eau souple 

Deux colonnes d’aspiration de 100 mm sur 
une réserve d’eau enterrée 

Bouche d’aspiration  de 100 mm sur une 
réserve d’eau enterrée 
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La réserve d’eau, ou son (ses) éventuel(s) équipement(s) d’aspiration, doit être accessible depuis 
une aire d’aspiration permettant la mise en station des engins de lutte contre l’incendie. Chaque 
aire d’aspiration doit avoir une superficie de 32 m2 (8 x 4m). (cf fiche technique n°6). Le nombre 
d’aires devant équiper une réserve d’eau dépend de la capacité en m3 de la réserve, donc du 
nombre de sorties de 100 mm équipant la réserve.  

Ainsi :  
Nombre de sorties de 100 mm Nombre de plates formes de 32 m2 

1 à 2 1 
3 à 4 2 
5à 6 3 
7 à 8 4 (nombre maximum pour une réserve) 

 

Dans le cas où la réserve d’eau serait clôturée, un portillon d’accès dont le système d’ouverture et 
de fermeture facilement manœuvrable par les sapeurs-pompiers, sera installé. Dans ce cas, le SDIS 
11 préconise l’utilisation d’un « cadenas pompier de 11 mm ».  

 

 

 

 
 
 
 
 
Signalétique 
Une réserve d’eau doit être équipée d’une signalétique réglementaire (cf fiche technique n°10) à 
savoir :  

 Une signalétique indiquant la présence de la réserve, sa destination et sa capacité (ex : 
Réserve d’eau incendie – 480 m3 – Réservé aux Sapeurs Pompiers) ; 

 Une signalétique indiquant la direction à suivre depuis l’entrée du site pour accéder à la 
réserve d’eau (cas où la réserve d’eau n’est pas visible depuis l’entrée principale) ; 

 Une signalétique visant à interdire le stationnement  aux abords immédiats de la réserve 
et notamment sur l’aire d’aspiration.  

Aménagements hydrauliques 
On retrouve deux types principaux d’aménagements  hydrauliques :  

 Les aménagements  « en charge »,  
 Les aménagements  « à réseau sec ».  

Un aménagement  est dit « en charge » lorsque le niveau bas de l’eau est toujours situé au dessus 
du coude d’admission du dispositif hydraulique qui l’équipe. Pour ce type d’aménagement, il est 
préconisé l’utilisation d’un poteau d’aspiration, car ce type de poteau est équipé d’un système de 
purge contrairement aux colonnes d’aspiration. La mise hors gel de l’aménagement est ainsi 
assurée.  
La distance entre la pompe de l’engin incendie et le dispositif hydraulique ne doit pas excéder 10 
m. (Cf schémas 1 et 2).  

Cadenas pompier de 11 mm avec clé 
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Il est obligatoirement muni d’une vanne de sectionnement. Cette vanne est sensée rester en 

position ouverte. Le sens d’ouverture de cette vanne est le même que celui des poteaux (sens anti 
horaire).  
 
 
Schéma 1  
 
 
 
 
 
 
Schéma 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un dispositif est dit « à réseau sec » lorsque le niveau haut de l’eau est toujours situé en dessous 

du coude d’admission du dispositif hydraulique qui l’équipe. A l’arrêt de l’aspiration l’eau retombe 

naturellement dans le bassin. Les colonnes d’aspiration et les Poteaux d’Aspiration à Réseau Sec 

(P.A.R.S) sont adaptés pour ce type d’aménagement.  
La distance entre la pompe de l’engin incendie et la crépine d’aspiration ne doit pas excéder 10 m. 

(Cf schéma 3).  
 
Schéma 3  

10 m maximum 

Dispositif d’aspiration « en charge ». A l’ouverture 

de la vanne de sectionnement, l’eau se retrouve au 

dessus du niveau du coude d’admission du poteau 
d’aspiration. Coude d’admission  Vanne de sectionnement 

10 m maximum 

Dispositif d’aspiration « en charge ». Le niveau d’eau 

minimum est toujours au dessus du niveau du coude 
d’admission. A la fermeture du poteau, la vidange du 

poteau d’aspiration évacue l’eau de la colonne et 

assure l’incongelabilité du dispositif.  
Coude d’admission  

Vanne de sectionnement 

10 M maximum 

Dispositif d’aspiration « à réseau sec » 
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 FICHE TECHNIQUE N° 3.1  

Réserve d’eau souple 

 
Caractéristiques 
Une réserve d’eau souple est composée de :  

 Un raccord de remplissage,  
 Un évent,  
 Un trop plein,  
 Un anti vortex interne DN 100 mm pour éviter le placage de la citerne à l’aspiration,  
 Une ou plusieurs prise(s) directe(s) inox de 100 mm sur le coté, ou un piquage de 125 ou 

150 mm pour le raccordement de la  tuyauterie enterrée (dans le cas de l’installation 
d’une colonne ou d’un poteau d’aspiration).  Le nombre de prises directes, de colonnes ou 
de poteaux d’aspiration dépend de la capacité de la réserve. 

Les réserves d’eau souples peuvent être utilisées avec 3 types d’équipements d’aspiration :  

 La prise directe de 100 mm,  
 La colonne ou poteau d’aspiration (100 ou 150 mm),  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La capacité de la réserve doit être indiquée sur le coté de la réserve accessible aux engins de 
secours. Les bâches à eau régulièrement soumises au gel doivent être surdimensionnées pour 
prendre en compte la gangue périphérique non utilisable. 
 
Une aire d’aspiration doit systématiquement être réalisée (cf fiche technique n°6). La citerne doit 
être posée sur un sol parfaitement horizontal et dépourvu d’éléments perforants. 
 

Colonne ou poteau 
d’aspiration  
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FICHE TECHNIQUE N° 3.2  

Réserve d’eau enterrée 

 

Les réserves d’eau incendie enterrées sont utilisables par le biais de colonnes ou de bouches 
d’aspiration, dont le nombre et le type dépendent  directement de la capacité en m3.  

Une plateforme d’aspiration doit systématiquement être réalisée (cf fiche technique n°6). 

Caractéristiques : 
Une réserve d’eau enterrée est composée de :  

 Une cuve (en béton ou en acier) ; 
 Une ou plusieurs colonne(s) ou bouches d’aspiration ; 
 Une crépine sans clapet en partie basse de la colonne ; 
 Un évent d’aspiration ; 
 Une trappe de secours avec une ouverture minimum de 200 mm ; 
 Une signalétique.  

Dans la mesure du possible, la crépine d’aspiration doit se situer en dessous du niveau d’eau le 
plus bas, afin de pouvoir utiliser la totalité de l’eau de la cuve.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si la réserve d’eau est équipée d’une ou plusieurs bouche(s) d’aspiration à ½ raccords A/R 
(aspiration/refoulement) de 100 mm, le propriétaire de la réserve devra équiper celle-ci  d’un ou 
plusieurs coude(s) d’alimentation de type A/R 100 mm. 

Réserve Eau Incendie     
120 M3                            

Réservée aux pompiers 

CUVE 

CREPINE (si possible sous le niveau 
le plus bas de la cuve) 

COLONNE 

SORTIE 100 
mm 

EVENT TRAPPE DE 
SECOURS 

SIGNALETIQUE 

Entre 0.5 et 
0.8 m 
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>a dŝstanĐe entre ů’enŐŝn et ůe deŵŝ-raccord doit être de 8 mètres maximum. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réserve d’eau enterrée 

Deux colonnes 
d’asƉŝratŝŽn de ϭϬϬ mm 
sur une réserve d’eau 

enterrée 
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FICHE TECHNIQUE N° 3.3  

Réserve d’eau incendie aérienne 

 
Les réserves d’eau incendie aériennes sont utilisables par le biais de :  

 Prises directes ; 
 Colonnes ou poteaux d’aspiration. 

Le nombre et le type des équipements hydrauliques, dépend directement de la capacité de la 
réserve en m3. Une aire d’aspiration doit systématiquement être réalisée (cf. fiche technique 
n°6). La distance entre la pompe de l’engin et le demi-raccord de la réserve doit être de 8 mètres 
maximum. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Descriptif  
Une réserve d’eau aérienne est composée de :  

 Une cuve ; 
 Un piquage, une colonne ou un poteau d’aspiration ; 
 Une alimentation extérieure DN 65 avec bride en partie basse ; 
 Une jauge de niveau ;  
 Une vanne de vidange ; 
 Un trop plein ;  
 Un évent ; 
 Un trou d’homme ; 
 Des prises de 100 mm.  

 
Ce point d’eau incendie doit être signalé (cf. fiche technique n°10). 
 
 
 
 
 

L= 8 m max 
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Wrises directes de ϭϬϬ mm sur réserve 
d’eau incendie aérienne 

Réserve d’eau incendie aérienne de ϳϮ0 ŵ3 
équipée de ϯ poteauǆ d’aspiration de 1ϱ0 ŵŵ 

Event 

Trop plein 

sanne de 
vidange 

CUsE 

Wrises  de ϭϬϬ mm 

Krifice de 
remplissage 

Trou 
d’homme 
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FICHE TECHNIQUE N° 3.4  

Les réserves d’eau incendie ouvertes (bassins installés à l’air 
libre) 

 

Les réserves d’eau ouvertes sont des bassins installés à l’air libre. Il est impératif que ces bassins 
soient étanches (pose d’un film PVC). Il est possible que le niveau de la réserve d’eau fluctue, mais 
les sapeurs-pompiers doivent disposer en tout temps de l’année, de la quantité d’eau prescrite 
pour assurer la Défense Extérieure Contre l’Incendie.   

Les réserves d’eau ouvertes sont utilisables par le biais d’une ou plusieurs colonne(s) d’aspiration, 
dont le nombre et le type dépendront de la capacité en m3 de la réserve.  Toutefois, selon la 
topographie du site d’implantation de la réserve d’eau ouverte, Il peut être admis  qu’elle ne soit 
pas équipée de colonne d’aspiration. Dans ce cas, elle devra être accessible aux sapeurs-pompiers 
par un portillon dont le système d’ouverture sera facilement manœuvrable par les sapeurs-
pompiers (cf : fiche technique n°3). Les sapeurs-pompiers utiliseront cette réserve d’eau via les 
tuyaux d’aspiration dont sont dotés les engins pompes, à partir d’une aire d’aspiration (la 
longueur entre la pompe et la réserve ne devra pas dépasser 8 mètres). 

Les  plans d’eau destinés  à la D.E.C.I, devront obligatoirement être aménagés réglementairement 
(signalétique et plate forme d’aspiration) et être clôturés par un grillage dont la hauteur sera 
supérieure ou égale à 170 cm. Le positionnement  de ce grillage devra permettre d’effectuer les 
opérations de maintenance et de nettoyage (humaines ou motorisées) de la réserve d’eau et de 
ses abords en toute sécurité.  

Un dispositif devra permettre le maintien permanent de la capacité nominale prévue (débit 
d’appoint automatique, surdimensionnement intégrant l’évaporation moyenne annuelle…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réserve d’eau ouverte avec film PVC et une colonne d’aspiration de 100 mm 

Réserve d’eau ouverte avec 1 colonne de 150 mm 
alimentant 2 sorties de 100 mm 
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FICHE TECHNIQUE N° 4  

Point d’eau naturel ou artificiel (P.E.N.A.) 

 
Un Point d’Eau Naturel ou Artificiel (PENA) est une surface d’eau ou un cours d’eau dans lequel on 
trouve  de  l’eau  en  tout  temps  de  l’année.  Un  PENA  peut-être  un  lac,  un  étang,  un  ruisseau,  
une rivière  etc.…  Il  ne  pourra  être  répertorié  que  s’il  peut fournir en tout temps de l’année un 
minimum de 30 m3 d’eau.  
Les  plans d’eau destinés  à la DECI, devront obligatoirement être aménagés règlementairement 
(signalétique  et  aire d’aspiration). 
 
Caractéristiques du P.E.N.A 
Pour être considéré en tant que P.E.N.A, un point d’eau incendie doit impérativement répondre à 
deux caractéristiques principales :  

 Il  doit être accessible en tout temps de l’année, aux engins de lutte contre l’incendie ;  

 La mise en aspiration sur la nappe d’eau doit pouvoir se faire :  
 Soit directement depuis la pompe de l’engin et les tuyaux d’aspiration ;  
 Soit par le biais d’une colonne d’aspiration préalablement aménagée.  
 

Pour la mise en œuvre des engins de secours : 
  

o Il doit être accessible en tout temps de l’année à partir d’une aire d’aspiration 
normalisée de 8 x 4 m (32 m2) ; 

o Une ou plusieurs colonnes fixes d’aspiration (nombre et types en fonction du risque 
à défendre) sont conseillées ; 

o La hauteur géométrique d’aspiration (différence entre le niveau de l’eau et le niveau 
du sol accessible aux engins + 0.5 m) ne doit pas dépasser 6 mètres ;  

o La crépine doit être immergée d’au moins 0.3 mètre et se situer à plus de 0.5 mètre 
du fond de l’eau ; 

o Une signalétique réglementaire doit être mise en œuvre (cf : fiche technique n°10). 
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FICHE TECHNIQUE N° 5  

Point d’aspiration déporté 

 

Lorsque pour une raison quelconque, il n’est pas possible d’approcher un point d’eau, il peut être 
envisagé la mise en communication de celui-ci avec un puits, par une tranchée ou une conduite 
souterraine de diamètre conséquent.  

Caractéristiques 
 
Le puits doit avoir une profondeur telle que, en tout temps, la crépine d’aspiration se trouve à 
0.30 m au dessous de la nappe d’eau et, au minimum, à 0.50m du fond. Ce puits peut être doté 
d’une colonne fixe d’aspiration de diamètre 100mm ou 150mm. Il devra être constamment fermé 
par un couvercle. Des dispositifs d’obturation devront être mis en place afin de permettre 
l’entretien annuel et le nettoyage du puits et de la conduite souterraine. S’il s’agit d’eau 
particulièrement sablonneuse ou boueuse, une fosse de décantation devra être prévue entre le 
point d’eau et l’aire d’aspiration. Cette aire doit être signalée (cf. fiche technique n°10). 

Une aire d’aspiration doit systématiquement être réalisée (cf. fiche technique n°6). 

Implantation 
 

 

La longueur (L) entre l’engin et le plan d’eau devra être de 8 mètres maximum. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 m minimum 

8 m minimum L= 8m max 
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Crépine 

Crépine ou grille 
de protection 

Zegard de visite 
T 0.ϲ m mini 

Colonne fiǆe 
d’aspiration 
de 100 mm 0.5 m ≤ , ≤ 0.8 m 

Aire d’aspiration 
stabilisée 

Crépine 
immergée d’au 

moins 0.3 m 

Crépine située ă au 
moins  0.ϱ m du fond 

Wanier ă boue 

H≥0.5 m 

Crépine  

T 1 m 

, ф ϲ m 
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FICHE TECHNIQUE N° 6  

Aire d’aspiration 

 

L’aménagement d’aires d’aspiration permet la mise en œuvre aisée des engins ainsi que la 
manipulation du matériel.  Leur implantation est obligatoire sur tous les types de réserves d’eau 
incendie, ainsi que sur les P.E.N.A  exploités dans le cadre de la Défense Extérieure Contre l’Incendie 
d’un bâtiment.  

Caractéristiques 
Leur superficie doit être au minimum de 32 m² (8 x 4 m) par engin. Les aires d’aspiration doivent être 
facilement accessibles à partir d’une voie engins.  

Les aires sont aménagées soit sur le sol même s’il est résistant, soit au moyen de matériaux durs, de 
manière à présenter en tout temps de l’année, une portance de 130 Kilos Newtons (40 KN sur 
l’essieu avant et 90 KN sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 3.60 m minimum). Elles sont 
bordées du coté de l’eau par un talus (h ≈ 0.3 m) soit en terre ferme, soit de préférence par un 
ouvrage en maçonnerie ou en madriers, ayant pour but d’empêcher la chute à l’eau de l’engin 
pompe en cas de dysfonctionnement ou de fausse manœuvre. Elles sont établies en pente douce 
(2%) et en forme de caniveau évasé de façon à permettre l’évacuation constante de l’eau résiduelle 
(Schéma 1). Elles sont conçues de telle sorte que la hauteur géométrique d’aspiration (différence 
entre le niveau de l’eau et le niveau du sol accessible aux engins +0.5 m) ne dépasse pas 6 m. Par 
ailleurs, la longueur des tuyaux d’aspiration ne doit pas excéder 8 m, et la crépine d’aspiration doit 
pouvoir être immergée d’au moins 0.3 m et se situer au minimum à 0.5 m du fond de l’eau (Schéma 
2).  
Lorsque le dispositif hydraulique est un poteau d’aspiration, le talus servant à éviter le basculement à 
l’eau de l’engin pompe, doit être installée de telle sorte à ne pas gêner la mise en œuvre des tuyaux 
rigides d’aspiration. 
Les aires d’aspiration peuvent être parallèles ou perpendiculaires au point d’eau. Il faut privilégier 
une aire d’aspiration parallèle au point d’eau, notamment dans le cas de l’implantation à proximité 
immédiate d’un P.E.N.A (Schéma 3). 
Elles devront être conçues de manière à ne pas empiéter (ou le moins possible) sur les voies de 
circulation. Elles devront rester dégagées de tout objet et matériaux et ne pas servir de lieux de 
stockage.  
L’emplacement des équipements hydrauliques permettant d’utiliser le point d’eau,  devra être 
judicieusement choisi par rapport à l’emplacement de l’aire d’aspiration (Schémas 5 à 8).  
Le nombre d’aires devant équiper un point d’eau dépend de la capacité nécessaire à la D.E.C.I, 
dont ont déduit le nombre de sorties de 100 mm. 
 

Nombre de sorties de 100 mm Nombre de plates formes de 32 m2 
1 à 2 1 
3 à 4 2 
5à 6 3 
7 à 8 4 (nombre maximum) 
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, ч 6 m 

, ш 0.ϴ D 

Dispositif fixe de calage 
des engins (, у 0.3 m) 

Aire de mise en station 
des engins (4 x 8 m) 

avec pente à 2% 

L  ч 8 m 

H = 0.5 m 

H ш 0.8 m 

Hauteur des pompes du 
véhicule 

Schéma 2 

Schéma 1 

Pente  2 % 

P
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n 
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e     

2      

% 

P
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% 
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Dispositif fixe de calage 
des engins (, у 0.3 m) 
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A PROSCRIRE. Emplacement non judicieux. Dans ce cas, 
l’équipement hydraulique n’est pas utilisable en raison de 

la rigidité des tuyaux d’aspiration ! Il y a lieu soit de  
déplacer l’équipement hydraulique (schéma 7), soit de 

déplacer la plate forme d’aspiration (schéma 8). 

RESERVE EAU 

INCENDIE 

Schéma 6  

 

 

 

 

RESERVE EAU 

INCENDIE 

Schéma 7  

 

 

 

 

Emplacement judicieux pour l’équipement hydraulique 
(colonne ou poteau d’aspiration) 

RESERVE EAU 

INCENDIE 

Schéma 8  

 

 

 

 Emplacement judicieux pour 
l’équipement hydraulique (colonne 

ou poteau d’aspiration) 

Plate forme d’aspiration parallèle  au point d’eau 

Schéma 3 
((((fffe(air
e  

 

 

 

Plate forme d’aspiration perpendiculaire  au point d’eau 

Schéma 4  

 

 

 

Emplacement judicieux pour l’équipement hydraulique 
(colonne ou poteau d’aspiration) 

Schéma 5  

RESERVE EAU 

INCENDIE 

 

 

 

 

AIRE 
ASPIRATION 

RESERVEE 
AUX 

SAPEURS 
POMPIERS 

AIRE 
ASPIRATION 

RESERVEE 
AUX 

SAPEURS 
POMPIERS 

AIRE ASPIRATION 
RESERVEE AUX 

SAPEURS POMPIERS 

AIRE ASPIRATION 
RESERVEE AUX 

SAPEURS POMPIERS 

AIRE 
ASPIRATION 

RESERVEE 
AUX 

SAPEURS 
POMPIERS 

AIRE 
ASPIRATION 

RESERVEE 
AUX 

SAPEURS 
POMPIERS 



97SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787
Association régie par la loi de 1901 - SIRET : 323 447 474 00038 - APE 9499Z - TVA intracommunautaire : FR24 323 447 474

Fiche technique n°7 (colonne fixe d’aspiration) Page 1 sur 3. Version 20170901 
 

 

 

FICHE TECHNIQUE N° 7  

Colonne fixe d’aspiration 

 

Les colonnes fixes d’aspiration équipent  certaines réserves incendie et  P.E.N.A. Elles concourent à la 
rapidité de mise en œuvre de l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie.  
 

Il existe deux types de colonnes d’aspiration :  

 Les colonnes de 100 mm (munies d’une seule sortie de 100 mm) ; 
 Les colonnes de 150 mm (munies de deux sorties de 100 mm). 

 

Le nombre et le type de colonnes fixes d’aspiration dépendent de la capacité en m3 de la réserve.  
 

Caractéristiques 
Les colonnes d’aspiration doivent :  

 Etre en PVC haute densité ;  

 Avoir des canalisations et des vannes incongelables ; 

 Etre équipées d’une ou plusieurs sortie(s) de 100 mm composée(s) de demi-raccords 
fixes  symétriques à bourrelet conformes aux normes NFS 61-703 et NFE 29-572 ; 

 Etre espacées entre elles d’au minimum 4 m lorsqu’il s’agit de deux colonnes de 150 mm,  

 Etre équipées d’une crépine d’aspiration sans clapet ; 

 Etre conçues de telle sorte que la crépine puisse être immergée d’au moins 0.3 m, et se 
situer à au moins 0.5 m du fond de la nappe d’eau, et que la hauteur géométrique 
d’aspiration (différence entre le niveau de l’eau et le niveau du sol accessible aux engins 

+0.5 m), ne dépasse pas 6 m ; 

 Etre implantées à moins de 8 m de la plate forme d’aspiration. 

Les sorties de 100 mm doivent :  

 Avoir des demi-raccords situés à une hauteur comprise entre 0.5 et 0.8 m par rapport à 
l’aire de mise en station des engins ; 

 Avoir les tenons (ou bourrelets) placés en position strictement verticale (l’un au dessus 
de l’autre) ; 

 Etre équipées de vannes papillon et de bouchons obturateurs ; 

 Etre espacées entre elles de 0.4 à 0.8 m lorsqu’il s’agit de  sorties installées sur une 
colonne de 150 mm ; 

 Etre parallèles entre elles.  

Nombre de colonnes d’aspiration 
Un point d’eau peut être doté d’une ou plusieurs colonne(s) fixe(s) d’aspiration, dont le nombre et le 
type dépendent de la capacité du point d’eau en m3.  

 

Capacité du point 
d’eau en m3 Capacité ≤ 120 m3 120 m3 < Capacité ≤ 240 m3 Par tranche de 240 m3 

Nombre de sorties 
de 100 mm 1 2 2 

Nombre et type de 
colonnes 1 colonne de 100 mm 2 colonnes de 100 mm 2 colonnes de 100 mm 

  

Fiche technique n°7 (colonne fixe d’aspiration) Page 2 sur 3. Version 20170901 
 

Sur un point d’eau, il est admis un maximum de 4 colonnes de 150 mm, soit 8 sorties de 100 mm.  
On retrouve autant de plates formes d’aspiration que de colonnes de 150 mm. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demi-raccord symétrique 

Crépine sans clapet 
avec espace libre 

tout autour 

Canalisation rigide ou 
semi rigide 

Supports 
0.5 m < H < 0.8 m 

. 

6 m maximum 

Immersion 0.3 m minimum 

A  0.5 m minimum 
du fond 

Demi-raccord symétrique 

Crépine sans clapet 
avec espace libre 

tout autour 

Canalisation rigide ou 
semi rigide 

Supports ou dispositifs 
de fixation 

0.5 m < H < 0.8 m 

. 

6 m maximum 

Immersion 0.3 m minimum 

0.5 m minimum 

Wosition des tenons du demiͲraccord sǇmétrique 
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- Chaque dispositif doit être régulièrement nettoyé et entretenu. Si cela ne peut être le 
cas il pourra être pivotant pour n’être immergé qu’en cas de besoin afin d’éviter 
l’envasement et le bouchage de la crépine.  

 

 

EsƉace entre deux sorties de 100 mm comƉris entre 0͘ϰ et 0͘ϴ m 

Hauteur Ɖar raƉƉort au sol 
comƉrise entre 0͘ϱ et 0͘ϴ m 

�eux sorties de 100 mm sur une colonne de 1ϱ0 mm 

�eux colonnes de ϭϱϬ mm͕ espacĠes entre elles d’au minimum ϰm 

Dinimum ϰm  
;e;entre les deux 

colonnesͿ 

�istance mini ϰm 
;entre les Ϯ colonnes 
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FICHE TECHNIQUE N° 8  

Poteau d’aspiration 

 
Le poteau d’aspiration permet de puiser l’eau dans les réserves enterrées, souples ou aériennes. Il 
n’est pas raccordé au réseau d’eau sous pression, et nécessite pour sa mise en œuvre, l’utilisation 
conjointe d’une pompe incendie et de tuyaux d’aspiration. 
Le poteau d’aspiration est de couleur bleue sur au moins 50 % du corps.  
Le nombre et le type de poteaux d’aspiration à installer sur une réserve d’eau, dépendra de la 
capacité de celle-ci en m3. 
 
Caractéristiques  
Il existe deux types de poteaux d’aspiration :  
 Les poteaux d’aspiration « classiques »,   
 Les poteaux d’aspiration « à réseau sec » (P.A.R.S). 
 
Ces deux types de poteaux d’aspiration existent en deux dimensions :  
 Poteaux de 100 mm  (munis d’une seule sortie de 100 mm),  
 Poteaux de 150 mm (munis de 2 sorties de 100 mm). 
 
Les poteaux d’aspiration  
Ils  peuvent être installés sur des réserves d’eau dont le niveau d’eau est situé au dessus du coude 
d’admission du poteau d’aspiration.  Ce type de poteau d’aspiration est équipé d’un volant ou d’un 
carré de manœuvre.  Il est également équipé 
d’une vanne de fermeture souterraine 
permettant d’assurer l’incongelabilité.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poteau d’aspiration de 100 mm, muni d’une seule sortie 
de 100 mm et d’un volant de manœuvre 

φ 100 mm 

φ 100 mm 
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Les poteaux d’aspiration ă rĠseau seĐ  
Ils  peuvent être installés sur des réserves dont le niveau d’eau est en dessous du Đoude d’admission 
du poteau d’aspiration. 
A l’arrêt de l’aspiration, l’eau retombe naturellement dans le bassin.  
Ce type de poteau n’est pas équipé  de volant ni de carré de manœuvre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Caractéristiques des demi-raccords de 100 mm 
Les poteaux d’aspiration de 100 mm sont équipés d’un demi-raccord de 100 mm.  
Ces demi-raccords  peuvent être fixes ou orientables (sans tenon). Ils doivent être incongelables. S’il 
s’agit de poteaux d’aspiration « classiques », ils doivent être équipés d’un volant de manœuvre ou 
d’un carré de manœuvre de 30 x 30.  
 
 

Poteaux d’aspiration de 100 mm à réseau sec, 
munis d’une seule sortie de 100 mm. Pas de 

volant ni de ĐarrĠ de manœuvre͘ 

Poteau d’aspiration de 100 mm, 
muni d’une sortie de 100 mm, 

avec raccord fixe 

Poteau d’aspiration 
muni d’un demi-

raccord  orientable 

Poteau d’aspiration ă rĠseau seĐ de 1ϱ0 mm, 
muni de deux sorties de 100 mm et d’un 

Airclap. Pas de carré ni de volant de 
manœuvre 

Demi-raccord  orientable 
(sans tenon) 
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FICHE TECHNIQUE N° 9  

Réseaux d’irrigation agricoles 

 
Les  réseaux  d’irrigation  agricoles (terme  générique  regroupant  plusieurs  types d’utilisations  
agricoles)  peuvent  être  utilisés pour alimenter les engins de lutte contre l’incendie. Les dispositifs 
doivent : 
 

 Présenter une pérennité dans le temps  (disponible à minima 9 mois sur une année, les 
périodes de juin à septembre étant incluses dans les périodes de disponibilités. Durant les 3 
mois restant, un autre PEI de 30 m3 minimum devra être disponible pour les services de 
secours afin de défendre le risque) ; 
 

 Les conditions météorologiques, les phénomènes naturels ou les pics de consommation lors 
de la saison touristique ne doivent pas réduire ou annihiler l’efficacité des dispositifs ; 
 

 L’ensemble des PEI concourant à la DECI doivent posséder les caractéristiques techniques 
permettant aux véhicules du service départemental d’incendie et de secours de pouvoir les 
utiliser de façon certaine, rapide et permanente (½ raccord symétrique de 65 mm ou de 100 
mm, pression dynamique minimale de 1 bar, accessibilité du PEI, etc). 

 
Les fiches techniques du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie viennent 
détailler l’ensemble de ces points. 
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FICHE TECHNIQUE N° 10  

Signalisation des P.E.I. 

 
Caractéristiques 
 
Les P.E.I. doivent être signalés pour être visibles depuis la voie d’accès au sinistre par les sapeurs-
pompiers. Les poteaux incendie peuvent en être dispensés compte tenu de leur visibilité 
importante. 

La signalisation est réalisée à partir d’un panneau qui possède les caractéristiques suivantes : 

 Symbole du panneau : un disque avec une flèche ; 
 Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 30 cm x 50 cm 

environ. Pour la signalisation des bouches incendie cette dimension peut être réduite 
pour apposition sur façade. A l’inverse, ces dimensions peuvent également être 

agrandies pour d’autres P.E.I. 
 Installée entre 0,50m et 2 m environ du niveau du sol de référence (selon l’objectif de 

visibilité souhaité) ; 
 Indique l’emplacement du P.E.I. (au droit de celui-ci : la flèche vers le bas) ou signale sa 

direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers le haut). L’indication 

de la distance ou autre caractéristique d’accès peut figurer sur la flèche ou sur d’autres 

parties du panneau. 
 La couleur noire, rouge, blanche peut être utilisée pour les indications ; 
 Des mentions complémentaires peuvent être apposées, par exemple : 

- A la périphérie du disque : indication de la nature du PEI (BI, point d’aspiration, 

citerne…) ; 
- Au centre du disque, dans l’anneau : indication du volume m3  ou du débit en 

m3/h, du diamètre de la canalisation en mm (alimentant le PEI), … 
- Sur les autres parties du panneau : la mention « POINT D’EAU INCENDIE », le 

numéro d’ordre du PEI, l’insigne de la commune ou de l’E.P.C.I., des restrictions 

d’usage (MPR, MPF, …). 

Des exceptions sont possibles pour déroger à cette signalisation après accord du SDIS dans les zones 
protégées au titre des monuments historiques. Des solutions modulables peuvent être proposées. 

Implantation (symbolique et cartographie) 
 
 

 

 

 

 

 

  
30 cm 

50 cm 

BOUCHE INCENDIE 
N°01
1 

60m3/h 

CITERNE 
N°02
1 

30 cm 

50 cm 

30 cm 

50 cm 

POINT ASPIRATION 
N°12
1 

20 m 

120 m3 

120 m3 

ACCES 4x4 

Fiche technique n°10 (signalisation des PEI) Version 20170901 

Afin d’identifier sur tout support cartographique les différents points d’eau incendie de DECI, la 
symbolique ci-dessous est à appliquer : 

Poteau ou bouche incendie reliés à un réseau sous pression. Le chiffre au dessus du symbole indique 
le numéro du PEI, tandis que celui en dessous le débit en m3/h. 

 

�iterne, réserve, aérienne ou enterrée. Le chiffre au dessus du symbole indique le numéro du PEI, 
tandis que celui en dessous le volume en m3. 

 

Point d’aspiration aménagé (point de puisage…), avec une aire d’aspiration. 

 

 

183 

60 

82 

120 
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ANNEXE 3 : BÂTIMENTS 
SUSCEPTIBLES DES CHANGER DE 
DESTINATION DANS LES ZONES 
AGRICOLES ET NATURELLES
Néant, sous réserve de modification du PLU. 
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ANNEXE 4 : LISTE DES 
EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Emplacement réservé 1 ER1 Création de voirie
Emplacement réservé 2 ER2 Création d’une zone de loisir plein air non imperméabilisée
Emplacement réservé 3 ER3 Création d’un espace multimodal et un équipement sportif
Emplacement réservé 4 ER4 Agrandissement cour école/Mairie

Emplacement réservé 5 ER5 Création de voirie
Emplacement réservé 6 ER6 Développement de la STEP
Emplacement réservé 7 ER7 Aménagement entrée de ville
Emplacement réservé 8 ER8 Station de relevage
Emplacement réservé 9 ER9 Station de relevage

Emplacement réservé 10 ER10 Station de relevage
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ANNEXE 5 : LISTE DES ÉLÉMENTS À PRO-
TÉGER EN VERTU DES ARTICLES L.151-19 
et L.151-23 DU CODE DE L’URBANISME

Encadré par l’article 2 de chaque zone.

Porche 1

Clocher 2

Eglise 3

Moulin de Condamine 4

Mairie 5

Télégraphes chappes 6

Tombes néolithiques 7

Ruisseau Foun d’en Peyre 8

La Sabatiera, point de résurgence des eaux de pluie 9
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ANNEXE 6 : LISTE DES ESSENCES 
VÉGÉTALES LOCALES

Essences d’arbres :

Essences réservées aux haies :
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ANNEXE 7 : CLASSEMENT SONORE DES 
INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORT TERRESTRE (ZONAGE)



Tampon de la commune Tampon de la préfecture

Prescription

Enquête publique

Approbation

SOLIHA – MEDITERRANEE – 3, rue Monjardin 30 000 Nîmes - 0468119787
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MÉDITERRANÉE

5. Annexes

PLAN LOCAL D’URBANISME

!
!
!

Commune de Conilhac-Corbières
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Rappel réglementaire

Article R151-51 du Code de l’Urbanisme 

Les annexes au plan local d’urbanisme comprennent, s’il y a lieu, outre les servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent livre mentionnées à l’article 
L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et R. 151-53.

Article R151-52 du Code de l’Urbanisme

Figurent en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent code : 
1° Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l’article L. 111-16 ne s’applique pas ; 
2° Le plan d’exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l’article L. 112-6 ; 
3° Les périmètres d’intervention délimités en application de l’article L. 113-16 pour la protection et la mise en va-
leur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 
4° Le périmètre des zones délimitées en application de l’article L. 115-3 à l’intérieur desquelles certaines divisions 
foncières sont soumises à déclaration préalable ; 
5° Les schémas d’aménagement de plage prévus à l’article L. 121-28 ;
6° L’arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l’article L. 122-12 ;
7° Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 211-1 et 
suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d’aménagement différé ; 
8° Les zones d’aménagement concerté ;
9° Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ;
10° Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d’aménagement d’ensemble a été approuvé en appli-
cation de l’article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ;
11° Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement, en application de l’article L. 331-14 et L. 
331-15 ; 
12° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l’article L. 331-36 ; 
13° Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l’article L. 332-11-3 ; 
14° Les périmètres à l’intérieur desquels l’autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes d’autori-
sation en application de l’article L. 424-1.

Article R151-53 du Code de l’Urbanisme

Figurent également en annexe au plan local d’urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants : 
1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l’article L. 712-2 du code de l’énergie ; 
2° Les périmètres d’interdiction ou de réglementation des plantations et semis d’essences forestières délimités en 
application de l’article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 
4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrières et des zones d’exploitation et 
d’aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 
minier ; 
5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 
prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en application de l’article L. 571-10 du code de l’environne-
ment, les prescriptions d’isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 
l’indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 
6° Le plan des zones à risque d’exposition au plomb ; 
7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ;
8° Les zones délimitées en application de l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 
schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, existants ou en cours de 
réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées 
à la consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 
9° Les dispositions d’un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en appli-
cation de l’article L. 562-2 du code de l’environnement ; 
10° Les secteurs d’information sur les sols en application de l’article L. 125-6 du code de l’environnement
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TITRE I : RISQUES
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RISQUES

Aléa retrait-gonflement de argiles Risques, servitudes et prescriptions
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RISQUES

Risques, servitudes et prescriptions
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RISQUES

Exposition au plomb
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TITRE II : VOIRIE, RESEAUX, DIVERS
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Réseau d’adduction en eau potable et défense incendie

VOIRIE, RESEAUX, DIVERS

Réseau d’assainissement collectif
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VOIRIE, RESEAUX, DIVERS

Réseaux électriques de la tache urbaine Réseaux electrique de la commune
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TITRE III : SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
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Liste des Servitudes D’utilité Publique

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Réseau de transport de gaz I3 Servitude relative à l’établissement de canalisations 
de transport de gaz

Voie ferrée T1 Servitude de protection du domaine public ferroviaire

Servitude aéronautique de 
dégagement (civile) T5 Servitude visant à assurer la sécurité de la circulation 

des aéronefs

 Servitudes relatives aux com-
munications téléphoniques et 

télégraphiques
PT3

Servitude concernant l’établissement, l’entretien et 
le fonctionnement des lignes et installations télépho-
nique

Risques Naturels – Plan de 
Prévention des Risques incen-

dies de forêt (P.P.R.I.F)
PM1

PPRIF concernant la pinède de Lézignan sur la com-
mune de Conilhac-Corbière, prescrit par arrêté préfec-
toral n°2014275-0002 en date du 16 octobre 2014

Servitudes d’utilités publiques
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